
34 REGLES
D'EXPLOITATION ET

LEGISLATION

Les regles d'exploitation

Au cours des audiences de la presente enquete, plusieurs temoignages
ont ete entendus selon lesquels les reglements et les ordonnances
applicables aux transporteurs aeriens canadiens etaient insuffisants et
perimes et avaient besoin d'etre revises ou tout simplement remplaces .
C'etait particulierement vrai des regles d'exploitation des transporteurs
aeriens, lesquelles sont contenues, pour la plupart, clans les Ordonnances
sur la navigation aerienne (ONA), Serie VII, numeros 2, 3 et 6 .

Les exigences relatives a la regulation des vols, les ordonnances sur les
listes d'equipement minimal, les bretelles des harnais de securite des
agents de cabine, 1'approbation des manuels d'exploitation des aeronefs
et les qualifications du personnel de direction des transporteurs aeriens
ne sont que quelques sujets parmi ceux que les temoignages ont indiques
comme ayant besoin d'etre renforces ou comme etant non reglementes .

Cette preoccupation est loin d'etre nouvelle . En 1981-1982, la
Commission d'enquete sur la securite aerienne dirigee par le juge
Charles L . Dubin a recommande que Transports Canada adopte non
seulement les Federal Aviation Regulations (FAR) des Etats-Unis qui
portent sur la navigabilite mais aussi les reglements d'exploitation qui
vont de pair, les FAR d'exploitation . Les FAR de navigabilite ont ete
adoptees independamment par Transports Canada, mais non les FAR
d'exploitation . La citation suivante du rapport de M. Dubin, date
d'octobre 1981, explique les raisons de la recommandation :

La proposition d'adopter les FAR 23, 25, 27, 29, 31, 33, 35 et 37,
notamment les FAR sur la navigabilite, a fait 1'objet d'un grand
debat au cours des audiences de la presente phase de 1'enquete . Le
MdT proposait uniquement 1'adoption de la reglementation sur la
navigabilite des Etats-Unis, omettant les FAR d'exploitation dont il
a ete question precedemment . De 1'avis du Ministere, 1'adoption de
FAR sur 1'exploitation etait inutile vu 1'existence d'une re~lementa-
tion satisfaisante sur 1'exploitation aerienne au Canada . A la suite
d'une demande de la part de la Commission, M . Donald E. Lamont,
Directeur de 1'inspection et des licences aeronautiques, a tente de
retrouver la reglementation existante au Canada equivalente aux
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normes stipulees dans le FAR 121 . Evidemment, M. Lamont etait
desavantage du fait que le FAR 121 comprend toutes les normes
applicables sur le sujet tandis que 1'ONA, serie VII, n° 2 doit etre
interpretee compte tenu du Reglement de 1'Air, des Ordonnances sur
la navigation aerienne et du Manuel du mecanicien et de l'inspec-
teur . M. Lamont a presente a la Commission un compte rendu
detaille des equivalences et des differences . Certaines normes ont ete
trouvees dans les manuels de vol, et certaines autres sections
n'avaient tout simplement pas d'equivalent canadien .

(Rapport de la Commission d'enquete sur la
securite aerienne, vol . 2, p . 598-99)

Cette situation existe encore aujourd'hui . Les exigences canadiennes
actuelles en matiere d'aviation resident dans un melange heteroclite,
difficile a comprendre, de reglements, d'ordonnances, de manuels et de
documents d'orientation. Au cours des audiences de la presente enquete,
un grand nombre de fonctionnaires de Transports Canada ont ete
incapables d'expliquer clairement les reglements et les ordonnances sur
1'aeronautique . Un exemple typique est fourni par 1'ONA, Serie II,
numero 20, qui porte sur les listes d'equipement minimal . L'ordonnance
emploie 1'expression «article directement relie a la navigabilite de
1'aeronef», mais aucun temoin n'a pu definir, d'une fa~on le moindre-
ment precise, un article directement relie a la navigabilite de 1'aeronef .
Le temoignage de M . Ronald Armstrong, alors directeur de la Reglemen-
tation aerienne pour la region de 1'Ontario, re flete bien cette inquietude :

Q. Malgre tout, 1'ordonnance sur les listes d'equipement minimal,
telle qu'elle existe actuel - telle qu'elle est redigee aujourd'hui,
n'aide tout simplement pas les pilotes parce que, pour 1'inter-
preter, il faut qu'ils courent partout d'un reglement et d'un
document a 1'autre ; certains sont meme en langue etrangere .

Alors, le resultat, c'est que I'ordonnance sur les listes d'equi-
pement minimal et la definition d'equipement minimal - je
m'excuse, d'equipement de bord minimal pour etre precis,
n'aide en rien les pilotes ; vrai ?

R. Non, elle leur est utile, mais ils doivent l'interpreter et faire
preuve de jugement pour s'en servir . Mais est-ce la 1'ultime
reponse?

Est-ce que vous dites qu'ils vont faire 1'inventaire de tous les
boitiers pour determiner si chaque appareil fait partie de
1'equipement essentiel ?

Non, elle n'est pas precise a ce point . Est-elle utile? C'est au
pilote qui s'en sert, je pense, de le dire .

Q. Eh bien, je vais vous suggerer qu'il est evident qu'elle West pas
utile, parce qu'elle renvoie le pilote a, semble-t-il, d'autres
documents de reglementation qu'il n'a probablement pas et que
ce document le renvoie peut-etre a d'autres documents qu'il n'a
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surement pas, que la maintenance n'a sans doute pas non plus
et qui sont peut-etre en langue etrangere .

Alors, la definition n'est simplement pas utile aux pilotes .
Vous ne pouvez pas comprendre qa ?

R. Dans ces termes depouilles, oui, je peux le comprendre .
(Transcription, vol . 125, p . 128-30 )

Darts son rapport de 1981, le juge Dubin a mentionne qu'il etait
impressionne par le temoignage de M . Robert Klein, alors ingenieur en
chef de la navigabilite a de Havilland Aircraft, lequel avait declare ceci :

. . . lorsque Von tente d'ameliorer tout un systeme, la seule fa q on d'y
arriver est d'inclure dans les normes d'exploitation qu'a compter
d'aujourd'hui, personne ne peut exploiter un aeronef a moins que ce
dernier ne soit, par exemple, dote de materiaux ignifuges a 1'inte-
rieur et d'un plus grand nombre d'extincteurs d'incendie ainsi que
de normes plus strictes .

Cela semble etre une norme de navigabilite, mais il s'agit en
realite d'une mesure retroactive . Le seul moyen de faire appliquer ce
type de mesures est de les inscrire dans les normes d'exploitation .
D'ailleurs, elles vont parfaitement ensemble .

Un autre point interessant a souligner est que des normes
d'exploitation distinctes s'appliquent aux aeronefs con qus a une
certaine date et exploites conformement aux normes d'exploitation
alors en vigueur et aux autre aeronefs con qus a une date ulterieure .
Mais ces normes se chevauchent de telle sorte qu'elles semblent
plutot semer la confusion . Elles s'harmonisent cependant tres bien,
et j'admire le talent de la FAA a demeler tout cela et clarifier le tout
pour que chacun sache exactement ce qu'il est cense faire et pour
que les exploitants et les concepteurs puissent s'y retrouver .

(Rapport de la Commission d'enquete stir
la securite aerienne, vol . 2, p . 599-600 )

Un autre point capital souleve par M . Klein a ete la probabilite qu'une
modification d'une norme de navigabilite puisse aboutir a un change-
ment correspondant clans la norme d'exploitation . M. Klein a souligne
que les regles d'homologation relatives a la navigabilite, qui sont fixes,
sont intimement liees aux regles d'exploitation, lesquelles sont modifiees
de temps a autre :

On peut ameliorer une norme a]a fois si une modification corres-
pondante ne s'impose pas, mais si les normes sont interdependantes,
la meme modification peut alors etre visee par les parties 25 et 121
des FAR. Elles sont modifiees simultanement par le meme avis de
norme proposee (Notice of Proposed Rule Making), et Von a alors
deux modifications differentes pour deux manuels differents .
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Les normes de navigabilite sont permanentes. Apres avoir fait
l'objet d'une certification selon une norme etablie, par exemple, le
727 dont nous nous procurons encore des versions a ete conqu
d'apres les normes de la partie 4b. La version 100 etait la version
initiale, et la version 200 est la plus recente. Mais celles-ci repondent
toujours aux normes initiales de certification, puisqu'il s'agit toujours
en fait du 727, et rien n'empecherait la venue des versions 300, 400,
600 et 900. Pour les 50 prochaines annees, elles seront toujours
assujetties aux normes de la partie 4b . Ainsi, il est pratiquement
certain que les derniers modificatifs de la 25 [FAR 25] ne paraitront
jamais .

(Ibid ., p . 600)

M. Klein a mis le doigt sur un probleme fondamental dans la structure
des reglements canadiens . Bien que le Canada ait adopte les normes de
conception et de certification des Etats-Unis, nous ne disposons pas,
meme aujourd'hui, une dizaine d'annees apres que le juge Dubin a en
fait la recommandation precise, d'un ensemble equivalent de regles
d'exploitation pour faire en sorte que, si une modification est apportee
a une norme de conception qui touche une regle d'exploitation corres-
pondante, la regle d'exploitation soit modifiee simultanement .

Dans de nombreux cas, les regles de navigabilite canadiennes actuelles
n'ont pas de regles d'exploitation canadiennes correspondantes . Par
exemple, rien dans le Reglement de 1'Air ni dans les Ordonnances sur
la navigation aerienne ne pose comme exigence que les avions commer-
ciaux a turbine soit exploites conformement aux limites au decollage
precisees clans le manuel de vol approuve de 1'avion . C'est une exigence
d'exploitation evidente qui, en ce moment, n'a pas sa place dans les
regles d'exploitation canadiennes . L'organisme de navigabilite de
Transports Canada traite le sujet dans les exigences du manuel de vol
comme si c'etait une exigence du Manuel de navigabilite, lequel tient sa
force d'un reglement .

Malheureusement, pour un pilote professionnel ou un pilote de ligne,
1'exigence et le processus de reglementation qui en fait une regle sont si

compliques qu'il est presque impossible de savoir, premierement, quelle
est 1'exigence canadienne, deuxiemement, dans quelles publications elle

se trouve et, troisiemement, ce qui en fait un reglement . Par contraste,
aux Etats-Unis, la FAR 121 .189 intitulee «Transport category airplanes :
turbine engine powered : takeoff limitations>> (Avions de la categorie
transport, avions a turbopropulseur, limites au decollage) exige

explicitement qu'un exploitant commercial observe certaines exigences
telles les limites de masse, 1'altitude et la temperature au decollage, les

distances d'acceleration-arret, les distances de decollage, etc. L'ironie de
la situation est que les exigences canadiennes analogues, en depit de la

maniere compliquee et deroutante dont elles sont presentees, trouvent
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leur origine dans la FAR 121 . 11 aurait ete beaucoup plus logique
d'adopter la FAR 121 pour commencer .

Un autre exemple : la regle d'exploitation des Etats-Unis FAR 121 .141
exige que tout aeronef de la categorie transport exploite commerciale-
ment ait a bord un manuel de vol ou un manuel d'exploitation
contenant des consignes et des chiffres de performances a jour (plus
facilement accessibles) et approuves par 1'administrateur de la FAA .
Transports Canada n'exige aucunement d'approuver les manuels
d'exploitation technique produits par les transporteurs pour s'assurer
qu'il sont conformes au manuel de vol approuve et pas moins restrictifs .
Il est remarquable que les deux pilotes a bord du C-FONF le
10 mars 1989 avaient deux manuels d'exploitation qui differaient par
leur forme et leur contenu et ne beneficiaient pas d'ailleurs d'un service
de mise a jour (voir le chapitre 19, Le programme F-28 : les manuels
d'exploitation). Les manuels n'etaient pas approuves par Transports
Canada puisqu'aucun reglement ne 1'exigeait . Les sequelles sur le plan
de la securite sont evidentes .

Le juge Dubin a recommande 1'adoption des normes de navigabilite
des FAR. Il a exprime 1'avis que ce serait un gaspillage de connaissances
techniques, de main-d'oeuvre et de fonds pour le Canada de rediger son
propre code. Les temoignages que j'ai entendus ne laissent absolument
aucun doute qu'il avait raison . Toutefois, il est a11e au-del' du code de
navigabilite et a recommande que Transports Canada adopte les regles
d'exploitation correspondantes de la FAR :

Transports Canada envisage 1'adoption d'une serie de Federal
Aviation Airworthiness Regulations, mais propose de rayer du code
canadien les Federal Aviation Operational Regulations (FAR
d'exploitation) . Nous sommes convaincus que ce serait une erreur .
Ce qu'il faut, c'est un code complet en un seul document . La non-
adoption des Federal Aviation Operational Regulations, etroitement
lies aux Federal Aviation Airworthiness Requirements, entrainerait
d'eventuelles complications et incertitudes et n'aboutirait pas a
l'objectif necessaire .

(Rapport de la Commission d'enquete sur
la securite aerienne, vol . 2, p . 601-2)

L'argument etait que les regles d'exploitation des Etats-Unis faisaien t

partie integrante des reglements de navigabilite et etaient tout aussi
importantes que les reglements de navigabilite pour la securite des
lignes aeriennes :

Bien que rediges sous forme d'exigences visant 1'exploitation, les
Federal Aviation Operational Regulations comprennent de nom-
breuses normes de navigabilite et, comme nous 1'avons deja souligne,
les Operational Regulations font partie integrante du code de
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navigabilite . Elles mettent a jour les normes de navigabilite et
contribuent tout autant a la securite aerienne . Comme nous 1'avons
mentionne precedemment, les normes de navigabilite canadiennes en
vigueur se retrouvent dans une multitude de documents . En les
analysant en detail, on y trouvera peut-etre des normes comparables
a celles qui font presentement partie des FAR d'exploitation . Dans
nombre de cas cependant, il n'y a pas de normes identiques ou
equivalentes. A notre avis, les FAR sur la navigabilite et les FAR sur
1'exploitation devraient etre adaptes pour servir de mod'ele au code
canadien de navigabilite.

(Ibid . )

Ces observations et ces recommandations sont, a notre avis, aussi
valables aujourd'hui qu'il y a dix ans quand elles ont ete formulees . En
1982, le Canada a en fait adopte les exigences de conception des FAR, de
meme que 1'annexe 6, Exploitation technique des aeronefs, de 1'Organisa-
tion de 1'aviation civile internationale (OACI) et la joint Aviation
Requirement (JAR) 22 . Ces documents constituent maintenant le
fondement de certains chapitres du Manuel de navigabilite de Transports
Canada . Le fait que Transports Canada n'ait pas adopte les regles
d'exploitation des FAR est tres discutable .

Si Transports Canada avait adopte les regles d'exploitation des FAR
quand il a adopte les exigences de conception et de certification des
FAR, 1'avion C-FONF d'Air Ontario aurait ete, en toute probabilite,
equipe de bretelles de harnais de securite pour les agents de bord le
10 mars 1989, et 1'equipage de conduite du C-FONF aurait ete dans
l'obligation d'avoir un manuel d'exploitation technique commun et
approuve . M. David Adams, enqueteur du BCSA detache a 1'enquete, a
decrit les exigences reglementaires canadiennes applicables aux sieges
des agents de cabine, telles qu'elles existaient au moment de 1'accident
de 1'avion d'Air Ontario : .

Q. Bon, je voudrais que vous passiez a la page 110 de votre
rapport; elle traite des exigences des FAR et de Transports
Canada qui s'appliquent aux bretelles des harnais de securite . . .
pour les sieges des agents de cabine .

Pouvez-vous en discuter pour le commissaire ?
R. Oui . . . le Canada, comme beaucoup de pays, accepte que les

prescriptions et les reglements des Etats-Unis regissent des tas
de choses au sujet de 1'exploitation des aeronefs .

Avant, les Etats-Unis avaient le FAR 25 .785, qui est avant tout
un reglement de conception. Essentiellement, il disait : bon, a
partir d'une certaine date, tous les aeronefs construits et
presentes a 1'homologation doivent avoir des sieges qui offrent
un appui au dos, aux bras et au cou, et ils doivent avoir . . . des
bretelles en plus de la ceinture de securite .
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Le Canada a accepte ce FAR.
Les Americains ont ensuite fait un deuxieme FAR qui etait

le . . . FAR 121 .311, mais c'est un reglement d'exploitation, et non
un reglement de conception .

Bon, ce reglement d'exploitation disait essentiellement que
tous les aeronefs utilises pour le transport regulier de passagers
a grande echelle, quel que soit le moment oi.u ils ont ete conqus
ou certifies, doivent avoir les nouveaux sieges qui comportent
un appui pour le dos, les bras et le cou et aussi des bretelles .

Par consequent, le FAR 121 rendait le FAR 25 .7 retroactif de
fa~on a englober tous les aeronefs .

Le Canada avait accepte le FAR 25 .785, mais, au moment de
1'accident, pas le FAR 121 .311 .

Donc, en d'autres termes, dans notre pays, on n'etait pas
necessairement tenu d'avoir les nouveaux sieges ni les bretelles,
tout dependant de la date d'homologation de 1'aeronef . C'etait
le cas du F-28 C-FONF d'Air Ontario . Cet avion n'etait pas
oblige d'avoir les bretelles ni les nouveaux sieges .

(Transcription, vol . 157, p . 81-84 )

Insuffisance des regles canadiennes d'exploitation :
l'opinion du personnel d'exploitation de Transports
Canada

Quand il a ete interroge sur 1'insuffisance de 1'ONA, Serie VII, numero 2,
le personnel d'exploitation de Transports Canada qui a temoigne a
1'enquete a ete unanime pour dire que cette ONA etait insuffisante a
plusieurs egards. M. Martin Brayman, un ancien surintendant de
1'Inspection des transporteurs aeriens de la region de 1'Ontario, a fait la
declaration suivante au sujet de 1'insuffisance des regles canadiennes
d'exploitation :

R. Beaucoup de choses ne sont pas traitees explicitement par les
ONA .

Ou avec suffisamment de details . 11 y a, par exemple, les
passages qui traitent des centres de regulation, pour commencer .
11 y en a plusieurs autres .

(Transcription, vol . 131, p . 112 )

M. Ian Umbach, surintendant des Operations des transporteurs aeriens
(gros avions) de Transports Canada a Ottawa, a ete un temoin que f ai
per~u comme authentiquement engage clans la securite aeronautique . 11
a exprime la frustration ressentie de toute evidence par beaucoup de
temoins, qu'il soient fonctionnaires de Transports Canada, pilotes ou
employes de transporteur aerien, face a 1'inaction de la haute direction
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de Transports Canada dans de nombreux dossiers urgents, notamment
le remplacement des ONA et reglements perimes . M. Umbach a
temoigne que, il y a plus de huit ans, A e Ministere a commence a recrire
les reglements et les ONA>> mais qu'<<ils ne sont jamais sortis>> . 11 a

souligne qu'il existe «un besoin urgent de reglements a jour, d'actualite
et explicites» . Il a declare qu'«en leur absence, on finit par improviser
des orientations, publier celles-ci dans des manuels, et le secteur prive
avance a un tel rythme qu'on a du mal a suivre>> . Il a donne son opinion
sur ce qui est necessaire :

R .
Et je suis profondement convaincu que nous avons besoin,

comme je 1'ai dit, de reglements a jour et d'actualite pour regir
et reglementer notre secteur du transport aerien, et nous ne les

avons pas .
(Transcription, vol . 139, p . 23)

Il a ete demande a M . Umbach si, pour 1'inspection des grands
transporteurs aeriens, la serie VII d'Ordonnances sur la navigation
aerienne 1'aidait autant qu'elle le devrait, a s'acquitter des ses fonctions
et de ses responsabilites . Sa reponse a ete succincte et cru e

R. Non. Elie est perimee . Elie est vague . Elie se prete a diverses
interpretations . Elie ne traite pas une foule de points auxquels
sont maintenant confrontes le secteur du transport aerien et
nous-memes .

(Transcription, vol . 139, p . 23 et 24 )

De sa propre initiative, M . Umbach, pendant qu'il etait a la barre des
temoins le 17 novembre 1990, a presente une liste de onze recommanda-
tions qui demandaient que des changements soient apportes de toute
urgence a la reglementation . La premiere etait la suivante :«Modifier le

Reglement de 1'Air et les ONA en priorite» (Transcription, vol . 139, p . 23

et 24) . Quand on lui a demande son avis sur les regles d'exploitation, le
FAR 121, M. Umbach a declare sans equivoque devant la Commission
que les regles d'exploitation du FAR 121 des Etats-Unis etaient exacte-
ment ce dont on avait besoin au Canada :

Q. Quel est votre avis sur le FAR 121 ?
R. Je pense que c'est exactement ce dont nous avons besoin . 11 est

a jour, d'actualite et explicite .
(Transcription, vol . 139, p . 25-26 )

M. Umbach a ete d'accord que des conditions speciales basees sur
1'experience canadienne et decoulant des besoins propres de 1'aviation
canadienne devraient etre prises en consideration dans le contexte d'une
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adoption du FAR 121. Il a ete tout a fait categorique quand on lui a
demande s'il recommandait que le reglement d'exploitation FAR 121 des
Etats-Unis devrait etre utilise et incorpore a un code canadien de
navigabilite :

R. Oui, je le recommande .
Q. Et quand devrait-on le faire?
R. Immediatement .

(Transcription, vol . 139, p . 26)

Je suis entierement d'accord . 11 est plus que temps d'agir a cet egard .
M. William Slaughter, directeur des Normes de vol de Transport s

Canada, a appuye les opinions de M . Umbach a ce sujet . Pendant son
temoignage devant la Commission, M . Slaughter a confirme que, bien
que la Loi sur l'aeronautique ait ete recrite afin de remplacer la loi
originale qui remontait a 1919, « les reglements n'ont pas encore rattrape
la loi>> . 11 a fait la declaration suivante :

Q. Maintenant, etes-vous d'accord avec moi que, a ce moment-la,
il y a cinq ans, et encore aujourd'hui, la legislation sur la securite
aeronautique au Canada avait serieusement besoin d'etre
modifiee et revisee?

R. Oui, monsieur, les reglements, j'en suis convaincu, et le cas a ete
documente ici, au cours des audiences de la Commission sont
malheureusement perimes .

(Transcription, vol. 147, p . 85)

M. Slaughter a declare que 1'insuffisance de credits et de personnel a eu
des repercussions negatives sur la capacite de la Direction generale de
la reglementation aerienne de s'acquitter de ses fonctions courantes et de
projeter, elaborer et reviser les reglements afin de relever le defi du
progres technique . 11 a candidement admis que, etant donne sa charge
de travail et les moyens disponibles, il ne pouvait pas dormer d'assu-
rance que tout se fait dans le respect des reglements actuels .

M. Slaughter a ete incapable d'expliquer la non-adoption des FAR
d'exploitation par Transports Canada . 11 n'a, lui non plus, laisse planer
aucun doute sur le fait que 1'adoption de 1'ensemble des FAR serait une
decision bien venue et tout a fait sensee :

R. Alors la raison pour laquelle nous n'avons pas adopte les FAR
au complet comme le juge Dubin I'a recommande, je ne la
connais pas, ce n'est pas a moi de m'en occuper, et ce West pas
de mon ressort . Mais il est sur que je suis a I'aise puisque . . .
dans 1'utilisation des reglements des FAR, et je serais bien
satisfait si nous adoptions entierement ce systeme, a mon avis .

(Transcription, vol . 145, p . 92)
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Le temoignage de M . Slaughter laisse entendre que la raison de la
non-adoption des FAR d'exploitation n'est pas de sa competence mais
de celle des cadres superieurs de la Direction generale de la reglementa-
tion aerienne. Interroge sur le sujet, M . Weldon Newton, directeur
general de la Reglementation aerienne, a tout simplement declare dans
son temoignage que Transports Canada a choisi de ne pas accepter la
recommandation du juge Dubin d'adopter les FAR d'exploitation des
Etats-Unis parallelement aux FAR de navigabilite . Les temoignages
indiquent clairement que, au lieu de suivre cette recommandation, la
Direction generale de la reglementation aerienne a, en realite, tente au
cours des dix dernieres annees de restructurer les regles d'exploitation
canadiennes des transporteurs aeriens de faqon a eliminer les ONA et a
n'avoir que des reglements . D'apres le temoignage de M. Newton, donne
a la fin de janvier 1991, les reglements au stade de la version prelimi-
naire auxquels il faisait allusion n'avaient pas encore ete mis en
application mais avaient ete recemment presentes au ministere de la
Justice pour examen .

On ne peut aucunement rester indifferent devant le gaspillage de
temps, de savoir-faire et de moyens, long d'une decennie, que la
Direction generale de la reglementation aerienne a commis pour un
programme encore inacheve . Ce gaspillage pouvait et aurait du etre
evite. L'adoption de la recommandation du juge Dubin relative aux
regles d'exploitation FAR des Etats-Unis aurait fait enormement de bien
a de nombreux secteurs de la reglementation canadienne qui ont ete
trouves insuffisants au cours de cette enquete . De plus, bien que
M. Donald Douglas, dans son rapport, ait constate un serieux probleme
clans la reglementation canadienne d'es 1986 (voir le chapitre 30, Les
repercussions de la dereglementation et de la reduction des effectifs sur
la securite aerienne), le temoignage apporte devant la Commission
montre qu'on a peu fait pour s'occuper vraiment du probleme pendant
les annees qui ont suivi .

L'une des recommandations de la liste de M . Umbach qui visait a
remedier a 1'etat insatisfaisant de la reglementation canadienne concer-
nait la question de la sous-traitance dans un milieu aeronautique
international :

Q. Votre recommandation suivante porte sur 1'amelioration de la
reglementation applicable aux transporteurs aeriens qui sous-
traitent la maintenance, la surveillance des vols, et caetera .

Pouvez-vous nous parler de cette recommandation de fa~on
generale ?

R. D'une faqon generale, elle renvoie a ma premiere recomman-
dation . . . que nous avons besoin de meilleurs reglements pour
suivre 1'evolution rapide du transport aerien .
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De nouvelles tendances se dessinent constamment. L'homo-
logation des services de surveillance des vols est mal traitee
dans la reglementation actuelle . Les manuels actuels, eh bien,
pour ce qui est de la surveillance des vols, il n'y a pas de
manuel . Le manuel d'homologation n'est pas aussi explicite qu'il
faudrait pour suivre 1'evolution .

On adopte maintenant de nouvelles pratiques a 1'echelle
mondiale, mais nous ne sommes pas, en ce moment, prets a
suivre .

(Transcription, vol . 139, p . 29-30)

La solution evidente aux defis lances par le nouvel ordre aeronautique
mondial se trouve dans 1'elaboration et 1'acceptation de reglements
uniformes de conception, d'homologation, d'entretien et d'exploitation,
direction dans laquelle la Communaute economique europeenne est
maintenant engagee . On sait que les joint Aviation Authorities (JAA) de
1'Europe et la FAA aux Etats-Unis ont toutes deux reconnu le besoin
d'une plus grande uniformite non seulement dans les exigences de
conception et d'homologation des aeronefs mais aussi dans leurs
reglements d'exploitation respectifs . A cet egard, les JAA ont mis sur
pied un comite conjoint charge de s'occuper de questions d'exploitation
comme les limites de temps de service des equipages de conduite et des
agents de cabine, les consignes d'exploitation applicables aux equipages,
les instructions d'exploitation des aeronefs, les services d'exploitation et
les manuels d'exploitation des aeronefs ainsi que les formalites d'homo-
logation des transporteurs . L'un de leurs objectifs premiers consiste a
realiser une compatibilite etroite avec les FAR au moyen de renvois .

Le milieu aeronautique international est ainsi regulierement attire, par
necessite, vers 1'elaboration et 1'adoption de normes universelles de
conception harmonisee, de maintenance et d'exploitation . Le produit
final sera, sans aucun doute, un compromis entre des versions moder-
nisees des FAR et des JAR. En adoptant les regles d'exploitation FAR
comme mod'ele canadien et en ameliorant ces regles la ou c'est neces-
saire, le Canada serait dans une bien meilleure position pour s'adapter
a 1'evolution de 1'ordre aeronautique international que s'il avait son
propre code particulier de reglements d'exploitation.

II est interessant de remarquer que le contenu du Manuel de navigabi-

lite de Transports Canada est dispose en deux colonnes, celle de gauche
presentant la regle de certification FAR et celle de droite, la regle

canadienne . Si les deux regles sont identiques, seule la mention «Aucune
difference» est ecrite dans la colonne de droite . Par contre, s'il y a une

difference, celle-ci est notee en detail . Cette methode parait sensee, et elle
aurait du etre aussi utilisee pour les regles d'exploitation des transpor-

teurs aeriens .
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Pendant son temoignage, M . Newton s'est engage a procurer a la

Commission une copie du projet de nouvelles regles d'exploitation . Par

la suite, le conseiller juridique de Transports Canada a annule cet

engagement dans une lettre datee du 15 fevrier 1991 et adressee a son
homologue de la Commission, invoquant le caractere confidentiel de

renseignements du Conseil prive de la Reine en vertu de la Loi sur la

preuve au Canada (voir le chapitre 43). Nous avons trouve cette position

a la fois surprenante et decevante vu que la version preliminaire des
regles avait deja ete presentee pour examen a diverses associations

representant differents milieux du secteur aeronautique prive . Pourtant
elle a ete refusee a une commission d'enquete investie de la responsabi-

lite d'examiner des questions se rapportant a la securite aeronautique,
malgre la promesse d'appui total du ministre des Transports . Nous

sommes donc dans 1'impossibilite de presenter des commentaires sur la
pertinence du projet, mais nous insistons vivement pour que, si celui-ci

n'aborde pas completement les problemes decrits ici-meme, toute la
question du projet de nouvelles regles d'exploitation de Transport
Canada soit reconsideree en vue d'une adoption rapide des regles

d'exploitation FAR 121 des Etats-Unis, pendant que serait surveillee de
pres toute harmonisation future entre ces dernieres et les JAR europeen-

nes .
Dans 1'eventualite ou les regles d'exploitation FAR 121 seraient

adoptees comme mod'ele dans le cadre d'un nouveau plan canadien de
reglementation, nous suggerons que Transports Canada retienne un
expert dans 1'application des FAR pour aider a les adapter au regime
canadien et pour indiquer les insuffisances eventuellement constatees
dans leur application aux Etats-Unis . Le but poursuivi devrait etre
d'avoir un ensemble de FAR amenages en fonction de la situation
canadienne .

Le processus legislatif :
retard indu dans 1'elaboration des regles

Les elements de preuve presentes a la Commission montrent indubita-
blement qu'il faut un temps demesure pour mettre en place une
legislation adequate sur la securite aeronautique, ce qui cause des retards .
dans la presentation des regles d'exploitation ou des modifications qui
leur sont necessaires de toute urgence . En mai 1990, le Groupe de la
revue de Transports Canada a publie un rapport sur 1'«Evaluation de la
reglementation aerienne et des programmes de la securite aerienne»,
operation qui a eu lieu par ordre du sous-ministre (piece n° 1323) . Ce
rapport faisait des allusions precises au probleme cause par de tels
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retards et comprenait des recommandations pour sa resolution . Voici des
extraits du document :

5 .2 Reglementation au sein du GATC - efficienc e
Le plan de reglementation de 1989 du gouvernement federal
enumerait 200 reglements, dont 43 portant sur 1'aviation, que
Transports Canada avait 1'intention d'adopter .

Le processus est lent et peu de reglements ont ete publies au
prealable dans la partie I de la Gazette . Entre le 1e` janvier 1987
et le 30 juin 1989, 21 des reglements proposes ont fait l'objet de
pareils avis . Fait interessant, seulement 9 des 21 reglements
publies au prealable ont deja ete sanctionnes par une loi . A ce
rythme, il faudra pres de cinq ans pour seulement adopter les
reglements actuellement prevus par le [Groupe aviation de
Transports Canada] GATC . Mentionnons a titre d'exemple le
reglement portant sur les operations des transporteurs aeriens
(ancienne ONA, serie VII), qui est a 1'etude depuis plus de sept
ans . '

Par consequent, compte tenu des resultats actuels, il est difficile
de concevoir de quelle faqon on pourrait repondre adequatement
aux nouvelles demandes et aux nouvelles priorites, comme le
reglement envisage a la suite de 1'enquete Dryden sur le
degivrage obligatoire des aeronefs .

5 .3 Etablissement des priorites
Aucune des trois organisations faisant partie de la structure de
reglementation du GATC n'etablit a 1'heure actuelle de priorites
en ce qui a trait a 1'elaboration de reglements . En fait, il n'est
aucunement question de 1'etablissement de priorites dans le
Manuel de la politique et des procedures de reglementation de
la RA. Toutes les mesures visant a etablir des priorites, s'il en
est, semblent etre prises par le bureau du Ministre a titre special .

C'est le comite des regles de 1'aviation civile (CRAC) qui decide
clans les faits si le GATC doit ou non elaborer une regle
particuliere . Les directeurs generaux concernes du GATC ne s'en
melent qu'en cas de desaccord .

II arrive souvent que des directeurs qui sont membres du CRAC
s'y fassent representer par leurs chefs des Normes . Il semble
donc que les decisions relatives a 1'elaboration de reglements
particuliers soient en realite prises au niveau des chefs .

Pour ameliorer ce systeme, un comite superieur du Ministere
pourrait etablir des priorites (en fonction principalement des
questions de securite ou de risque), pour approbation ou
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modification par le Ministre. Ces priorites pourraient etre
revisees tous les six mois environ et elles constitueraient le
fondement de la reglementation .

Un tel comite permettrait en outre de veiller a ce que les
priorites, aussi bien que les regles elles-memes, fassent l'objet
d'examens appropries, de faqon a ce que seuls les reglements les
plus importants soient elabores et adoptes . Le comite permettrait
egalement de concentrer les efforts du ministere sur les blocages
du systeme (de faqon interne et, surtout, de faqon externe) et
d'exercer les pressions necessaires pour que des mesures
appropriees soient prises .

Les recommandations contenues clans cet extrait du rapport du Groupe
de la revue sont justes a notre avis, et elles constituent un pas dans la
bonne direction . Nous irons plus loin cependant, et nous suggerons
qu'un haut fonctionnaire du Conseil prive soit inclus dans le comite
superieur de revision legislative recommande, ce qui assurerait la
reconnaissance de l'importance des questions a un niveau qui pourrait
faciliter l'obtention de la priorite voulue dans le processus legislatif .

Constatations

• La recommandation faite dans le Rapport de la Commission d'enquete sur
la securite aerienne de 1981 qui dit que «les FAR sur la navigabilite et
les FAR sur 1'exploitation devraient etre adaptes pour servir de
mod'ele au code canadien de navigabilite» est aussi valable aujour-
d'hui qu'elle 1'etait en 1981 .

• La decision de la haute direction de Transports Canada de ne pas
adopter les regles d'exploitation FAR des Etats-Unis en meme temps
qu'elle adoptait les FAR de navigabilite de ce pays, contrairement a la
recommandation de la Commission d'enquete sur la securite aerienne
de 1981, a ete une erreur fondamentale .

• Par suite de la non-adoption par Transports Canada des regles
d'exploitation FAR des Etats-Unis, les regles d'exploitation de
1'aviation canadienne continuent de resider dans un fatras de
reglements, d'ordonnances, de manuels et de documents d'orientation
qui sont difficiles a comprendre, meme pour ceux qui sont charges de
les faire appliquer .

• La decision prise par les cadres superieurs de la Direction generale de
la reglementation aerienne afin de tenter de rationaliser la situation
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chaotique des regles d'exploitation canadiennes en redigeant leurs
propres regles d'exploitation pour completer les FAR de navigabilite
des Etats-Unis, lesquels, paradoxalement, ils ont volontairement
adoptes, a donne lieu a une operation inutile et vaine qui n'a produit
aucun resultat tangible.

• Les opinions des inspecteurs sur le terrain concernant 1'urgence
d'adopter les FAR n'ont pas ete transmises ou Wont pas 6t6 accept6es
par la haute direction de 1'aviation a Transports Canada .

• Les directeurs d'exploitation de Transports Canada et leur personnel
qui ont temoigne a ce sujet ont ete unanimes pour dire que les
Ordonnances sur la navigation aerienne et les regles d'exploitation
actuelles etaient ambigues et insuffisantes et que 1'adoption par le
Canada des FAR d'exploitation representerait une amelioration
importante .

• II est urgent de se procurer un mecanisme legislatif qui donne la
possibilite d'accelerer et de suivre de pres, au sein meme de Trans-
ports Canada, les changements necessaires de la reglementation et des
regles d'exploitation qui ont la plus forte incidence sur la securite
aeronautique .

• Les recommandations contenues aux articles 5 .2 et 5 .3 de 1'Evaluation
de la reglementation aerienne et des programmes de la securite
aerienne de mai 1990, effectuee par le Groupe de la revue de
Transports Canada, apporteraient, si elles etaient appliquees, des
ameliorations importantes dans 1'etablissement des priorites pour
1'elaboration de la reglementation .

• Si Transports Canada avait adopte les regles d'exploitation FAR,
lorsqu'il a adopte les regles de navigabilite FAR,1'engagement inutile
de ressources humaines et de competence, d'une part, et la depense
de fonds publics, d'autre part, qui ont eu lieu depuis 1981 dans le
dessein contestable de creer des regles d'exploitation «fabriquees au
Canada>> auraient pu etre evites .

• Si Transports Canada avait adopte les regles d'exploitation FAR,
comme cela avait ete recommande en 1981, ce ministere aurait exige
que 1'avion C-FONF soit equipe de bretelles au siege d'agent de cabine
et que 1'equipage de conduite du C-FONF ait un manuel d'exploita-
tion commun et approuve .
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RECOMMANDATIONS

Il est recommande :

RCM 140

RCM 14 1

RCM 142

RCM 143

'Que Transports Canada s'assure que les gestionnaires et les
inspecteurs charges de faire appliquer les regles d'exploi-
tation soient consultes sur les projets de modification desdites
regles.

Que, si le projet de regles d'exploitation actuellement mis au
point par Transports Canada ne s'attaque pas et ne remedie
pas completement aux preoccupations constatees par la
Commission et exprimees dans le present rapport, Transports
Canada reconsid'ere toute la question des regles d'exploitation
des transporteurs aeriens en vue d'integrer les regles d'ex-
ploitation des Etats-Unis appelees Federal Aviation Regula-
tions dans le plan canadien de reglementation applicable aux
transporteurs aeriens, apres les avoir modifiees ou completees
au besoin pour tenir compte des conditions et des besoins
canadiens, et ce, en accordant la plus haute priorite possible
a ce travail .

Que, dans 1'eventualite ou les regles d'exploitation des Etats-
Unis appelees Federal Aviation Regulations (FAR) seraient
adoptees par Transports Canada dans un plan canadien de
reglementation obligatoire, Transports Canada retienne les
services d'un expert dans 1'application de ces FAR qui
aiderait a la mise en oeuvre de ces regles dans le plan de
reglementation canadien .

Que, advenant 1'adoption de regles d'exploitation des Etats-
Unis appelees Federal Aviation Regulations (FAR) dans une
revision au plan canadien de reglementation, toutes les
recommandations contenues dans le present Rapport final et
dans mes Rapports provisoires proposant des modifications aux
Ordonnances sur la navigation aerienne ou au Reglement de
1'Air actuels soient integrees en consequence de faqon a
donner aux questions abordees tout leur sens et effet .
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RCM 144

RCM 145

RCM 146

Que Transports Canada surveille les efforts de la Federal
Aviation Administration des Etats-Unis et des Joint Aviation
Authorities europeennes pour parvenir a une plus grande
similitude dans les exigences de conception et d'homologa-
tion des avions et dans les reglements d'exploitation, en vue
de realiser 1'harmonisation des regles de navigabilite et
d'exploitation canadiennes avec celles d'un milieu aeronauti-
que international en evolution .

Que Transports Canada adopte les recommandations conte-
nues dans les articles 5 .2 et 5 .3 de 1'Evaluation de la regle-
mentation aerienne et des programmes de la securite aerienne
de mai 1990, lesquels portent sur I'etablissement des priorites
dans 1'elaboration de la reglementation et sur le processus
meme de reglementation .

Qu'un haut fonctionnaire du Conseil prive fasse partie du
comite superieur ministeriel de revision propose en vue de
1'etablissement des priorites .



35 PILOTE INSPECTEUR
AGREE

Un pilote inspecteur agree est un pilote, employe par un transporteur
aerien ou un organisme, qui a ete autorise par Transports Canada a
remplir certaines fonctions au nom du Ministere, conformement au
Reglement de 1'Air et aux Ordonnances sur la navigation aerienne . Les
questions qui touchent les pilotes inspecteurs agrees ont suscite un grand
nombre de temoignages de la part du personnel technique d'exploitation
d'Air Ontario et de celui de Transports Canada .

Delegation de pouvoir s

Un pilote inspecteur agree peut detenir une autorisation de type A, une
autorisation de type B ou les deux . L'autorisation de type A lui permet
d'effectuer des controles de competence des pilotes et des renouvelle-
ments de qualification de vol aux instruments. L'autorisation de type B
lui permet de surveiller des experiences preparatoires en vol et des
controles en ligne, formalites par lesquelles tout pilote d'un transporteur
aerien doit passer pour etre qualifie pilote de ligne sur de gros avions .

M. Ian Umbach, surintendant des Operations des transporteurs
aeriens, Transports Canada, a declare que les pilotes inspecteurs agrees
n'effectuent normalement que des controles periodiques de pilotes
experimentes, tandis que les inspec.teurs de Transports Canada se
chargent de toutes les qualifications initiales et de toutes les augmenta-
tions de qualification . Les temoignages montrent pourtant que, pendant
la deuxieme moitie des annees 1980, meme les qualifications initiales sur
type etaient effectuees par des pilotes inspecteurs agrees parce que
Transports Canada n'avait pas assez d'inspecteurs pour effectuer tous les
controles de competence .

En termes simples, Transports Canada delegue des pouvoirs a des
personnes qualifiees pour que celles-ci remplissent des fonctions qui
auraient ete autrement remplies par des inspecteurs fonctionnaires. Les
temoignages montrent que, d'une maniere generale, le procede a bien
fonctionne au cours des annees . Il est commode pour les transporteurs
et economique pour Transports Canada .

Avant de recevoir une autorisation de type A ou B, les candidats
inspecteurs agrees sont soumis a des formalites de selection qui
imposent tant au transporteur aerien qu'au candidat propose de
satisfaire a un certain nombre de conditions qui sont exposees dans le
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Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien publie par Trans-
ports Canada .

.Delegation accrue aux pilotes inspecteurs agrees

Pendant toute la deuxieme moitie des annees 1980, les inspecteurs des
transporteurs aeriens de Transports Canada ont ete presque totalement
occupes a des controles de la competence de pilote et a des travaux de
bureau pour des homologations . Les inspections en vol ont ete en grande
partie abandonnees et, ce malgre le fait que les inspecteurs experimentes
consideraient que les inspections en vol leur donnaient un meilleur
aperqu de la sante de 1'exploitation d'un transporteur aerien pour ce qui
est de la securite .

D'apres tous les temoignages que j'ai entendus, je suis d'avis que
Transports Canada devrait envisager d'adopter un programme qui
aboutirait a une delegation plus poussee de pouvoirs aux pilotes
inspecteurs agrees aupres de transporteurs aeriens qui ont un dossier de
securite exemplaire et dont les programmes de formation et de controle
des pilotes sont au point . Il faudrait egalement envisager de deleguer
des pouvoirs a ces transporteurs relativement aux controles initiaux de
competence des pilotes et aux augmentations de qualification . Il est
indispensable cependant que Transports Canada ait un programme
complet de controle tant des inspecteurs agrees que d'un echantillon
representatif des pilotes de chaque transporteur, afin de garantir
1'application satisfaisante et continue des normes. Transports Canada
devrait se reserver le droit de faire effectuer par ses inspecteurs tout
controle de competence de pilote qu'il juge justifie et ce, sans preavis .
Transports Canada devrait aussi se charger des controles de competence
initiaux et des augmentations de qualification chez tous les transporteurs
qui mettent un nouveau type d'aeronef en service, cela afin de garantir
que la norme continue a etre respectee chez ce transporteur .

Les economies en annees-personnes que Transports Canada pourrait
faire par suite de telles mesures devraient etre consacrees a un pro-
gramme d'inspection en vol et de surveillance des transporteurs aeriens .

Deficiences dans le manuel des pilotes
inspecteurs agrees : Conflit d'interet

Le recours a des pilotes inspecteurs agrees soul'eve un certain nombre de
questions, notamment celles des conflits d'interet . La question a fait
surface quand il a ete divulgue au cours d'un temoignage que le
commandant Joseph Deluce, qui avait un interet financier important
dans Air Ontario, etait designe comme pilote agree d'Air Ontario . Le
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Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien publie par Trans-
ports Canada (piece n° 1022) contient deux paragraphes brefs et extreme-
ment vagues, relatifs aux conflits d'interet chez un candidat pilote
inspecteur agree, mais, nulle part, il ne definit 1'expression <<conflit
d'interet» :

L'autorisation d'agir comme pilote inspecteur sera refusee a un pilote
qui possede des interets dans une compagnie aerienne si la situation
de fait laisse prevoir la possibilite d'un conflit d'interet .

(Piece n° 1022, section 1, p . 3, article 1-11 )

Lorsqu'il y va de I'interet du transporteur, un gestionnaire, un
surintendant ou un superviseur du Ministere peut recommander
qu'une autorisation soit accordee a un candidat qui ne repond pas
a toutes les exigences . Il justifie alors sa decision sur le formulaire de
recommandation . Ces cas d'exemption doivent etre approuves par
1'administration centrale du Ministere a Ottawa .

(article 1-14)

Bien que rien n'indique que le commandant Deluce ait fait un mauvais
usage de ses pouvoirs de pilote inspecteur agree, la question cruciale, a
laquelle le Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien ne repond
absolument pas, est la suivante : clans quelles conditions ou dans quelles
circonstances, un interet clans un transporteur doit-il etre considere
comme constituant un conflit d'interet? Selon 1'interpretation de
M. Martin Brayman, ancien surintendant de 1'Inspection des transpor-
teurs aeriens (gros avions) pour la region de 1'Ontario, la nomination du
commandant Deluce aux fonctions de pilote inspecteur a Air Ontario n'a
pas constitue un conflit d'interet . Il Wen reste pas moins que les criteres
actuels de Transports Canada destines a guider 1'autorite a cet egard
sont tres insuffisants et que, au mieux, ils ne permettent guere d'etablir
d'une faqon definitive s'il y a conflit d'interet . Dans son temoignage,
M. Umbach a reconnu avoir discute avec M . Brayman de la possibilite
que le commandant Deluce soit en conflit d'interet a cause de ses actions
d'Air Ontario . Il a declare s'etre fie au conseil de M. Brayman selon
lequel le commandant Deluce pouvait etre considere comme <<pilote
actif», donc sans conflit d'interet . Il a admis que le conflit d'interet n'etait
pas bien defini et qu'aucune indication n'etait donnee aux inspecteurs
pour qu'ils puissent juger des interets financiers d'un candidat dans un
transporteur :

Q. Bon, en faisant cela, en accordant 1'autorisation, avez-vous, a un
moment quelconque, discute - vous souvenez-vous d'avoir
discute, avec M . Brayman ou avec quelqu'un d'autre de la
region de 1'Ontario, de la possibilite d'un conflit d'interet?
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R. Je ne me rappelle pas les details, mais je me rappelle que
M. Brayman m'a appele a ce sujet .

Q. Et vous rappelez-vous ce que - d'une faqon generale, de quoi
vous avez parle?

R. Du fait que M. Deluce avait un interet dans la compagnie, que
M. Brayman avait etudie la question et que, a son avis, 1'interet
etait assez petit pour que M. Deluce puisse etre considere
comme pilote actif pour les besoins de la cause .

Q. Je crois comprendre que . . . vous vous etes fie a la recomman-
dation de M. Brayman ?

R. Oui, totalement .
Q. Pourtant, dans 1'etat actuel des choses, le conflit d'int6rk West

pas vraiment tres bien defini ?
R. Non.
Q. Est-ce que Transports Canada, a votre connaissance, a un

document qui aide a juger des interets financiers d'une per-
sonne ?

R. Non.
Q. Est-ce que ce serait une bonne idee?
R. Oui .

(Transcription, vol . 139, p . 19-22 )

La question des conflits d'interets peut cependant avoir des implica-
tions dans des domaines autres qu'un pur interet financier dans un
transporteur . Par exemple, un pilote inspecteur agree qui fait subir un
controle de competence en ligne a un pilote auquel il a deja fait passer
1'experience preparatoire au vol pourrait etre considere comme en conflit
d'interet. Un pilote inspecteur agree qui fait passer un controle de
competence a un pilote qu'il a forme pourrait aussi etre considere
comme en conflit d'interet. Bref, un pilote ne devrait pas etre mis dans
la situation de juger le produit de la formation qu'il a donnee . De plus,
un pilote inspecteur agree ne devrait pas faire passer un controle de
competence de pilote ou un controle de competence en ligne a son ou
a ses superieurs . De toute evidence, une pareille situation serait
intimidante pour le pilote inspecteur agree parce qu'il y verrait
probablement un risque de consequences pouvant nuire a sa carriere .

Dans son temoignage, M . Umbach, a reconnu que 1'expression «conflit
d'interet», telle qu'elle s'applique aux pilotes inspecteurs agrees, englobe
bien plus que 1'interet financier dans un transporteur . Il a donne le sens
suivant a 1'expression :

Q. Bon, quand vous statuez sur un conflit d'interet, je suppose -
pouvez-vous me dire ce que vous voulez dire - quel sens vous
donneriez a conflit d'interet ?

R. Cela voudrait dire que, dans 1'execution d'une de ses fonctions,
la personne serait dans une situation de division de desirs ou
d'avantages, comparativement a 1'autre .
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Q.
R.

Dans ce cas, cela pourrait signifier qu'elle tirerait des avanta-
ges pecuniaires ou financiers en se laissant influencer par son
interet dans le transporteur, au lieu de nous representer comme
pilote inspecteur .
Et c'est votre interpretation?
C'est la mienne .

(Transcription, vol . 139, p . 21 )

La plupart des considerations ci-dessus sont traitees dans le Manuel du
pilote inspecteur de transporteur aerien, mais, pendant la deuxieme
moitie des annees 1980, les prescriptions n'ont pas toujours ete suivies
du fait que la charge de travail des inspecteurs a rendu leur stricte
observation impossible .

Transports Canada devrait examiner les insuffisances des dispositions
actuelles . Le fait que les autorites manquent de criteres pour juger des
conflits d'interet chez les candidats pilotes inspecteurs est un probleme
qui merite qu'on s'en occupe .

Competence exigee de 1'inspecteur de
Transports Canada et du pilote
inspecteur agree pour le control e
de la competence des pilote s

Au cours des audiences, des temoignages ont ete entendus suivant
lesquels les inspecteurs de Transports Canada affectes au controle de la

competence des pilotes n'etaient pas tous qualifies sur le type d'avion

clans lequel ils effectuaient des controles . Le Manuel de 1'inspecteur des

transporteurs aeriens (gros avions) indique que les inspecteurs qui

effectuent des contr6les de la competence des pilotes sur des avions a
turboreacteur doivent normalement etre qualifies et a jour, conforme-

ment a 1'ONA, Serie VII, numero 2, sur le type d'avion utilise pour le
contr6le de competence . Le manuel dit encore que, si 1'administration

centrale 1'autorise, on peut recourir a 1'un des palliatifs suivants :

a) 1'affectation provisoire d'un inspecteur qualifie mais non a jour
sur le type d'avion concerne,

b) 1'affectation provisoire d'un inspecteur qualifie et a jour sur un
type d'avion comparable .

(Piece n" 960, P . 1-11 )

Les mots cles sont «type d'avion comparable>> .
Selon une lettre datee du 10 novembre 1989, signee par M. Richard

Peters, president du Groupe de la navigation aerienne, et adressee au
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ministre des Transports d'alors, M. Benoit Bouchard, les inspecteurs de
Transports Canada effectuaient des controles de competence sur des
types d'avion pour lesquels ils n'etaient pas qualifies . Par la suite, il a ete
porte a mon attention, pendant les audiences de la Commission, que les
deux types d'avion en question etaient le Boeing 737 et le Boeing 747 .
Ma propre opinion, de meme que celle de nombreux inspecteurs et
pilotes de metier qui ont temoigne, est que le seul point commun de ces
deux avions est que ce sont des avions de transport a reaction d'un
meme constructeur . On a surement tort en principe d'affecter un
inspecteur qualifie sur Boeing 737 au controle de competence d'un pilote
de Boeing 747 .

Il est manifeste que ce n'est pas un cas isole. Meme M. William
Slaughter, directeur des Normes de vol de Transports Canada, est
d'accord pour dire qu'il s'agit la d'une situation anormale . M. Slaughter
et M. David Wightman, sous-ministre adjoint, ont tous deux concede
qu'il faudrait agir pour eviter qu'une telle situation ne se repete . Tout en
reconnaissant que les opinions exprimees a cet egard par M . Wightman
et M. Slaughter sont constructives, je suis persuade qu'il est indispens-
able que Transports Canada prenne les mesures voulues pour exiger que
tous les controles de competence de pilote passes sur des avions de plus
de 12 500 livres et sur tous les avions a reaction soient uniquement
effectues par des inspecteurs de Transports Canada ou des pilotes
inspecteurs agrees aerien detenant une qualification en regle pour le type
d'avion concerne .

Le programme avance de qualification (Etats-Unis )

Darts son temoignage, M. Robert Helmreich a parle d'un nouveau
programme que les Etat-Unis sont en train de lancer sous le nom
d'Advanced Qualification Program (programme avance de qualification) .
Ce programme propose une autre methode que les transporteurs aeriens
peuvent volontairement adopter pour satisfaire aux exigences de
formation et de controle des Federal Aviation Regulations (FAR) . S'il est
mis en pratique, ce programme pourra deboucher sur de nouveaux
concepts de formation et de controle . Le sujet de 1'Advanced Qualifica-
tion Program est aborde au chapitre 20, Le programme F-28 : Formation
aux operations aeriennes .

Constatations
• Le systeme en vertu duquel Transports Canada delegue des pouvoirs

a des personnes qualifiees employees par les transporteurs aeriens
pour qu'elles remplissent des fonctions qui, autrement, devraient etre
remplies par des inspecteurs de Transports Canada a bien fonctionne
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dans 1'ensemble et s'est revele pratique pour les transporteurs aeriens
et economique pour Transports Canada .

• Il existe de bonnes raisons pour deleguer davantage de pouvoirs aux
pilotes inspecteurs agrees qui ont un dossier de securite exemplaire et
dont les programmes de formation et de controle des pilotes sont au
point .

• Il est en outre necessaire que Transports Canada controle directement,
de temps a autre, la competence des pilotes que les transporteurs
aeriens emploient sur leurs lignes, sans preavis, cela afin de garantir
que les normes continuent a etre respectees .

• En raison de son effectif insuffisant d'inspecteurs pendant la deuxieme
moitie des annees 1980, la Direction generale de la reglementation
aerienne de Transports Canada a recouru a la pratique inacceptable
d'affecter des inspecteurs a des controles de competence de pilote sur
des types d'avion pour lesquels ils n'etaient pas qualifies .

• Les instructions et les criteres actuels de Transports Canada a la
disposition de ses inspecteurs pour qu'il jugent des conflits d'interet
chez les candidats pilotes inspecteurs agrees sont insuffisants .

• Bien que le Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien de
Transports Canada interdise d'accorder des pouvoirs d'inspection «si
la situation de fait laisse prevoir la possibilite d'un conflit d'interet»,
il n'y a aucune definition de 1'expression <<conflit d'interet» dans le
manuel .

• Le manque de definition de 1'expression <<conflit d'interet» dans le
Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien constitue une
omission qu'il faut corriger.

• 11 manque une definition claire de 1'expression <<avion comparable))
dans tous les reglements et documents d'appui pertinents de Trans-
ports Canada .

• Transports Canada ne donne a ses inspecteurs des transporteurs
aeriens aucune directive pour juger des interets financiers d'un pilote
dans un transporteur, pour ce qui est d'un conflit d'interet possible .
Cela se traduit par des decisions divergentes, qui varient d'un
inspecteur a 1'autre, alors que 1'uniformite devrait etre la regle .
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• Le Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien ne dit pas
clairement que la question des conflits d'interet, relativement aux
pilotes inspecteurs agrees, peut avoir des implications a des niveaux
autres que celui d'un pur interet financier .

RECOMMANDATION S

11 est recommande :

RCM 147

RCM 148

RCM 149

RCM 150

RCM 151

Que Transports Canada adopte un programme qui aboutirait
a une delegation plus poussee de pouvoirs aux pilotes
inspecteurs agrees de transporteurs aeriens qui ont un dossier
de securite exemplaire et dont les programmes de formation
et de controle des pilotes sont au point . 11 faudrait egalement
envisager de deleguer des pouvoirs a ces transporteurs
relativement aux controles initiaux de competence des pilotes
et aux augmentations de qualification .

Que Transports Canada mette sur pied un programme
complet de controle tant des pilotes inspecteurs agrees que
d'un echantillon representatif des pilotes de chaque
transporteur, afin de garantir 1'application satisfaisante et
continue des normes .

Que Transports Canada se reserve le droit de faire et fasse
effectivement des controles par sondage de la competence de
tous les pilotes des transporteurs aeriens, y compris les
pilotes inspecteurs agrees, comme il 1'entend et sans preavis .

Que Transports Canada se charge des controles de
competence initiaux et des verifications en ligne de tous les
transporteurs qui mettent un nouveau type d'aeronef en
service, afin de garantir que les normes exigees continuent a
etre respectees dans 1'exploitation du nouveau type d'aeronef
par ce transporteur .

Que Transports Canada s'assure que toutes les verifications
de competence pilote passees sur des avions de plus de
12 500 livres et sur tous les avions a reaction soient
uniquement effectuees par des inspecteurs de transporteurs
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RCM 152

RCM 153

RCM 154

RCM 15 5

RCM 156

aeriens ou par des pilotes inspecteurs agrees qui detiennent
une qualification en regle pour le type d'avion exact sur
lequel la verification a lieu .

Que Transports Canada s'assure que les verifications de
competence pilote passees sur des avions a helice et sur des
avions de moins de 12 500 livres soient uniquement
effectuees par des inspecteurs de transporteurs aeriens ou par
des pilotes inspecteurs agrees qui detiennent une
qualification pour le type d'avion concerne ou pour un avion
comparable .

Que Transports Canada cree une definition claire et non

ambigue de 1'expression <<avion comparable» et 1'emploie
dans tous les reglements et tous les manuels d'appui

concernes .

Que Transports Canada recrive de toute urgence la partie de
son Manuel du pilote inspecteur de transporteur aerien qui

porte sur les conflits d'interet, en respectant les objectifs

suivants :
a) donner une definition claire de ce que signifie 1'expres-

sion «conflit d'interet» relativement aux pilotes inspec-
teurs agrees ;

b) preciser les domaines dans lesquels un conflit d'interet
peut survenir en plus du domaine de 1'interet financier .

Que Transports Canada donne a ses inspecteurs de
transporteurs aeriens des directives explicites sur les conflits
d'interet, a employer dans 1'examen des candidatures a la
fonction de pilote inspecteur agree .

Que Transports Canada fasse une evaluation quant a la
possibilite de conflit d'interet a 1'egard de chaque candidature
a la fonction de pilote inspecteur agree et qu'un rapport ecrit
de cette evaluation soit conserve .



36 LA SOUS-TRAITANCE,
LES DISPENSES, LE S

CONTROLES AU HASARD
ET LES INSPECTION S10

SANS PREAVIS

Sous-traitance

Pendant les annees qui ont precede la dereglementation economique, il
etait rare que les grands transporteurs aeriens qui possedaient des
services de maintenance et d'exploitation technique bien developpes
acceptent des travaux sous-traites par d'autres transporteurs . Cependant,
avec 1'avenement de la Reforme de la reglementation a caractere
economique au milieu des annees 1980, la sous-traitance de la mainte-
nance du materiel aerien, de la formation au pilotage et meme des
services de regulation ou de surveillance des vols est devenue un fait
beaucoup plus frequent . Le phenomene, au Canada, a ete comparable,
mais a plus petite echelle, a celui qui s'est produit aux Etats-Unis .
M. Donald Douglas, anciennement directeur general des Licences
aeronautiques et de 1'inspection de Transports Canada, a decrit comme
suit 1'experience de la dereglementation vecue par la Federal Aviation
Administration :

R. Du cote de la navigabilite, ils decouvraient qu'il y avait de nou-
velles methode pour faire les choses. II y avait toujours la
tendance a faire des compressions du cote de la maintenance s'il
n'y avait que le resultat financier qui comptait .

S'ils n'avaient pas de service de maintenance, ils sous-
traitaient la maintenance et faisaient des choses qui ne se
faisaient pas couramment avant . Cela compliquait le travail du
personnel de la navigabilite .

La sous-traitance ne se faisait meme pas necessairement aux
Etats-Unis . La maintenance pouvait se faire dans un autre pays,
et cela entrainait davantage de deplacements .

(Transcription, vol . 143, p . 42-43 )

La situation canadienne, relativement a la sous-traitance suite a
1'avenement de la Reforme de la reglementation economique a ete
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evoquee par M. Henry Dyck, surintendant de la navigabilite pour les
grands transporteurs aeriens a Transports Canada :

R. . . . Nous avons aussi fait face a la forte hausse de la sous-
traitance du cote de la maintenance. Comme les nouveaux venus
ne creaient pas de services de maintenance suffisants ou ne
pouvaient pas le faire, ils faisaient executer le travail dans des
ateliers hors du pays. Les transporteurs aeriens du Canada ne
pouvaient pas se charger du surplus de travail, alors il etait
assez courant de recourir a 1'etranger pour faire entretenir ses
avions .

(Transcription, vol . 135, p . 16-17)

. Transports Canada a ete confronte a deux problemes du fait de la
sous-traitance. Le premier etait lie a la quantite de deplacements a
1'etranger imposes aux inspecteurs de Transports Canada . Bien que les
frais des deplacements fussent supportes par le transporteur aerien, ces
deplacements ont consomme une quantite de temps demesuree a un
moment ou Transports Canada faisait face a une montee en fleche de sa
charge de travail et a une diminution de son personnel qualifie et
experimente . M. Ian Umbach, surintendant des operations des transpor-
teurs aeriens (gros avions), a aborde ce probleme clans son temoignage :

Q. Au sujet de la sous-traitance de la maintenance et de la forma-
tion, etiez-vous, en tant qu'inspecteurs des operations, confrontes
au meme probleme de surveillance des compagnies aeriennes du
fait de la sous-traitance?

R. Oui .
Q. Pouvez-vous decrire la situation ?

R. Frequemment, le transporteur obtenait la formation la oiz il le
pouvait : aux Etats-Unis, au Royaume-Uni ou en plusieurs
endroits .

Je me rappelle le cas d'un transporteur. Nous avions cinq
inspecteurs occupes simultanement a faire passer des controles
de competence sur cinq simulateurs differents, et cela imposait
des charges enormes a nos moyens .

Q. Ces cinq simulateurs etaient situes en differents endroits du
monde?

R. A differents endroits d'Amerique du Nord .
(Transcription, vol . 138, p . 83-84)

Le deuxieme probleme de la sous-traitance decoulait de 1'absence de
reglements et de directives . Les interesses ne comprenaient pas toujours
que c'etait le transporteur aerien, et non le sous-traitant, qui etait
responsable de s'assurer que le travail ou le service satisfaisait a la
norme canadienne . Dans certains cas, le transporteur aerien n'avait pas
de personnel qualifie pour donner cette assurance .



1132 Sixieme partie : Transports Canad a

Aux premiers stades de la Reforme de la reglementation a caractere
economique, les inspecteurs de Transports Canada n'avaient pas de
directives pour inspecter le travail ou le service des sous-traitants . Par
la suite, des directives ont ete elaborees a 1'intention des inspecteurs de
la navigabilite, mais elles n'ont pas ete autorisees par reglement . Il
s'ensuit que des inspecteurs de la navigabilite se sont parfois trouves a
1'etranger clans la situation de porter un jugement sur des installations
et des methodes de maintenance qui respectaient les normes de 1'Etat ou
ils etaient en visite . Les inspecteurs avaient peu de recours, excepte celui
de faire appel a leur jugement pour veiller au respect des normes cana-
diennes, tout en esperant que leur verdict ne serait pas conteste par le
transporteur ou le sous-traitant .

Le probleme est aborde comme suit dans le rapport Douglas, intitule
« Securite aerienne clans un milieu en evolution» :

Au cours des dernieres annees, de nouvelles pratiques sont apparues
chez les transporteurs aeriens . Ainsi, its ont de plus en plus tendance
a confier certaines taches a des sous-traitants . Or, la reglementation
actuelle ne semble pas permettre de faire face adequatement a ces
nouvelles pratiques complexes . Par consequent, en plus de continuer
a reviser constamment les differents rcglements, la FAA doit mainte-
nant proceder a une analyse detaillee de tout le systeme de regle-
mentation du transport aerien, a la lumiere des changements
survenus. Des mesures plus immediates sont aussi prises pour faire
face a la situation .

(Piece no 1057, p . 5)

11 est a remarquer que le texte ci-dessus date du 28 mai 1986 . Bien que
1'intention du texte soit louable, les temoignages requs par la Commis-
sion montrent que peu de choses ont ete faites clans les annees qui ont
suivi . Le 17 novembre 1990, M. Umbach a apporte une page de
recommandations a la Commission . L'une d'elles disait ceci :«Modifier
le Reglement de 1'Air et les ONA de toute urgence» . Interroge sur cette
recommandation a 1'occasion de son temoignage, il a declare :

R . . . . De nouvelles tendances se dessinent constamment .
L'homologation des services de surveillance des vols est mal

traitee dans la reglementation actuelle . Les manuels actuels, eh
bien, pour ce qui est de la surveillance des vols, il n'y a pas de
manuel. Le manuel d'homologation n'est pas aussi explicite qu'il
faudrait pour suivre 1'evolution .

On adopte maintenant de nouvelles pratiques a 1'echelle
mondiale, mais nous ne sommes pas, en ce moment, prets a

suivre .
(Transcription, vol . 139, p . 29-30)
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M. William Slaughter, directeur des Normes de vol, a abonde dans le
sens de M. Umbach quand il a ete interroge sur certaines insuffisances
qui reclament de 1'attention :

R. Oui, ameliorer les reglements applicables aux transporteurs
aeriens qui sous-traitent la maintenance, la surveillance des vols,

et caetera .
Je pense qu'on a vu, ces jours derniers, que certains passages

des reglements ont besoin d'etre modifies, profondement
modifies ; alors il faut bien que je donne mon appui et mon
accord sur ce point.

(Transcription, vol . 146, p . 190-91 )

J'appuie la recommandation de M . Douglas d'analyser en detail les
reglements pour que les inspecteurs puissent repondre sans delai aux
exigences de 1'exploitation des compagnies aeriennes, milieu qui vit une
evolution rapide . Une telle analyse etait necessaire en 1985, et elle 1'est
encore aujourd'hui . La necessite d'une reforme generale de la reglemen-
tation de securite est traitee au chapitre du present rapport, La gestion
de la securite et 1'organisation de Transports Canada .

Dispenses

La Loi sur 1'aeronautique donne au ministre le pouvoir d'accorder des
exemptions ou des dispenses a 1'egard de certains textes d'application :

(2) Le ministre peut aux conditions qu'il juge a propos proceder a
une telle exemption s'il estime qu'il est dans 1'interet public de le
faire et que la securite aerienne ne risque pas d'etre compromise .

(Loi stir 1'aeronautique, c . 33, art . 5 .9/2 )

Les titulaires de certains postes de la Direction generale de la reglemen-
tation aerienne ont requ le pouvoir d'accorder des dispenses a 1'egard de

certains textes d'application : ces postes sont enonces dans le document

concerne. En prevision du cas ou un texte d'application ne donnerait pas

le pouvoir d'accorder une dispense, au nom du ministre, le pouvoir a ete
delegue au directeur general de la Reglementation aerienne d'accorder

des dispenses et des conditions particulieres en rapport avec ses

responsabilites de reglementation aerienne . A ce sujet, M. Weldon

Newton, qui occupait le poste de directeur general, a temoigne comme

suit :

R. Pour le cas ou la loi ne prevoirait pas de dispense, ou le
reglement ne dirait pas «sauf autorisation du ministre>>, ou le
reglement renfermerait une interdiction absolue comme <<nul ne
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doit» ou «toutes les personnes doivent>> faire telle chose. . . pour
etre en conformite et pour le cas ou la formulation ne prevoirait
aucune circonstance exceptionnelle, le ministre m'a delegue ce
pouvoir afin que je prenne des decisions au cas par cas.

(Transcription, vol . 161, p . 166 )

Au cours son temoignage, M . Newton a cite 1'exemple d'un transpor-
teur qui demandait une dispense de 1'application d'un reglement . Le soir
du 31 mai 1988, il a re~u un coup de telephone d'un representant d'Air
Ontario qui demandait a etre dispense de 1'obligation de faire installer
un eclairage de plancher clans les avions HS-748 d'Air Ontario .
L'obligation avait en partie son origine dans les recommandations qui
ont fait suite a 1'accident du DC-9 d'Air Canada a Cincinnati, en
juin 1983 . Les transporteurs ont eu deux ans pour se procurer et installer
un eclairage de plancher . La date limite d'execution de la prescription
etait le 1 " juin 1988. La raison donnee par Air Ontario, selon M . Newton,
etait que ce transporteur avait eu 1'intention de se defaire de ces avions
avant la date limite mais qu'il n'y avait pas reussi . La demande de
dispense a ete refusee. Les temoignages entendus m'amenent a appuyer
entierement pareille decision .

Je ne peux pas en dire autant de la decision prise dans le cas de
1'ordonnance sur les ceintures de securite . Ce sujet est amplement
discute au chapitre 22 du present rapport . En juillet 1987, un projet de
modificatif a 1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII,
numero 2, prevoyait d'exiger que toute personne a bord d'un aeronef
soit dans l'obligation de boucler sa ceinture de securite quand 1'avis de
boucler les ceintures de securite est allume. Une disposition de 1'Ordon-
nance permet, par exception, aux membres d'equipage de remplir des
fonctions liees a la securite pendant que 1'avis est allume, mais en dehors
des phases de decollage et d'atterrissage. Le representant des transpor-
teurs, 1'Association du transport aerien du Canada (ATAC), a fait des
pressions pour que 1'exception soit etendue a«toute autre fonction
autorisee par le commandant de bord>> (piece no 1168, p . 5) . L'intention
de la proposition de 1'ATAC etait de permettre la continuation du
service de repas et de bar a la discretion du commandant de bord apres
que 1'avis de boucler les ceintures a ete allume. Transports Canada a
accepte la proposition de 1'ATAC .

Le syndicat des agents de bord, le Syndicat canadien de la fonction
publique (SCFP), est intervenu vigoureusement pour faire appliquer
1'ordonnance comme elle avait ete initialement redigee . Le probleme
souleve etait que les statistiques d'accidents ont montre que des agents
de bord avaient ete blesses par suite de turbulence en vol et que les
pilotes n'etaient pas toujours en mesure de prevoir la turbulence assez
tot pour avertir I'equipage de cabine de reioindre leur siege .
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Ce que le SCFP a finalement plaide devant la Commission a propos
de l'issue du conflit suggere que le temoignage de M. William Slaughter,
directeur des Normes de vol, est <<une preuve manifeste du pouvoir de
1'administre, en 1'occurrence 1'Association du transport aerien du
Canada, de reglementer la conduite des autorites» (Transcription,
vol . 166, p . 46) . Dans ce cas, malgre les avis et les avertissements de ses
propres specialistes, la direction de Transports Canada a cede devant les
pressions d'un transporteur aerien et permis la continuation du service
de repas et de bar a la discretion du commandant de bord, pendant que
1'avis de boucler les ceintures est allume .

S'il faut donner une certaine latitude aux autorites pour qu'elles
exercent leur jugement dans 1'application des reglements, celles-ci
devraient convenir qu'une dispense est une mesure a n'envisager et a
n'accorder que clans les circonstances les plus exceptionnelles et
seulement apres avoir obtenu et pris en consideration des avis speciali-
ses . Elles devraient aussi etre tenues d'exercer la meme prudence quand
il s'agit de determiner le point auquel la consultation du secteur prive
cesse de devenir de la consultation pour devenir une pression de la part
d'un transporteur.

Controles au hasard ou inspections
sans preavis

De nombreux temoins ont reconnu que les controles au hasard et les
inspections sans preavis sont un moyen efficace de s'assurer du respect
des regles d'exploitation par les transporteurs aeriens et sont un element
indispensable du systeme de surveillance . M. Slaughter a declare qu'il
y a une place pour les controles au hasard et que o la raison pour
laquelle on n'y recourt pas plus souvent est simplement qu'on manque
de moyens pour le faire>> . II a ajoute que les controles au hasard se font
pour «toutes sortes de raisons>> et a donne un exemple :

R . . . . S'il y avait une raison quelconque de soupqonner 1'existence
d'un probleme quelque part chez un transporteur, nous pour-
rions simplement y aller et faire un contr6le .

(Transcription, vol . 144, p . 80-81 )

L'accroissement des controles a 1'improviste est indiscutablement admis
comme moyen de s'assurer que les transporteurs aeriens respectent les
regles d'exploitation clans leurs habitudes courantes et pas seulement
quand les autorites sont sur les lieux pour faire une verification .
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Constatations

• Au moment de la tenue des audiences de la presente Commission, il
y avait peu de veritables lignes de conduite qui fixaient les bases a
partir desquelles les inspecteurs de Transports Canada devaient
s'assurer de la prestation, par les entrepreneurs etrangers, de services
conformes aux normes canadiennes .

• 11 semble que, a quelques reprises, les hauts responsables de Trans-
ports Canada aient ete tres sensibles aux demandes de 1'industrie
quant au rejet de modifications reglementaires portant sur la securite,
et ce, contrairement a 1'avis des propres specialistes techniques de
Transports Canada .

• Bien que considerees par de nombreux temoins comme un moyen
efficace de garantir le respect des reglements, les inspections a
1'improviste n'ont pas ete d'un usage courant a cause d'un manque
d'inspecteurs disponibles .

RECOMMENDATIONS

Il est recommande :

RCM 157

RCM 158

RCM 159

Que Transports Canada reglemente adequatement la pratique
selon laquelle des transporteurs aeriens passent des contrats
avec d'autres entreprises ou organismes pour se procurer les
installations ou les services exiges aux termes de leur permis
d'exploitation .

Que les inspecteurs de Transports Canada re~oivent des
indications claires et directes sur la maniere d'appliquer la
reglementation aerienne dans 1'agrement des arrangements et
des installations que les transporteurs aeriens canadiens
desirent sous-traiter a d'autres entreprises ou organismes .

Que Transports Canada mette sur pied, a 1'intention des
hauts gestionnaires, une politique claire et non equivoque
precisant la base sur laquelle reposera la prise en considera-
tion d'une demande de dispense et garantissant que toutes
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les questions liees a la securite auront ete pleinement etudiees
et jugees satisfaisantes avant 1'octroi d'une telle dispense .

RCM 160 Que Transports Canada prenne des mesures pour augmenter
de faqon substantielle le nombre d'inspections sans preavis
des transporteurs aeriens, l'accent etant particulierement mis
sur les domaines sensibles a la securite ou a risques eleves .



37 LA GESTION DE LA
SECURITE ET

L'ORGANISATION DE
TRANSPORTS CANAD A

Le probleme

L'absence a Transports Canada d'un organisme charge de coordonner
1'ensemble des activites de 1'industrie du transport aerien ayant trait a
la securite a ete examinee au cours des differentes phases de I'enquete .
Cette question est devenue particulierement preoccupante a la lumiere
des temoignages faisant etat des files d'attente qui se produisent a
1'aeroport international Lester B . Pearson de Toronto, 1'hiver, dans des
conditions meteorologiques difficiles qui favorisent 1'accumulation de
glace sur les ailes des appareils qui doivent etre degivres avant de
pouvoir s'envoler .

Dans le deuxieme rapport provisoire de la presente enquete, j'ai conclu
que la preuve demontrait clairement 1'existence d'un probleme de
securite a 1'aeroport international Pearson, probleme qui peut egalement
exister, dans une moindre mesure, dans d'autres aeroports au Canada .
Les elements de preuve, qui m'ont amene a cette conclusion, revelent
une apprehension quant a la capacite de Transports Canada de deceler
et de corriger les lacunes en matiere de securite qui existent dans
1'infrastructure du transport aerien au Canada . Au cours de la partie des
audiences concernant Transports Canada, d'autres faits relates ont revele
des problemes dans 1'organisation de Transports Canada qui peuvent
avoir ete propices au developpement de cette lacune en matiere
d'assurance de la securite .

Mon mandat ne me demande pas specifiquement d'examiner
1'organisation de Transports Canada . Cependant, il serait irresponsable,
a mon avis, d'ignorer les consequences sur la securite des lacunes
existant dans 1'organisation, lacunes qui ont ete mises en lumiere au
cours de 1'examen de la presente Commission portant sur une question
tres pertinente, a savoir : 1'accumulation de glace sur les appareils et le
degivrage des appareils .
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L'exemple du degivrage a 1'aeroport
international Pearson

Les temoignages concernant les files d'attente qui se sont produites a
1'aeroport international Pearson au cours de periodes de precipitations
vergla~antes constituent des exemples explicites de 1'incapacite de
t'administration actuelle de Transports Canada de deceler, d'analyser et
de regler les problemes de securite aerienne d'une maniere coordonnee .
Les trois principaux temoins qui ont ete questionnes a cet egard sont
M. Clare Vasey, un specialiste d'unite operationnelle des services de
controle aeroportuaire a 1'aeroport international Pearson, M . John Holm,
surintendant des operations aeriennes a 1'aeroport international Pearson
et M. Lloyd McCoomb, directeur general de la securite et des services
techniques a Transports Canada .

M. Vasey a decrit en detail a quel point il etait difficile de faire
decoller les appareils de 1'aeroport Pearson dans un delai raisonnable,
une fois qu'ils avaient ete degivres . M. Holm a exprime les memes

preoccupations que M. Vasey quant aux dangers que presente une
attente prolongee avant le decollage apres le degivrage et il a indique
qu'il a fait part de ses preoccupations a la direction de 1'aeroport
Pearson . M. McCoomb a exprime l'opinion que les questions de securite
relatives au degivrage des appareils sont d'abord la responsabilite du
transporteur aerien, et que la Direction generale de la reglementation
aerienne doit surveiller les operations des lignes aeriennes et veiller a ce
que les appareils ne decollent pas dans des conditions non securitaires .
M. Ronald Armstrong, directeur de la Reglementation aerienne de la
Region de 1'Ontario, a temoigne, plus tard, qu'il n'avait pas ete mis au
courant de quelque probleme de securite aerienne que ce soit en rapport
avec de telles conditions a Pearson .

Les temoignages refletent les vues de ces quatre temoins relativement
a un probleme de securite aerienne ainsi que leur differences d'opinion
quant a 1'existence meme du probleme et, s'il existe, quant a la faqon de
1'aborder . Le fait, qu'il n'existe pas de consensus quant a 1'existence du
probleme et a la faqon de le regler, demontre un grave manque de
communication et de leadership aux differents paliers de gestion
concernes au sein de Transports Canada . M. Holm a fait reference aux
deux comites dont il a assure la presidence a l'aeroport Pearson, soit le
comite de 1'aviation civile et le comite de 1'aerodrome, devant lesquels
on a exprime certaines inquietudes a 1'egard de la question . Les faits

revelent cependant que ces comites Wont pas ete en mesure d'apprecier
pleinement les probl'emes et de les transmettre aux autorites concernees .
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Les voies hierarchiques pour resoudre les problemes

11 est facile de comprendre un tel manque de communication et de
leadership lorsqu'on examine la position hierarchique de chacun des
quatre temoins dans 1'organisation, comme le montre la figure 37-1 .
L'organigramme represente sur cette figure n'est pas officiel . Il montre
toutefois que chacun des quatre temoins devait emprunter des voies
hierarchiques differentes et qu'il n'existait pas d'autorite chargee
d'assurer la coordination dans la region .

La figure 37-1 illustre les points importants suivants :

• M. Vasey etait au courant qu'il existait des problemes d'exploitation
a 1'aeroport international Pearson par mauvais temps, 1'hiver .
M. Vasey relevait de son superieur, qui lui relevait du directeur du
Service de la circulation aerienne a Ottawa . Celui-ci relevait du sous-
ministre adjoint, Aviation, qui relevait du sous-ministre . Toutefois, le
Service de la circulation aerienne n'etait pas responsable de la
reglementation des operations aeriennes .

• M. Holm a reconnu qu'il y a avait des problemes . Il les a signales a
son superieur qui a rejete la responsabilite sur les transporteurs . Le
directeur general de 1'aeroport relevait du sous-ministre adjoint,
Groupe des aeroports, a Ottawa, qui lui relevait du sous-ministre .

• M. McCoomb, qui etait en poste a Ottawa, etait charge, comme
directeur general de la securite et des services techniques, de la
politique concernant certains aspects de la securite dans les aeroports .
11 relevait du sous-ministre adjoint, Groupe des aeroport, mais il ne
situait pas dans la meme voie hierarchique que le directeur general de
1'aeroport Pearson . 11 n'etait pas au courant des problemes .

• M. Armstrong, qui etait en poste a Toronto, etait charge de
1'application de la reglementation aerienne dans la Region de

,l'Ontario. Il n'etait pas au courant des probl'emes .

Meme si chacun des quatre temoins avait ete parfaitement au courant
du probleme a 1'aeroport Pearson et avait demande des directives en vue
de le resoudre, le premier superieur a prendre a la fois connaissance des
opinions de M. Armstrong et de M. Vasey aurait ete le sous-ministre
adjoint, Groupe Aviation, a Ottawa . Par ailleurs, le premier superieur a
prendre a la fois connaissance des preoccupations de M . Holm et de
M. McCoomb aurait ete le sous-ministre adjoint, Groupe des aeroports .
Le premier poste dans la hierarchie au-dessus de ces quatre secteurs de
responsabilite aurait ete celui du sous-ministre .
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Figure 37-1 Transports Canada : Rapports hierarchiques
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A mon avis, il est inacceptable et non dans 1'interet de la securite
aerienne que Transports Canada ait permis que le Groupe aviation ait
ete gere par une organisation si fragmentee .

Antecedents

L'Administration canadienne des transports aeriens
(ACTA) apres 1982

Le rapport de la Commission d'enquete sur la securite aerienne (Rapport
Dubin) a ete publie en 1981-1982 a la suite d'une enquete exhaustive qui
s'est etalee sur deux ans. Ce rapport decriait 1'incapacite de 1'ACTA
d'appliquer la reglementation ainsi que sa structure confuse en matiere
de reglementation aerienne et de navigation aerienne . Les recom-
mandations de 1'enquete ont entraine le regroupement des services de
la navigation aerienne sous une meme direction generale a 1'ACTA et la
mise sur pied d'une direction chargee de 1'application de la reglementa-
tion. Des modifications semblables ont ete apportees a 1'organisation de
1'ACTA dans chacune des six regions, en ce sens qu'on a nomme dans
chaque region un administrateur de qui relevaient les trois principaux
directeurs des operations, soit les directeurs de la Navigation aerienne,
de la Reglementation aerienne (y compris la direction de I'application
des reglements) et des Aeroports . Selon, cette structure, une autorite
centrale dans chaque region etait chargee de coordonner les activites des
trois grands secteurs, y compris les problemes ayant trait a la securite,
en particulier ceux qui tombaient sous la responsabilite commune des
trois secteurs. Darts le meme ordre d'idee, les probl'emes de securite
aerienne d'envergure nationale ou internationale pouvaient etre regles
par 1'administrateur de 1'ACTA a 1'administration centrale .

L'organisation actuelle (du 1ei avril 1985 a 1991 )

En 1985-1986, un reorganisation importante a eu lieu . L'ACTA a ete
demantelee, ce qui a donne naissance au Groupe des aeroports et au
Groupe aviation. Les postes de 1'administrateur de 1'ACTA et des
administrateurs regionaux ont ete abolis . Les directeurs regionaux de la
Navigation aerienne, de la Reglementation aerienne et des Aeroports se
rapportent maintenant directement au bureau de 1'administration
centrale de qui relevent leurs fonctions .

Cette modification apportee a la structure d'organisation a facilite la
centralisation de 1'autorite ainsi que 1'elimination de certains paliers de
gestion . Cependant, elle a aussi entraine 1'elimination de la structure
regionale qui permettait au Groupe aviation de Transports Canada de



La gestion de la securite et l'organisation de Transports Canada 1143

prendre des mesures coherentes en reponse aux preoccupations de
1'industrie du transport aerien et aux probl'emes de securite aerienne .
Cette modification apportee a 1'organisation en 1985-86 a eu pour
principal effet de faire du bureau du sous-ministre des Transports le
premier palier hierarchique a exercer une autorite sur 1'ensemble des
activites des trois groupes .

Problemes inherents a 1'organisation actuell e

La Direction generale des services de conseillers en gestion de Trans-
ports Canada a prepare en 1990 un projet de modification de
1'organisation du Groupe aviation (numero de projet 1682-342, janvier
1991). Un exemplaire du document, qui a ete remis a la Commission,
met en evidence des problemes d'ordre organisationnel attribuables a la
centralisation qui ont ete perqus par le personnel et les groupes-clients .

PROPOSITION DE MODIFICATIONS A L'ORGANISATION DU
GROUPE AVIATION

B . ANTECEDENTS

La direction du Groupe aviation est devenue fortement centralisee .
La centralisation avait, entre autres, pour objectif de permettre des
economies d'echelle et d'eliminer 1'autonomie regionale qui etait
evidente clans 1'ancien organisation de 1'ACTA. Cette approche avait
donne lieu a une application incoherente des normes, des politiques
et des procedures nationales . Toutefois, la centralisation de la gestion
a entraine son lot de problemes .

C. PROBLEMES ACTUELS AU SEIN DU GROUPE AVIATIO N

LES MEMBRES DE L'INDUSTRIE DU TRANSPORT AERIEN ONT
NOTE QUE LE MINISTERE SEMBLE ORGANISE POUR
REPONDRE A SES PROPRES BESOINS PLUTOT QU'A CEUX DE
SES CLIENTS . Les deux problemes qui ont &6 mentionn6s le plus
souvent etaient les suivants :

• les clients sont forces de coordonner la participation de plusieurs
directions generales de Transports Canada pour resoudre de
problemes concernant les services de navigation aerienne, le vol
aux instruments (IFR) et les aeroports ;

• les services offerts aux clients dans le cadre du programme de
reglementation a 1'echelle regionale font l'objet de retards indus
en raison de difficultes attribuables aux procedures et de la
necessite d'obtenir des approbations de 1'administration centrale .
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Un certain nombre de gestionnaires et d'employes clans les
regions ont exprime des inquietudes a 1'egard de la tendance
croissante de 1'industrie du transport aerien a traiter directement
avec 1'administration centrale plutot qu'avec les representants
regionaux, ce qui a pour effet de miner la credibilite de ces derniers
et de les demotiver .

L'industrie suggere que soient apportees des modifications a
1'approche du Groupe aviation en matiere de consultation . A son
avis, on devrait la consulter au cours de la phase de definition des
problemes au lieu d'attendre que les solutions aient ete trouvees .

LES PROBLEMES SUIVANTS ONT ETE DECELES PAR LES
GESTIONNAIRES ET LES EMPLOYES DU GROUPE AVIATION :

• Le Groupe aviation ne fonctionne pas comme une equipe . Les
problemes qui exigent des solutions globales, par exemple le
degivrage, la reduction du bruit et les questions d'ordre
environnemental, ne sont pas regles en temps opportun .

• En raison de sa structure compartimentee a 1'administration
centrale et dans les regions, le Groupe aviation n'est pas en
mesure d'etablir des priorites communes et d'utiliser 1'ensemble
des ressources pour creer un effet de levier.

• La haute direction du Groupe aviation se compose uniquement
de gestionnaires a 1'administration centrale representant les
secteurs de I'exploitation et administratif . Les gestionnaires
regionaux, c'est-a-dire ceux qui sont charges de fournir
directement les services a 1'industrie du transport aerien, ne
participent pas a la prise des decisions avec la haute direction
relevant directement du sous-ministre adjoint, Aviation
(ADMA) .

• La Direction generale des services de la navigation aerienne, qui
accapare 80 p . 100 des ressources du Groupe, n'est pas capable
de respecter son enveloppe budgetaire . Une partie du probleme
vient du fait qu'il est difficile, d'un point de vue politique, de
modifier le degre de service offert . Un mode de gestion qui a
consiste traditionnellement a recourir uniquement a des
ressources supplementaires pour regler tous les problemes n'a
pas contribue non plus a limiter les couts .

• Le directeur executif des Services techniques, dont releve 15
services, gere un programme d'immobilisation de pres de 250
millions de dollars comprenant trois grands projets de 1'Etat. Le
nombre de paliers de gestion dans ]a Direction generale des
services de navigation aerienne ne satisfait pas aux exigences du
Chapitre 545 du Manuel de la politique administrative du
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Conseil du Tresor qui stipule que les gestionnaires de projet ne
doivent pas se trouver a plus de deux paliers du sous-ministre
dans la hierarchie .

• Le service des Programmes de securite aerienne a fait l'objet
d'un examen complet recemment, et ses responsabilites internes
et externes doivent etre clarifiees .

• II y sept paliers de gestion entre celui du sous-ministre adjoint,
Aviation, et celui de la prestation des services. Cette structure
est non seulement couteuse; elle a egalement pour effet de
reduire la responsabilite et de filtrer 1'information . De plus, elle
reduit 1'influence du sous-ministre adjoint sur la prestation des
services .

Les problemes deceles dans la proposition de modification de la
structure d'organisation sont ceux qui, a mon avis, on donne lieu a la
fragmentation de 1'approche visant a resoudre les problemes de securite .
La centralisation des pouvoirs a 1'administration centrale reduit de faqon
evidente la capacite des regions d'aborder les questions de securite d'une
maniere directe et coordonnee . Les nombreux paliers de gestion entre les
directions regionales, c'est-a-dire celles qui se chargent reellement des
inspections, et la haute direction a 1'administration centrale constituent
un obstacle majeur a la communication et un manque de comprehension
des problemes existants .

Les problemes d'assurance de la securite

Meme si la situation entourant le degivrage a 1'aeroport international
Pearson, dont il a ete question plus tot, est celle qui a un rapport le plus
direct avec les conditions qui existaient au moment de 1'accident a
Dryden, d'autres faits demontrent que 1'organisation actuelle n'est pas
en mesure de garantir la securite aerienne completement .

Organisation des verifications

Les chapitres 32 et 33 du present rapport traitent de 1'efficacite des .
verifications effectuees chez les transporteurs aeriens en ce qui concerne
la securite aerienne . En depit des diverses opinions exprimees par des
temoins occupant un poste a Transports Canada quant a 1'efficacite des
verifications par rapport a celle des autres activites de surveillance, la
necessite de verifications en profondeur effectuees au moment opportun
ne fait pas de doute . Cependant, il n'existe pas a Transports Canada
d'organisation dotee de ressources specialement a cette fin . La
verification d'Air Ontario en 1988 montre que 1'organisation actuelle de
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Transports Canada n'est pas en mesure d'assurer le service adequa-
tement . L'autorite de convocation, qui se trouvait a 1'administration
centrale, a Ottawa, a nomme un gestionnaire de la verification qui, lui
aussi, occupait un poste a 1'administration centrale . Le membres des
equipes de verification, y compris les chefs, ont ete recrutes dans les
differentes regions . Le gestionnaire de la verification ne disposait pas
d'une pleine autorite sur le personnel d'inspection recrute pour la
verification. En consequence, la verification a ete mal organisee,
incompl'ete et inefficace .

Si 1'autorite de convocation, le gestionnaire de la verification et les
chefs d'equipe n'ont pas a leur disposition un personnel sur lequel ils
peuvent exercer une autorite pleine et entiere, on ne peut exiger d'eux
qu'ils effectuent une verification serieuse .

Processus d'affectation des ressource s

Le chapitre 31, La reglementation aerienne : le processus d'allocation des
ressources traite en detail des lacunes dans le processus d'identification
et d'affectation des ressources a Transports Canada . Le systeme
embarrassant exigeant que les besoins soient constamment justifies et
rejustifies, qui a ete decrit par de nombreux temoins, est un exemple la
lourdeur du processus et de 1'organisation meme . Les elements de
preuve montrent que les gestionnaires etaient surcharges inutilement par
la preparation des documents justificatifs supplementaires alors meme
qu'ils manquaient de ressources .

La norme de dotation en personnel qui avaient ete etablies pour la
Reglementation aerienne etaient particulierement importantes en ce qui
concerne les inspecteurs des sections chargees de 1'inspection des
transporteurs aeriens dans les secteurs de la navigabilite et de des
operations aeriennes . Les estimations du temps necessaire a 1'accom-
plissement de chaque tache et de la frequence suivant laquelle chaque
tache devait etre accomplie ont ete etablies en fonction d'un systeme de
justification, comme celui decrit par M . Armstrong dans son temoignage .
Ces estimations ont du etre justifiees a chaque palier de gestion avant de
recevoir 1'approbation du sous-ministre adjoint, Revue. Les normes de
dotation resultantes ont ete confirmees par une etude independante
menee par 1'Universite McGill . Les gestionnaires charges des services
d'inspection en poste a 1'administration centrale et dans les regions
croyaient, a juste titre, que les chiffres qu'ils avaient avances, en
procedant de cette maniere, correspondaient a 1'effectif minimal
necessaire pour assurer les services d'inspection en matiere de securite
aerienne. Neanmoins, au cours de la presente enquete, plusieurs temoins
nous ont affirme que ces normes de dotation n'avaient jamais ete
respectees .
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Le programme de reglementation aerienne n'ayant pas ete modifie, il
est tout a fait inacceptable que Transports Canada Wait pas fourni le
personnel qui etait manifestement necessaire . Dans I'ancienne
organisation, 1'ACTA, 1'administrateur regional et 1'administrateur en
poste a 1'administration centrale avaient une relation de personne a
personne. Les vues et les preoccupations de la region pouvaient donc
etre communiquees directement a 1'administrateur a 1'administration
centrale . La reorganisation de 1985-86 a separe le sous-ministre adjoint
de ses directeurs regionaux, intercale des paliers d'examen de la gestion
des ressources et empeche les regions de plaider leur cause directement
aupres du sous-ministre adjoint, soit de lui demontrer les graves
repercussions du manque de ressources . La haute direction de Trans-
ports Canada s'est alors retrouvee coupee de ses regions et du serieux
probleme decoulant de 1'impossibilite de mettre en oeuvre un pro-
gramme de securite aerienne .

Nuisance a la gestion : paliers des
gestionnaires subalterne s

Depuis la reorganisation qui a eu lieu en 1985-86, les annees-personnes
sont attribuees aux directeurs par les directeurs generaux en poste a
1'administration centrale . Cette situation a eu pour effet d'empecher les
regions d'affecter leurs ressources a leur gre. Dans 1'ancienne
organisation, c'est-a-dire 1'ACTA, les administrateurs regionaux
controlaient toutes les annees-personnes attribuees aux Services de la
navigation aerienne, a la Reglementation aerienne et aux Aeroports ainsi
que toutes les ressources financieres de leur region, et ils en etaient
responsables . Les administrateurs regionaux disposaient des pouvoirs
qui leur permettaient, s'ils le jugeaient opportun, de reaffecter les
ressources provisoirement pour repondre a un besoin urgent dans le
secteur de securite aerienne ou dans un autre secteur . La situation
devait, par la suite, etre corrigee dans un delai raisonnable, dans le cadre
du processus administratif . En attendant, la reaffectation des ressources
permettait de faire face a la situation urgente dans la region . Ce systeme
favorisait une gestion responsable au niveau approprie .

L'etude menee par les Services de conseillers en gestion a indique que
1'un des objectifs de la reorganisation de 1985-86 etait «d'eliminer
1'autonomie dont jouissait les gestionnaires regionaux dans 1'organisation
precedente, soit 1'ACTA. Cette autonomie aurait donne lieu a une
application incoherente des normes, des politiques et des procedures
nationales». II ne fait aucun doute que pour corriger une gestion
inefficace et incoherente, il faut consulter les parties en cause et faire
preuve de leadership au lieu de centraliser 1'autorite et de decourager la
prise de responsabilites au palier charge de la prestation du service .
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L'absence d'une direction regionale centralisee a entraine une sous-
utilisation des annees-personnes dans certaines directions alors que
d'autres directions qui auraient pu utiliser les annees-personnes
excedentaires n'etaient pas autorisees a le faire . Dans son temoignage,
M. Fernand Mousseau, directeur general de la politique, de la planifi-
cation et de la gestion des ressources, Groupe aviation, a demontre les
interpretations erronees auxquelles pouvait donner lieu une telle sous-
utilisation. II a soutenu que la Direction generale de la reglementation
aerienne ne pouvait recruter suffisamment de personnel pour combler
les postes dont elle disposait . Cette affirmation sous-tendait que le
manque d'inspecteurs n'etait pas attribuable au manque d'annees-
personnes, mais plutot a la non-disponibilite des candidats ayant la
competence voulue . Les elements de preuve toutefois, indiquent que les
gestionnaires ne pouvaient pas recruter tous les candidats dont ils
avaient besoin en raison du nombre limite d'annees-personnes dont ils
disposaient . Compte tenu des fait portes a ma connaissance, je suis
d'avis que d'autres facteurs ont egalement gene leurs efforts visant a
doter leur organisation en personnel, notamment le manque de souplesse
de la gestion et 1'incomprehension ou 1'entetement bureaucratique au
niveau de la gestion des ressources et 1'attribution des annees-personnes .

Nuisance a la gestion : paliers superieurs

A 1'interieur du Groupe aviation, le sous-ministre adjoint, Aviation, avait
la responsabilite de fournir a la Direction generale de la navigabilite
aerienne et a la Direction generale de la reglementation aerienne les
annees-personnes qui etaient pleinement justifiees . Les problemes dans
ce secteur ont ete mis en evidence par M . David Wightman, sous-
ministre adjoint, Aviation, M . Claude LaFrance, ancien sous-ministre
adjoint, Aviation et M. Weldon Newton, directeur general de la
Reglementation aerienne . Le sous-ministre adjoint, Aviation, s'etait vu
attribuer une nombre determine d'annee-personnes et il jouissait d'une
certaine latitude quant a la repartition de celles-ci entre les deux
directions generales . II n'etait pas entierement libre toutefois de les
attribuer de la maniere la plus efficace du point de vue de la securite .
Par exemple, M. Lafrance a temoigne qu'il etait d'avis que certaines
installations de navigation auraient pu etre fermees sans risque pour la
securite . Les annees-personnes ainsi recuperees auraient pu etre
attribuees a la Reglementation aerienne, ce qui aurait accru leur capacite
de surveillance . Lorsque des propositions de ce genre ont ete avancees,
elles ont souvent ete rejetees . On comprend les influences politiques qui
on pu porter sur de telles decisions . Cela s'est traduit par une incapacite
d'affecter les ressources dans les secteurs les plus importants du point
de vue de la securite .
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Il est difficile de comprendre comment une reorganisation de cette
nature a pu etre autorisee en 1986, compte tenu du fait que les
recommandations contenues dans le Rapport Dubin venaient a peine
d'etre mises en pratique a cette epoque . Les tentatives de centralisation
de 1'organisation visant a accorder plus de pouvoirs a 1'administration
centrale sont en contradiction avec les principes memes d'organisation
qui avait ete recommandes par cette commission d'enquete . C'etait
inefficace de la part de la haute direction de Transports Canada
d'approuver une organisation si mal structuree pour garantir la prise,
par des personnes responsables, de mesures immediates et appropriees
visant a regler de graves questions de securite aerienne .

Sensibilisation a la securite au sein de
Transports Canad a

Le 5 juillet 1970, un accident mettant en cause un DC-8 d'Air Canada
s'est produit a 1'aeroport international de Toronto, a Malton en Ontario .
Cet accident a entraine la mort de cent neuf personnes . Le juge H .F .
Gibson a subsequemment ete charge de mener une enquete visant a
determiner les causes de 1'accident .

Le juge Gibson a determine que le commandant de bord avait utilise
les deporteurs d'une maniere non conforme a celle prescrite dans le
manuel d'exploitation DC-8 d'Air Canada . La confusion resultant du
non-respect des dispositions du manuel a fait que le copilote a deploye
les deporteurs par inadvertance alors que 1'appareil se trouvait a 60
pieds au-dessus de la piste, pendant 1'approche . Le deploiement
premature des deporteurs a declenche une sequence d'evenements qui
ont mene a 1'ecrasement . Les elements de preuve devant la Commission
d'enquete ont revele qu'il etait pratique courante, chez certains pilotes
d'Air Canada, d'utiliser une procedure de mise en service et de
deploiement des deporteurs qui etait contraire a celle prescrite dans le
manuel d'exploitation DC-8 d'Air Canada . Il a egalement ete demontre
que des pilotes inspecteurs agrees d'Air Canada n'insistaient pas pour
que certains pilotes d'Air Canada se conforment strictement aux
procedures d'exploitation prescrites dans le manuel d'exploitation DC-8
d'Air Canada . L'une des recommandations du juge Gibson visait a
empecher que 1'utilisation de cette pratique non autorisee se reproduise .
La recommandation se lit comme suit :«Le ministere des Transports
devrait envisager de renforcer ses moyens de controle sur les procedures
de vol en usage aupres des transporteurs aeriens du Canada qui
assurent le service des passagers'» . Il est a noter que cette recom-

«Rapport de la Commission d'enquete sur Paccident de I'aeronef DC-8 CF-TIW d'Air
Canada le 5 juillet 1970 a 1'aeroport international de Toronto, Malton, Ontario», p . 111 .
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mandations est 1'une de huit qui ont ete formulees par le juge Gibson et
que le rapport est date de janvier 1971 .

Le directeur (maintenant le directeur general) de la Securite aerienne
doit promouvoir la securite aerienne en participant, entre autres, a
1'organisation de programmes de sensibilisation a la securite aerienne .
Je suis d'avis qu'il existe vraiment un besoin pour un tel programme qui
devrait etre mis sur pied dans les bureaux des hauts dirigeants des
groupes responsables de 1'aviation au sein de Transports Canada .

Les recommandations et les conclusions contenues dans les differents
rapports d'enquete produits a la suite d'accidents d'avion visaient
1'adoption de politiques en vue d'ameliorer la securite aerienne . Les
rapports Gibson et Dubin ne sont que deux exemples . En toute logique,
la Direction generale de la securite aerienne devrait avoir la
responsabilite d'etudier ces rapports et ces documents, de verifier le
suivi accorde a ces recommandations, d'en regrouper les conclusions et
les recommandations afin de preparer et de dispenser un programme de
sensibilisation a la securite aerienne a 1'intention de tous les cadres
superieurs du Groupe aviation de Transports Canada .

Gestion globale de la securit e

Le sous-ministre adjoint, Aviation, M . Wightman a affirme energique-
ment, au cours de son temoignage, que c'etait son bureau qui etait
responsable de tout ce qui concerne la securite aerienne . Dans un sens,
son attitude «c'est ma responsabilite» est tres admirable, mais on peut
se demander sur quoi il fonde son affirmation . A la lumiere des
temoignages entendus, il apparait que son concept de responsabilite
unique en matiere de gestion de la securite aerienne West pas partag6
par tous les gestionnaires de Transports Canada, ni precise clairement
dans les politiques ou les descriptions de poste . Des questions se posent
en ce qui concerne les responsabilites du Groupe aviation et du Groupe
des aeroports en matiere de securite aerienne, la capacite du processus
de reglementation de garantir la securite aerienne et la faqon de mesurer
1'efficacite des mesures visant a garantir la securite aerienne .

Responsabilite en matiere de securit e

Meme si la Loi sur 1'aeronautique ne precise pas la responsabilite du
Ministre en matiere de securite aerienne, les enonces du role du Groupe
des aeroports et du Groupe aviation definissent clairement cette
responsabilite . En effet, la plupart des descriptions de poste des temoins
qui ont comparu devant la presente Commission, qu'il s'agisse de cadres
superieurs, des gestionnaires ou d'inspecteurs, indiquent clairement que
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ceux-ci doivent participer a 1'assurance de la securite aerienne . Ces
temoins ont indique qu'ils etaient tous conscients de cette responsabilite .

En pratique, toutefois, il n'existe pas a Transports Canada
d'organisation chargee de tout ce qui concerne la securite aerienne et de
la gestion du Ministere, et chaque organisation a 1'interieur du Ministere
poursuit ses propres objectifs en matiere de securite . De nombreux
temoins ont montre une preference pour un bureau ou un organisme
distinct qui serait charge d'identifier les problemes de securite aerienne
et qui aurait 1'autorite necessaire pour confier la resolution de ces
problemes aux groupes concernes .

L'inspecteur general de la securite des transport s

Le titre du poste laisse entendre que le titulaire serait responsable de
toutes les questions relatives a la securite qui interesse Transports
Canada, et qu'il disposerait de 1'autorite necessaire . Ce West toutefois
pas le cas .

Au cours des audiences, M. Ronald Armstrong, directeur de la
Reglementation aerienne de la Region de 1'Ontario, a ete questionne
quant au role de 1'inspecteur general de la securite des transports . Darts
son temoignage, et cela est confirme par la description de taches, M .
Armstrong a indique que le titulaire aurait la responsabilite d'etudier, au
cas par cas, les questions de securite touchant les trois modes de
transport, soit le transport aerien, le transport de surface et le transport
maritime et a aviser le sous-ministre en consequence . Il est evident que
le titulaire ne pouvait etre responsable de la gestion globale de la
securite aerienne au Ministere, en particulier parce qu'il ne disposait que
de cinq personnes pour couvrir les trois modes de transport .

On m'a informe que, depuis le 1,` octobre 1990,1'inspecteur general de
la securite des transports, ne releve plus directement du sous-ministre
des Transports, mais qu'il releve plutot du sous-ministre adjoint, Revue .
Cette modification a la hierarchie n'a pas entraine d'accroissement des
responsabilites et des pouvoirs susceptible d'ameliorer la coordination
et 1'application des mesures visant a regler les questions de securite,
semble-t-il . Le fait que 1'inspecteur general releve maintenant d'un
fonctionnaire de niveau inferieur tend plutot a indiquer le contraire .

Programmes de securite aerienne de
Transports Canad a

La Direction generale des programmes de securite aerienne de Trans-
ports Canada releve directement du sous-ministre adjoint, Aviation . Le
nom de cette direction peut donner 1'impression que cette organisation
est la seule responsable pour tout ce qui concerne 1'assurance de la
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securite au sein du Groupe aviation. Ce n'est pas le cas . Cette direction
a pour principale fonction d'ameliorer la securite aerienne en faisant la
promotion des programmes de sensibilisation a la securite aerienne et en
analysant les donnees sur la securite aerienne pour le compte du sous-
ministre adjoint, pour qu'il prenne les mesures voulues . La proposition
de modification de 1'organisation dont il a ete fait mention plus tot
(projet 1682-342) vise a accroitre les responsabilites de la direction
generale et a lui confier la surveillance de tout le Groupe aviation, y
compris les activites de la Direction generale de la reglementation et de
la Direction generale de la navigation aerienne qui ont trait a la securite .
La proposition vise aussi a changer le nom de cette Direction generale
pour celui Direction generale de la securite du systeme .

Meme si cette modification a 1'organisation est une tentative de
combler une lacune en matiere de securite par 1'attribution de
responsabilites bien definies a une direction en particulier, elle ne tient
pas compte des questions de securite qui peuvent toucher les aeroports
ou le Groupe des aeroports .

En resume, il appert que les differentes directions connaissent leurs
responsabilites en matiere de securite . L'organisation des Aeroports
reconnait qu'elle a la responsabilite de garantir que les installations
aeroportuaires sont conformes a des exigences raisonnables . L'organisa-
tion de la Navigation aerienne a la responsabilite d'assurer des services
de securite qui comprennent les aides a la navigation, les installations en
route et terminales et le controle de la circulation aerienne . L'organisa-
tion de la Reglementation contribue a la securite en s'assurant que
1'industrie se conforme a la reglementation et aux ordonnances . Il semble
que toutes les fonctions et les activites necessaires en matiere de securite
aerienne ont ete prises en compte et confiees a ces organismes . Ce qui
manque toutefois, c'est une structure ayant les pouvoirs et 1'autorite
necessaires pour lui permettre de diriger un programme de gestion
pratique et coordonne en matiere de securite aerienne .

Bureau de la securite des transports du Canad a

Le mandat du Bureau de la securite des transports du Canada est vaste .
Toutefois, il ne comprend pas la participation a 1'examen interne et a la
surveillance de Transports Canada dans le role qui lui est assigne
d'assurer la securite aerienne .

Application des regiements et education

Dans les dernieres etapes de la presente enquete, il y a eu de tres
nombreuses discussions sur les vertus de 1'education en tant que moyen
efficace d'ameliorer la securite aerienne . Darts son rapport sur la
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reglementation aerienne et les programmes de securite y afferent prepare
en 1990, la firme de consultants James F . Hickling a critique Transports
Canada parce qu'il accordait trop d'importance a des infractions
mineures qui n'avaient que peu de repercussions sur la securite et ne
s'interessait pas suffisamment a 1'education et a la promotion de la
securite en general .

M. David Wightman, Sous-ministre adjoint, Aviation, s'est dit d'accord
pour accorder plus d'importance a la promotion de la securite et a
1'education, et c'est pourquoi il a augmente la taille et les ressources de
ses services de promotion de la securite . Quand il est venu temoigner
devant la presente Commission le 22 janvier 1991, il a indique que, selon
lui, un tel investissement pouvait rapporter de bons dividendes en
matiere de securite . IT s'est egalement dit convaincu que de telles
initiatives ne seraient pas prises au detriment des services charges de la
surveillance ainsi que du respect et de 1'application des reglements :

R . . . . J'aimerais conclure en precisant ceci : en accordant davantage
d'importance aux programmes de securite, aux programmes
d'education a la securite et aux activites de promotion, nous
n'avons pas 1'intention d'aller puiser les ressources necessaires
dans le groupe charge de 1'application des reglements . Nous
trouverons ces ressources ailleurs, et ce groupe poursuivra ses
activites comme avant .

(Transcription, vol . 166, p . 74 )

Je suis tout a fait d'accord avec cette opinion qui veut que la
promotion de la securite et 1'education soient un moyen efficace
d'ameliorer la securite aerienne. Je crois que 1'on ne peut pas tirer grand
benefice a sevir autant que la loi le permet lors d'une premiere infraction
mineure d'ordre administratif ou documentaire . IT y a tout lieu de penser
que la suspension de licences ou l'imposition d'amendes pour des
infractions de cette nature s'ecarte de la promotion d'une attitude
positive de respect de la reglementation . Cela etant dit, j'aimerais
encourager le gouvernement a fournir des ressources suffisantes au
Groupe Aviation de Transports Canada de faqon qu'il puisse surveiller
efficacement si le milieu aeronautique, et en particulier les transporteurs
aeriens, respecte les regles et les normes de securite essentielles . En cas
de non-respect, des mesures efficaces doivent etre prises par des services
d'application des reglements disposant d'un personnel en nombre
suffisant et bien forme. Dans le milieu aeronautique, il ne faudrait
absolument pas que 1'education et la promotion de la securite se fassent
au detriment des activites de surveillance et d'application des
reglements .
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Efficacite de 1'assurance de la securite

Efficacite de 1'assurance de la securite offerte par la
reglementation aerienne

Les elements de preuve devant la Commission en ce qui concerne
1'efficacite de la reglementation aerienne en matiere de securite ne sont
pas suffisants pour qu'on .puisse en tirer des conclusions, definitives et
quantitatives . Tous s'entendent pour dire que la surveillance exercee sur
1'industrie et visant a garantir que celle-ci se conforme aux exigences des
ordonnances et des reglements de Fair assure un certain degre de
securite . Les activites d'inspection, d'approbation et de delivrance des
certificats effectuees dans le cadre . de la reglementation aerienne
garantissent 1'application de normes minimales qui assurent un niveau
acceptable de securite . 11 n'existe cependant pas d'analyses et de donnees
detaillees et fondees qui demontrent objectivement 1'efficacite de la
reglementation en matiere de prevention des incidents et des accidents .
L'absence de ce genre d'outils mene a une analyse subjective reposant
sur 1'experience et le jugement des cadres superieurs charges de la revue,
notamment de ceux qui interviennent dans la procedure de justification
faisant partie du processus d'acquisition des ressources, sujet aborde au
chapitre 31, Reglementation aerienne : le processus d'allocation des
ressources . Les elements de preuve montrent que la haute direction et
le personnel charge de la reglementation ont une opinion tout a fait
differente quant a 1'efficacite, du point de la securite, des differentes
activites en matiere de reglementation . II en est de meme pour ce qui est
de la frequence de ces activites . Evidemment, cela a pour consequence
que les demandes de ressources presentees aux comites de revue de la
haute direction sont constamment rejetees comme 1'indique M. Claude
LaFrance (voir le chapitre 31) .

La preuve indique que la formule de dotation en personnel connue
sous la designation ARASS, version amelioree de la revue de base A
decrite dans le chapitre 28, Etat dans lequel se trouvait Transports
Canada au debut des annees 1980, a ete fondee, au depart, sur les
donnees fournies par les inspecteurs qui effectuaient 1'inspection . Apres
un examen en detail et une discussion a cet echelon, le systeme a ete
revu encore une fois et approuve par les superviseurs, par les
gestionnaires et le directeur de la direction generale concernee ainsi que
par le directeur general de la Reglementation aerienne et le sous-ministre
adjoint, Aviation. Le developpement de cette norme a permis d'en
arriver a une entente sur les taches diverses devant etre accomplies par
la Reglementation aerienne et sur la frequence a laquelle elles devaient



La gestion de la securite et I'organisation de Transports Canada 1155

etre accomplies, pour que la securite soit assuree dans 1'industrie du
transport aerien .

Evidemment, une formule toute faite basee sur des donnees
scientifiques, qui indiquerait, sans 1'ombre d'un doute, l'incidence exacte
sur la securite aerienne de chaque annee-personne supplementaire
attribuee au programme de reglementation aerienne serait d'une grande
utilite. Un tel systeme serait particulierement utile aux agents de revue
du Ministere qui ont une experience tres limitee, sinon nulle, dans le
secteur de 1'aviation .

Selon les elements de preuve ce n'est qu'apres mure reflexion que
1'organisation chargee de la reglementation aerienne a etabli les taches
necessaires a I'atteinte des objectifs enonces en matiere de reglementation
et leur frequence. Cette reflexion semble avoir ete fondee sur les
meilleures donnees qui etaient disponibles . Tant que les systemes de
mesure ne seront pas mieux adaptes, on peut presumer que les
methodes adoptees par 1'organisation de la Reglementation aerienne
contribueront de fa~on acceptable a 1'assurance de la securite, pourvu
que le programme soit dirige correctement, appuye par les ressources
necessaires et bien controle .

Methodes de mesure de 1'efficacite de 1'assurance de
la qualite

La section precedente du present chapitre reconnait qu'il est de plus en
plus necessaire de developper de nouvelles methodes permettant
d'evaluer 1'incidence des differentes activites de reglementation sur la
securite aerienne. 11 faut continuellement rechercher ces nouvelles
methodes pour tenter d'obtenir les meilleurs resultats possibles compte
tenu des ressources disponibles et pour etablir les priorites . Pour
atteindre ces objectifs, il faut examiner les facteurs influant sur la securite
aerienne et definir les indicateurs permettant de mesurer 1'utilite de ces
facteurs .

De nombreuses etudes ont ete effectuees par Transports Canada, par
differents organismes consultatifs et par la Federal Aviation Administra-
tion .(FAA) des Etats-Unis pour identifier et definir ces indicateurs
servant a mesurer la securite . Une des plus recentes etudes a ete menee
par Sypher-Mueller International Ltd, en vue d'evaluer la contribution
de la reglementation aerienne et des programmes de securite aerienne
au chapitre de la securite aerienne au Canada (Piece 1316) . Dans le cadre
de cette etude, on a reussi a identifier une liste d'indicateurs d'une utilite
optimale et a proposer un mod'ele qui pourrait etre developpe pour
fournir des methodes ameliorees d'analyse et d'evaluation des niveaux
de securite acceptables . Toutefois, les conclusions du rapport revelent
aussi que le processus de regroupement des donnees comporte des
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lacunes et que des correctifs doivent y etre apportes avant que ces
analyses et ces evaluations entrainent des progres substantiels .

La FAA a deploye des efforts considerables en ce qui concerne le
developpement et l'utilisation d'indicateurs permettant de mesurer la
securite aerienne, et la Direction generale des programmes de securite
aerienne de Transports Canada travaille en collaboration avec cet
organisme a faire avancer la recherche dans ce domaine . Wine si la
recherche et le developpement portant sur ces indicateurs et sur les
methodes de cueillette de donnees entrainent des couts considerables, les
avantages en decoulant sembleraient etre appreciables .

Au cours de cette enquete, on a pu constater qu'il existe des
differences d'opinion en ce qui concerne les types d'activites de
reglementation et de surveillance permettant de garantir l'assurance de
la securite aerienne. Les progres et les changements qui sont a prevoir,
dans une industrie du transport aerien en evolution, exigent qu'on fasse
appel 'a des methodes scientifiques et pratiques pour garantir que les
ressources, en nombre tres limite, soient utilisees la ou elles sont le plus
efficaces du point de vue de la securite . IT est encourageant de noter que
Transports Canada travaille maintenant en collaboration avec les
autorites americaines a ces louables recherches .

Future structure d'organisation et de
gestion

A la suite des audiences, on a fourni a la Commission une copie d'un
communique de presse de Transports Canada annon~ant 1'entree en
vigueur de modifications a la structure d'organisation du Groupe
aviation le 1ei avril 1991 . Un exemplaire de ce communique de presse est
reproduit ci-dessous. Ce communique indique les principaux change-
ments qui seront apportes sans toutefois les decrire en detail . Nean-
moins, on peut apporter certains commentaires quant a la capacite de la
structure d'organisation proposee de regler les questions de securite dont
il a ete fait mention dans la Cinquieme Partie de ce rapport .

Compte tenu des changements indiques dans le communique, il
semble que M . Wightman, presentement sous-ministre adjoint, Aviation,
ait tente de rectifier la situation dans une certaine mesure . Chacune des
regions pourra maintenant compter sur un directeur general, Aviation,
qui sera charge de diriger les Services de navigation aerienne et la
Reglementation aerienne . Ces directeurs generaux rel'everont directement
de M. Wightman. L'organisation remaniee favorisera une meilleure
communication entre les directions de la navigation aerienne et de la
reglementation aerienne ainsi que la resolution des problemes de securite
touchant ces deux secteurs de responsabilite .
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Le Groupe des aeroports n'est cependant pas inclus dans la
reorganisation . Je n'ai pas decele de tentative visant a creer, au sein du
Groupe aviation, une structure d'organisation semblable permettant
d'assurer une reponse coherente aux preoccupations et aux besoins de
1'industrie du transport aerien . Rien n'indique, non plus, que des
mesures ont ete prises pour regler les questions de securite touchant les
activites du Groupe des aeroports et du Groupe aviation . Par
consequent, les mesures qui ont ete prises semblent incompl'etes . Elles
sont le reflet de 1'enthousiasme manifeste par M . Wightman a 1'interieur
de son secteur de responsabilite, mais elles ne visent pas a regler les
problemes propres a plus d'un groupe, comme le probleme du
degivrage dont j'ai traite dans mon deuxieme rapport provisoire .

Cette nouvelle organisation facilitera la communication entre le sous-
ministre adjoint, Aviation, et les directeurs generaux en poste clans les
regions. On peut presumer que ces derniers seront mieux en mesure
d'exprimer leurs preoccupations, et de communiquer leurs besoins en
ressources et leurs priorites en ce qui concerne 1'application du pro-
gramme .

Cette reorganisation concerne uniquement le Groupe aviation et,
consequemment, elle n'entraine pas de changements a 1'exterieur de ce
Groupe, en particulier au processus d'affectation des ressources . Je suis
preoccupe du fait que ces aspects importants Wont pas 6t6 pris en
consideration et que la structure d'organisation d'un seul Groupe, c'est-
a-dire le Groupe aviation, a ete modifiee, alors que le secteur de
responsabilite du Ministere en matiere de transport aerien comprend
aussi le Groupe des aeroports tel qu'il existe actuellement . En conse-
quence, la reorganisation devrait etre reexaminee, mais a 1'echelon du
Ministere plutot qu'a 1'echelon du Groupe aviation .

Annexe A de la section A
(H.5 .4 )

Partie 12
N° 53/91 A publier

Le 5 avril 199 1

NOMINATION DE NOUVEAUX DIRECTEURS GENERAUX
REGIONAUX A TRANSPORTS CANADA AVIATION

OTTAWA - La Commission de la fonction publique vient de
promouvoir six directeurs de Transports Canada aux postes de
directeurs generaux regionaux au sein de Transports Canada
Aviation .

Il s'agit de Robert W . M. Corkett, de Moncton (N .-B.), a la
Region de 1'Atlantique; Andre D. Perez, de Montreal, a la Region du
Quebec; Ronald I. Coulas, de Toronto, a la Region de 1'Ontario ;
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Frank K. Murphy, de Winnipeg (Man .), a la Region du Centre ;
Donald J . Douglas, de Vancouver (C .-B.), a la Region de 1'Ouest a
Edmonton (Alb .) ; et David J . R . Larrigan, de Vancouver, a la Region
du Pacifique .

Corkett, Perez, Murphy et Larrigan occupaient auparavant des
postes de directeurs regionaux, Reglementation aerienne ; Coulas et
Douglas, des postes de directeurs regionaux des Services de la
navigation aerienne .

Ces nominations decoulent de la reorganisation qui vient de
s'operer et qui prevoit que les programmes aeronautiques dans
chacune des six regions seront administres par des directeurs
regionaux.

Les postes de directeurs regionaux, «Reglementation aerienne»
et «Systeme de navigation aerienne» ont ete elimines, et leur
fonctions, confiees aux nouveaux directeurs generaux regionaux .
Chacun de ces derniers jouit de responsabilites et de pouvoirs accrus
relativement au controle de la circulation aerienne, et a la surveil-
lance et a 1'evaluation de la securite du systeme .

Dorenavant, tout le personnel affecte au controle du trafic IFR
est comptable au directeur general en poste dans la region, plutot
qu'a 1'administration centrale a Ottawa . Cette decentralisation est
conforme a la politique de Fonction publique 2000 qui prone la
delegation de pouvoirs aux gestionnaires qui cotoient les clients
qu'ils ont a servir .

Les six directeurs generaux regionaux se sont egalement vu
confier des responsabilites additionnelles au chapitre de la securite
du systeme. Des ressources additionnelles seront affectees a
Transports Canada Aviation pour ameliorer la faqon dont les
manquements a la securite du Systeme national de transport aerien
civil sont releves, analyses et evalues .

Les . programmes de sensibilisation a la .securite aerienne se
poursuivront et mettront 1'accent sur 1'acquisition et 1'evaluation des
donnees relatives aux manquements a la securite et sur les relations
avec 1'industrie aeronautique .

Transports Canada Aviation remplace le Groupe Aviation de
Transports Canada .

Personne-ressource : Ron Armstrong
Aviation, Ottawa
(613) 993-688 7

Constatations
• La Loi sur 1'aeronautique ne precise pas les responsabilites du Ministre

en matiere de securite aerienne . Neanmoins, la raison d'etre de Trans-
ports Canada est d'assurer la securite aerienne .



La gestion de la securite et I'organisation de Transports Canada 1159

• Au cours de la phase`de la presente enquete concernant Transports
Canada, j'ai ete, dans la plupart des cas, impressionne par 1'interet que
les temoins de Transports Canada portaient a leur travail, a partir des
inspecteurs charges de 1'application quotidienne de la reglementation
jusqu'aux fonctionnaires de la haute direction . Les critiques que Yon
peut formuler ont trait a 1'incomprehension mutuelle des restrictions
placees aux differents paliers de gestion en raison de coupures
budgetaires et a 1'accroissement sans precedent des activites dans
1'industrie du transport aerien au cours de la derniere moitie des
annees 1980 .

• En raison d'un manque de ressources, d'un cadre de reglementation
inadequat et de lacunes dans la structure d'organisation, Transports
Canada n'est pas en mesure actuellement d'assurer d'une maniere
efficace un niveau de securite uniforme . L'existence de voies
hierarchiques distinctes menant au sommet de 1'organisation semble
favoriser la fragmentation des activites et de la philosophie de gestion
au lieu de 1'attenuer . L'incapacite apparente des groupes de la
Navigation aerienne, de la Reglementation aerienne et des Aeroports
de travailler ensemble pour identifier et regler les problemes de
securite aerienne est particulierement embarrassante .

• La structure d'organisation fragmentee a 1'interieur du Groupe
aviation de Transports Canada empeche tout contact direct entre les
regions et les sous-ministres adjoints, et elle fournit peu d'occasion
aux gestionnaires des regions de participer aux decisions qui sont
prises par la haute direction et par des entites comme le comite
d'examen de la gestion. Elle ne permet donc pas de repondre
adequatement aux besoins en ressources des regions .

• Les elements de preuve fournissent des exemples eloquents des
problemes auxquels ont du faire face ceux qui etaient charges des
verifications, des inspections, des programmes de delivrance des
certificats et d'autres taches en matiere de reglementation et de
surveillance, alors qu'ils ne disposaient pas des ressources necessaires .

• L'incapacite des administrateurs aux niveaux intermediaires et

subalternes de faire connaitre leurs preoccupations en matiere de
securite resultant de ce manque de ressources et de les transmettre

energiquement, constitue, a mon avis, un desaveu de responsabilite
qui est attribuable a un manque d'organisation efficace et a

1'inaccessibilite de la haute direction. Ce probleme fondamental

entrave tous les aspects du programme de securite du Groupe

aviation .
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• Comparativement au systeme qui etait en place dans 1'ACTA, les
gestionnaires dans les regions ont maintenant peu de latitude quant
a 1'affectation des ressources en fonction des questions de securite
hautement prioritaires . Ils disposent maintenant d'un nombre precis
d'annees-personnes et leur marge de manoeuvre est limitee par des
restrictions en matiere de dotation telles que le gel des effectifs et le
manque de souplesse de la politique .

• Le Groupe aviation effectue des verifications dans 1'industrie pour
s'assurer que celle-ci se conforme a la Loi sur 1'aeronautique ainsi
qu'aux reglements et aux ordonnances qui en decoulent .

• Meme si 1'organisation de Transports Canada a ete etudiee a plus
d'une reprise, il ne semble pas exister de volonte de revoir ces etudes
et de mettre en oeuvre les programmes qui permettraient de regler les
veritables questions de securite .

• Compte tenu de 1'ensemble de la preuve qui a ete devoilee, j'ai de la
difficulte a comprendre pourquoi la reorganisation du 1 " avril 1991 a
laisse le Groupe des aeroports separe du Groupe aviation en ce qui
concerne la securite. Le communique de presse annonqant ces
modifications indique que les nouveaux directeurs generaux en poste
dans les regions disposeront ode responsabilites et de pouvoirs accrus
relativement au controle de la circulation aerienne, et a la surveillance
et a 1'evaluation de la securite du systeme» . Cet accroissement des
pouvoirs et des responsabilites ne va pas jusqu'a autoriser la prise des
mesures concretes permettant de regler les problemes de securite
identifies et analyses dans le cadre du «processus de surveillance et
d'evaluation» .

• L'absence d'une telle autorite limite la capacite des directeurs
generaux en poste dans les regions de regler les probl'emes de securite,
sauf s'ils concernent entierement la navigation aerienne et/ou de la
reglementation aerienne . Ceux-ci n'ont aucune autorite sur le
programme des aeroports .

• La preuve, particulierement en ce qui concerne le degivrage des
appareils, demontrent la faiblesse d'une organisation au sein de
laquelle les pouvoirs et les responsabilites ne sont pas definis
clairement pour permettre la coordination des activites concernant la
securite . Une organisation ne peut etre efficace si ses responsabilites
ne sont pas bien definies et si elle ne dispose pas des pouvoirs
necessaires .
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• Ce serait un erreur de penser que les changements apportes a la
structure d'organisation en avril 1991 permettront de combler les
lacunes devoilees au cours de la presente enquete, alors que rien n'a
ete fait pour regler les questions de gestion de la securite aerienne qui
sont, a la fois, du ressort du Groupe des aeroports et du Groupe

aviation . De plus, la question demeurera probablement entiere tant
qu'un cadre superieur dans chaque region n'aura pas la responsabilite
des activites des deux groupes et tant qu'un cadre superieur ne sera
pas nomme a 1'administration centrale pour assurer la bonne marche
de ces activites et diriger les cadres superieurs en poste dans les six
regions . 11 semble qu'un tel arrangement entrainerait une reduction
plutot qu'une augmentation du nombre de cadres superieurs .

• Il est temps que Transports Canada aborde la question du manque de
coordination des activites liees a la securite au sein du Groupe
aviation au lieu de se livrer a des tentatives de reorganisation qui ne
sont, en fait, que des demi-mesures en ce qui concerne la supervision
de la securite et 1'accroissement des responsabilites .

• Il y a une preuve abondante devant la Commission qui demontre hors
de tout doute que Transports Canada n'a pas ete en mesure de
s'acquitter de ses responsabilites en matiere d'assurance de la securite
en raison des lacunes que presente son organisation. Il a egalement ete
demontre que la competition au sein du Ministere et entre celui-ci et
d'autres ministeres pour 1'obtention de ressources tres limitees sont
une des principales causes de ces lacunes .

RECOMMANDATIONS

Il est recommande :

RCM 161 Que Transports Canada propose un amendement a la Loi sur
1'aeronautique pour que soient enoncees clairement les
responsabilites du Ministre en matiere de securite aerienne .
L'amendement devrait insister sur la responsabilite du
Ministre de faqon a assurer que 1'agencement du Ministere
permette au Ministre d'etre toujours informe precisement de
la capacite de son Ministere a s'acquitter efficacement de son
mandat en matire de securite .
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RCM 162

RCM 163

RCM 164

RCM 165

RCM 166

RCM 167

Que Transports Canada soit structure d'une maniere qui pro-
cure la structure de gestion necessaire pour que le Ministre

et le Sous-ministre soient parfaitement informes de toutes les
questions ayant une incidence sur la securite aerienne et qui

garantisse que des mesures appropriees seront prises au
moment opportun pour regler les questions de securite
aerienne .

Que Transports Canada etablisse clairement les objectifs des
programmes de securite aerienne et qu'il definisse 1'etendue
des activites en matiere d'inspection, de surveillance et
d'application de la Ioi qui devraient etre tenues dans une
periode de temps donnee. Ces objectifs devraient etre fixes en
consultation avec du personnel du Groupe aviation disposant
de la competence technique et operationnelle voulue .

Que Transports Canada nomme dans chaque region, une
personne (un directeur general, par exemple) qui serait
responsable de 1'application des programmes relevant du
Groupe des aeroports et du Groupe aviation . Celle-ci devrait
relever directement d'un haut fonctionnaire ou d'un sous-
ministre adjoint a 1'administration centrale charge de
1'application de ces programmes a 1'echelle nationale .

Que les directeurs generaux en poste dans les regions
(proposes a la recommandation RCM 164 ci-dessus) soient
autorises a gerer leurs ressources d'une maniere souple et
responsable . L'autorite qui leur serait conferee devrait etre
assortie d'une responsabilite correspondante et d'un
mecanisine de surveillance precis garantissant une gestion
responsable .

Que Transports Canada cree un poste de responsable
operationnel de la securite aerienne a 1'administration
centrale et prevoit en consequence le personnel de soutien .
Cette personne devrait relever directement du gestionnaire au
sommet de la hierarchie de 1'Aviation au Ministere et devrait
etre chargee de verifier le rendement du Groupe des
aeroports et du Groupe aviation en matiere de securite .

Que Transports Canada participe activement aux travaux de
recherche et de developpement necessaires pour etablir
1'efficacite des systemes de mesure qui permettront de faire
une utilisation aussi efficace que possible des ressources pour
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RCM 168

RCM 169

assurer la securite . 11 faudrait favoriser la collaboration avec
la Federal Aviation Administration des Etats-Unis et d'autres
groupes internationaux et prevoir les ressources necessaires
a cet effet, de sorte qu'on puisse tirer le maximum des pro-
grammes de recherche et de developpement, et cela, le plus
rapidement possible .

Que des comites sur la securite aerienne de Transports
Canada soient formes dans les regions et a 1'administration
centrale, et que ceux-ci aient acces directement au
responsable de la securite aerienne operationnelle de
1'administration centrale .

Que Transports Canada mette sur pied, a 1'intention des
cadres superieurs et des dirigeants du Ministere qui sont
responsables des programmes aeronautiques ou qui y sont
associes, un programme de sensibilisation obligatoire visant
a leur faire prendre conscience des fondements des politiques
en matiere de securite aerienne et de la necessite de respecter
ces politiques .
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38 RENSEIGNEMENTS
SUR L'EQUIPAGE

Equipage de vol

Commandant George Morwood

George John Morwood : commandant de

bord de 1'avion immatricule C-FONF
Age : 52 ans
Date de naissance : 27 mars 1936
Licence de pilote : licence de pilote de

ligne n° YZA-001 128
Date d'expiration du certificat medical

1" septembre 1989
Nombre total d'heures de vol :24 100 heures
Nombre total d'heures de vol sur F-28

82 heures
Nombre total d'heures de vol sur avions

a reaction : 672 heures (dont
591 heures sur Gulfstream II)

Nombre total d'heures de vol pendant
les 90 derniers jours : 130 heures

Nombre total d'heures de vol sur le type
d'avion en cause pendant les 90 derniers
jours : 82 heures

Temps de service le 10 mars 1989 (avant les
faits) : 5,4 heures (environ)

Duree de conge avant la periode de travail
du 10 mars 1989 : 14,5 heures (environ)

Antecedents aeronautique s
Le commandant Morwood a commence sa formation aeronautique a
Toronto en septembre 1953 avec Central Airways, sur File de Toronto,
et il a obtenu une licence de pilote prive en janvier 1954 . 11 s'est alors
inscrit a un cours de pilote professionnel et a obtenu la licence corres-
pondante en janvier 1955 . Apres formation, il a obtenu en mai 1955 une
qualification d'instructeur de vol et a commence a travailler comme
instructeur pour Central Airways. 11 a obtenu une qualification de vol
aux instruments en 1961 et a continue jusqu'en 1967 a voler pour Central
Airways comme instructeur et en missions de transport a la demande .
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11 a totalise plus de 12 000 heures de vol dans cette compagnie, dont
environ 550 heures sur multimoteurs . Il a ensuite occupe un poste
analogue chez Millardair, une compagnie basee sur 1'aeroport interna-
tional Lester B .-Pearson, ou il a vole pendant environ un an, totalisant
500 heures de vol supplementaires sur multimoteurs de plus gros
tonnage .

Le commandant Morwood est entre a Transports Canada en qualite
d'inspecteur des transporteurs aeriens, faisant subir des examens de vol
aux instruments et des controles d'aptitude a des pilotes de la region de
l'Ontario . 11 a conserve ce poste jusqu'en septembre 1970, devenant alors
pilote de 1'avion a turboreacteurs Grumman Gulfstream GII de la societe
Denison Mines. Cet avion, qui ressemble a un F-28, est equipe comme
lui de reacteurs Rolls Royce RB183 Mark 555-15, plus connus sous
1'appellation de Rolls Royce Spey . Bien que le Grumman Gulfstream GII
soit plus leger que le F-28, ses vitesses d'utilisation et ses caracteristiques
de conception sont comparables : ainsi a-t-il une aile simple, c'est-a-dire
une aile n'.ayant pas de dispositif mobile qui augmente la portance sur
1'aile droite . Le commandant avait effectue son entrainement periodique
au pilotage sur simulateur de vol GII a la societe Flight Safety Inc ., et les
comptes rendus de ses vols montrent que ses resultats etaient constam-
ment au-dessus de la moyenne sur cet avion a reaction .

Le commandant Morwood est entre en 1973 a la compagnie Great
Lakes Airlines, le precurseur d'Air Ontario . 11 a ete forme sur 1'avion
Convair 440, puis a progresse, passant en 1974 sur 1'avion a turbopropul-
seurs Convair 580. En 1988, il etait devenu un pilote de ligne experi-
mente, totalisant plus de 9 000 heures sur Convair 580 . De plus, il avait
acquis une experience de gestionnaire, ayant ete pilote inspecteur sur
Convair 580 ainsi que, de 1978 a 1980, chef pilote .

En janvier et fevrier 1988 le commandant Morwood a reussi les cours
au sol et le stage de formation sur simulateur F-28 de la compagnie
Piedmont Airlines . Il a subi avec succes une verification de competence
pilote et sa licence a ete annotee le 26 fevrier 1988 pour les avions F-28 .
Apres ce stage de formation, le commandant Morwood a recommence
a piloter le Convair 580 jusqu'a la fin de 1'annee 1988 .

La compagnie a requ son second avion F-28 en decembre 1988, apres
quoi le commandant Morwood a suivi a la compagnie Piedmont un
cours theorique periodique pour pilotes de F-28. Ce cours se composait
de 16 heures d'instruction theorique, sanctionnees par un examen ecrit
qu'il a reussi avec 99 points sur les 100 qu'il etait possible d'obtenir . Le
commandant Morwood a effectue huit heures de formation periodique
sur simulateur de F-28, puis il a subi une verification de competence le
9 janvier 1989 . 11 a effectue entre le 18 janvier et le 25 janvier 1989 un
stage d'accoutumance en ligne, suivi d'une verification de competence,
totalisant ainsi 27,5 heures de vol en ligne .
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L'examen du programme de travail du commandant Morwood, pour
les quatre mois qui ont precede 1'accident, n'a pas ete considere comme
difficile . Pendant le mois de mars, il a travaille pendant six jours et a eu
trois jours de conge avant 1'accident. Tous les horaires de vol du
commandant Morwood sont conformes aux exigences relatives aux
limitations de temps de service definies dans les Ordonnances sur la
navigation aerienne .

Le commandant Morwood avait depose 40 rapports d'incident en
compagnie, que la Commission connait, pendant qu'il travaillait pour
Air Ontario Inc. et Great Lakes Airlines . Une partie de ces rapports a ete
retrouvee a la compagnie Air Ontario Inc ., et le reste dans les dossiers
personnels du commandant Morwood. Beaucoup de ces rapports portent
sur des faits susceptibles de repercussions sur la securite en cas de
poursuite de 1'exploitation d'un avion donne et ils permettent de se faire
une idee de 1'importance de son experience et de ses connaissances
professionnelles .

Un examen de plusieurs rapports d'incidents caracteristiques montre
a 1'evidence que le commandant Morwood avait la reputation bien
etablie de prendre des decisions opportunes pour ce qui est du pilotage
d'un avion. 11 considerait ces rapports comme une source inestimable de
renseignements qui pourraient servir a la direction de la compagnie et
a ses collegues de travail pour ameliorer l'efficacite et la securite
d'exploitation . 11 deposait volontiers des rapports d'incident, meme s'il
n'avait pas a le faire, et savait accepter toute la responsabilite d'une
erreur ou d'une omission qu'il avait pu commettre .

Un certain nombre de documents qui appartenaient au commandant
Morwood ont ete recuperes dans 1'epave de 1'avion le 10 mars 1989 .
Curieusement, certains de ces documents reinontent a 1979. D'un interet
particulier, il y a une lettre du 11 janvier 1983 que le commandant
Robert Murray, a 1'epoque directeur des operations aeriennes, avait
envoyee au sujet du degivrage .

Experience de la gestion en aviatio n
Une serie de 373 bulletins portant sur des questions d'exploitation et
d'administration tres diverses pour la periode de 1977 a 1980 a ete
examinee . La plupart avaient ete rediges par le commandant Morwood .
Un echantillon de la liste de certains des bulletins qu'il avait realises
pendant cette periode montre qu'il prodiguait a la fois des conseils et
des directives faisant autorite aux equipages de conduite de Great Lakes
Airlines qui etaient places sous ses ordres .

Apres examen de ces bulletins et d'autres documents probants,
M . David Rohrer a temoigne en ces termes devant la Commission :
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R. Un examen du dossier personnel du commandant Morwood a
Air Ontario, de son dossier de formation du personnel et de son
dossier au ministere des Transports montre que le commandant
Morwood avait constamment exige de tres bons resultats a
1'occasion des verifications de competence qu'il avait fait subir
aux pilotes sur divers avions .

Le commandant Morwood etait generalement decrit par les
nombreux pilotes qui ont fait equipage avec lui comme un com-
mandant de bord autoritaire, prudent et soucieux de securite .
Les rapports que le commandant Morwood redigeait pour la
compagnie sur les incidents de securite en vol corroborent
generalement cette description de sa personnalite .

(Transcription, vol . 87, p . 110)

Le commandant Erik Hansen, pilote a Air Ontario, a complete cette
description en se basant sur sa longue collaboration avec le commandant
Morwood, collaboration qui a commence plus de 20 ans avant 1'acci-
dent :

Q. Quelle etait votre impression generale sur Morwood en tant que
pilote ?

R. C'etait un instructeur legendaire . II ne se taisait jamais . Et . . . pour
lui, rien d'autre n'existait qu'enseigner . Il ne faisait que verifier
et verifier, et encore verifier .

C'est pourquoi je crois que beaucoup de nos copilotes - et des
commandants de bord aussi en occurrence - n'aimaient pas
vraiment voler trop souvent avec George . Ce West pas a cause
de son . . . c'est simplement parce qu'avec lui vous aviez toujours
l'impression de subir une inspection en vol .

II vous otait, dirons-nous, le plaisir du pilotage ou la joie de
faire un voyage, parce que George ne cessait jamais de s'occuper
de vous, posant des questions, barrant tous les T et mettant des
points sur tous les I et inscrivant toutes ces belles choses dans le
carnet de vol . George etait ainsi fait .

Mais, a part cela, comme je le dis, je connaissais . George
depuis 20 et quelques annees .

Q. Etant donne ce que vous saviez de Morwood, monsieur, pouvez-
vous concevoir qu'un copilote I'aurait exaspere en lui disant
quoi faire ?

R. Non.
Q. Comment aurait-il reagi dans ce cas?
R. Eh bien, George 1'aurait tolere dans une certaine mesure mais je

ne crois pas qu'il aurait. . . accepte de s'en laisser remontrer par
lui . George 1'aurait remis a sa place . Quand vous voliez avec lui,
il n'y avait pas de doute sur qui etait responsable.

Q . 11 etait le patron?
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R . 11 etait le patron .
(Transcription, vol . 94, p. 101-103)

R. Il etait toujours soucieux de ses passagers : le voyage sera-t-il
agreable ou va-t-il devenir turbulent?

II etait toujours en train d'actionner le carillon : C'est encore
George avec son carillon, faites venir les filles a 1'avant, dites a
chacun de boucler sa ceinture . Voyait-il un nuage a 25 ou
50 milles devant lui, il disait, Ce sera peut-etre un peu turbulent,
vous devriez demander a tout le monde de s'attacher et puis
sortez-moi le cafe du chemin et ramassez toutes les tasses . C'est
ainsi qu'etait George, soucieux des passagers .

Alors que d'autres pilotes auraient pu dire quelque chose
comme : Bon, ~a va peut-etre secouer, ou ne rien dire du tout .

Attendons la premiere secousse avant de faire quelque chose,
ou ce genre de chose .

Q. Ce n'etait pas son style?
R. Non, pas George.

(Transcription, vol . 94, p . 143-44)

Q . . . . Vraiment, je veux maintenant en finir avec mes questions ,
commandant . Tout ce que nous avons entendu au sujet de
George Morwood montre. . . qu'il etait un pilote tres conscien-
cieux, prudent, peut-etre un peu condescendant de temps a
autre a 1'egard des copilotes, qu'il etait un instructeur-n6, mais
qu'il etait le genre d'homme respectueux des regles, et qu'il . . .
pechait par exces de prudence .

Cette description de George Morwood coincide-t-elle avec
1'impression que vous aviez personnellement de cet homme?

R. Assez bien, c'est exact .
(Transcription, vol . 94, p . 166-67 )

Limites au decollage du commandant Morwoo d
Pour pouvoir determiner la limite de visibilite au decollage du comman-
dant Morwood, dans le cas de 1'aeroport de Dryden, il faut se referer au
manuel d'exploitation d'Air Ontario, au Canada Air Pilot (recueil des
cartes d'approche et d'atterrissage), et au Reglement de 1'Air .

Le manuel d'exploitation d'Air Ontario contient les dispositions

suivantes :

a) Minimums meteorologiques normaux au decollag e
Tous les decollages doivent etre effectues clans des conditions
meteorologiques au moins aussi bonnes que celles dont font etat
le Canada Air Pilot, le Jeppeson [sic],1'US National Oceanic and
Atmospheric Administration, les manuels de procedures
d'approche de la compagnie ou les modificatifs des specifica-
tions d'exploitation, selon le cas .

(Manuel d'exploitation d'Air Ontario,
p. 6-5, s. 6 .5 .2, vols IFR)
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Les specifications d'exploitation sont contenues dans le certificat
d'exploitation d'un transporteur aerien . Un exemplaire du certificat
d'exploitation est contenu avec ses modificatifs dans le manuel d'exploi-
tation du transporteur aerien . Le modificatif n° 8 des specifications
d'exploitation d'Air Ontario permet d'effectuer sur F-28 un decollage par
visibilite signalee correspondant a une portee visuelle de piste d'au
moins 1 200 pieds (un quart de mille terrestre) . L'une des conditions
d'applicabilite est que le pilote commandant de bord (CDB) ait au moins
100 heures d'experience en tant que CDB sur le type d'avion dont il
s'agit .

Le manuel d'exploitation d'Air Ontario poursuit :

Exception
Si les limites de decollage sont inferieures aux limites d'atterrissage
publiees dans le cas de la ou des pistes d'atterrissage de cet aeroport,
le decollage peut etre effectue a condition que vous ayez, a moins de
60 minutes de vol par vent nul sur un moteur, un aerodrome de
degagement de depart alternatif satisfaisant aux exigences de 1'ONA,
Serie V, numero 8 .

(ibid ., p . 6-5 )

Le manuel impose les limites suivantes de decollage et d'atterrissage
aux nouveaux pilotes commandants de bord :

a) Nouveaux pilotes commandants de bor d
Jusqu'a ce que le commandant ait totalise 100 heures de vol sur
le type d'avion dont il s'agit, le plafond et la visibilite seront
augmentes de cent (100) pieds et d'un demi-mille (1 /2) terrestre
respectivement, par rapport aux limites publiees dans le Canada
Air Pilot/Jeppesen, un manuel de cartes d'approche etranger ou
le manuel des procedures d'approche de la compagnie .

(ibid ., p . 6-9, s . 6 .6 ., limites particulieres )

Cette exigence est conforme a la politique de Transports Canada .
D'apres la page du Canada Air Pilot sur laquelle figure la carte de

1'aeroport, les minimums de visibilite au decollage a 1'aeroport municipal
de Dryden etaient, depuis le 9 mars 1989, d'un demi-mille terrestre pour
la piste 29 et pour la piste 11 .

Les plus faibles valeurs publiees de plafond et de visibilite a 1'atterris-
sage qui, pour 1'aeroport de Dryden, ont pris effet le 15 decembre 1988
et etaient vigueur le 10 mars 1989, sont celles d'une approche vers la
piste 11 a 1'aide du systeme d'atterrissage aux instruments (ILS) . Bien
que, techniquement, ces valeurs ne soient pas limitatives, elles sont
considerees comme des limites par Air Ontario (manuel d'exploitation,
p . 6-9, s . 6 .6) . Ces limites correspondent a une hauteur de decision de
1 554 pieds au-dessus du niveau de la mer, ce qui suppose un plafond
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nuageux de 200 pieds au-dessus du sol, et trois quarts de mille terrestre
de visibilite .

L'article 554 du Reglement de 1'Air se lit en partie comme suit :

(1) Le Ministre peut etablir des procedures d'exploitation d'aeronefs
a certains aeroports, lesquelles peuvent We publi6es clans le
Canada Air Pilot .

(2) Les procedures d'approche aux instruments etablies en vertu du
paragraphe (1) devront preciser et autorise r
a) les altitudes minimales auxquelles peut descendre un com-

mandant de bord durant une approche d'atterrissage ;
b) la visibilite minimale par laquelle un commandant de bord

peut effectuer un atterrissage ou un decollage .

L'article 555 du Reglement de 1'Air definit la visibilite au decollage pour
une piste comme etan t

a) soit la RVR [portee visuelle de piste, de 1'anglais runway visual
range] de la piste, a moins clue la RVR :
(i) fluctue . . .
(ii) . . . est un phenomene localise
(iii) n'ait pas ete communiquee . . .

b) soit la visibilite au sol de 1'aerodrome pour la piste, si
(i) la RVR correspond aux conditions visees
(ii) cette visibilite au sol de 1'aerodrome a ete communiquee

selon la definition de «visibilite au sol» ;' ou
c) soit la visibilite de la piste observee par le commandant de bord,

s i
(i) la RVR correspond aux conditions visees
(ii) la visibilite au sol de 1'aerodrome n'a pas ete communiquee

selon ce qui est prevu au sous-alinea b)(ii) .

«Visibilite au sol» designe, a 1'egard d'un aerodrome, la visibilite a cet aerodrome
contenue dans une observation meteorologique communiquee par l'un ou 1'autre
des postes suivants :
a) un organe du contr8le de la circulation aerienne,
b) une station d'information de vol ,
c) une station radio d'aerodrome communautaire, exploitee sous le controle et la

supervision du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest ou du gouverne-
ment du Territoire du Yukon ,

d) une station COMMET, o u
e) une station de radio au sol exploitee par un transporteur aerien .

(Reglement de 1'Air, p . 1-10)

La station meteorologique de 1'aeroport municipal de Dryden etait mise en oeuvre sous
contrat du Ministre de 1'environnement . Les observations meteorologiques effectuees
a Dryden etaient diffusees par 1'intermediaire des services meteorologiques normaux
d'Environnement Canada a chacun des organismes ci-dessus .
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La RVR n'avait pas ete signalee a Dryden le 10 mars 1989 et puisque
la visibilite au sol a 1'aeroport 1'avait ete, le paragraphe b), ci-dessus,
s'applique. Comme il est precise au chapitre 4 du present rapport, la
visibilite au sol signalee pour 1'aeroport de Dryden a 12 h (midi) HNC
etait de deux milles terrestres et demi et elle etait a 12 h 06 de trois
huitiemes de mille . Comme la visibilite au sol est signalee a 1'aeroport
de Dryden, un pilote commandant de bord doit prendre cette visibilite
au sol signalee comme visibilite pour le decollage .

Le 10 mars 1989, le commandant Morwood avait moins de 100 heures
comme commandant de bord d'un avion F-28 . De ce fait, il devait se
conformer aux limites publiees dans le Canada Air Pilot et non pas a la
visibilite au decollage dont fait etat le modificatif n° 8 des specifications
d'exploitation d'Air Ontario, et il lui fallait ajouter 100 pieds et un demi-
mille aux limites applicables publiees de decollage et d'atterrissage .

La limite de visibilite au decollage publiee pour Dryden est de un
demi-mille terrestre, ce qui est inferieur a la plus faible limite de
visibilite a 1'atterrissage qui est de trois quarts de mille; c'est, par
consequent, la valeur de trois quarts de mille qui s'applique . Du fait que
le commandant Morwood devait obligatoirement ajouter un demi-mille
a la limite publiee, la limite de visibilite au decollage de Dryden etait
pour lui de un mille et quart a moins qu'il ait indique un aerodrome de
degagement de depart alternatif.

Si le commandant Morwood avait indique un aerodrome de degage-
ment de depart alternatif dans le plan de vol qu'il a depose, 1' Exception
dont il est question ci-dessus se serait appliquee et sa limite de visibilite
au decollage aurait ete de un mille . Il n'y a cependant aucune mention
d'un aerodrome de degagement de depart .

Profil personnel
Le commandant Morwood etait en bonne sante . D'un naturel avenant,
il etait amical et jouissait de la sympathie de ses collegues de travail . Il
etait considere dans la compagnie comme une sorte de pere symbolique .
De caractere conservateur, religieux, et d'une exigence meticuleuse, il
etait generalement considere comme faisant partie de la «vieille ecole» .
C'est cette exigence meticuleuse de sa personnalite qui a suscite les seuls
commentaires d'une certaine faqon defavorables qui aient ete exprimes
a son sujet . C'etait un homme ponctuel, qui detestait etre en retard et qui
eprouvait un sens presque exagere de ses obligations contractuelles a
1'egard de ses passagers . Dans une entrevue, M . Kothbauer, gestionnaire
du Centre de controle des operations d'Air Ontario, a declare :«S'il [le
commandant Morwood] pense que nous allons gener ses passagers, il
s'en estime presque insulte personnellement>> .

Le commandant Morwood n'etait pas un homme facile a intimider . A
1'occasion d'un incident, il a adresse une lettre a la direction d'Air
Ontario, faisant remarquer ce qu'il croyait etre un manquement a la
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securite dans le cas d'un avion donne. Comme la direction d'Air Ontario
restait sans reagir devant ses preoccupations, il a envoye copie de sa
lettre au directeur regional des Reglements de 1'aviation de Transports
Canada . De faqon generale, toutefois, le commandant Morwood se
plaisait, dit-on, a Air Ontario, il aimait le F-28 et il n'envisageait pas de
changement d'emploi .

Environ 14 mois avant 1'accident, le commandant Morwood s'etait
separe de son epouse, apres 29 ans de vie commune. Au debut, cette
separation lui pesait, mais il avait depuis rencontre une autre personne
qu'il comptait epouser . Dans les six mois qui ont precede 1'accident, il
a ete decrit par toutes les personnes interrogees comme etant plus
heureux qu'on ne 1'avait vu ces derniers temps . Ses relations avec son
epouse etaient amicales et, financierement, leur separation etait realisee .
Le commandant Morwood entretenait de bonnes relations avec ses
enfants et, de fait, il partageait un appartement avec l'une de ses filles .
11 etait financierement a 1'abri et avait, avec sa fiancee, achete un
lotissement sur lequel il envisageait de faire construire une maison . Le
commandant Morwood ne fumait pas et buvait tres moderement de
1'alcool .

Copilote Keith Mills

Keith Benjamin Mills : copilote de l'avion
immatricule C-FON F

Age : 35 ans
Date de naissance : 24 fevrier 1954
Licence de pilote : licence de pilote de ligne

n° )CZA-143579
Date d'expiration du certificat medical

1" juillet 198 9
Nombre total d'heures de vol : plus de 10 000

heures
Nombre total d'heures de vol sur F-28 :

66 heure s
Nombre total d'heures de vol sur avions a

reaction : 3 500 heures (estimation)
sur Cessna Citation

Nombre total d'heures de vol pendant les
90 derniers jours : 93 heures

Nombre total d'heures de vol sur le type
d'avion en cause pendant les 90
derniers jours : 66 heures

Temps de service le 10 mars 1989 (avant
les faits) : 5,4 heures (environ)

Duree de conge avant la periode de travail
du 10 mars 1989 : 14,5 heures (environ)
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Antecedents aeronautique s
Le copilote Mills a commence a voler en 1973 et obtenu une licence de
pilote prive en 1974 a Peninsula Air Service, a Hamilton . Il s'est inscrit
a un cours de pilote professionnel et a obtenu la licence correspondante
en 1975 dans la meme compagnie . II a vole a titre professionnel pour
diverses compagnies et etait en outre instructeur de vol dans une ecole
de parachutisme de Toronto .

En mai 1979, il a ete engage par la societe Austin Airways Ltd . comme
copilote de Twin Otter pour ses activites dans le nord . Promu comman-
dant de bord de ce type d'avion, il a vole en cette qualite jusqu'en 1982 .
Affecte a la division ambulance aerienne de cette compagnie, il y a pilote
un avion Cessna Citation, biturboreacteur leger d'une masse totale au
decollage de moins de 12 5001ivres . Il pilotait aussi un avion Cessna 402
ainsi que d'autres petits avions bimoteurs a piston. Apres avoir obtenu
de Transports Canada une delegation de pouvoir de classes «A» et «B»
en tant que pilote inspecteur de compagnie, il a ete autorise a faire subir
aux pilotes des verifications de competence et des epreuves de renouvel-
lement de qualification de vol aux instruments, ainsi qu'a se charger de
1'accoutumance en ligne et des verifications de competence en ligne sur
ces deux types d'avion . Le service d'evacuations sanitaires, organise en
vertu d'un contrat avec le gouvernement de l'Ontario, obligeait souvent
a partir, pratiquement au pied leve, pour des vols a destination de
peuplements situes aux confins recules de toute la province, dans des
conditions meteorologiques rien moins que difficiles .

Le copilote Mills s'est installe a Thunder Bay en fevrier 1987 et a pilote
un Twin Otter d'Air Ontario pour Bell Canada, au titre d'un contrat de
sous-traitance, mais ce contrat a ete resilie en janvier 1988. M. Mills a
ensuite ete entraine sur HS 748, un avion turbo-propulseur . Pour ce
faire, il a suivi a la compagnie Lignes aeriennes Canadien International
Limitee le cours theorique organise pour les pilotes destines a voler sur
cet avion a turbopropulseurs . A 1'issue de ce stage, qui s'est deroule du
11 au 22 janvier 1988, il a obtenu une moyenne de 96 p . 100 . Il a reussi
son stage de formation initiale sur les avions de la compagnie, ainsi que,
du 25 janvier 1988 au 1" fevrier 1988, 1'examen initial de competence
pilote de Transports Canada, en tant que commandant de bord . En
fevrier 1988, il a ete promu commandant de bord sur HS-748. Entre le
5 fevrier et le 29 fevrier 1988, le commandant Mills a reussi son stage
d'accoutumance en ligne, totalisant 57,5 heures de vol en ligne avant de
prendre ses fonctions de commandant de bord. Par la suite, la base de
Thunder Bay a ete fermee et Air Ontario a vendu 1'avion HS-748 a un
autre transporteur . Fin 1988, il s'est porte candidat a un poste de copilote
sur F-28 base a Toronto, et a obtenu ce poste . En janvier 1988, il a suivi
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les cours theoriques F-28 a Winston-Salem (Caroline du Nord), organises
par USAir . Son instruction en vol sur t'avion F-28 a commence en
fevrier 1989 et il a subi avec succes un vol de verification de competence
pilote le 10 fevrier 1989, un mois exactement avant 1'ecrasement de

Dryden. Le copilote Mills n'a pas requ la moindre formation sur
simulateur F-28, le plan de charge de ce simulateur etant alors complet .
Il a ete forme en vol sur avion F-28 . Son instructeur etait le commandant
Joseph Deluce et sa formation s'est deroulee en 4 vols au depart de
1'aeroport de Winnipeg . Tous ces vols d'instruction se sont deroules tard
clans la nuit, quand 1'avion n'etait pas utilise en service aerien commer-

cial .
Le copilote Mills a vole a la compagnie Austin Airways, puis a Air

Ontario, pendant une duree totale de 10 ans . 11 etait connu comme un
pilote autoritaire qui pouvait, a 1'occasion, se montrer caustique . Son
horaire, pendant la periode de quatre mois qui a precede 1'accident, ne
comportait pas d'anomalie, et tous ses horaires respectaient les limita-
tions de temps de service dont les Ordonnances sur la navigation
aerienne font etat.

Les qualites professionnelles du copilote Mills, telles qu'elles se sont
revelees par sa formation initiale, son entrainement periodique et les
verifications de competence effectues par Transports Canada et par les
pilotes inspecteurs des compagnies, etaient satisfaisantes . Il ressort
cependant qu'il avait de temps a autre eprouve certaines difficultes,
comme le montrent les constatations ci-apres .

Au sujet de sa premiere tentative d'obtention d'une qualification de
vol aux instruments de classe I, I'inspecteur a mis fin au vol en donnant
les raisons suivantes :

Le candidat a eprouve des difficultes d'es le debut, le VOR YYZ etait
en panne si bien qu'il a rejoint la voie aerienne V361 par le VOR de
London . Pilotage incoherent - Recoupements de parametres medio-
cres - attente a KF mediocre - pas d'estimation du vent - approche
ADF a peine acceptable - virage minute mediocre - interception et
procedure ILS satisfaisantes jusqu'a la radioborne, puis mauvaise
tenue du faisceau d'alignement de piste - alignement arriere
satisfaisant jusqu'en finale, puis tres mauvaise tenue du faiscea u

d'alignement de piste - 6preuve interrompue !
(Piece 690 )

Le copilote Mills a reussi un nouvel examen en vol un peu plus tard .

Pendant et apres son entrainement sur HS-748, le nom du copilot e
Mills apparait clans trois rapports d'incident sur ce type d'avion . Le

23 fevrier 1988, au cours de son premier vol d'accoutumance en ligne



1178 Septieme partie : Facteurs humain s

avec le commandant Ross Woods, un moteur de 1'avion a surchauffe au
decollage de Thunder Bay . Le decollage a ete interrompu et 1'avion est
reste a Thunder Bay . Son inspection a revele que les obturateurs d'entree
d'air du moteur gauche n'avaient pas ete enleves avant le vol, d'ou une
surchauffe qui a entraine le remplacement du moteur. Le commandant
Woods avait effectue 1'inspection exterieure et de toute evidence neglige
d'enlever les obturateurs du moteur gauche . Comme le copilote Mills
n'avait pas termine sa formation, le commandant Woods aurait ete le
commandant de bord dans le cas de ce vol .

Le second incident auquel a ete mele le commandant Mills s'est
produit le 15 mai 1988, a Marathon (Ontario) . L'enquete qu'a menee sur
cet incident le Bureau canadien de la securite aerienne (BCSA) a
determine que 1'avion, haut en approche finale, ne s'est pose qu'a une
distance considerable du seuil de piste . N'ayant pas pu etre immobilise
sur celle-ci, il en a franchi 1'extremite, puis continue a rouler au dela de
celle-ci sur une distance d'environ 300 pieds . L'incident s'est produit
alors que le commandant Mills avait 150 heures sur ce type d'avion et
que le copilote etait aux commandes . En 1'occurrence, le commandant
Mills ne s'est manifestement pas rendu compte qu'il aurait fallu remettre
les gaz au lieu de poursuivre 1'approche jusqu'au toucher des roues et
il n'a pas agi en consequence .

Comme suite a 1'enquete menee par la compagnie sur ce depassement
de piste a 1'atterrissage, le commandant Mills a du subir une verification
en vol. Les resultats n'en ont pas ete satisfaisants . Il lui a ensuite fallu
effectuer 50 heures supplementaires d'accoutumance en ligne avec un
pilote inspecteur de la compagnie . Le commandant Ross Woods, le
commandant auquel il est refere en rapport avec le premier incident
HS-748 mentionne ci-dessus, avait ete designe comme pilote charge de
dispenser ce complement de formation en vol au commandant Mills .
Celui-ci s'est montre incapable d'effectuer de faqon satisfaisante les
approches et les atterrissages . Ces difficultes, dont 1'explication se lit
dans les notes prises sur le moment par le commandant Woods,
revelaient des problemes que je trouve quelque peu surprenants de la
part d'un pilote qui semblait n'avoir eprouve aucunes difficultes
serieuses au cours de ses debuts d'instruction en ligne et qui totalisait
deja 150 heures de vol comme commandant de bord d'un HS-748 . Quoi
qu'il en soit, le cominandant Woods a recommande et la compagnie a
exige un complement d'accoutumance en ligne de 50 heures, dont les
dernieres ont ete effectuees sous 1'autorite du commandant Peter Hill .

La qualite du pilotage du commandant Mills s'etait considerablement
amelioree apres le second stage de 50 heures et une inspection en vol a
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ete menee par le commandant Larry Raymond au cours d'un voyage de
trois jours qui s'est deroule les 20, 21 et 22 juillet 1988 . Considerant ce
voyage comme satisfaisant, le commandant Raymond a indique dans son
rapport :«II venait de terminer un complement d'accoutumance en ligne
de plus de 100 heures avec les commandants Hill et Woods et il se
revele avoir beaucoup assimile et appris de ce complement de forma-
tion>> .

M. David Rohrer, le president du groupe operations du BCSA, a
formule les commentaires suivants :

Q. Et vous avez remarque ici que 1'accident s'est produit quand il
avait 150 heures sur type et alors que le copilote etait aux
commandes de 1'avion .

Pourriez-vous expliquer la phrase suivante :«Le commandant
Mills ne s'est pas rendu compte qu'il aurait fallu remettre les
gaz au lieu de poursuivre I'approche jusqu'au toucher des roues .
De ce fait, il est retourne en ligne pour un complement d'accou-
tumance . 11 a effectue 100 heures supplementaires d'accoutu-
mance en ligne avec les pilotes inspecteurs de la compagnie et
a ete de nouveau nomme comme commandant de bord sur
HS-748>> .

Expliquez-nous juste ce que cela signifie ?
R. Eh bien, a cause de cet incident, la compagnie a etudie le

comportement du commandant Mills et a choisi, a ce moment,
de le soumettre a un complement d'accoutumance en ligne
d'environ 100 heures .

Cela consiste essentiellement a piloter 1'avion comme com-
mandant de bord, sous le controle d'un pilote inspecteur .

Q. D'apres votre experience, monsieur, diriez-vous que les
100 heures qu'il a effectuees correspondent a un chiffre eleve ou
faible, ou s'agit-il de la moyenne, quand vous renvoyez un pilote
en formation ?

R. Eh bien je dirai a titre de comparaison que 1'accoutumance en
ligne du commandant Morwood, en tant que commandant de
bord d'un F-28, a ete de 25 heures. L'accoutumance en ligne du
copilote Mills a ete de 20 heures.

Maintenant, . . .
Q. Sur le F-28 ?
R. Sur le F-28 . Maintenant, le commandant Mills avait deja effectue

une accoutumance en ligne sur HS-748 et il s'agissait d'un
complement de 100 heures, ce qui etait environ quatre fois ce
qu'un commandant de bord normal aurait eu .

Q. A votre avis, c'est beaucoup?
R. Oui .
Q. A votre avis, cela est-il revelateur de quelque chose?
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R. Eh bien cela montre qu'il avait eu certaines difficultes de
transition sur cet avion .

(Transcription, vol . 87, p . 117-19 )

Le troisieme incident auquel le commandant Mills avait ete mele s'est
produit a Detour Lake le 17 novembre 1988 . Alors qu'il roulait pour aller
prendre la piste en vue d'un decollage, la jambe droite du train
d'atterrissage s'est enfoncee clans une aire de sol mou, a cote de la
surface en dur . Pendant la premiere tentative de degagement de 1'avion
au moteur, 1'helice a ete endommagee par des cailloux qu'elle avait
aspires . Peu apres cet incident, la compagnie a vendu sa flotte d'avions
HS-748. Le commandant Mills a demande a etre admis comme copilote
sur avion F-28 et il a commence son entrainement en janvier 1989 .

En ce qui concerne ces trois incidents, il conviendrait de remarquer
qu'ils se sont tous produits sur le plus gros avion que le copilote Mills
avait jusqu'alors fait voler, et pendant une periode de temps relative-
ment courte, avant qu'il ait acquis une bonne experience sur cet avion .

Le dossier des verifications de competence du copilote Mills revelait
la persistance de certaines difficultes de sortie de decrochage sur divers
types d'avions. M. Randy Pitcher, inspecteur de 1'aviation civile a
Transports Canada pour la region de l'Ontario, a note une fois, alors que
le copilote Mills etait aux commandes du F-28 :«a perdu 200 pieds pour
avoir laisse le nez descendre un peu en sortie de decrochage» .

Profil personne l
Le copilote Mills avait 35 ans, etait mane et pere d'un enfant . Il avait
travaille pendant dix ans pour Austin Airways Ltd et pour Air Ontario
Inc. Le personnel de la compagnie le decrit comme une personne
autoritaire, qui pouvait a 1'occasion se montrer caustique .

Le copilote Mills, a ce qu'on en dit, buvait tres peu et ne fumait pas .
II etait en excellente condition physique, s'entrainait au gymnase local
et jouait au golf . Dans sa jeunesse, il reussissait en athletisme et avait ete
designe comme joueur professionnel de hockey .

Le copilote Mills se trouvait apparemment bien a Air Ontario et ne
projetait pas de changer d'employeur . Il etait aussi heureux de voler sur
F-28 mais, d'apres son epouse, il estimait que sa formation sur cet avion
avait ete «un peu precipitee» .
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L' equipage de cabine

Agente de cabine Katherine Sa y

or
_

Katherine Lea Say : chef de cabine
Age : 31 an s
Date de naissance : 30 novembre 1957
Stage initial de formation aux procedures

d'urgence sur F-28 termine l e
1`T decembre 198 8

Stage de secourisme termine le
lef juillet 1987

Stage de formation a la lutte contre
1'incendie termine le 1e` novembre 198 8

Le programme de travail de 1'agente de bord Say, pendant la periode de
quatre mois qui a precede 1'accident, satisfaisait a toutes les restrictions
sur le repos des membres d'equipage qui etaient en vigueur a la date du
10 mars 1989 .

Bien qu'a 1'origine, il ri avait pas ete prevu que Mme Say volerait sur

des avions F-28 entre le 6 et 10 mars 1989, la responsable de son service,
M"7e Ruth-Anne Conyngham, l'avait affectee a ces vols pour inspecter et

organiser a bord du F-281'utilisation des chariots de service et le service

en cabine . Mm' Say avait ete affectee a ces fonctions en sa qualite de

coordinatrice en vol qui en faisait un membre du personnel d'encadre-

ment.

Formation du personnel de cabin e
L'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero 2, partie V,
paragraphe 42(5), oblige un transporteur aerien a«soumettre au
Directeur, pour approbation, un programme de formation detaille pour
chaque classification de membre d'equipage» . Mm' Say possedait les
qualifications et la formation voulues pour s'acquitter des fonctions de
chef de cabine sur les avions F-28 d'Air Ontario, clans les conditions qui,
approuvees par Transports Canada, etaient alors celles de la compagnie .
Elle avait reussi le stage de formation initiale obligatoire sur F-28 en
decembre 1988 et avait ete affectee a ses fonctions sur F-28 apres une
forination au secourisme et a la lutte contre 1'incendie . Elle etait
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consideree comme une agente de cabine qualifiee et experimentee, dont
la competence etait reconnue par ses superieurs et par ses pairs .

Agente de cabine Sonia Hartwick

Sonia Victoria Hartwick : agent de cabine
Age : 26 (le 10 mars 1989 )
Date de naissance : 24 janvier 1963
Stage de formation initiale aux

procedures d'urgence sur F-28 termine
le 14 octobre 1988

Stage de secourisme termine le
1e` septembre 198 6

Stage de formation a la lutte contre
1'incendie termine le 1" octobre 1988

Le programme de travail de 1'agente de cabine Hartwick, pendant la
periode de quatre mois qui a precede 1'accident, satisfaisait a toutes les
restrictions sur le repos des membres d'equipage .

Formation de 1'equipage de cabine
MO1e Hartwick etait convenablement qualifiee et entrainee pour s'acquit-
ter des fonctions qui lui ont ete assignees en tant qu'agente de cabine sur
les avions F-28 d'Air Ontario, dans les conditions qui, approuvees par
Transports Canada, etaient alors celles de la compagnie . Elle avait reussi
le stage de formation initiale obligatoire sur F-28 en octobre 1988 et avait
termine avec succes sa formation au secourisme et a la lutte contre
l'incendie avant d'etre affectee sur les avions F-28 .

Avant 1'accident, M" Hartwick avait ete employee par Air Ontario
Inc. et par l'une des compagnies qui 1'avait precedee, Air Ontario
Limited, pendant deux ans et six mois . Elle etait consideree comme une
employee capable et elle avait la sympathie de ses superieurs et de ses
pairs . Bien que, d'une faqon generale, ses fonctions d'agente de bord lui
plaisaient, elle avait deja exprime des reserves a propos du niveau de
formation qu'elle avait reque sur d'autres types d'avions de la compa-
gnie. Elle avait exprime cette preoccupation dans une note adressee a la
responsable des services de bord, Mme Conyngham, qui, en reponse,
1'avait assuree qu'elle etait une agente de cabine capable et devouee, qui
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avait ete convenablement formee pour le poste qu'elle occupait .
M" Hartwick se plaisait dans ses fonctions a bord de 1'avion F-28 et elle
entretenait de bonnes relations de travail avec M" Say . On trouvera
d'autres observations de la part de M" Hartwick sur sa formation a Air
Ontario au chapitre 20, Le programme F-28 : Formation aux operations
aeriennes .

Temps de vol et temps de service de 1'equipage

Les articles 38 a 41 de 1'ONA, Serie VII, numero 2, partie IV, precisent
un certain nombre d'exigences relatives aux membres d'equipage, y
compris celles qui sont communes a 1'equipage de conduite et a
1'equipage de cabine . La lecture de la partie IV met en evidence une
anomalie dans les regles portant sur le temps de service de vol maximal
des equipages . En vertu de I'article 41 .1, un transporteur aerien doit
mettre au point un regime qui «prevoit le temps de vol maximal, le
temps de service de vol maximal . . . et la periode de repos minimale par
periode de 24 heures» pour les equipages de conduite de ce transpor-
teur. L'article 41 .1 prevoit egalement que < de temps de service de vol
maximal de tout membre d'equipage de conduite est de 15 heures par
periode de 24 heuresz» . Bien que, dans cet article, on trouve le temps de
vol maximal, le temps de service de vol maximal ainsi que la periode de
repos minimale par periode de 24 heures applicables aux membres des
equipages de conduite, 1'ONA ne contient aucune exigence similaire
concernant les membres des equipages de cabine. Les raisons de cette
distinction ne sont pas evidentes .

La fatigue des equipages est un point qui doit etre aborde, au cours
de 1'enquete consecutive a un accident aerien, dans le cadre des
questions d'efficacite humaine . Les preuves interessant le temps de vol
et le temps de service de vol accomplis par un equipage avant un
accident relevent de ce domaine . Les dossiers de temps de vol et de
temps de service de vol de tous les membres d'equipage du C-FONF ont
ete examines par les enqueteurs charges, par la presente Commission,
des questions de performance humaine .

Les enqueteurs de la Commission ont determine que, le 10 mars 1989,
le temps de vol maximal et le temps de service de vol maximal de
1'equipage de conduite du C-FONF se trouvaient en fait bien en deqa des
valeurs maximales applicables aux equipages de conduite qui sont
mentionnees a la partie IV de 1'ONA, Serie VII, numero 2 . Quant aux
agents de bord du C-FONF, comme il n'existe aucune valeur maximal e

2 Piece 308, ONA, Serie VII, numero 2, Normes et procedures applicables aux transpor-
teurs aeriens utilisant de gros avions, par . 41 .1(1)(5), p . 19 et 19-A .
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equivalente dans 1'ONA, Serie VII, numero 2, toute comparaison s'avere
impossible .

Toutefois, 1'examen des dossiers du temps de vol et du temps .de
service de vol indiquant les heures de travail des deux agentes de bord
du C-FONF dans la semaine ayant precede 1'accident du 10 mars 1989
montre que les chiffres ne sont pas superieurs aux temps totaux inscrits
par les membres de 1'equipage de conduite du C-FONF .

Constatations

• Le 10 mars 1989, le temps de vol maximal et le temps de service de
vol maximal de 1'equipage de conduite du C-FONF se trouvaient dans
les limites maximales applicables aux equipages de conduite qui sont
mentionnees a la partie IV de 1'ONA, Serie VII, numero 2 .

• Darts 1'ONA, Serie VII, numero 2, il n'existe aucune exigence concer-
nant le temps de vol maximal et le temps de service de vol maximal
des equipages de cabine .

• Le temps de vol et le temps de service de vol des agents du bord du
C-FONF le 10 mars 1989 n'etaient pas superieurs aux temps totaux
inscrits par les membres de 1'equipage de conduite du C-FONF .

RECOMMANDATION

Il est recommande :

RCM 170 Que Transports Canada regle 1'anomalie qui se trouve dans
1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero
2, quant a 1'absence de toute disposition concernant le
nombre maximal d'heures de vol et le nombre maximal
d'heures de service des agents de bord .



39 COORDINATION
ENTRE MEMBRES D E

L'EQUIPAGE ET
COMMUNICATON, PAR

LES PASSAGERS, DE
PREOCCUPATION S

LIEES A LA'SECURITE

A bord de 1'avion du vol 1363, plusieurs personnes savaient que la
couche qui contaminait les ailes du F-28 allait en s'epaississant tandis
que 1'avion se trouvait sur 1'aire de trafic de Dryden et qu'il roulait sur
une voie de circulation en vue d'un decollage qui allait lui etre fatal .
Dans ce groupe se trouvait deux agentes de bord du vol 1363, M°1e
Katherine Say et Mme Sonia Hartwick, et deux pilotes professionnels de
grande experience, le commandant Murray Haines, un commandant de
bord de DC-9 d'Air Canada qui totalisait 12 000 heures de vol, et le
commandant David Berezuk, un commandant de bord de de Havilland
Dash-8 a Air Ontario, qui en comptait lui-meme 10 000 . Ces deux pilotes
voyageaient comme passagers a bord du F-28, accompagnes de leurs
familles .

Au cours des audiences de la Commission, quand il est devenu
evident que de nombreux passagers etaient inquiets de 1'accumulation
de neige sur les ailes et conscients des risques de catastrophe qu'elle
faisait courir au decollage, la question posee a plusieurs reprises a ete de
savoir pourquoi personne n'a fait part de cette inquietude au
commandant Morwood. Pourtant, hormis les vains efforts d'un constable
special de la GRC, nul n'a tente, a bord du vol 1363, de s'assurer aupres
du commandant de bord que celui-ci etait au courant de la contamina-
tion des ailes de 1'avion .

Les raisons de cette apparente reticence a attirer 1'attention du
commandant Morwood sur 1'etat des ailes, face au danger pressenti,
apparaissent aux temoignages de certains des rescapes . Des temoignages
de specialistes ont ete invoques pour tenter de rationaliser 1'hesitation de
M" Say, de Mm' Hartwick, du commandant Haines et du commandant
Berezuk, a parler au commandant Morwood de la contamination de
l'aile . M. David Adams, president du Groupe facteurs humains et
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M. Robert L. Helmreich, professeur de psychologie a 1'Universite du
Texas et expert en psychologie sociale employe par la NASA dans le
programme de selection des candidats astronautes, ont temoigne a
propos des facteurs humains, comportementaux notamment, qui, dans
1'accident de Dryden, peuvent avoir ete pour quelque chose dans les
evenements du 10 mars 1989 .

La preuve

M°1e Hartwick a eprouve une certaine inquietude au sujet de la presence
de neige sur les ailes d'es que la porte passagers a ete fermee en
preparation du decollage . Elle a temoigne qu'elle avait remarque de la
neige alors que 1'avion etait en face de 1'aerogare et elle a explique
comment elle croyait alors que 1'avion pourrait etre degivre . M"
Hartwick a ajoute dans son temoignage qu'au moment ou elle parcourait
la cabine de 1'avion, apres fermeture de la porte, elle a entendu par
hasard des passagers exprimer leur inquietude au sujet de la neige qui
recouvrait les ailes, certains d'entre eux exprimant 1'espoir qu'elle serait
chassee par la vitesse.

Apres execution de la verification de cabine avant decollage par les
deux agentes de bord, celles-ci se sont tenues debout a 1'arriere de
1'avion tandis que celui-ci s'eloignait en roulant de 1'aire de trafic, ne
s'arretant que devant la piste en service pour laisser se poser un
Cessna 150 . M"'' Hartwick a temoigne que le souvenir de 1'ecrasement
de Gander lui est venu a 1'esprit et qu'elle a eprouve un surcroit
d'apprehension a 1'idee que les ailes etaient recouvertes de neige . Celle-ci
commenqait maintenant a s'accumuler et un passager assis a 1'arriere de
1'avion a fait part aux agentes de bord du souci que lui inspirait la
contamination des ailes et les intentions de 1'equipage a son sujet . Ce
passager etait le constable special Dennis Swift, de la Gendarmerie
royale du Canada, qui occupait le siege 13C, cote couloir .

Le constable Swift et Mm' Hartwick ont tous les deux temoigne devant
moi au sujet de cette conversation relativement aux inquietudes du
constable Swift . Ce dernier, un habitue du voyage aerien, possedait des
notions de theorie du vol . Il savait qu'en adherant a une aile une
substance etrangere pouvait en perturber les qualites sustentatrices . Le
temoignage de Mme Hartwick au sujet de cette conservation est eclairant :

R. Regardant Katherine, il demanda «A quelle moment degivrez-
vous?» Katherine le regarda et dit :«Eh bien, nous avons des
degivreurs automatiques, monsieur>> . Alors il la regarda et dit
<<Bien sur, mais seulement aux bords d'attaque>> .
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Et, a ce moment, Katherine ne fit que passer . . . elle se contenta
de hausser les epaules avec un certain regard qu'elle dirigea sur
moi et . . .

Q. Elle a hausse les epaules en vous regardant?
R. Oui .
Q. Que ressentiez-vous a ce moment?
R. J'etais mal a 1'aise .
Q. Pourquoi ?
R. Parce que cette possibilite d'accumulation de glace sur les ailes

me faisait penser a ce qui s'etait passe a Gander et j'etais tout
simplement inquiete de voir ce duvet de neige blanche sur les
ailes . Et alors je pensais, mon Dieu, si elle est . . . vous savez il
semble si etrange que. . . je me sentais tout simplement tres mal
a 1'aise avec cette neige sur les ailes et Katherine etant tres
experimentee comme agente de bord .

(Transcription, vol . 10, p . 229-30 )

Le souvenir qu'a garde le constable Swift de la conversation corrobore
la version de M" Hartwick . Il se rappelle avoir ete avise par M" Say
que la neige de 1'aile serait chassee par la vitesse pendant le roulement
au decollage et que 1'avion etait muni d'un dispositif degivreur
incorpore qui resoudrait le probleme. Dans son temoignage, le constable
Swift s'est declare sceptique en ecoutant ces propos :

Q. Voudriez-vous, monsieur, faire part au commissaire de la
substance de cette conversation ?

R. Soit monsieur, j'avais indique qu'a mon avis 1'avion aurait du
etre degivre . De fait, j'ai demande ne vont-ils pas degivrer
1'avion avant le decollage ?

A ce moment, on m'a repondu - je ne sais trop qui, peut-etre
Katherine Say, que c'etait une neige fine et duveteuse qui serait
chassee par la vitesse pendant le roulage .

J'ai trouve que c'etait un peu difficile a admettre, j'ai peut-
etre dit, mais je ne le pense pas, je ne crois pas qu'elle partira de
cette fa~on .

Et je crois qu'on m'a demande de ne pas me tourmenter, que
cet avion avait un dispositif incorpore et . . . pensant que celui-ci
s'occuperait du probleme.

Encore une fois, cette remarque m'avait laisse sceptique . Je ne
pensais pas que cet avion-la avait un degivreur incorpore. 11
peut avoir eu un manchon gonflable, un manchon de degivrage,
au bord d'attaque de 1'aile, mais je ne croyais pas qu'il avait un
degivreur incorpore, a la maniere dont il etait . . . je speculais .

(Transcription, vol . 18, p . 79-80 )

M"1e Say peut avoir cru que le F-28 etait equipe d'une certaine sorte de
degivreurs au sol, alors qu'en fait ce n'etait pas le cas . Cette apparente
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meprise de sa part illustre bien la necessite pour les transporteurs
aeriens de faire participer 1'equipage de cabine, en meme temps que
1'equipage de conduite, a un programme de formation sur le degivrage
au sol de 1'avion et d'insister sur les dangers d'un decollage avec des
ailes contaminees . Elle n'aurait peut-etre pas cru alors que la neige serait
chassee par la vitesse ou les ailes se degivreraient automatiquement . Plus
important encore, elle aurait eu assez confiance en elle-meme pour faire
part au commandant des legitimes inquietudes du constable Swift .

Le temoignage montre que le constable Swift et M°1e Hartwick etaient
d'avis que la neige n'allait pas etre soufflee des ailes pendant le
decollage. M"" Hartwick a garde le souvenir tres precis d'une neige
mouillee et collante. Demeurant a Sudbury, dans le nord de 1'Ontario,
elle a facilement fait la difference entre la neige seche, en flocons, qu'un
souffle disperse et chasse, et la neige mouillee, collante, qui adhere aux
objets sur lesquels elle tombe . Elle a temoigne qu'il s'agissait d'une neige
de cette derniere sorte qu'elle a observee sur les ailes du F-28 a Dryden .

Il m'est apparu clairement que M"7e Hartwick et le constable Swift
n'etaient pas a 1'aise du fait que le F-28 n'allait pas etre degivre . Ils ont
temoigne tous deux qu'ils ne croyaient pas que cette neige se disper-
serait tandis que 1'avion prendrait sa vitesse . Pourtant, aucun d'eux n'a
parle de faqon pressante de cette question a 1'agente de bord responsa-
ble, Mm' Say, ou a un membre de 1'equipage de conduite . Bien que le
constable Swift et M" Hartwick possedaient des connaissance element-
aires sur les consequences de la contamination des ailes et avaient
accueilli avec scepticisme les propos rassurants de M"" Say, ni 1'un ni
1'autre n'ont insiste davantage pour faire connaitre leur inquietude .

Le constable Swift a temoigne que le 10 mars il avait mal a une oreille
a cause des changements d'altitude . Cette douleur le preoccupait et bien
que la contamination des ailes le tenait en souci, il s'est resigne devant
le fait que 1'equipage etait constitue par des professionnels dont il
respectait le jugement :

R . . . . ce sont des professionnels, ils gagnent leur vie en pilotant ces
appareils, ce qui West pas mon cas . Je gagne la mienne en voya-
geant dedans .

J'avais accepte le fait que cet avion . . . peut-etre que quelqu'un
avait decide qu'il pouvait voler en securite .

(Transcription, vol . 18, p. 81 )

La decision comprehensible que le constable Swift a prise de faire
confiance au professionnalisme de 1'equipage de conduite est caracteris-
tique du comportment de la plupart des voyageurs aeriens . Elle
n'explique pas, cependant, les raisons pour lesquelles 1'equipage de
cabine et les deux pilotes de ligne voyageant comme passagers sans



Coordination de 1'equipage et preoccupations des passagers 1189

responsabilite a bord n'aient rien fait de concret dans les circonstances
decrites .

Mme Hartwick, du fait de sa formation limitee, n'etait pas tres versee
dans la theorie du vol et les aspects techniques de 1'incidence de la
contamination d'une aile sur 1'aptitude de 1'avion a voler . Diverses
experiences, comme agente de bord, avaient influe sur ses reactions a
une situation precedant le decollage mais probablement ce . fut aussi le
cas de M"'' Say.

La presence de neige sur les ailes d'un avion n'etait pas une experien-
ce nouvelle pour Mm' Hartwick . Elle a temoigne que pendant qu'elle
etait agente de bord 'a Air Ontario, sur Convair 580, il lui etait arrive de
decoller alors que 1'avion avait de la neige sur les ailes . Seche et
poudreuse, cette neige etait partie sous Faction du souffle pendant le
decollage . Elle s'est aussi rappelee avoir vu les pilotes des Convair 580
et des Dash 8 s'assurer a la main de la qualite de la neige du fuselage
avant de prendre place a bord . Mn,' Hartwick a temoigne qu'avant le
10 mars 1989 elle n'avait jamais ete clans un avion qui ait tente de
decoller avec de la neige humide et collante sur les ailes .

II semble que diverses raisons se soient opposees a ce que M°'e
Hartwick ou M"'e Say se rendent clans le poste de pilotage pour parler
au commandant Morwood de la contamination des ailes . M11e Hartwick
a temoigne que certains agents de bord avaient l'impression que les
pilotes ne les consideraient pas comme membres de 1'equipage pour ce
qui rel'eve de 1'exploitation technique . Elle a decrit ce que je consid'ere
comme une grave dichotomie entre 1'equipage de conduite et 1'equipage
de cabine :

Eh bien. . . les pilotes et les agents de bord se respectent mutuelle-
ment, sur un plan amical, mais pour ce qui est de travailler comme
un equipage, nous ne travaillons pas comme un equipage . Nous
travaillons comme deux equipages. Il y a 1'equipage de 1'avant et
1'equipage de 1'arriere, et nous sommes consideres comme etant faits
pour servir le cafe et les repas, et pour ce genre de choses .

(Transcription, vol . 11, p. 117 )

M°1e Hartwick a rappele des cas ou, lors de precedents vols, elle etait
allee dans le poste de pilotage pour des questions de securite qui la
preoccupaient, sans autre resultat que de s'entendre dire par les pilotes
de ne pas s'inquieter, sans meme que ces pilotes aient fait un examen
visuel quelconque pour verifier ou pour faire disparaitre le motif de
preoccupation qu'elle avait souleve . Dans un cas, a-t-elle remarque, elle
a vu ce qui lui a semble etre un rivet qui sortait de 1'aile, et dans un
autre cas, elle avait remarque des traces d'huile sur 1'aile . Ces deux
incidents se sont produits sur le Convair 580, quand elle etait relative-
ment nouvelle comme agente de bord, et il lui en est reste l'impression
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qu'en signalant ce genre de choses elle avait paru stupide puisque les
pilotes n'avaient pas semble s'interesser a ce qu'elle leur avait dit .

Dans d'autres circonstances, s'est rappelee Mm' Hartwick, des pilotes
ont montre de 1'interet pour ses preoccupations et pris le temps de
proceder a des verifications, puis de la tenir au courant . Elle a constate
que 1'attitude et la cooperation des pilotes variaient, selon le caractere et
les dispositions d'esprit de chacun :

Q. . . . le genre de reactions que manifestait un pilote a qui vous
faisiez part d'une preoccupation . . . etait-il different d'un pilote a
1'autre ?

R. Oui, il differait. Certains pilotes prenaient plus d'interet a vous
expliquer de quoi il s'agissait .

(Transcription, vol . 11, p . 118 )

Il ne faisait pas de doute, dans 1'esprit de M°7e Hartwick, que certains
commandants n'etaient pas disposes a prendre au serieux un renseigne-
ment emanant des agents de bord . De plus, les elements de preuve
montrent aussi que la direction des operations aeriennes d'Air Ontario,
malgre des precedents en fait de decollage avec des ailes contaminees,
ne semblait pas saisir ni comprendre la reticence des agents de bord
quand il s'agissait de faire part a un commandant d'observations et de
preoccupations portant sur la securite . Cette incomprehension des cadres
superieurs ressort nettement de deux conversations telephoniques qu'ont
eues apres 1'accident M"1e Hartwick et Mme Ruth Anne Conyngham,
responsable a Air Ontario des services en vol .

Mme Hartwick ayant exprime ses preoccupations au sujet de la neige
qui recouvrait les ailes avant le decollage a Dryden, Mm' Conyngham
etait curieuse de savoir pourquoi Mm' Hartwick n'a pas fait quelque
chose pour We fixee sur ce qui la tourmentait, par exemple, parler au
commandant . M`"' Hartwick a temoigne comme suit au sujet de ses
conversations apres 1'accident de Dryden avec Mm' Conyngham :

R . 11 y avait eu a cette epoque une question particuliere dont elle
m'avait fait part, simplement pour parler . Elle avait fait allusion
aux gars d'en haut et je ne savais pas ce qu'elle voulait dire, qui
etaient ces gars d'en haut. Je me suis seulement imagine que ce
devait etre certains personnages de la haute direction ; je me suis
demande pourquoi, puisqu'elle avait senti instinctivement
quelque chose au sujet de la neige sur les ailes, Sonia n'avait
rien dit .

Et j'ai dit. . . et alors Ruth Anne a mentionne qu'elle-meme leur
avait explique que ce n'etait pas a moi de prendre ce genre de
decision, ni ma place ou mon travail d'aller dire au commandant
qu'il devait alors demander a etre degivre .
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Cette question m'a ete posee deux fois a 1'occasion de deux
conversations telephoniques differentes et pendant la seconde de
ces conversations je lui ai dit que si elle voulait bien chercher un
peu de son cote - parce que je trouvais vraiment affreux que ces
gens s'efforcent de me mettre qa sur le dos, je lui ai dit bon, il
y a un incident qui s'est produit en decembre 1987 au depart de
Toronto . Il concerne un Hawker 748 qui avait decolle de
1'aeroport de Toronto .

(Transcription, vol . 11, p . 109-10 )

L'incident de decembre 1987 auquel faisait allusion M" Hartwick
dans sa conversation avec M" Conyngham concernait un avion de type
HS-748 que pilotait le commandant Joseph Deluce, devenu plus tard chef
pilote des avions F-28 et Convair 580 d'Air Ontario et chef du pro-
gramme F-28 . Cet incident est analyse en detail au chapitre 24, La
securite des vols, et mentionne ci-apres comme 1'«incident du 15 decem-
bre 1987>> .

La preuve a montre que le 15 decembre 1987, 1'incident auquel a ete
mele le commandant Deluce a alimente les conversations dans toute la
compagnie . 11 avait trait a un decollage par mauvais temps, alors que de
la neige s'etait accumulee sur les gouvernes de 1'avion, ce qui avait
provoque de violentes vibrations en montee initiale et oblige a executer
un atterrissage d'urgence. Au cours de ce vol, 1'agente de bord etait
Mm' Alana Labelle-Hellmann qui, appelee a temoigner devant notre
commission d'enquete, a atteste qu'elle avait fait part de 1'inquietude
que cette accumulation de neige lui inspirait, ainsi qu'aux passagers de
1'avion, directement au commandant Deluce mais que celui-ci lui avait
demande de regagner son siege . Le commandant Deluce, pour sa part,
a temoigne qu'il n'avait pas le souvenir de cette conversation avec
MO1e Labelle-Hellmann . Le copilote, M. Scott Jensen, a temoigne sous
serment qu'il ne pouvait pas se souvenir Si Mme Labelle-Hellmann s'etait
rendue au poste de pilotage a cette occasion . J'ai estime que
Mm' Labelle-Hellmann etait un temoin tres credible et j'accepte son
temoignage .

La connaissance qu'avait M" Hartwick de cet incident et la maniere
dont le commandant Deluce avait, selon ce qui a ete dit, reagi aux
inquietudes exprimees par 1'agente de bord et par les passagers de
1'avion, Font manifestement beaucoup marquee . A n'en pas douter, cet
incident a influe sur sa conduite du 10 mars 1989 .

Quand on lui a demande pourquoi elle avait mentionne 1'incident de
decembre 1987, Mm' Hartwick a declare

Parce que cette idee m'est venue tout d'un coup a 1'esprit apres les
evenements, j'ai pense, eh bien . . . il semble que les gens essaient de
faire peser la responsabilite sur moi, et de fait je me sens coupable,
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mais je pensais a cet incident [celui du 15 decembre 1987], un
incident tres particulier au cours duquel un agent de bord s'est
effectivement rendu au poste de pilotage pour informer un comman-
dant de la neige qui se trouvait sur les ailes et la reaction de ce
commandant a ete celle-la .

(Transcription, vol . 11, p . 111-12 )

Quels que soient les faits, dans le cas de 1'incident du 15 decembre
1987, je crois qu'il a cristallise la notion des roles respectifs des pilotes
et des agents de bord d'Air Ontario, comme 1'a perqu et decrit MiDe Hart-
wick . Meme si les relations entre pilotes et agents de bord variaient au
jour le jour, selon les personnalites en presence, les impressions suscitees
par 1'incident du 15 decembre 1987 ont eu un effet durable a Air
Ontario .

Le temoignage de Mme Labelle-Hellmann au sujet des impressions des
agents de bord 'a propos des preoccupations que leur inspire la mise en
oeuvre d'un avion a corrobore celui de M°7e Hartwick . J'ai ete frappe par
la similitude des evenements qu'avaient vecus MR1e Labelle-Hellmann et
les passagers lors de 1'incident du 1 .5 decembre 1987 et des evenements
du 10 mars 1989 a Dryden .

Le temoignage de Mme Labelle-Hellmann a enormement aide a tenter
de parvenir a une logique et a une comprehension de la conduite de
MO1e Say et de Mm' Hartwick le 10 mars 1989 . Mine Labelle-Hellmann a
temoigne que, pendant sa formation initiale d'agent de bord, en 1985,
elle avait requ 1'instruction que, en ce qui concerne les questions de
securite, elle avait «le droit de se rendre dans le poste de pilotage et
d'insister pour qu'il en soit tenu compte>> (transcription, vol . 106, p . 60) .
Cependant, entre cette formation initiale et 1'incident du 15 decembre
1987, les cotes pratiques de sa fonction d'agent de bord avaient quelque
peu modifie son point de vue, comme 1'atteste son temoignage :

R. Je ne connais que 1'essentiel du role d'un pilote et de celui d'un
agent de bord. Nous . . . etions la pour la securite. . . et pour servir
les passagers et en prendre soin, mais . . . pour ce qui est des
incidents de degivrage et des choses de ce genre, je n'aurais pas
fait ce genre de demande. Je me serais efforcee d'avoir assez de
confiance dans les pilotes, et d'espoir.

(Transcription, vol . 106, p . 60)

Une autre preoccupation d'ordre pratique peut avoir amene
Mm' Labelle-Hellmann a ne pas insister davantage aupres du comman-
dant Deluce, le 15 decembre 1987 :

R. Eh bien, vous pourriez - vous traineriez probablement cela avec
vous - c'est une petite compagnie. . . cela se saurait et. . . cela ne
ferait que vous compliquer les choses . . . vous pourriez avoir un
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mauvais horaire et toutes sortes de choses de ce genre pour-
raient se produire .

(Transcription, vol . 106, p . 61 )

M"1e Labelle-Hellmann avait eu d'autres occasions de decoller clans un
Hawker Siddeley 748 avec de la neige sur les ailes . Tout comme
Mme Hartwick, elle a temoigne que de tels decollages n'avaient pas eu
lieu avec de la neige mouillee et collante, mais de la neige seche, qui
avait ete soufflee au decollage .

Apres audition du temoignage de M77e Hartwick et de celui de
M"1e Labelle-Hellmann, il n'est pas difficile de comprendre pourquoi les
agents de bord d'Air Ontario ont pu parvenir a la conclusion que la
direction, tout comme certains pilotes au moins, n'etait pas interesses par
les opinions ou constatations des agents de bord sur les questions
d'exploitation technique .

En plus des facteurs enumeres, je suis d'avis que le profond respect
et la reelle confiance que le professionnalisme du commandant Morwood
et celui de Mm' Say inspiraient a Mm' Hartwick ont influe sur sa decision
de ne pas aller faire part de ses propres inquietudes dans le poste de

pilotage. C'est ce dont elle a temoigne en ces termes :

Q. . . . peut-etre pourriez-vous dire au Commissaire, en toute liberte
d'expression, pourquoi vous n'etes pas allee au poste de pilotage
dire au commandant Morwood ce que vous aviez vu sur les
ailes . Pourquoi n'y etes-vous pas allee ?

R. Eh bien, le 10 mars, ce n'est pas seulement pour moi-meme et
pour les passagers du vol 1363 que, de toute evidence, il neigeait
a Dryden. Le commandant le savait bien . Il ne neigeait pas
seulement sur les ailes, il neigeait sur tout Dryden, dans 1'Onta-
rio, a ce moment-l'a .

Et non seulement le commandant etait un specialiste, un
professionnel de ce genre de choses, mais il . etait aussi au
courant des temperatures, de l'etat des ailes, des conditions
meteorologiques, et a ce moment il etait le specialiste a qui
incombait une decision comme celle de faire degivrer .

D'autre part, apres ma conversation avec Katherine Say je
considerais celle-ci comme une personne de tres grande con-
science professionnelle, et je n'ai pas change d'avis . Elle avait dix
ans d'experience, c'etait une personne tres consciencieuse et a ce
moment je n'ai pas estime qu'il m'appartenait de prendre une
decision a sa place car je la respectais beaucoup, tout comme je
respectais le commandant George Morwood. II etait un pilote
tres special .

(Transcription, vol. 11, p . 112-13 )

Pilotes de metier, le commandant Berezuk et le commandant Haines
avaient une connaissance approfondie du danger de la contamination
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des ailes . Darts la perspective de la prevention des accidents de ce genre,
les raisons invoquees par ces deux pilotes pour expliquer qu'ils n'aient
pas, avant le decollage, signale la contamination des ailes au comman-
dant Morwood, sont tout aussi importantes, a mon avis, que celles
fournies par M" Hartwick .

L'absence d'action positive de la part du commandant Berezuk et du
commandant Haines a ete dans ce cas des plus malencontreuse puisque
une quelconque manifestation d'inquietude de leur part aurait selon
toute probabilite ete prise au serieux tant par 1'agente de bord que par
le commandant Morwood . Le fait de savoir qu'un pilote de metier etait
inquiet aurait sans doute convaincu 1'une des agentes de bord de
1'opportunite d'attirer a ce sujet 1'attention du commandant Morwood .
Si cela avait ete fait, celui-ci aurait selon toute probabilite ete enclin a
evaluer 1'etat des ailes de 1'avion et a remettre en question sa malencon-
treuse decision de decoller . Comme il ne 1'a pas fait, les deux pilotes
voyageant comme passagers en dehors de leur service avaient, tout
comme n'importe quel autre passager a bord, le droit d'exiger de quitter
1'avion quand il s'est avere que le danger constitue par la contamination
des ailes ne donnerait pas lieu aux mesures qui s'imposaient pour le
faire disparaitre . Dans le cas du vol 1363, il etait evident que ces mesures
n'etaient autres que le degivrage de I'avion .

Le temoignage du commandant Berezuk et du commandant Haines
differe quelque peu quant aux raisons particulieres pour lesquelles ils
n'ont pas directement fait part de leurs inquietudes aux agentes de bord
mais il existe deux points sur lesquels ils sont tous les deux d'accord . Ils
avaient tous deux suppose, avant le decollage, que les pilotes du F-28
etaient au courant de 1'etat des ailes et les commandants Barezuk et
Haines croyaient tous les deux que 1'avion allait etre degivre. Le
commandant Berezuk, sachant que le portique de degivrage de Dryden
etait sur 1'aire de trafic, s'attendait donc a un retour sur cette aire . Si
1'avion n'etait pas degivre, pensait-il, le decollage serait interrompu au
cas oil la neige ne serait pas chassee des ailes pendant la course au
decollage, une methode en soi tres dangereuse (voir chapitre 24, La
securite des vols) .

Le commandant Berezuk a declare :

R. . . . alors que nous attendions que le petit avion atterrisse, et que
nous etions 1a depuis cinq minutes environ, j'ai dit a ma femme
que nous serions probablement retardes encore plus longtemps
parce que nous allions probablement faire demi-tour pour nous
faire degivrer.

Q. Ainsi, vous pensiez alors que I'avion allait faire demi-tour ou
pourrait faire demi-tour et se ferait degivrer ?

R. C'est bien cela .
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Q. Maintenant, ayant vu . . . ayant vu la neige sur la glace et vous
avez vu . . . la neige sur 1'aile pendant que 1'avion roulait sur la
piste, et vous ri etiez pas sans inquietude, auriez-vous, en tant
que commandant de bord qui a vu la neige sur 1'aile, fait demi-
tour pour etre degivre ?

R. Oui .
Q. Maintenant, puisque vous auriez fait demi-tour pour faire

degivrer 1'avion si, comme commandant de bord, vous aviez vu
la neige sur les ailes, pouvez-vous me dire pourquoi vous n'avez
pas fait part de votre inquietude a 1'equipage de 1'avion ?

R. Jusqu'au tout dernier moment ou a la toute derniere seconde
avant le decollage, je ne savais rien de la faqon dont le pilote
jugeait la situation, ni de sa decision au sujet du degivrage .

Q. Maintenant, pouvez-vous m'expliquer ceci . Pourquoi n'etiez-
vous pas au courant de sa decision ou de la decision de 1'equi-
page?

R. Etant donne le processus de prise de decisions du commandant
de bord d'un avion, c'est a n'importe quel moment avant la mise
en puissance qu'il peut interrompre le depart .

Meme apres la mise en puissance, s'il l'estime necessaire pour
des raisons de securite, ou parce que quelque chose ne semble
as normal, il peut interrompre le depart .

Q . Etes-vous donc en train de dire qu'au moment ou 1'avion roulait
sur la piste, qu'il la remontait pour aller se placer en position de
decollage, vous pensiez que le commandant ou 1'equipage
pourrait faire demi-tour pour degivrer 1'avion ?

R. Oui .
Q. A quel moment vous etes-vous rendu compte pour la premiere

fois que 1'equipage, le commandant, n'allait pas faire degivrer

1'avion ?
R. Quand 1'avion s'elanqait en devalant la piste .

(Transcription, vol . 14, p . 186-88)

En tant que pilote de DC-9 a Air Canada, le commandant Haines ne
frequente pas Dryden. Cependant, il en connait tres bien 1'aeroport
puisqu'il demeure pres de cette localite et fait regulierement, au depart
de celle-ci, la navette en avion pour aller au travail a Winnipeg . Il a
declare dans son temoignage qu'il avait pense que 1'avion, qui venait
alors de quitter Faire de trafic et remontait la piste, se rendait sur une
plate-forme de degivrage eloignee, propriete du ministere des Ressources
naturelles (MRN) . Cette supposition etait normale de sa part puisque Air
Canada degivre souvent ses avions DC-9 loin des postes de stationne-
ment. Il ne faisait pas de doute, dans son esprit, que les avions devaient
etre degivres et il etait convaincu que le F-28 le serait avant le decollage :

Q. Vous vous attendiez absolument a ce qu'il soit degivre?
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R . 11 fallait qu'il le soit. Je le savais .

Q .

R.

Q •

R .

Q.
R.

(Transcription, vol . 19, p . 37 )

Le commandant Haines a donne une autre explication, surprenante,
au fait qu'il ne s'etait pas manifeste avec autorite a bord de 1'avion . II a
declare dans son temoignage avoir suppose qu'il y avait un certain
liquide dans les ailes, ou qu'il existait «une sorte de systeme automa-
tique de degivrage» qui ne lui etait pas familier, «incorpore a 1'avion
pour se charger de la glace des ailes>> (transcription, vol . 19, p . 36-37) . Il
a temoigne que s'il avait su qu'un tel systeme de degivrage n'existait pas
a bord, il aurait empeche le decollage :

Q .

R.

Q.

(Transcription, vol . 19, p . 35 )

Et il n'y avait aucun doute clans votre esprit quant a la necessite
de degivrer cet avion ?
Absolument aucun . 11 fallait qu'il soit degivre . C'est precisement
ce que je me disais a moi-meme .
Avez-vous personnellement pense qu'il pourrait voler avec cette
epaisseur de neige sur les ailes ?
Oh, je savais qu'il ne le pouvait pas .
Vous saviez qu'il ne le pouvait pas?
Oui .

Commandant Haines, si vous aviez su qu'il n'y avait pas a bord
de systeme de degivrage, qu'auriez-vous fait ?
J'aurais empeche 1'avion de decoller.
En fait, vous vous etes exprime de faqon plus descriptive quand
vous m'avez parle.

R. J'aurais enfonce la porte du poste de pilotage, j'aurais fait
ri importe quoi si j'avais su que 1'aile n'allait pas se degivrer
toute seule.

Q. Maintenant, avec le recul retrospectif, qui a toujours du bon . . .
R. Oui .
Q . . . . je suppose qu'elle etait erronee, 1'hypothese que vous avez

echafaudee ces 30 secondes au maximum?
R. Vraiment erronee.
Q. Et que ressentez-vous aujourd'hui a ce sujet commandant?
R. Une impression terrible .

(Transcription, vol . 19, p . 38 )

Les elements probants dont la Commission d'enquete a ete saisie ne
laissent absolument aucun doute qu'il n'existe pas de systeme integre de
degivrage automatique de 1'avion au sol . Je regarde 1'explication du
commandant Haines, basee sur 1'hypothese d'un systeme de degivrage
automatique integre de 1'aile, comme completement invraisemblable
s'agissant d'un avion vieux de dix-sept ans . Cette explication constitue
probablement le fruit d'une reflexion apres coup dans ses efforts
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manifestement sinceres de trouver une logique au fait qu'il Wait rien
entrepris pour empecher le decollage .

Darts son temoignage, le commandant Berezuk a propose une
explication nouvelle et convaincante de sa passivite, lui qui le 10 mars
n'avait pas fait part de ses inquietudes aux membres de 1'equipage . Ce
faisant, il a mis en lumiere ce que je perqois comme une absence de
principes directeurs a observer clans le cas des membres d'equipage de
conduite voyageant autrement qu'en service comme passagers d'un
avion de ligne, dans des circonstances analogues a celles de Dryden . Le
commandant Berezuk a declare :

R. Pour un observateur de 1'exterieur regardant ce qui se passe
clans un avion, il n'existe pas de procedure ecrite ou de regles
auxquelles je pourrais me referer sur la faqon dont je devrais
exprimer mes preoccupations ou formuler une observation a un
membre de 1'equipage de cet avion, ni sur le moment ou je
devrais le faire . 11 ri existe rien de concret .

(Transcription, vol . 16, p . 74)

Le commandant Berezuk a en outre fait allusion a un pretendu
«echange de bons procedes entre pilotes>> ou a un <<respect de ses pairs>>
qui aurait cours clans la profession de pilote et en vertu duquel un pilote
de ligne voyageant comme passager autrement qu'en service s'interdirait
d'attirer 1'attention de 1'equipage de conduite sur un fait preoccupant du
point de vue de la securite . Etant donne la gravite des consequences
possibles d'une pareille theorie, si elle trouvait credit parmi les pilotes
de profession, les extraits pertinents du temoignage du commandant
Berezuk sont exposees ci-apres :

Q. Maintenant, quand vous avez ete questionne au sujet de
1'equipage d'un avion, vous avez declare dans votre temoignage,
et je ne ferai que le resumer, que vous, connaissant ou non les
pilotes qui sont aux commandes, et cela aurait pu etre Fun
d'eux . . . cela aurait pu etre Fun de 10 000 pilotes, vous n'auriez
pas change d'idee pour ce qui est de ne pas aller clans le poste
de pilotage, est-ce exact ?

R. C'est exact .
Q. De plus, vous avez declare aussi que vous etes un pilote, qu'ils

etaient des pilotes et que vous leur faisiez confiance pour votre
vie, celle des membres de votre famille et celle des passagers?

R. Oui .
Q. Et vous avez encore declare que vous vous attendez de la part

de vos pairs aux memes procedes, au meme respect, a la meme
reconnaissance de votre autorite en tant que pilote aux comman-
des de votre avion?

R. C'est exact .
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Q. Maintenant, ai-je raison de dire alors que c'est par souci des
echanges de bons procedes que vous n'etes pas a116 dans le
poste de pilotage ou que vous n'avez pas fait part a une agente
de bord de votre inquietude au sujet de la neige sur les ailes?

R. II ne s'agit pas de souci d'echange de bons procedes, mais,
encore une fois, de respect.

Q. De respect pour la competence et les capacites de 1'equipage qui
se trouve a 1'avant ?

R. Oui .
Q. Ainsi, il est juste de dire qu'a votre avis le 10 mars 1989, ce souci

des bons procedes et ce respect voue a 1'equipage ont pris le pas
sur 1'inquietude que vous inspirait 1'accumulation de neige sur
les ailes ?

R. Oui .
Q. Est-il alors juste de dire que le 10 mars 1989 vous faisiez passer

ce souci de bons procedes et ce respect de 1'equipage avant la
securite de 1'avion et avant votre securite ?

R. Pouvez-vous repeter cette question ?

Q. Est-il juste de dire que vous faites passer ce souci des bons
procedes et ce respect de vos pairs avant votre securite et la
securite de 1'avion quand vous voyez de la neige sur les ailes .

R. Oui .
(Transcription, vol . 15, p . 9-11 )

La conclusion la plus evidente que Yon puisse tirer de ce temoignage
est que les bons procedes et le respect que se vouent mutuellement les
pilotes ont plus d'importance que la securite . Si c'etait vrai, ce serait une
attitude dangereuse, de celles dont le bon sens exigerait la disparition en
termes non equivoques . Au cours d'un contre-interrogatoire ulterieur, le
commandant Berezuk s'est cependant montre visiblement mal a 1'aise du
fait de cette declaration . Ce qu'il voulait vraiment dire, a-t-il declare,
c'est qu'il avait confiance dans le commandant Morwood et que, en tant
que pilote, il lui repugnait d'intervenir et de donner un conseil a un
autre pilote qui se trouvait effectivement aux commandes . II a admis que
sa conception du <<respect de ses pairs>> lui etait propre, et qu'il ne
parlait pas pour les autres pilotes . En tant que commandant de bord, il
etait personnellement favorable a 1'ouverture dans le poste de pilotage
et il pretait volontiers 1'oreille aux membres de 1'equipage, agents de
bord compris :

Q. Maintenant, commandant, j'ai 1'impression que, clans votre
esprit, si une personne a requ avec succes la formation qui lui a
permis de devenir, ne serait-ce qu'un pilote de base, elle a
satisfait a une epreuve de passage et des lors qu'elle a obtenu
une licence de pilote au Canada, elle est quelqu'un de different
de ce qu'elle etait auparavant; est-ce exact ?

R. Je suppose que c'est un sentiment que j'ai eprouve, oui .
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Q . . . . meme si, comme passager vous vous sentez nerveux dans un
avion, parce que vous etes pilote et que vous connaissez la
personne qui se trouve aux commandes de cet avion, vous
repugnez a lui donner un conseil au sujet du pilotage de cet
avion . . .

R . Oui .
Q . . . . de faqon generale? Et c'est ce qui, dans votre esprit, releve de

1'ethique des pilotes ?
R. Je ne sais pas si les autres pilotes sentent les choses de cette

faqon mais je suppose que c'est ce que je crois .
Q. Maintenant, d'une part, vous repugnez a donner un conseil a un

autre pilote, n'est-ce pas?
R. C'est exact .
Q. D'autre part, vous avez declare a mon confrere M` Wells que

vous etes personnellement favorable a 1'ouverture dans le poste
de pilotage . . . je devrais dire a un climat d'ouverture dans le
poste de pilotage; est-ce exact ?

R. C'est exact .
Q. Sur les questions de securite, vous faites bon accueil aux nom-

breux renseignements emanant d'autres membres de votre
equipage, agents de bord compris, est-ce exact ?

R. Oui .
(Transcription, vol . 15, p . 113-14 )

Le commandant Haines a exprime 1'opinion que le respect que se
manifestent mutuellement les pilotes ou leurs echanges de bons procedes
ne devraient pas empecher un pilote de metier voyageant comme
passager d'attirer 1'attention de 1'equipage de conduite sur un probleme
de securite . A son avis, il n'existe pas, sur le respect mutuel ou les
echanges de bons procedes, de code implicite qui empeche un pilote de
communiquer a un autre pilote des renseignements sur des questions de
securite des vols . Il a declare :

Q. Vous avez dit, je crois, que 1'echange de bons procedes consiste-
rait a dire au pilote ce qui, a votre connaissance, pourrait avoir
une incidence sur la securite du vol ?

R. Oui .
Q. Avez-vous l'impression que la plupart des pilotes pensent

comme vous ?
R. Je l'espere.

(Transcription, vol . 19, p . 143)

Comme il avait declare qu'il croyait opportun d'agir ainsi, la question
evidente est de savoir pourquoi le commandant Haines n'a lui-meme
rien fait pour attirer 1'attention du commandant Morwood sur son
opinion de professionnel, exprimee sans equivoque dans son temoigna-
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ge, selon laquelle le F-28 ne pourrait en aucune faqon reussir a decoller
avec les ailes contaminees comme elles 1'etaient .

Le point commun entre les temoignages du constable Swift, de
M°1e Hartwick, du commandant Berezuk et du commandant Haines a ete
1'expression de la confiance que, face a un danger constate, ils plaqaient
les uns et les autres dans le professionnalisme des pilotes . Chacun d'eux
a suppose que 1'equipage de conduite savait a quoi s'en tenir sur 1'etat
des ailes et faisait ce que la securite exigeait en pareil cas . Il y a
cependant une curieuse difference entre le comportement du constable
Swift et celui du commandant Berezuk ou du commandant Haines . Le
constable Swift, dont le pilotage n'est pas la profession, n'a pas hesite a
faire part de ses inquietudes aux deux membres de 1'equipage de cabine .
A 1'inverse, ni le commandant Berezuk ni le commandant Haines, des
passagers dont le pilotage est la profession, Wont parle de leurs
inquietudes a 1'une ou a 1'autre des agentes de bord. Apres 1'ecrasement,
cependant, ces deux commandants de bord ont temoigne que, places
dorenavant dans des circonstances analogues, ils reagiraient differem-
ment. Ce qui, a mon avis, tendrait a montrer la validite de 1'idee
exprimee par le commandant Berezuk a propos d'un code implicite
d'echange de bons procedes et de respect mutuel entre pairs, du moins
chez certains pilotes qui interdit de faire part a 1'equipage de conduite
d'une preoccupation sur la securite, meme si elle resulte d'une situation
pouvant mettre des vies en danger . 11 y a, cependant, au moins quatre
autres facteurs qui auraient pu amener un pilote de ligne voyageant sans
responsabilites de service a bord d'un avion a ne pas faire connaitre au
commandant de bord ses preoccupations sur la securite : un simple acte
de foi dans le professionnalisme du commandant; la crainte d'offenser
celui-ci et, le cas echeant, d'etre rabroue pour un avis qui n'avait pas ete
demande; la crainte de se sentir confus au cas on la preoccupation
exprimee se revelerait injustifiee ; et enfin une reticence a intervenir avant
le decollage dans le travail de pilotes qu'ils savent alors tres affaires .

Quelle qu'en soit la raison, les temoignages entendus par la Commis-
sion d'enquete revelent hors de tout doute 1'existence d'une reticence
generalisee, de la part de 1'equipage de cabine et de pilotes de ligne qui
voyageaient comme passagers a bord de 1'avion du vol 1363, a intervenir
de quelque faqon que ce soit dans le decollage de 1'avion par les pilotes
aux commandes, meme face a un danger redoute .

Des temoignages ont egalement ete entendus a propos de plusieurs
autres cas, etrangers a celui-ci, dans lesquels il y a eu reticence a
communiquer des renseignements a 1'equipage de conduite . A 1'occasion
d'autres incidents, les pilotes aux commandes ont accueilli les renseigne-
ments qui leur ont ete communiques avec beaucoup de scepticisme, ou
pris le parti de ne pas en tenir compte .
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M. David Adams a relate 1'experience qu'il a vecue personnellement
a bord d'un avion, peu apres avoir participe a une enquete du Bureau
canadien de la securite aerienne sur les lieux de 1'accident de Dryden .

M. Adams, qui se rendait de Thunder Bay a Toronto, avait pris place a
bord d'un Boeing 727 d'Air Canada qui etait reste en stationnement
pendant toute la nuit devant la porte d'embarquement . En regardant par
un hublot avant de decoller, il remarqua environ un demi-pouce de
neige mouillee sur les ailes. Cette constatation 1'inquietait au plus haut
point, mais il hesita d'abord 'a en faire part aux agents de bord ou aux
pilotes. Finalement, il en parla a une agente de bord, la priant de
demander au commandant de bord quand le degivrage aurait lieu .
L'agente de bord a donne suite a sa demande et, environ une demi-
minute plus tard, il a ete annonce que 1'avion serait retarde a cause du
degivrage . 11 est assez significatif qu'un enqueteur experimente en
matiere d'accidents d'aviation ait tout d'abord eprouve une reticence a
intervenir rapidement et avec autorite a propos de ce qu'il percevait
comme une situation dangereuse .

Pour mieux preciser ses pensees, M. Adams a evoque dans son
temoignage 1'accident du Boeing 737-400 qui s'est produit le
8 janvier 1989 a Kegworth, au Royaume-Uni . L'avion s'etait mis a vibrer
par suite du fonctionnement defectueux d'un reacteur et les pilotes ont,
par erreur, eteint le reacteur qui fonctionnait normalement . L'avion a
donc poursuivi son vol sur le reacteur defectueux . Les agents de cabine
et plusieurs passagers avaient remarque des etincelles, des flammes et
des pieces qui, se detachant du reacteur defectueux, etaient violemment
rejetees en arriere, mais nul n'a pris 1'initiative d'en aviser le comman-
dant. L'avion s'est ecrase et plusieurs passagers ont peri .

M. Adams a resume avec a-propos un probleme dont il a constate
1'existence a 1'occasion de plusieurs accidents d'aviation, celui de Dryden
compris :«C'est Fun de ces cas ou . . . les renseignements propres a
corriger la situation parviennent avec precision a une personne se
trouvant a bord de 1'avion, mais ne sont pas portes a 1'attention de ceux
qui peuvent y faire quelque chose)) . (Transcription, vol . 157, p . 43 )

Afin de chasser jusqu'a 1'ombre d'un doute a ce sujet, je crois le
moment venu pour les transporteurs aeriens d'indiquer a leurs pilotes
qu'il n'est pas inopportun, pour un pilote de ligne volant comme
passager en dehors de ses heures de service, d'attirer 1'attention du
commandant de bord sur tout sujet de preoccupation portant sur la
securite . En fait, il est temps que tous ceux qui forment le monde de
1'aviation, qu'il s'agisse de 1'organisme de reglementation, des transpor-
teurs ou des associations de ce secteur d'activite, militent en faveur de
1'idee que non seulement il est acceptable mais qu'on s'attende a ce que
des pilotes de ligne prenant place a titre prive dans la cabine passagers
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d'un avion communiquent leurs preoccupations sur la securite sans
crainte de rebuffade .

A l'occasion d'une audience ulterieure, on a demande au commandant
Charles Simpson, vice-president des operations aeriennes d'Air Canada,
si une question d'ethique pourrait empecher un pilote d'exprimer son
inquietude . 11 a repondu par la negative, exprimant 1'idee qu'un pilote
etait tenu, dans le cadre de ses responsabilites de citoyen, de faire part
de son inquietude :

R. Non, je pense que. . . je pense en fait, je pense qu'un pilote a
l'obligation de le faire . C'est un peu comme ce qui releve de la
responsabilite d'un citoyen. Je pense qu'il y a la une responsabi-
lite certaine .

(Transcription, vol . 123, p . 164)

11 etait reconfortant d'entendre un cadre superieur respecte d'une
importante compagnie de transport aerien formuler aussi clairement, et
sans equivoque, une declaration de principe sur un sujet que je consid'ere
comme de grande importance pour les progres de la securite aerienne .
D'apres les temoignages que j'ai entendus, et compte tenu de la com-
plexite et des dimensions des avions a reaction qui volent aujourd'hui,
il ne fait aucun doute que 1'equipage de conduite peut profiter des yeux
et des oreilles de tout ceux qui sont a bord, et plus particulierement de
ceux qui possedent des connaissances speciales .

Je veux maintenant esquisser ce que je per~ois comme la solution la
plus efficace au probleme des communications essentielles de 1'equipage
de conduite, probleme que les audiences de cette enquete ont permis de
cerner .

D'apres les temoignages, la direction d'Air Ontario et certains pilotes
de cette compagnie avaient favorise un climat de clivage quasi complet
des responsabilites de 1'equipage de cabine et de celles de 1'equipage de
conduite . De ce fait, les agents de bord renon~aient a s'interesser aux
questions techniques et ils etaient portes a croire qu'il leur suffisait de
se fier aux pilotes pour ce qui concerne la solution de tout probleme
technique qui pouvait se poser en vol . M. Adams a donne une We de
cette attitude mal avisee et a courte vue :

R. Si vous prenez le cas de presque n'importe quelle compagnie,
vous constatez habituellement que les agents de cabine et
1'equipage de conduite sont tres, tres nettement cloisonnes . Ils
travaillent le plus souvent pour des directions differentes de
leurs compagnies . La culture d'entreprise favorise cette dichoto-
mie presque complete. Reste pourtant que, dans une situation oia
la securite est en jeu, ces deux categories du personnel d'une
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compagnie doivent travailler de concert . L'incapacite de le faire
efficacement aboutit tres souvent a un grand nombre de tues .

(Transcription, vol . 157, p . 50 )

Les temoignages montrent qu'a Air Ontario, avant le 10 mars 1989,
jour de 1'accident, les nouveaux agents de bord apprenaient simplement
a faire confiance aux pilotes . Le rapport du Groupe facteurs humains et
possibilites de survie, depose comme piece au dossier par M . David
Adams, fait etat d'une declaration, au cours d'une entrevue, de
Mm' Ruth Anne Conyngham, directrice des services en vol d'Air Ontario,
chargee de la formation des agents de cabine . La question suivante avait
ete posee a Mm' Conyngham :«Il existe un grand nombre de rapports au
sujet de la contamination des ailes de cet avion . S'agit-il 1'a de quelque
chose a laquelle les agents de bord preteraient attention?>> . Sa reponse est
revelatrice et montre bien ce que je crois etre la raison pour laquelle
M"7C5 Say et Hartwick n'ont pas fait peremptoirement part de 1'inquie-
tude que suscitait avant le decollage la contamination des ailes . Les deux
agentes de bord, ont exactement agi comme elles etaient supposees le
faire compte tenu de la formation qu'elles avaient reque :

Ce n'est justement pas 1'etat d'esprit dans lequel je voudrais me
trouver. Je ne peux croire qu'il y aurait beaucoup d'agents de bord
qui auraient cet etat d'esprit, cherchant quelque chose de ce genre . . .
je pense que ce serait tres inhabituel, de la part de l'un d'eux, de
regarder par le hublot et de dire <<Oh oh, je pense qu'il y a trop de
ceci ou de cela sur cette aile». Si quelqu'un le faisait, qa serait
remarquable. Ce serait tout a fait exceptionnel . . . j'ai beaucoup de
confiance clans ces pilotes et dans tout le systeme de securite du
Canada, surtout du Canada. Et je pense qu'elle est instillee, je
1'instille certainement aux nouveaux agents de bord et il faut que
vous ayez, que vous ayez confiance clans 1'equipe, et cela serait ma
seconde raison . Il serait hors de question, a moins de quelque chose
d'absolument flagrant, que 1'agent de bord mette cette confiance en
doute .

(Piece 1258, p. 91-92)

Le rapport poursuit en ces termes :

Des declarations comme celles de M`°` Conyngham montrent que
Kathy Say et Sonia Hartwick ont fait exactement ce que le systeme
attendait d'elles. Elles aident aussi a expliquer 1'interpretation que
1'agente de bord Hartwick donne du geste de Kathy Say au policier
Swift :« Je ne sais pas ce que cela signifie . Je le sais d'une certaine
faqon mais, encore une fois, CE VEST PAS DE NOTRE
RESSORT>> .

(Piece 1258, p . 92)



1204 Septieme partie : Facteurs hurnains

Le besoin de cooperation entre
membres de 1'equipage

Ayant entendu le temoignage des agentes de bord Hartwick et Labelle-
Hellmann, et ayant etudie les temoignages detailles de specialistes que
la Commission a entendus au sujet des facteurs humains de cet accident,
je constate que la reticence de M°' ' Say et de M" Hartwick a faire part
des inquietudes justifiees qui etaient les leurs et celles des passagers a
1'equipage de conduite, etait la consequence d'un etat d'esprit que leur
avait inculque leur formation, ou le manque de celle-ci, et de 1'incapacite
de la direction d'Air Ontario a coordonner convenablement les activites
et responsabilites de leurs equipages de cabine et de conduite .

Un probleme de fond, dans le cas du vol 1363, apparait nettement
comme ayant ete le manque de coordination dans 1'equipage . Bien qu'il
n'aurait pas ete difficile de dormer expressement aux agents de bord la
consigne de faire part aux pilotes de leurs preoccupations en fait de
securite d'exploitation, ni de donner aux pilotes la consigne de traiter
serieusement de telles interventions, en pratique de simples consignes ne
sont pas suffisantes . Une cooperation plus etroite, la coordination entre
membres de 1'equipage, entre pilotes et agents de cabine pour ce qui
concerne les questions de securite d'exploitation, est evidemment
desirable dans 1'interet de la securite aerienne . Une telle coordination
entre les membres de 1'equipage doit cependant etre organisee et
perfectionnee par une formation appropriee . Elle doit s'inscrire dans des
limites reglementees qui soient realistes, pratiques et comprises par
toutes les personnes concernees . Un equilibre delicat doit permettre de
faire en sorte que les pilotes soient au courant de tous les problemes qui
se posent en exploitation tout en decourageant les agents de bord de
penetrer a tout propos dans le poste de pilotage .

Par suite de precedentes enquetes sur les accidents, montrant que des
interruptions et des conversations intempestives avaient distrait des
pilotes et les avaient empeches de se concentrer, la FAA (Federal
Aviation Administration) des Etats-Unis a institue ce que Yon appelle
communement le principe du poste de pilotage sterile . Ce principe,
auquel M. Robert Helmreich s'est refere dans son temoignage est en fait
la norme FAR (Federal Aviation Regulation) 121 .542 qui stipule :

b) aucun membre d'equipage de conduite ne peut, et aucun pilote
commandant de bord ne le permettra, prendre part, durant une
phase delicate du vol, a une quelconque activite qui pourrait
distraire un quelconque membre de 1'equipage de conduite dans
I'accomplissement de ses fonctions, ou qui pourrait influer d'une
faqon quelconque sur la bonne execution de ses taches . Des
activites telles que manger un repas, prendre part a des conver-
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sations non indispensables dans le poste de pilotage et a des
communications non indispensables entre membres des equi-
pages de cabine et de conduite . . . ne sont pas requises pour
l'operation securitaire de 1'avio n

c) aux fins de la presente section, les phases delicates de vol
comprennent tous les cas de circulation au sol, le decollage et
1'atterrissage, ainsi que toutes les autres phases de vol qui se
deroulent a moins de 10 000 pieds, a 1'exclusion du vol en
croisiere .

M . Helmreich et ses collegues ont mene d'importantes recherches
visant a essayer d'etablir de quelle faqon les consequences de situations
stressantes influent sur la dynamique de 1'interaction des membres d'un
equipage . L'analyse apres accident des propos captes par les enregis-
treurs de conversation de poste de pilotage a servi a le faire . Temoignant
devant moi, il a evoque le cas de deux enquetes sur des accidents
d'aviation qu'il avait examinees d'assez pres . Ces deux cas soulevaient
la question de la cooperation entre pilotes et agents de bord .

Le premier accident dont il s'agit est celui d'un Boeing 727 qui s'est
ecrase au decollage a Dallas (Texas) . Le National Transportation Safety
Board (Conseil national de la securite des transports) a constate que les
pilotes n'avaient pas sorti les volets pour le decollage. M. Helmreich a
temoigne que les trois pilotes et un agent de bord tenaient une conversa-
tion d'ordre prive dont le copilote avait la vedette . Juste avant que
1'avion quitte Faire de trafic, alors qu'une derniere verification de sa
configuration aurait du etre effectuee, il y avait eu recrudescence de
propos badins entre les quatre membres de 1'equipage .

Le second accident auquel M . Helmreich a fait allusion est celui d'un
MD-80 qui avait decolle de Detroit (Michigan), alors que 1'equipage,
clans ce cas aussi, avait oublie de sortir les volets et les becs de bord
d'attaque avant de decoller . Les verifications de la liste a utiliser pendant
le roulage n'avait pas ete effectuees . L'equipage, en 1'occurrence les deux
pilotes et un agent de bord qui se trouvaient alors dans le poste de
pilotage, bavardait d'abondance sur des themes d'ordre prive .

Les cas cites par M. Helmreich ont montre que, quoique Von fasse en
definitive pour que les agents de bord interviennent plus efficacement
en fait de securite du vol, il faut imperativement qu'un equilibre delicat
soit realise en permanence entre la necessite pour agents de bord et les
pilotes d'echanger des renseignements pertinents et 1'interdiction de
penetrer sans motif valable dans le poste de pilotage pendant les phases
delicates . M. Adams a defini la nature du probleme des communications
a bord et fait ressortir trois elements essentiels a une solution :

Ce qui est vraiment au coeur du probleme des communications, et
par consequent d'un possible probleme de coordination, ne consiste
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pas a dissuader en toutes circonstances les agents de cabine de parler
aux membres de 1'equipage de conduite, mais plutot a les dissuader
de parler a 1'equipage de conduite de certains sujets . Si, par exemple,
un agent de cabine se rend au poste de pilotage pour signaler que
tel ou tel dispositif de securite de la cabine ne fonctionne pas, cette
demarche serait presque toujours bien accueillie, aussi bien par
1'equipage de conduite que par 1'equipage de cabine, comme un cas
de communication legitime et acceptable . Mais si un agent de cabine
se rend au poste de pilotage pour dire au commandant qu'il y a, a
son avis, trop de neige sur les ailes, cette intervention ne sera
generalement pas consideree par la plupart des membres de
1'equipage de conduite, ni par beaucoup d'agents de bord, comme
une demarche legitime ou acceptable .

Dans ce genre de scenario, 1'agent de bord semble n'avoir que
trois allies : une politique de compagnie claire et bien presentee; un
commandant qui s'interesse a tout renseignement, quelle qu'en soit
la source; le caractere meme de l'agent de bord, s'il le porte a
s'affirmer .

Air Ontario semble avoir manque de bien des elements qui
auraient ete consideres comme favorisant nettement et sans reserve
1'efficacite des communications de service entre ses equipages de
conduite et de cabine .

(Piece 1258, p . 90-91 )

La solution de ce probleme de communications semblerait pouvoir se
trouver clans une coordination bien planifiee et bien structuree, ou clans
une formation a la gestion clans le poste de pilotage,' a la fois pour les
pilotes et pour les agents de bord . M. Helmreich etait d'avis que si les
quatre membres de 1'equipage du vol 1363 avaient requ une formation
tres poussee a la gestion clans le poste de pilotage et en avaient accepte
les principes, il aurait pu y avoir un echange de renseignements qui
aurait empeche la tentative de decollage dans les circonstances dont il
s'agit.

Il est ressorti tres clairement du temoignage de MM . Helmreich, du
docteur C.O. (Chuck) Miller et de M . Adams que 1'efficacite tout genre

Les programmes relatifs aux facteurs humains en etant venus a comprendre d'autres
personnes que les membres des equipages de conduite, par exemple les membres
d'equipage de cabine et le personnel de maintenance,l'expression « gestion dans le poste
de pilotage» (CRM) a pris un sens plus etendu . Le CRM traite de 1'efficacite d'utilisation
de toutes les ressources disponibles, en matiere humaine, materielle et d'information .
II englobe 1'optimisation de 1'interface personne-machine et les activites interperson-
nelles comprenant la formation et la maintenance en equipe efficace, le transfert
d'informations, la resolution des problemes, la prise de decision, la sensibilisation
permanente a la situation et 1'emploi des systemes automatiques . La formation au CRM
suppose donc une formation de base et une formation periodique du personnel en
matiere de facteurs humains, dans le mesure oiu ils se rapportent au systeme
aeronautique .
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de formation a la gestion dans le poste de pilotage depend de 1'interet
que 1'employeur et les employes concernes lui attache . Susciter un pareil
interet West pas facile . Si 1'employeur manque de motivation pour ce qui
est de lancer, de faciliter et d'appuyer la gestion clans le poste de
pilotage, une telle formation aura probablement peu ou pas d'incidence
sur son objectif primordial, qui est 1'amelioration de la securite .
M. Helmreich a declare :

R . . . . 1'organisation doit sanctionner les nouvelles normes que vous
adoptez . Et cela ramene a nos problemes au sujet, si vous
voulez, au sujet du directeur general et de la direction, avec tout
ce qui s'ensuit .

Vous pouvez entrainer tant que vous voulez, cette formation
est sans interet si 1'organisation ne la sanctionne pas . C'est
pourquoi il faut 1'engagement de toute 1'organisation .

11 faut aussi, en modelisant les taches, instituer des normes et
les faire appliquer systematiquement .

Il faut avoir 1'engagement de 1'organisation a croire a ce qui
a de l'importance, il faut fournir les moyens de former le
personnel, lui ouvrir des perspectives, et en fin de compte vous
devez avoir la volonte de dire que non seulement un certain
comportement est attendu, mais qu'il est obligatoire .

(Transcription, vol . 158, p . 139-40 )

Ce genre d'engagement que decrit M. Helmreich ne sera pas suscite
simplement en rendant obligatoire la formation CRM . Les trois experts
qui ont temoigne a propos de facteurs humains, MM . Helmreich, Miller
et Adams, etaient fermement convaincus qu'il faut une certaine latitude
d'echange economique entre 1'organisme de reglementation et les compa-
gnies aeriennes pour pouvoir faire en sorte qu'un programme approprie
de formation CRM soit entrepris et mene a bonne fin . 11 n'y a pas eu de
desaccord entre eux au sujet d'une formation CRM obligatoire clans les
grandes compagnies de transport aerien . Ce qui a donne lieu a des
echanges d'idees et merite d'etre examine plus en profondeur, c'est un
systeme d'echanges institutionnalise, dans lequel un transporteur aerien
important qui possede un programme de formation CRM bien au point,
dispose d'une certaine latitude a 1'egard de certaines questions d'ordre
reglementaire qui ont un caractere obligatoire en l'absence de pro-
gramme de formation CRM .

M. Helmreich a temoigne dans les termes suivants au sujet de 1'expe-
rience de la FAA sur les questions d'echange ou de motivation economi-
que :

R . . . . ce que la FAA s'est efforcee de faire avec le programme de
qualification avancee vise a creer certaines incitations tres
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importantes, a part les veritables avantages de securite qu'elle
reconnait, mais des incitations d'ordre economique en fait de
controles et de normes, qui rendent extremement souhaitable la
mise en place d'une formation qu'ils estiment de toute fa~on
importante .

Je pense que cela donne de bons resultats . Cela permet aux
organisations et aux gens de ne pas avoir 1'impression que ce
programme leur est impose de vive force .

(Transcription, vol. 158, p . 143-44 )

Ayant tenu compte du temoignage des specialistes du comportement
humain qui ont comparu devant cette commission d'enquete, et des
temoignages de Mn,,, Conyngham, Labelle-Hellmann et Hartwick, je suis
persuade que si 1'equipage du vol 1363 avait beneficie d'une formation
CRM tres poussee, il est extremement probable qu'il y aurait eu un
echange complet d'information entre les agentes de bord et les pilotes de
ce vol, avec ce resultat que 1'avion aurait pu ne pas tenter ce decollage
fatal .

La question que souleve la formation CRM, specialement en ce qui
concerne les ailes contaminees, est relativement simple . A la suite de la
recommandation faite clans le premier Rapport provisoire, le Canada a
maintenant accepte le concept de 1'aile propre et, ce faisant, supprime le
caractere discretionnaire d'une tentative de decollage avec des ailes
contaminees jusqu'a un certain point par une substance adherente .

A part la responsabilite primordiale de 1'equipage de conduite, qui est
de veiller a ce que les ailes soient exemptes de contamination avant le
decollage, un facteur de securite supplementaire, qui rel'eve de la gestion
clans le poste de pilotage, peut etre exploite sans qu'il en coute . Il s'agit
de 1'application, simple pour 1'equipage, d'une procedure obligatoire
avant le depart d'une porte d'embarquement par mauvaises conditions
meteorologiques d'hiver, procedure qui revient a une double verification
de la possibilite de decoller avec des ailes contaminees . En complement
des recommandations contenues a ce sujet dans mes premier et second
rapports provisoires au sujet de la formation commune des membres de
1'equipage de conduite et de 1'equipage de cabine pour ce qui concerne
la contamination des ailes, il m'apparait souhaitable d'adopter les
procedures suivantes :

• Que le commandant de bord d'un avion mis en oeuvre par mauvaises
conditions meteorologiques d'hiver soit officiellement tenu d'aviser
1'agent de bord responsable, avant de quitter la porte d'embarque-
ment, de ce que cet avion doit etre degivre au sol et, afin de suppri-
mer tout risque d'apprehension chez les passagers, que ceux-ci soient
avises d'une telle intention par le circuit d'annonce aux passagers .
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• Qu'a un moment quelconque avant le commencement de la course au
decollage par mauvaises conditions meteorologiques d'hiver, en
1'absence d'une annonce du commandant de bord faisant part du
degivrage de 1'avion au sol, 1'agent de bord responsable soit tenu de
faire part au commandant de bord de ses propres preoccupations, ou
de toute preoccupation dont un agent de bord quelconque ou un
passager quelconque se trouvant a bord lui aurait fait part au sujet de
la contamination des ailes .

Il est important cependant de ne pas perdre de vue le fait que la
formation CRM ne concerne pas seulement la contamination des ailes .
L'echange de renseignements entre les pilotes et les agents de bord porte
sur de multiples domaines que je n'estime pas necessaire d'examiner en
detail dans ce rapport . Toutes les sortes de communications entre
1'equipage de cabine et 1'equipage de conduite seront echangees dans les
meilleures conditions possibles si les equipages sont bien formes, s'ils
ont une juste idee de leurs roles respectifs et s'ils travaillent avec le
sentiment d'etre membres d'une equipe . Parce que la question des
echanges de renseignements entre pilotes et agents de bord debouche
sur de nombreux rappels d'evenements passes et, dans certains cas, met
en jeu des normes comportementales institutionnalisees, seul un vif
interet, de la part de tous les segments de 1'industrie et de 1'organisme
de reglementation, pour une formation CRM a dispenser a la fois aux
pilotes et aux agents de bord creera le climat de travail voulu et donnera
lieu aux procedures d'utilisation normalisees necessaires pour permettre
a 1'equipage de 1'avion de travailler en toute securite dans un esprit
d'equipe .

Air Canada a adopte en janvier 1989 une formation CRM pour ses
pilotes et, a ce jour, plus de la moitie de ses 500 pilotes ont suivi ce
cours. Tous les pilotes d'Air Canada doivent recevoir cette formation
avant la fin de 1992. M. William Deluce, president d'Air Ontario, a
temoigne qu'Air Ontario a officiellement pris la decision de lancer un
programme de formation a la gestion des ressources dans le poste de
pilotage d'es «le debut de 1991>> (transcription, vol . 153, p . 66) . Si ces

initiatives sont assurement louables en elles-memes, les mesures qu'elles
suscitent doivent, dans l'interet de la securite aerienne, etre elargies de
maniere a faire participer a la fois 1'equipage de cabine et 1'equipage de
conduite a un programme de formation a la gestion de 1'equipage .
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RECOMMENDATION S

Il est recommande :

RCM 171 Que Transports Canada institue des reglements obligeant les
transporteurs aeriens a dispenser un cours de gestion dans le

poste de pilotage et a prevoir des procedures d'utilisation
normalisees pour tous les membres d'equipage de conduite

et d'equipage de cabine . Cette formation devra etre con~ue
pour viser a la coordination des activites en vol et a I'echange

de renseignements dans toute 1'equipe (equipage de conduite
et equipage de cabine), ce qui comprend les particularites
suivantes :

a) Comme partie d'une telle formation a la gestion dans le
poste de pilotage, la formation commune devra etre
dispensee a tous les commandants de bord et a tous les
agents de bord responsables, afin que chacun des
membres de ces deux categories comprenne parfaitement
les devoirs et les responsabilites de 1'autre .

b) Tous les agents de cabine devront recevoir une forma-
tion suffisante pour leur permettre de reconnaitre les
situations pouvant etre dangereuses, que ce soit dans la
cabine ou a I'exterieur de celle-ci . Si des priorites doivent
etre fixees pour ce genre de formation, celle-ci devra etre
dispensee en premier lieu aux agents de bord responsa-
bles .

c) L'une des annonces normalement diffusees avant le vol
par le circuit d'annonces aux passagers devra aviser ces
derniers qu'ils peuvent attirer 1'attention des agents de
bord sur leurs preoccupations .

d) Tous les agents de bord devront recevoir la formation et
les consignes visant a la transmission au commandant de
bord, par 1'intermediaire de 1'agent de bord responsable,
de toutes les preoccupations qu'ils peuvent avoir ou
dont ils peuvent etre saisis de la part de tout passager a
propos de la securite a bord, a moins que le manque de
temps ou d'autres circonstances ne permettent pas de
suivre cette maniere de proceder par voie hierarchique .

e) Apres formation appropriee, tous les agents de bord
responsables seront encourages a surveiller dans les
mauvaises conditions meteorologiques d'hiver 1'etat de
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RCM 172

RCM 173

la surface des ailes de 1'avion dans le cadre de la visite
systematique de cabine avant decollage, afin de verifier
s'il y a contamination et pour completer a cet egard la
verification qui constitue la responsabilite primordiale
du commandant .

f) Les pilotes devront etre avises de ce que les preoccu-
pations soulevees par les agents de bord doivent etre
prises au serieux et donneront lieu, le cas echeant, a des
verifications .

g) Les pilotes devront recevoir la consigne, quand ils
voyagent comme passagers a bord d'un avion, de ne
jamais supposer que 1'equipage aux commandes est au
courant d'une quelconque situation qu'eux-memes
per~oivent comme preoccupante quant a la securite . De
tels passagers pilotes devront etre incites a faire part de
ce genre de preoccupations a 1'agent de bord en
demandant a celui-ci que le renseignement soit commu-
nique au commandant de bord .

Que, afin de dissiper toute notion eventuelle de <<courtoisie
professionnelle>> ou de <<respect>> empechant la communica-
tion de renseignements sur une situation dangereuse,
notamment en ce qui concerne les pilotes de ligne voyageant
autrement qu'en service, tous les transporteurs aeriens du
Canada et 1'Association canadienne des pilotes de ligne,
remettent a chacun de leurs pilotes une declaration non
equivoque desavouant toute We selon laquelle les echanges
de bons procedes et le respect entre pairs interdisent a un
pilote de ligne se trouvant a bord d'un avion comme passa-
ger voyageant autrement qu'en service d'attirer 1'attention du
commandant de bord sur une question de securite qui le
preoccupe. La declaration devrait indiquer que, s'il West pas
tenu de le faire, ii est opportun qu'un pilote se trouvant a
bord d'un avion comme passager voyageant autrement qu'en
service, fasse part au commandant de bord, par 1'intermedi-
aire d'un agent de bord, de toute preoccupation relative a la
securite a bord de 1'avion .

Que le commandant de bord d'un avion mis en oeuvre dans
des conditions meteorologiques defavorables d'hiver soit
officiellement tenu d'aviser 1'agent de bord responsable,
avant le depart de la porte d'embarquement, s'il y aura
degivrage au sol de I'avion et, afin de dissiper toute appre-
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RCM 174

hension possible chez les passagers, que ceux-ci soient avises
en consequence par le circuit d'annonce aux passagers .

Qu'a tout moment avant le debut de la course au decollage,
s'il n'y a pas eu au prealable diffusion d'un message du
commandant de bord pour indiquer que 1'avion, expose a des
conditions meteorologiques defavorables d'hiver, doit etre
degivre, 1'agent de bord responsable soit tenu d'aviser le
commandant de bord de ses propres preoccupations ou de
toute preoccupation dont un agent de bord quelconque ou un
passager quelconque se trouvant a bord de 1'avion lui a fait
part au sujet de la contamination de 1'aile .



40 PERFORMANCE
HUMAINE : ANALYS E

DES SYSTEME S

Dans le premier Rapport provisoire de la presente Commission publie en
novembre 1989, sur la foi de nombreux temoignages des passagers
survivants et d'autres temoins oculaires, j'ai conclu que le dessus des
ailes de 1'avion C-FONF etait, juste avant le debut du decollage, charge
d'une lourde couche de neige humide et que cette charge a pour le
moins contribue a 1'ecrasement de 1'avion' . Meme si d'autres temoigna-
ges d'enqueteurs et de specialistes devaient etre entendus, les elements
de preuve dont je disposais a ce moment m'ont convaincu que des
mesures devaient etre prises avant 1'hiver 1989-90 pour sensibiliser
davantage le monde de 1'aviation aux dangers de la contamination des
ailes . Par consequent, j'ai fait trois recommandations visant a mettre en
oeuvre la politique de « 1'aile propre» dans 1'aviation canadienne .

Apres la publication de mon premier Rapport provisoire, j'ai entendu
le temoignage de specialistes au sujet des performances et de la
dynamique du vol du Fokker F-28 Mk1000 en etudiant 1'ecrasement du
vol 1363. Ces specialistes avaient pour tache principale d'evaluer les
causes materielles de 1'ecrasement en termes de dynamique du vol en
examinant les systemes, les structures et les performances des moteurs
de 1'avion .

Comme les donnees de 1'enregistreur de donnees de vol (FDR) et de
1'enregistreur phonique de bord (CVR) n'etaient pas disponibles, cette
analyse technique a ete plus difficile qu'elle ne 1'aurait ete autrement . II
a donc ete necessaire de baser cette analyse sur 1'examen de 1'epave, les
temoignages des temoins oculaires et des specialistes, et sur la
reconstitution par ordinateur de la trajectoire de decollage et de vol .

Compte tenu des indices de performances, des indices releves par les
enqueteurs et des indices sur la dynamique du vol traites en detail aux
chapitres 10 a 12, j'estime que :

• les structures, les systemes et les moteurs de 1'avion ne presentaient
aucune defectuosite evidente qui aurait pu influer directement sur les
performances de 1'avion ;

1 Rapport provisoire, p . 25 .
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• la cause immediate de 1'ecrasement est attribuable a la contamination
des surfaces portantes de 1'avion au moment du decollage .

Question fondamentale

II ressort des constatations etablies a la suite de 1'enquete sur les aspects
techniques et sur les performances, que 1'equipage de conduite, en
particulier le commandant de bord Morwood, a fait une erreur en
amorqant son decollage avec des ailes contaminees .

L'equipage de conduite constitue un element qui doit etre evalue
comme tout autre element du transport aeronautique, tel que les moteurs
et les structures de 1'avion . Si une anomalie d'un element est identifiee,
il faut alors examiner les causes de 1'anomalie et les systemes d'appoint
ou de redondance qui sont censes empecher ou attenuer 1'anomalie .
Darts le cas qui nous occupe, apres avoir identifie une anomalie parmi
1'equipage de conduite du vol 1363, il faut essayer de repondre a la
question fondamentale suivante : .

• Pourquoi le pilote commandant de bord a-t-il tente de decoller avec
des ailes contaminees?

Pour approfondir 1'analyse, deux autres questions viennent a 1'esprit :

• Qu'est-ce qui a incite ou pousse le pilote commandant de bord a
prendre la decision de decoller ?

• Quelles mesures de securite auraient du empecher ou modifier la
decision de decoller ?

Ces questions, qui portent sur la defaillance de 1'element humain du
systeme de transport aerien, font l'objet d'enquetes et d'analyses par les
specialistes des facteurs humains .

Facteurs humains

Une enquete sur les incidents d'aviation a toujours porte sur les aspects
humains lies a ces incidents. L'enquete peut etre subdivisee en deux
categories generales :

• 1'enquete sur les causes des blessures et des deces parmi les passagers
et les membres d'equipage;

• 1'enquete sur 1'erreur humaine qui a ete la cause immediate de
1'accident ou de 1'incident et sur d'autres interventions humaines qui
auraient pu empecher 1'accident ou 1'incident, mais qui ne se sont pas
intervenus pour le prevenir .



Performance humaine : Analyse des systemes 121 5

Les conventions acceptees a 1'echelle internationale recommandent cette
maniere de subdiviser 1'enquete sur les facteurs humainsZ . Le Bureau de
la securite des transports au Canada enquete egalement sur les facteurs
humains de n'importe quel accident ou incident d'aviation3.

Cause des blessures et des dece s
La premiere enquete porte sur les blessures et les deces . Les enqueteurs
s'interessent par exemple a la toxicite des matieres brulees a 1'interieur

de la cabine, a la propagation des incendies, a 1'integrite structurale de
1'aeronef, et au fonctionnement des issues de secours et du materiel de

survie . Cet aspect de 1'enquete a ete traite au chapitre 11, Possibilites de
survie .

Performance humaine
La deuxieme partie de 1'enquete sur les facteurs humains porte sur les
elements humains directement ou indirectement lies a 1'exploitation de
1'aeronef. Elle comprend un examen des membres de 1'equipage de
conduite et du personnel de cabine pour determiner si leurs antecedents
auraient pu influer positivement ou negativement sur les circonstances
qui ont entoure 1'accident ou 1'incident . L'enquete porte entre autres sur
la formation, 1'experience, 1'etat de sante, le style de vie et les circons-
tances personnelles . Cette etape de 1'enquete, appelee «enquete sur la
performance humaine», fait 1'objet de cette partie du rapport4 .

M . Gerard Bruggink, ancien directeur adjoint du National Transporta-
tion Safety Board (NTSB) des Etats-Unis, decrit comme suit une enquete
sur la performance humaine :

Piece 429, Organisation de I'aviation civile internationale (OACI), Manuel d'investigations
techniques stir les accidents d'aviation, 4' edition, Montreal, OACI 1970, modifie en fevrier
1972, chap . 9, «Facteurs humains».
Piece 428, Manuel des operations d'enquete du BCSA ; piece 1256, CASB Human Factors
Preliminary Investigation Checklist (PIP) (Liste de facteurs /iurnains pour enquetes prelinfinaires
du BCSA] (PIP) et Manuel des operations d'enquete du Bureau de la securite aerienne, vol .
2, partie 4 :«normes d'enquetes et procedures - Air>> (1 " juin, 1991 )
Les expressions «facteurs humains» et «performance humaine>> sont souvent utilisees
comme synonymes pour decrire 1'etude de 1'interaction entre l'homme, la machine et
le milieu, particulierement clans le contexte de 1'examen du comportement du pilote .
Comme les enquetes sur les facteurs humains abordent des questions liees aux chances
de survie et au comportement humain, on utilise a juste titre 1'expression «performance
humaine» au lieu de «comportement humain>> . C'est cet usage que nous adoptons dans
le present document. La performance humaine est un aspect des enquetes sur les
facteurs humains . Voir C .O. Miller, «Human Factors in Accident Investigation>>, Forum
de 1'Association internationale des enqueteurs de la securite aerienne, printemps 1980
(Piece 1243) .
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C'est une recherche systematique de ce qui a probablement pousse
le personnel qui intervient directement dans 1'exploitation d'un vol
a ne pas prendre ou qui 1'a empeche de prendre, des mesures pour
interrompre la serie d'evenements qui s'est terminee par 1'accident
ou 1'incidents .

Meme si j'accepte la definition precedente, je remarque qu'elle ne se
refere qu'aux personnes qui interviennent directement . Mon enquete a
ete poussee plus loin de maniere a inclure les niveaux de gestion des
entreprises et de reglementation qui, bien que n'ayant pas intervenu
directement dans 1'exploitation du vol, ont pu avoir une influence
importante sur les evenements et sur les circonstances qui ont entoure
le vol .

L'etude de la performance humaine a ete appliquee a 1'industrie
aeronautique, et un volume important de renseignements a ete accumule
pour permettre aux chercheurs en ce domaine de mieux comprendre le
processus de prise de decision des equipages de conduite et dans quelle
mesure leurs decisions sont influencees par d'autres elements du
systeme de transport aerien . Ces elements sont les suivants :

• element reglementation : Reglements de 1'Air, Ordonnances sur la
navigation aerienne, surveillance, controle;

• element organisation : la culture et les normes de comportement de
1'organisme influencees par le moral; les politiques; les normes; la
stabilite de 1'organisme; les changements et les ressources ;

• element materiel : meteo, conditions d'exploitation, aeronef, y compris
son etat et ses possibilites;

• element equipage : coordination et communication interpersonnelles
entre les membres de 1'equipage de conduite, du personnel de cabine
et du personnel de soutien; caracteristiques personnelles des membres
d'equipage, c'est-a-dire formation, experience, motivation, personna-
lite, attitudes, fatigue et stress .

La Commission a eu la chance d'avoir comme temoins des specialistes
parmi les meilleurs dans le domaine des enquetes sur la performance
humaine pour 1'aider a interpreter les elements de preuve en fonction
des agissements du commandant George Morwood et du copilote Keith
Mills . J'ai ete particulierement aide par M . Gerard Bruggink, dont je
viens de parler, par M . C.O. (Chuck) Miller, ancien directeur du NTSB
des Etats-Unis . M. Robert L . Helmreich, professeur en psychologie a

Gerard M . Bruggink, «Assessing the Role of Human Performance in Aircraft Accidents>>, Forum de

I'Association internationale des enqueteurs de la securite aerienne, hiver 1978 .
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1'University of Texas (Austin, Texas), a aide la Commission en faisant
une etude du role des facteurs humains clans 1'ecrasement . Cette etude
a servi en partie a la redaction de cette section du rapport . Intitulee
<<Etude du role des facteurs humains clans 1'accident d'Air Ontario a
Dryden (Ontario : Analyse et recommandations presentees a la Commis-
sion d'enquete», cette etude est jointe au rapport comme Annexe numero
7 dans le volume des Annexes techniques de mon rapport. En outre, j'ai
beneficie du temoignage du president enqueteur du groupe Facteurs
humains et possibilites de survie, M . David Adams, le directeur
interimaire du Australian of Aviation Safety a Canberra en 1992, qui a
coordonne 1'enquete de la Commission sur les facteurs humains de
1'ecrasement du vol 1363 .

Pour illustrer comment la performance humaine peut etre integree a
un mod'ele analytique des systemes, M . Miller a donne 1'explication
suivante clans 1'une de ses publications :

La figure [40-11 identifie les facteurs (du milieu) classiques de
1'interface humain-machine utilises pour determiner la cause des
accidents ou pour trouver des moyens de les eviter dans un contexte
de principes de securite. Ces principes sont identifies clans la
definition des expressions <<influence de la mission» et «gestion
d'ensemble de la securite» . La figure montre non seulement l'impor-
tance de chaque facteur (humain par exemple), mais aussi sa relation
avec les autres facteurs . En pratique, la figure suggere qu'un
probleme n'a pas ete analyse completement tant que 1'enqueteur ou
1'analyste ne 1'a pas examine en fonction de tous les points cles de
la figure .

Par exemple, prenons le celebre accident de 1'avion qui s'est
ecrase sur le 14" Street Bridge pres de 1'aeroport national de
Washington, le 13 janvier 1982 (NTSB 1982)6 . L'accident s'est produit
clans des conditions propices au givrage . L'avion a heurte un Pont
a moins de deux milles du debut de son decollage. Le facteur
machine a ete mis en cause en raison des caracteristiques aerodyna-
miques de 1'avion dont les ailes ont ete contaminees par 1'accumula-
tion de glace. Le commandant de bord avait peu d'experience du
pilotage en hiver - facteur humain . 11 neigeait beaucoup, la visibilite
etait tres reduite et la piste etait relativement courte (facteur milieu) .

Les facteurs humain et machine etaient reunis devant les instru-
ments du poste de pilotage . L'influence du facteur machine s'est fait
sentir parce que du givre s'etait accumule sur les sondes de poussee
du moteur critique, ce qui faussait l'indicateur de rapport d e

fi National Transportation Safety Board, Aircraft Accident Report, Air Florida Inc ., Boeing
737-222 . . . Near Washington National Airport, January 13, 1982 (NTSB AAR-82-8),

Washington (DC), 1982 .
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pression moteur (utilise pour regler la poussee au decollage) . La
mission a aussi ete consideree comme un facteur a cause de la
dereglementation recente des compagnies aeriennes, ce qui a exerce
des pressions economiques sur la compagnie et sur 1'equipage. La
gestion de la situation par la compagnie aerienne en termes des
taches assignees a 1'equipage, de la publication des renseignements
sur les effets du givrage, et de la coordination des services au sol par
exemple, a ete examine attentivement pendant toute 1'enquete . Il en
a ete de meme pour la gestion du poste de pilotage et des relations
interpersonnelles entre le commandant de bord et son copilote . Ce
dernier a semble remarquer quelque chose d'anormal pendant le
decollage, mais il n'a pas ose mettre en doute le jugement du
commandant de bord . Meme la participation de la FAA dans cette
situation a constitue un facteur qui meritait un examen attentif . La
surveillance exercee sur la compagnie aerienne etait minimale, et
meme les procedures de controle de la circulation aerienne le soir de
1'accident ont ete mises en doute . Le NTSB s'est penche sur la
plupart de ces facteurs, mais pas tous, dans son etude de 1'accident' .

Meme si 1'ecrasement de 1'avion d'Air Florida en 1982 et de celui d'Air
Ontario le 10 mars 1989 sont quelque peu similaires, je tiens a preciser
que cet exemple n'est cite que pour expliquer la methode d'investigation
et d'analyse que j'ai adoptee pendant cette enquete .

Le pilote commandant de bord du vol 1363 a pris une mauvaise
decision, mais cette decision n'a pas ete prise isolement . Elle a ete prise
dans le contexte d'un systeme de transport aerien integre qui aurait du,
s'il avait ete exploite convenablement, empecher le pilote de prendre la
decision de decoller . Au contraire, des failles importantes ayant une
incidence operationnelle sur les evenements a Dryden ont ete revelees,
pour la plupart bien au-dela du controle du commandant Morwood .
Darts le present chapitre, les elements reglementation, organisation,
materiel et equipage du systeme de transport aerien sont examines pour
determiner leurs influences respectives sur la decision du commandant
de bord. Chaque element est analyse a la lumiere de deux questions
fondamentales qui ont deja ete posees :

• Qu'est-ce qui a incite ou pousse le pilote commandant de bord 'a
prendre la decision de decoller?

• Quelles mesures de securite auraient du empecher ou modifier la
decision de decoller?

C.O. Miller, «System Safety)) E.L . Wiener et D .C . Nagel, eds, Human Factors in Aviation,
San Diego, Academic Press 1988, p . 63-64 .
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Figure 40-1 Facteurs de securite du system e

Source : Piece 1249
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La plupart des etudes sur les facteurs humains qui portent sur
1'efficacite des equipages de conduite en vol reposent sur 1'interpretation
des donnees recuperees dans les enregistreurs phoniques de bord (CVR)
et dans les enregistreurs de donnees de vol (FDR) . Comme les donnees
du CVR et du FDR n'ont pas pu etre recuperees apres 1'accident,
1'analyse de 1'interaction entre les membres d'equipage et de leurs
actions pendant 1'escale a Dryden, et particulierement au cours des
dernieres minutes avant 1'ecrasement, est necessairement limitee .
Neanmoins, des specialistes ont pu integrer les statistiques et leurs vastes
experiences aux resultats de 1'enquete pour etablir des scenarios
possibles de la conduite des membres d'equipage .

Antecedents du vol : sommaire

L'equipage du C-FONF s'est presente a Winnipeg aux alentours de
6 h 30 (heure normale du centre), le lundi 6 mars, pour une periode
continue de cinq jours sur F-28 comprenant six parcours quotidiens se
terminant a 15 h 30 HNC chaque jour . Le commandant George
Morwood avait deja vole en compagnie des deux agentes de bord, mais
personne d'entre eux avait deja vole avec le copilote Keith Mills . Apres
avoir pilote le lundi 6 mars, le commandant Morwood a ete remplace le
lendemain par le commandant Robert Nyman et, mercredi, par le
commandant Alfred Reichenbacher . Le commandant Morwood est
revenu parmi 1'equipage jeudi et vendredi .

Le 10 mars, 1'equipage est arrive a Winnipeg a environ 6 h 40 HNC
et a appris que le groupe auxiliaire de bord (APU) ne fonctionnait pas .
Le vol a quitte 1'aire de stationnement a 7 h 35, avec un retard de dix
minutes et a de nouveau ete retarde huit minutes parce que le comman-
dant Morwood a fait degivrer 1'appareil . L'avion s'est envole pour
Dryden a 7 h 49 . Ce dernier a ete retarde davantage a Dryden a cause
du mauvais temps a Thunder Bay . Rendu a Thunder Bay, il a ete a
nouveau retarde a cause d'un manque de communication et de
procedures efficaces au sujet des passagers supplementaires et de la
necessite de reduire la quantite de carburant a bord . Avant le depart de
Thunder Bay, deux previsions meteorologiques annon qaient une legere
pluie verglaqante a Dryden . L'avion est parti avec 64 minutes de retard
et est arrive a Dryden a 11 h 39 HNC . Le plein a ete refait a Dryden,
avec un moteur en marche et les passagers a bord .

Pendant 1'escale a Dryden, la neige qui tombait s'est accumulee sur les
ailes . Le copilote Mills a fait le commentaire suivant en appelant le poste
de service de vol (FSS) de Kenora a midi :«Il neige a gros flocons et il
me semble que ce sera une grosse tempete» ( Piece 17A, p. 29) . Peu apres
le debut du roulage au sol de 1'avion, un passager a demande a 1'agente
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de bord Katherine Say quand 1'avion serait degivre . L'agente de bord n'a
pas communique ces preoccupations a 1'equipage de conduite .

Le vol a ete retarde d'environ trois minutes pendant qu'un avion leger .

en detresse se posait . A 12, h 07 HNC, le vol a re~u de Winnipeg
1'autorisation de partir et, a 12 h 09, le copilote Mills a avise par radio
que 1'avion s'appretait a decoller . L'appareil s'est ecrase a un kilometre
environ de l'extremite de piste .

Element reglementation

Le 10 mars 1989, 1'equipage du vol 1363 d'Air Ontario etait regi par la
Loi stir 1'aeronautique, le Reglement de 1'Air et les Ordonnances sur la
navigation aerienne (ONA) geres par Transports Canada. Plusieurs
points de la reglementation et des ordonnances en vigueur a ce moment
avaient un effet indirect et nuisible sur le milieu dans lequel evoluait
1'equipage. Certaines exigences de la reglementation n'assuraient pas la
mise en place des mesures de securite qui auraient pu influencer la
decision du commandant Morwood de decoller a Dryden, compte tenu
des conditions meteorologiques et des defauts mecaniques de 1'avion (le
groupe auxiliaire de bord APU defectueux) et la politique d'Air Ontario
d'arreter les moteurs durant le degivrage . Les points suivants concernent
la reglementation :

• Transports Canada n'a pas etabli de directives claires a 1'intention des
transporteurs et des equipages quant a la necessite des degivrages .

L'exigence reglementaire qui existait au moment de 1'accident, soit
1'ONA, Serie VII, numero 2, paragraphe 25(3), precisait que « Aucune
personne ne doit entreprendre un vol lorsque la quantite de givre, de
neige ou de glace adherant aux ailes, aux surfaces de commande ou
a 1'helice de 1'avion peut avoir un effet nuisible a la securite du vol>> .
(A la suite de mon Rapport provisoire, 1'ONA susmentionnee a ete
modifiee pour enlever 1'element de jugement qui se trouvait dans le
reglement original . )

La reglementation n'exigeait aucune formation sur les effets de la
contamination des aeronefs et sur les phenomenes connexes tels que
le sur-refroidissement . De telles exigences sont presentement a 1'etude
par Transports Canada .

L'information sur le givrage des aeronefs fournie par 1'A .I .P .
Canada : Publication d'information aeronautique, une publication de
Transports Canada qui sert de manuel de reference pour 1'aviation,
etait tres limitee . L'AIP a depuis ete modifiee pour fournir des
renseignements plus detailles, quoiqu'elle ne traite pas du tout du sur-
refroidissement .
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• Transports Canada n'a pas rigoureusement verifie si Air Ontario Inc .
respectait la reglementation a la suite de sa fusion et au debut de son
service de transport par avion a reaction .

Air Ontario a exploite le F-28 pendant plusieurs mois sans liste
d'equipement minimal approuvee, mais elle differait les reparations
en vertu d'une telle liste. Les pilotes se servaient de deux manuels de
pilotage F-28 differents a bord du poste de pilotage . Ni Piedmont, ni
USAir n'autorisaient 1'utilisation de ces manuels, sauf pour la
formation. Aucun service de modification des manuels n'etait prevu .
Transports Canada ne s'est pas aperqu de ces anomalies, meme s'il a
examine et approuve le programme de formation des pilotes de F-28 .

• Transports Canada avait retarde puis n'avait pas termine la verifica-
tion d'Air Ontario . Cette derniere n'a pas porte sur 1'exploitation du
F-28 .

Transports Canada avait prevu pour fevrier 1988 la verification
d'Air Ontario . La verification sur la navigabilite, sur la securite des
passagers et sur les matieres dangereuses a ete effectuee comme
prevu, mais la verification de 1'exploitation des vols a ete reportee et
n'a ete terminee qu'en novembre 1988 . Comme la compagnie venait
de subir des changements importants, un examen approfondi de
l'exploitation des vols etait justifie . II est important de remarquer que
la verification effectuee n'a pas porte sur le changement operationnel
le plus important de la compagnie, la mise sur pied du service de
transport par avion a reaction au moyen du F-28 .

• La reglementation de Transports Canada n'obligeait pas les regula-
teurs de vol a etre titulaires d'une licence ni a recevoir une formation
convenable .

Chez Air Ontario, la regulation des vols etait assuree par les pilotes
mais il y avait des regulateurs de vol qui surveillaient les vols et
offraient leur aide aux equipages de conduite, tout comme dans un
service complet de regulation des vols . Puisque la compagnie embau-
chait des regulateurs de vol, il etait important qu'ils soient bien
formes. Ils ne 1'etaient pas. Transports Canada n'obligeait pas
officiellement les regulateurs de vol 'a etre titulaires d'une licence ni
a suivre une formation .

• Les Ordonnances sur la navigation aerienne ne precisaient pas claire-
ment les criteres de qualification des personnes qui occupaient des
postes regis par la reglementation, c'est-a-dire les directeurs de
1'exploitation des vols, les chefs pilotes et les pilotes inspecteurs
agrees .

• Transports Canada n'avait pas de politique detaillee sur la formation

et sur les priorites des fonctions des inspecteurs de transporteurs

aeriens .
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Le roulement rapide des inspecteurs de transporteurs aeriens avait
pour effet de pousser rapidement du personnel relativement inexperi-
mente a occuper des postes pour lesquels il ri avait pratiquement
aucune formation . Les verifications de competence en route, qui
auraient pu faire ressortir les lacunes de 1'exploitation d'Air Ontario,
n'etaient pas effectuees couramment .

• Transports Canada n'avait pas defini clairement ce que constituait un
element essentiel a la navigabilite . Par consequent, il arrivait que les
equipages de conduite et la direction ne savaient plus quand et dans
quelles conditions un aeronef pouvait ou ne pouvait pas etre autorise
a voler .

Ces elements de preuve ont revele que 1'Ordonnance sur la liste
d'equipement minimal ONA, Serie II, numero 20, ne fournissait
presque pas de renseignements aux pilotes sur ce qui constituait un
element essentiel a la navigabilite . Les interpretations de la direction
au sujet des reparations differees de defectuosites etaient donc
rarement contestees en fonction d'exigences de reglementation fermes .

Bref, le 10 mars 1989, le filet de sauvegarde qu'auraient du former la
reglementation sur la securite, la certification, 1'inspection et la surveil-
lance constante du transporteur aerien, n'existait pas a plusieurs egards .

Element organisatio n
Un certain nombre de methodes d'exploitation des vols et de gestion
chez Air Ontario ont augmente les risques d'erreur d'exploitation. Au
niveau le plus eleve, Air Canada possedait un bloc de controle dans la
compagnie, mais ne l'obligeait pas a respecter ses propres normes
d'exploitation . Elle ne surveillait pas non plus 1'exploitation d'Air
Ontario et ne lui fournissait pas les ressources necessaires pour respecter
lesdites normes . D'importantes failles liees a la securite sont apparues
chez Air Ontario et auraient pu etre evitees ou decouvertes par Air
Canada si celle-ci avait joue un role plus actif dans la gestion des
operations de son rabatteur . Le present chapitre ne vise pas a jeter le
blame sur Air Ontario ou Air Canada pour ne pas avoir fait plus que le
demandait la reglementation . Il porte plutot sur l'impact du cadre et des
pratiques organisationnelles qui existaient a ce moment .

Manque de soutien operationnel d'Air Canada

Pendant la mise sur pied du service de F-28, Air Canada possedait
75 p. 100 des actions d'Air Ontario . Cette derniere se servait egalement
de 1'indicatif de vol «AC» . Air Canada avait une grande experience du
transport par avion a reaction et respectait des normes strictes de
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regulation et de suivi des vols . Ses ressources auraient permis de faciliter
la fusion d'Austin Airways et d'Air Ontario Ltd . et la mise sur pied du
service de transport sur F-28. D'apres les temoignages, les deux
transporteurs sont demeures distincts pour des raisons financieres et de
relations de travail . En outre, aucun reglement n'obligeait la compagnie
mere a partager ses ressources et a imposer ses normes a Air Ontario .

Repercussions perturbatrices possibles des
fusions et des greve s

Selon M. Helmreich, des recherches sur les attitudes et le comportement
des equipages ont ete entreprises aupres de nombreuses compagnies
aeriennes apres leur fusion . Ces recherches ont porte entre autres sur les
attitudes des membres d'equipage envers la gestion du poste de pilotage .
Les resultats ont montre des differences importantes d'attitudes
attribuables au groupe d'appartenance precedent, dans un cas, pratique-
ment dix ans apres la fusion . Ils montrent clairement 1'existence de sous-
cultures durables au sein d'une organisation . Lorsque des facteurs
culturels appuient le maintien d'attitudes divergentes sur la meilleure
fa~on de gerer un vol, l'efficacite de 1'equipage de conduite risque d'etre
compromise.

Quand les listes d'anciennete sont combinees a la suite d'une fusion,
il en resulte souvent de mauvaises relations entre les membres d'equi-
page des compagnies fusionnees . Les recherches ont egalement demontre
que des surnoms pejoratifs sont parfois employes pour designer les
equipages des compagnies fusionnees, ce qui etait le cas chez Air
Ontario . '

Les resultats montrent que les querelles entre les employes et les
employeurs peuvent avoir des consequences nuisibles sur le moral des
membres d'equipage et sur leurs attitudes envers leur organisation .
L'ambiance negative qui decoule des mauvaises relations entre les
pilotes et leurs employeurs ne favorise absolument pas 1'efficacite des
equipages. Selon M. Helmreich, les relations qu'ont les pilotes entre eux
et les relations entre ces derniers et leurs employeurs laissent toujours
a desirer dans certaines compagnies aeriennes, meme des annees apres
une greve .

Pendant la fusion d'Air Ontario Limited et d'Austin Airways et
jusqu'a la greve des pilotes, il y avait de 1'inquietude et un peu
d'animosite entre les equipages de conduite des deux compagnies .

Les anciens pilotes d'Air Ontario Limited traitaient leurs coll'egues de Austin Airways
de <<pilotes de brousse» alors que ces derniers traitaient leurs homologues d'Air Ontario
Ltd de «pilotes 401>> - une allusion a la grande route reliant Windsor, Toronto et
Montreal .
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Toutefois, plusieurs personnes ont temoigne que la greve avait servi de
catalyseur a certains egards en reunissant les deux groupes de pilotes en
un front commun uni devant leur employeur .

Meme si le commandant Morwood et le copilote Mills provenaient de
deux compagnies differentes avant la fusion et avaient participe a la
greve, tout indique qu'ils s'entendaient bien entre eux . Il n'y a aucune
preuve devant la Commission que les sous-cultures d'avant la fusion et
la greve des pilotes avaient eu des effets nefastes sur la relation qui
existait entre les deux pilotes du vol 1363 .

Roulement eleve de personnel apres la fusio n

Durant la periode entre la fusion des deux transporteurs et 1'accident, le
roulement du personnel a ete tres eleve. Une partie de 1'exploitation a
ete vendue, et 1'effectif combine des deux transporteurs a ete reduit de
huit cents a six cents personnes environ . Il y a egalement eu des
changements aux niveaux critiques de la direction, notamment aux
postes de vice-president aux operations aeriennes et de directeur des
operations aeriennes . En outre, le poste de responsable de la securite des
vols a ete dote, est devenu vacant a la suite de la demission du titulaire,
et, apres un delai considerable, a ete comble de nouveau . Le manque de
continuite dans les echelons de la direction a nui a la supervision de
1'exploitation, y compris 1'entree en service du F-28 et la normalisation
des operations apres la fusion .

Absence d'experience organisationnelle
dans 1'exploitation d'avions a reactio n

Air Ontario n'avait aucune experience du transport par avion a reaction .
Pendant 1'entree en service du F-28, des efforts ont ete deployes pour
obtenir de 1'exterieur les services de specialistes en gestion, et des
demandes a cet effet ont ete adressees a Transports Canada . En fin de
compte, le commandant Claude Castonguay, qui avait une grande expe-
rience du transport par avion a reaction (y compris le F-28) a ete
embauche, mais il a demissionne un mois plus tard declarant dans sa
lettre de demission :« j'aimerais bien vous aider a etablir le programme
F-28, mais j'en suis venu a la conclusion que je ne peux pas assumer mes
fonctions de chef pilote sans le soutien dont j'ai besoin» (Piece 805) . Ce
n'est que six mois plus tard qu'il a ete rappele par Air Ontario pour
donner, pendant une tres courte periode la formation preparatoire au vol
de ligne. Personne de 1'exterieur n'a ete embauche par la suite pour
remplir ce poste . Air Ontario a decide de gerer le programme F-28 a
1'aide de ses propres pilotes ; des pilotes qui avaient tres peu d'expe-
rience sur le F-28 et aucune experience sur les gros avions a reaction .
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Lacunes du systeme d'exploitation d'Air Ontario

L'exploitation d'Air Ontario reposait sur un systeme d'exploitation
constitue en partie d'un service de regulation co-partagee et en partie
d'un service de regulation des vols par les pilotes . Meme si un tel
systeme etait autorise en vertu de la reglementation existante de
Transports Canada, il ne fournissait pas aux equipages le meme niveau
d'aide et de ressources que celui de la compagnie mere, Air Canada .

Comme aucun reglement n'obligeait les regulateurs de vol a avoir une
formation officielle et une licence, Air Ontario utilisait surtout les
services de stagiaires pour son personnel de regulation des vols . Pendant
1'entree en service du F-28, seuls les chefs de service avaient requ une
breve formation sur 1'exploitation de ce type d'avion . Par contre, Air
Canada donnait a ses regulateurs de vol une formation officielle et leur
expliquait les directives d'exploitation ainsi que les regles qui interdi-
saient d'autoriser un aeronef sans groupe auxiliaire de bord en etat de
fonctionnement a faire escale 1'a ou il n'y avait pas de service de
demarrage au sol . Le systeme d'Air Ontario comportait effectivement
des lacunes car il y avait des erreurs clans les feuilles de route et dans
les calculs de la quantite de carburant . La feuille de route du C-FONF
contenait effectivement de telles erreurs le jour de 1'accident . De plus, le
fait de ne pas avoir tenu compte des previsions de pluie verglaqante a
Dryden le 10 mars 1989 a ete une autre deficience du SOC d'Air Ontario .

Absence de procedures et de manuels
d'exploitation normalises pour le F-28

Le service remunere de transport de passagers sur F-28 a' debute avant
meme qu'Air Ontario n'ait de manuel d'exploitation pour le F-28, et il
a fallu plusieurs mois avant que la liste d'equipement minimal soit
approuvee . Il y avait des incoherences entre les manuels du poste de
pilotage et les manuels du personnel de cabine . Par exemple, le manuel
de 1'agent de bord obligeait les passagers a descendre de 1'avion pendant
1'avitaillement en carburant avec un moteur en marche, mais il n'y avait
rien d'equivalent dans le manuel d'exploitation des vols et dans le
manuel d'utilisation de 1'avion . II n'existait donc aucune directive
d'exploitation normalisee pour les equipages dans les manuels disponi-
bles a bord ni clans ceux du centre de controle des operations .

Incoherences et lacunes dans la formation
des membres d'equipage du F-28

Le contrat de formation initiale des membres d'equipage de conduite du
F-28, soit I'instruction au sol et sur simulateur, avait ete attribue a
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Piedmont Airlines . Cette derniere etait egalement en train d'etre
fusionnee avec USAir et avait decide d'uniformiser 1'exploitation de la
nouvelle compagnie en adoptant toutes les procedures et tous les
manuels d'USAir. Cette fusion a eu plusieurs repercussions sur les
equipages de vol d'Air Ontario. Certains membres d'equipage avaient
requ leur formation en fonction du manuel F-28 de Piedmont, mais par
la suite, ils ont du se servir du manuel d'USAir . Comme Air Ontario
n'avait pas encore ses propres manuels, certains sont revenus de leur
formation avec le manuel de Piedmont, et d'autres avec le manuel
d'USAir. Meme si les membres de la direction d'Air Ontario ont
temoigne que le manuel de Piedmont etait le document de reference,
cette information n'avait pas ete communiquee clairement aux equipa-
ges, et aucune mesure n'avait ete prise pour fournir le meme manuel 'a
tous les equipages . Air Ontario n'a pas etabli non plus un service de
modification des manuels qu'elle utilisait. Le manuel de pilotage du
Fokker F-28 etait a bord de 1'appareil, mais il y avait eu peu de
formation sur la maniere de s'en servir, et il y avait des variantes entre
les manuels du Fokker et de Piedmont, par exemple pour le calcul des
corrections a apporter quand la piste etait contaminee .

La fusion de Piedmont USAir a egalement eu pour effet de rendre le
simulateur de vol de Piedmont inaccessible pour la formation des
equipages d'Air Ontario . Par consequent, un certain nombre de pilotes
d'Air Ontario ont ete formes a bord de 1'avion proprement dit par les
pilotes instructeurs nouvellement qualifies sur F-28 d'Air Ontario plutot
que sur le simulateur de Piedmont . Dans le monde de 1'aviation, il est
reconnu qu'un simulateur de vol permet d'offrir aux equipages une
formation plus detaillee et plus efficace .

Les membres d'equipage de vol questionnes par le responsable de la
securite aerienne d'Air Ontario apres 1'accident ont en general qualifie
de <<moyenne>> leur formation au vol de ligne chez Air Ontario . L'une
des lacunes mises en lumiere a ete 1'absence d'une definition claire des
taches du pilote aux commandes et du pilote non aux commandes, ce
qui denotait une faiblesse de la formation et des procedures a bord du
poste de pilotage .

Responsable du programme F-2 8

Le commandant Joseph Deluce etait a la fois directeur du projet F-28 et
chef pilote des F-28 et Convair 580 . -Il avait plusieurs responsabilites,
dont le pilotage en ligne pendant la greve qui a precede la livraison des
F-28, puis la formation en vol et la formation preparatoire au vol de
ligne des nouveaux membres d'equipage sur F-28 . En plus d'etre

surcharge de responsabilites, le commandant Deluce avait peu d'expe-
rience operationnelle sur F-28 et Convair 580 .
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L'incident suivant a pu avoir une incidence negative sur 1'attitude des
membres d'equipage de vol : le chef pilote, le commandant Joseph
Deluce, a empeche les membres d'un equipage de F-28 d'entreprendre
un vol de ligne pour qu'ils viennent le voir et pour les reprimander
d'avoir consigne trop de problemes d'entretien dans le carnet de route
de 1'avion. On peut facilement comprendre que d'autres pilotes F-28
pourraient interpreter cet incident comme si la direction ne desirait pas
de conditions optimales d'exploitation et exer~ait d'enormes pressions
pour que 1'exploitation continue a tout prix .

Culture informelle d'Air Ontario

Pendant 1'entree en service du F-28 chez Air Ontario, la supervision en
matiere de reglementation laissait a desirer, il y avait un important
roulement des effectifs dans la direction, il existait un service de
regulation des vols par les pilotes et coordonne par le personnel du
centre de controle des operations qui ne connaissait pas le F-28 et qui
etait en general peu experimente, et ii n 'y avait aucune procedures
d'exploitation claires et uniformes . Certains equipages, au lieu de
consigner les problemes ou les defaillances mecaniques dans le carnet de
route de 1'avion, les inscrivaient sur des morceaux de papier qu'ils
remettaient aux equipages de releve, ce qui differait 1'entretien et evitait
a un avion d'etre cloue au sol .

Une autre procedure non reglementaire etait la «verification a 80
noeuds», un examen visuel des ailes pendant le decollage pour s'assurer
qu'il n'y avait plus de contamination sur les ailes avant le cabrage . Le
commandant Deluce, qui avait ete a bord d'appareils contamines par la
neige ou la glace pendant au moins deux decollages qui s'etaient soldes
par des atterrissages d'urgence, a contribue a promouvoir ce laisser-aller
chez Air Ontario . Ces exemples suggerent que les equipages avaient sans
doute extremement de latitude pour decider de decoller avec de la
contamination sur la voilure, une pratique qui, malheureusement, n'etait
pas interdite clairement dans la reglementation existante de Transports
Canada .

Les anciens pilotes d'Austin Airways, y compris le commandant
Joseph Deluce, lesquels occupaient une grande partie des postes de
responsabilites a la direction des operations aeriennes d'Air Ontario,
etaient qualifies de «pilotes de brousse>> par les anciens pilotes d'Air
Ontario Limited . II est evident que ce qualificatif provient des origines
d'Austin Airways, laquelle avait commence par offrir des vols d'affrete-
ment et de transport de marchandises dans les regions nordiques de
1'Ontario et du Quebec. Ce terme n'est pas necessairement pejoratif -
quelques anciens commandants d'Austin Airways, par exemple dont le
commandant David Berezuk, etaient fiers de dire qu'ils etaient des



Performance hnmaine : Analyse des systemes 122 9

pilotes de brousse - en fait, il peut signifier 1'aptitude a voler avec
securite dans des milieux particulierement eprouvants avec une certaine
dose d'independance, de confiance en soi et la volonte de tout faire pour
terminer un vol .

J'ai lu avec grand interet une etude speciale commandee par le
National Transportation Safety Board (NTSB) sur la securite des taxis
aeriens en Alaska, etude clans laquelle on decrit le «syndrome du pilote
de brousse>> :

les declarations d'exploitants, de pilotes et d'employes des services
de reglementation du milieu aeronautique de 1'Alaska permettent de
penser que le «syndrome du pilote de brousse>> pourrait faire partie
integrante des facteurs expliquant non seulement la mise en cause
frequente des pilotes mais egalement le fort taux d'accident en
Alaska .

Les diverses descriptions du <<syndrome du pilote de brousse>>
vont de celle du pilote qui accepte sans broncher les dangers propres
aux vols en Alaska a celle du pilote qui est pret a prendre des
risques inconsideres pour se rendre a destination . En Alaska, il West
pas rare de voir des pilotes voler dans des conditions meteoro-
logiques extremement mauvaises ou essayer de se poser sur des
pistes en mauvais etat ou en dehors des aeroports, sur des pistes
recouvertes de neige ou sur des lacs geles qui se pretent tout juste
a un atterrissage . Ce ne sont pas les histoires de pilotes impliques
dans de nombreux accidents et toujours en vie qui manquent . Ces
pilotes sont quasiment devenus des legendes, et certains jeunes du
milieu en parlent presque avec reverence . . . Pour de nombreux
habitants de l'Alaska - pas seulement les pilotes mais egalement les
passagers - voler dans cet Etat, c'est accepter de prendre des risques .
Les passagers frappes du «syndrome de brousse>> exigent de voler
meme dans des conditions meteorologiques dangereuses, et si un
pilote ou un exploitant refuse de partir, les passagers vont aller en
voir un autre; il leur arrive ainsi de trouver quelqu'un pret a voler
dans des conditions meteorologiques dangereuses .

Le <<syndrome de brousse>> sort du domaine des erreurs de
jugement accentuees par les pressions pour entrer dans celui de la
prise de risques inconsideres . Bien qu'il y ait tout lieu de croire a
1'existence du « syndrome de brousse», les donnees statistiques ne
permettent pas de montrer sa presence de fa~on non equivoque . Il
n'empeche que la majorite des exploitants, des pilotes et des autres
personnes liees au milieu aeronautique en Alaska croit a 1'existence
de ce phenomene . Un examen des accidents permet d'etayer encore
un peu plus cette affirmation .

Bien que les pilotes soient plus souvent mis en cause dans les
accidents d'avions taxis en Alaska, cette statistique ne refl'ete pas
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entierement la realite et peut meme etre trompeuse . Les causes et les
facteurs detailles identifies par le Safety Board 'a la suite des
accidents d'avions taxis en Alaska ont ete compares avec les resultats
portant sur les accidents survenus partout ailleurs aux Etats-Unis .
Cette comparaison a montre que, lorsque le pilote etait cite comme
]a cause ou le facteur general, il y avait frequemment plusieurs
causes ou facteurs precis qui laissaient entrevoir deux grandes
categories de problemes, savoir : 1) des installations aeroportuaires
inadequates et une mauvaise communication de 1'etat du terrain, et
2) des observations meteorologiques inadequates, une mauvaise
transmission des renseignements meteorologiques et des aides a la
navigation en nombre insuffisant9 .

M. Martin Brayman, de Transports Canada, a fait echo a ces observa-
tions du NTSB quand il a aborde, clans son temoignage, le milieu
nordique dans lequel Austin Airways travaillait . On a presente a M .
Brayman les statistiques d'accidents de plusieurs exploitants, y compris
Austin Airways, travaillant dans le nord et en regions eloignees . En
commentant les taux d'accident de ces transporteurs, il a precise qu'il y
a«une relation directe entre le nombre des accidents ou des incidents
subis par un transporteur et les conditions dans lesquelles ce transpor-
teur travaille>> (Transcription, vol . 131, p . 63). Il a souligne que, dans le
nord du Canada, clans les regions montagneuses comme celles de la
Colombie-Britannique, clans le nord du Quebec et dans 1'Arctique, il faut
prendre en compte un certain nombre de facteurs se rapportant a
1'exploitation .

M. Brayman a dit ce qu'il pensait du facteur de risque associe aux
operations nordiques effectuees dans un environnement hostile :

R . . . . il ne fait aucun doute que, clans les regions eloignees ou la
population exige un niveau relativement eleve de services
aeriens, et au Canada, les autochtones le font surement, les
transporteurs aeriens sont souvent contraints de satisfaire a ces
exigences .

Vous travaillez clans des regions oiz les conditions meteoro-
logiques sont difficiles, ou les pistes sont mauvaises avec peu de
balisage de piste ou d'aides a l'approche, et avec de faibles
radiophares souvent recouverts de glace . Vous etes donc . . . vous
etes clans un environnement hostile .

Et si vous allez encore plus loin jusqu'aux operations qui se
font, par exemple, a partir de la mer gelee, de nombreux exploi-

National Transportation Safety Board, Special Study : Air Taxi Safety in Alaska,
Washington ( D.C.), 16 septembre 1980, p . 19-20 .
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tants du nord decollent a partir• de lacs geles ou a partir de la
mer gelee et s'y posent, ils atterrissent sur des criques gelees qui
recouvrent une mer de glace . 11 ne fait aucun doute qu'il y a un
facteur de risque .

(Transcription, vol . 131, p . 63-64 )

Il s'est attarde sur les conditions difficiles qui sont le lot habituel des
pilotes qui travaillent dans le nord :

R. Vous vous trouvez clans une region qui n'offre que peu d'aides
au pilote . Vous devez composer avec une seule piste rudimen-
taire et vous devez affronter de fortes chutes de neige, d'impo-
santes congeres, de la neige folle et le voile blanc . C'est un
milieu dans lequel il est tres difficile de reussir a voler. Des
temperatures extremement froides, un givrage fort durant les
periodes de transition, au printemps et en automne . Oui, c'est
un milieu dans lequel il est tres, tres difficile de voler .

(Transcription, vol . 131, p . 65 )

On peut facilement imaginer de quelle faqon le message transmis
durant la formation et figurant clans le manuel du F-28 prepare par
Fokker voulant qu'il n'y ait jamais de neige, de glace ou de givre sur les
ailes, a pu etre quelque peu pris a la legere par des equipages qui
avaient deja reussi a voler sans probleme (quoique sur des types
d'aeronef differents) avec des ailes contaminees . Associe a cette «culture
du pilotage de brousse» attribuee a la majorite des responsables des
operations d'Air Ontario, ce penchant n'a peut-etre pas ete convenable-
ment verifie par le chef pilote de F-28 ou par le directeur des operations
aeriennes . Selon toute vraisemblance, la permissivite des dirigeants d'Air
Ontario a probablement accentue le recours a de telles methodes
d'exploitation sortant des normes .

De plus, 1'inspecteur des transporteurs aeriens de Transports Canada
charge de la flotte de F-28, qui ne connaissait pas particulierement bien
1'avion, ne s'est peut-etre pas trouve dans une position de force qui lui
aurait permis d'imposer les normes appropriees .

Problemes de maintenance des F-28

Le F-28 a presente un certain nombre de problemes de maintenance qui
ont ete aggraves par le manque de connaissances de 1'appareil de la part
du personnel de maintenance et par la penurie de pieces de rechange .
Dans le carnet de route du C-FONF, des difficultes avaient ete consi-
gnees entre juin et decembre 1988, dont plusieurs ont ete differees
pendant de longues periodes . Entre autres, les problemes d'APU (groupe
auxiliaire de bord) avaient ete consignes en aout et en octobre 1988 . A
plusieurs reprises en 1989, la cabine s'etait remplie de fumee pendant
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que les passagers etaient a bord et, pendant la semaine de 1'ecrasement,
la cabine avait eu des problemes de pressurisation .

Le jour de 1'accident, le C-FONF avait requ 1'autorisation de partir
malgre un APU en panne et trois autres entretiens differes, dont le roulis
et le lacet du pilote automatique et un indicateur de carburant qui ne
fonctionnait que par intermittence. Les autres problemes que 1'equipage
de cabine precedent avait portees a 1'attention de 1'equipage de conduite
avant le premier vol le 10 mars etaient les suivantes : eclairage d'issues
defectueux, eclairage faible du plancher cabine, absence de masques a
oxygene, et difficulte a verrouiller la poignee de la porte principale parce
qu'il manquait une fixation . Meme si ces elements, a 1'exception de
1'APU, n'avaient pas d'effet tangible sur la securite, ils refletent
neanmoins une politique de maintenance aleatoire qui risquait d'entrai-
ner des accidents .

Formation des agents de bor d

Pendant la formation des agents de bord par Air Ontario, on ne les
encourageait pas a communiquer a 1'equipage de conduite les problemes
d'exploitation ni a mettre en doute les sujets lies a 1'exploitation des vols .
Pendant la formation, on soulignait la competence des pilotes et on
encourageait une dependance totale envers 1'equipage de conduite . Deux
exemples de fosses entre le personnel de cabine et 1'equipage de
conduite ont ete releves le jour de 1'accident : le ravitaillement avec
moteurs en marche a Dryden (contrairement aux dispositions du manuel
des agents de bord), et le fait que les agents de bord n'ont pas communi-
que aux pilotes les preoccupations de certains passagers a propos du
degivrage. Contrairement a ce manque de communication entre
equipages, les principes enseignes en matiere de gestion des equipages
soulignent l'importance d'un echange complet d'information entre le
poste de pilotage et la cabine .

Element materiel

Le 10 mars, un certains nombre de facteurs negatifs influaient sur le
milieu dans lequel evoluait 1'equipage : avion avec des difficultes
mecaniques, absence de groupe de parc pour F-28 a Dryden, mauvais
temps, neige et precipitation se congelant dans tout le secteur, et
changement dans la masse des passagers a Thunder Bay qui a necessite
une reprise de carburant imprevue .
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L'avion C-FONF

Le personnel du centre de contr6le des operations et 1'equipage de
conduite savaient que 1'APU du C-FONF etait en panne le jour de
1'ecrasement. M . Martin Kothbauer, responsable du centre, avait meme
envoye un message a Winnipeg, a Thunder Bay, a Dryden et a Sault-
Sainte-Marie pour les aviser que 1'APU du C-FONF etait en panne et
pour s'assurer que le materiel de demarrage au sol pour le F-28 serait
pret. En outre, le message precisait que si un groupe de parc pneuma-
tique n'etait pas disponible, le centre de controle des operations (SOC)
devait etre avise pour qu'il puisse prendre des mesures d'avitaillement
moteurs en marche . On n'a pas determine ce que SOC aurait fait si ces
mesures etaient necessaires, mais Dryden n'avait pas de materiel de
demarrage pour le F-28, et rien n'indique que le SOC ait fait quoi que
ce soit pour preparer 1'avitaillement moteurs en marche a Dryden .

Ce jour-la, 1'avion avait d'autres anomalies mineures mais, prises
separement, aucune d'elles n'etait une source de preoccupations pour les
membres d'equipage. L'accumulation d'anomalies les a probablement
frustres .

Meteo

Les conditions meteorologiques sur les routes des vols 1362 et 1363 d'Air
Ontario etaient mauvaises le 10 mars 1989 et ont complique la tache du
commandant Morwood. A Winnipeg, il a fait degivrer 1'avion, ce qui 1'a
retarde pour la premiere fois ce jour-la . Par la suite, comme la meteo a
Thunder Bay etait inferieure aux minimums publies, le vol 1362 a ete
retenu au sol a Dryden jusqu'a ce que la meteo s'ameliore a Thunder
Bay. L'aeroport de degagement pour tous les trajets du vol etait Sault-
Sainte-Marie, au lieu des aeroports de degagement plus proches norma-
lement utilises. Donc, il fallait transporter plus de carburant, 1'equipage
devait se soucier davantage de la meteo en route a chaque destination
et a 1'aeroport de degagement ainsi que des masses au decollage et a
1'atterrissage . Meme si on prevoyait des precipitations verglaqantes
continues, occasionnelles ou possibles a tous les aeroports en question,
on ne sait pas a quel point 1'equipage etait conscient des consequences
de telles previsions. En ce qui concerne les vols 1362 et 1363, rien
n'indique que les previsions de precipitation verglaqante, modifiees ou
non, ont ete prises en compte clans les decisions du commandant
Morwood ou du personnel du centre de controle des operations .

Pendant 1'escale du vol 1363 a Dryden, la meteo est passee de
conditions VFR de jour avec plafond de 4 000 pieds et visibilite de 12
milles a 1'atterrissage a des conditions minimales IFR de jour . Le bulletin
de 12 h 06 HNC, diffuse trois minutes avant le debut de la course au
decollage, annon~ait un plafond de 300 pieds et une visibilite de trois



1234 Septieme partie : Facteurs ht.mains

huitiemes de mille ainsi que de la neige . Les pires previsions pour
Dryden pendant les vols etaient un plafond occasionnel de nuages
fragmentes a 700 pieds et une visibilite reduite a deux milles par une
pluie legere et du brouillard . Dans le bulletin de 1630Z (10 h 30 HNC et
11 h 30 HNE), les pires conditions annoncees pour Dryden et pouvant
etre connues de 1'equipage a Thunder Bay avant son decollage pour
Dryden etaient : plafond fragmente a 3 000 pieds, visibilite reduite a cinq
milles par une pluie legere, pluie verglaqante legere, et brouillard .
C'etaient les plus recentes et les dernieres previsions pour Dryden avant
1'ecrasement. Des indices laissent croire que le SOC n 'a pas remarque la
mention de precipitation verglaqante et n'a pas communique les
previsions au vol 1363 .

Pendant que 1'equipage se preparait a decoller, le plafond bas et la
faible visibilite qui existaient a pu le surprendre quelque peu . Toutefois,
les pilotes de lignes canadiens font face a de mauvaises conditions
meteorologiques de nombreuses fois dans leur carriere et, pour la
plupart, acceptent le mauvais temps comme etant un element de leur
travail . 11 est inevitable que le mauvais temps exerce des pressions
additionnelles sur la charge de travail des pilotes, pendant la planifica-
tion des vols et en vol .

Activites a Thunder Bay

Un certain nombre de decisions imposees par le centre de controle des
operations se sont traduites pour le vol 1363 par des retards cumulatifs .
La decision d'enlever du carburant a Thunder Bay juste apres le plein
afin de prendre huit passagers de'plus a bord a eu des repercussions
diverses sur 1'equipage de conduite . La reprise de carburant a retarde le
depart de 35 minutes supplementaires, et le commandant Morwood
avait une aversion pour les retards . Lui et son copilote ont du recalculer
les donnees de decollage et d'atterrissage pour tenir compte des
passagers supplementaires et de la quantite moindre de carburant . En
vertu du systeme hybride d'Air Ontario de regulation des vols par les
pilotes seuls ou suivant une autorite partages tout commandant de bord
etait autorise a mener son vol a sa guise en termes de carburant et de
passagers . Cependant, cette autorisation accordee au commandant
Morwood a ete effectivement usurpee par SOC a London quand il lui a
impose sa solution au probleme de surcharge de 1'avion (diminuer le
carburant plutot que le nombre de passagers) .

Apres que la decision de reprendre du carburant a ete prise, le
commandant Morwood et le copilote Mills sont tous deux descendus de
1'avion . Le commandant Morwood a pane avec M . Gary Linger,
proprietaire du service d'avitaillement ESSO de 1'aeroport de Thunder
Bay, et au prepose a la reprise de carburant, et ils ont discute de la
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quantite de carburant a enlever. Pendant son temoignage, M . Linger a
decrit le commandant Morwood comme etant <<calme>>, «tres profession-
nel>> et «multipliant les excuses>> parce que le commandant Morwood lui
a dit « Desole de vous faire revenir ici>> (Transcription, vol . 56, p . 82-89) .

L'agente de bord, Sonia Hartwick, a temoigne que pendant 1'escale a
Thunder Bay, 1'equipage etait «devenu tres irrite» . Cette irritation a ete
exprimee verbalement et, de 1'avis de Mm' Hartwick, decoulait d'une
combinaison de situations qui s'etaient presentees au debut de la
semaine et qui se presentaient encore a Thunder Bay . Dans son
temoignage, elle a declare ce qui suit :

R. Ils devenaient . . . de plus en plus irrites . Ils avaient le sentiment
qu'on ne tenait pas compte d'eux . Personne ne venait nous
aider. Nous sommes demeures assis, 1'a, pendant une heure a
Thunder Bay .

Q. Vous souvenez-vous si le commandant a fait le moindre
commentaire?

R. Il etait tres irrite. Il a peut-etre lance un juron, mais . . .
Q. Il avait 1'impression qu'on ne s'occupait pas de lui, n'est-ce pas?
R. Nous avions tous 1'impression qu'on ne s'occupait pas de nous .

Les passagers avaient des correspondances a Winnipeg, et nous
avons ete retardes d'une heure a Thunder Bay . Leur situation
nous inquietait egalement .

Q. Avez-vous remarque si le copilote Mills se sentait delaisse et
irrite egalement ?

R. Oui, tous les deux . . .
Q. Tous les deux ?
R. Oui .

(Transcription, vol . 10, p . 191-92 )

Meme si 1'irritation du commandant Morwood n'a pas paru evidente
aux yeux de M. Linger, elle 1'etait certainement selon 1'agente de bord
Hartwick pendant les discussions entre membres d'equipage. Meme si
la preuve n'indique pas avec certitude que l'irritation du commandant
Morwood a influence ses decisions a Thunder Bay, elle a bien pu
devenir un facteur clans toute consideration de 1'option qui aurait du
etre envisagee de laisser tomber 1'escale a Dryden en retournant a
Winnipeg, vu les previsions de pluie vergla~ante et la decision de ne pas
degivrer 1'avion sans groupe auxiliaire de base en etat de fonctionner ni
de systeme de demarrage au sol a Dryden .

Element equipage

Un certain nombre de facteurs presents chez 1'equipage ont ete identifies,
au cours de recherches clans d'autres organisations, comme etant des
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agents stressants importants qui pouvaient reduire 1'efficacite de
1'equipage de conduite . Ces facteurs portaient sur la situation qui existait
pendant le vol et sur les caracteristiques personnelles des membres
d'equipage .

Facteurs lies a la situation

Connaissances et formation des membres d'equipag e
Le commandant Morwood et le copilote Mills avaient chacun moins de
cent heures de vol sur F-28 . Apres sa formation au sol et sur simulateur
chez Piedmont, le commandant Morwood est retourne piloter sur
Convair 580. Son passage au vol de ligne sur F-28 a ete retarde par la
greve des pilote d'Air Ontario . Ce retard 'a mettre immediatement en
pratique sa formation a pu le rendre moins efficace au debut . Le copilote
Mills a ete entierement forme a bord de 1'avion et non sur simulateur .
Comme le copilote Mills n'a pas eu 1'occasion d'utiliser le simulateur
pour acquerir des competences et de la confiance, particulierement a
1'aide d'exercices de situations anormales et d'urgence, son efficacite a
pu etre limitee dans de telles situations pendant ses vols sur F-28 .

Dans le monde de 1'aviation, a la suite de nombreux accidents recents
survenus aux Etats-Unis, on s'inquiete de plus en plus des consequences
que peuvent avoir sur la securite le fait de reunir des membres
d'equipage qui viennent de terminer leur formation preparatoire au
vol de ligne sur un avion qu'ils ne connaissent pas . Il faut de nombreu-
ses heures de vol avant de se sentir a 1'aise a bord d'un nouvel avion,
surtout quand ce dernier est tres different du precedent . L'un des
principes elementaires de 1'exploitation des vols par les membres
d'equipage est que ces derniers s'entraident pour que cette exploitation
ne presente aucun danger et soit efficace. Quand les membres d'equi-
page ne sont pas encore a 1'aise dans leur avion, la marge de securite est
reduite. Des efforts sont deployes aux Etats-Unis pour obliger les
membres d'equipage nouvellement qualifies a voler en compagnie de
membres plus experimentes pendant un certain temps apres leur stage
initial (periode obligatoire apres la formation initiale au cours de laquelle
un membre d'equipage vole en compagnie d'un pilote inspecteur agree
pendant qu'il apprend 'a connaitre 1'avion au cours de vols de ligne) . A
cet effet, il est important de souligner le temoignage du commandant
Gert Andersson, un pilote de grande experience avec Linjeflyg, un
transporteur suedois qui exploite des F-28 en Europe . Selon lui, le
programme informatise de Linjeflyg ne permet pas de reunir pour un
vol un commandant et un copilote inexperimentes (Transcription, vol .
83, p . 158-60) . A mon avis, le probleme du jumelage des pilotes cree par
la mise en service d'un nouveau type d'avion peut etre resolu de la
meilleure faqon par un specialiste de 1'exterieur, comme Air Ontario a
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pretendu de le faire au debut en embauchant le commandant Claude
Castonguay comme responsable de la formation des pilotes, de la
formation preparatoire au vol de ligne, et des operations generales de
vol, jusqu'a ce que les pilotes de la compagnie aient acquis suffisamment
d'experience pour faire partie du meme equipage . Le commandant
Castonguay a toutefois demissionne apres un mois citant comme motif
le manque de soutien de la part de la gestion d'Air Ontario .

Antecedents organisationnels et experience de travail en group e
11 est possible que le commandant Morwood et le copilote Mills aient eu
de la difficulte a travailler ensemble a cause de nombreux autres
facteurs . L'un d'eux etait que le commandant Morwood provenait d'Air
Ontario Limited et que le copilote Mills venait directement d'Austin
Airways . En outre, ils avaient tous les deux ete commandant de bord de
leur propre avion . Les personnes habituees a assumer les fonctions de
pilote commandant de bord sont apparemment moins efficaces quand
elles travaillent ensemble, car chacun tient a son poste de commandant
de bord . Le commandant Erik Hansen, pilote sur F-28 d'Air Ontario, a
exprime ses preoccupations a cet egard . 11 ne mettait pas en doute les
competences du copilote Mills, mais il s'est aperqu que ce dernier avait
tendance a prendre des decisions qui ne lui revenaient pas (Transcrip-
tion, vol . 94, p . 87) . Combines a 1'absence de procedures d'exploitation
normalisees au sein d'Air Ontario, le manque de precisions donnees
pendant la formation preparatoire au vol de ligne quant aux taches de
pilote aux commandes et de pilote non aux commandes, ces facteurs ont
certainement pu reduire 1'efficacite de cet equipage (Piece 744) .

C'est durant la semaine du 6 au 10 mars 1989 que le commandant
Morwood et le copilote Mills ont vole ensemble pour la premiere fois,
et le commandant Morwood a ete remplace par d'autres commandants
pendant deux jours . Au moment de 1'accident, cet equipage n'avait
accumule qu'un peu plus de deux jours de vol ensemble . Selon M .
Helmreich, des recherches experimentales sur des simulations menees
par le Centre de la recherche Ames de la NASA ont r&616 que la
coordination et 1'efficacite d'un equipage augmentent grandement par
le simple fait de travailler en equipe .

Retards et stress imposes par le milieu d'exploitation
Pour son premier trajet du 10 mars, 1'avion a ete retarde a cause d'un
degivrage a Winnipeg. Comme il a deja ete mentionne, la reparation de
1'APU et de quelques problemes mecaniques mineurs du C-FONF avait
egalement ete differee. Au cours d'une communication radio effectuee
peu apres le decollage de Winnipeg, le commandant Morwood a fait le
commentaire suivant :«il semble que tout va de travers aujourd'hui>>
(Piece 375) . Des son arrivee a Dryden, le vol 1362 a ete retenu au sol
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pendant une vingtaine de minutes jusqu'a ce que la meteo a Thunder
Bay s'ameliore . En raison de la reprise de carburant a Thunder Bay,
l'avion a quitte cet aeroport avec plus d'une heure de retard .

A Dryden, il etait necessaire de refaire le plein pour le vol 1363 avec
un moteur en marche . Personne ne sait pourquoi les passagers ne sont
pas descendus de 1'avion a Dryden pendant 1'avitaillement . Il neigeait
pendant le plein. Comme le commandant Morwood avait moins d'une
centaine d'heures de vol sur ce type d'avion, Air Ontario l'obligeait a
respecter des limites meteorologiques plus elevees au decollage qu'un
pilote plus experimente sur type. 11 craignait peut-etre que la visibilite
baisse sous ses limites avant son depart . Le vol etait deja en retard, et
plusieurs passagers risquaient de rater leurs correspondances a Winni-
peg. Apres avoir roule pour le depart, 1'avion a ete retarde de trois
minutes environ en attendant l'arrivee d'un Cessna 150 en difficulte a
cause du mauvais temps . Il est pratiquement certain que les retards
cumulatifs et les problemes continuels rencontres au cours de la journee
ont ete une source additionnelle d'irritation et de stress pour 1'equipage
du vol 1363.

Facteurs personnels

Fatigue et humeu r
Une fatigue aigue est une fatigue a court terme, occasionnee par exemple
par une nuit d'insomnie, tandis qu'une fatigue chronique est une fatigue
a long terme, comme elle survient apres de longues heures de travail
effectuees sur une grande periode . La fatigue aigue est consideree moins
grave car elle peut disparaitre facilement . Or, il en va autrement de la
fatigue chronique. En outre, une personne qui souffre de fatigue aigue
en est ordinairement consciente, mais elle ne 1'est pas necessairement si
elle est aux prises avec une fatigue chronique .

L'examen des horaires de travail du 1e` janvier au 10 mars 1989 du
commandant Morwood, du copilote Mills et des agentes de bord Say et
Hartwick indique que personne parmi eux, si Yon ne consid'ere que leur
horaire de travail, n'aurait du souffrir de fatigue chronique . Au total,
leurs nombres de jours de travail et de repos etaient respectivement
31/38 pour Morwood, 39/30 pour Mills, 35/34 pour Say et 31/34 pour
Hartwick. Entre les 6 et 10 mars, leurs horaires de vol commenqaient
tous les jours a 7 h 30 et se terminaient a 15 h 30 .

Le nombre de jours de travail et de repos ainsi que les horaires
quotidiens sont en deqa des limites maximales imposees aux equipages
(pilotes) a 1'article 41 .1 de 1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie
VII, numero 2. Meme si les durees de travail des agents de bord se
trouvaient en deqa du maximum impose aux equipages de conduite,
leurs periodes de travail ne sont aucunement precisees dans les ONA ou
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ailleurs . Rien n'indique clue les membres d'equipage subissaient les effets
de la fatigue chronique .

Le commandant Morwood, le copilote Mills et 1'agente de bord Say
souffraient peut-etre d'une legere fatigue aigue . L'agente de bord
Hartwick a temoigne clue la commandant Morwood avait dit au cours
d'une conversation qu'il avait mal dormi toute la semaine et qu'il avait
re~u des appels telephoniques qui avaient interrompu son sommeil . Elle'
a egalement declare clue Mf1e Say s'etait plainte d'un manque de
sommeil, clue le copilote Mills s'etait plaint d'avoir bu trop de cafe, sans
doute en faisant allusion a sa difficulte a passer une nuit complete de
sommeil (Transcription, vol . 10, p . 156-58) . M'"' Hartwick n'a eu aucune
difficulte a dormir, et elle ne se sentait pas fatiguee . <<Je dors comme une
buche. Je me suis couchee -tres tot toute la semaine, et je ne faisais clue
les taquiner (les autres membres d'equipage) a ce sujet>>. (Transcription,
vol . 10, p . 158 )

Dans son temoignage, M . David Adams a parle de 1'enquete sur la
fatigue possible de 1'equipag e

R. Nous avons obtenu autant de renseignements qu'il etait raison-
nable sur leurs periodes en service, sur leurs horaires de vol et
sur leurs activites personnelles pendant la semaine ayant
precede 1'accident . Nous avons essaye de determiner ou ils
avaient pris leurs repas, quand ils sont alles se coucher, combien
d'interruptions ils ont subies en soirees, et ainsi de suite .

A mon avis, nous avons tire profit de toutes les sources de
renseignements.

Fondamentalement, les renseignements recueillis me laissent
croire que Katherine Say, Mills et Morwood souffraient sans
doute d'un peu de fatigue aigue .

L'etape suivante a consiste a relier cet etat de fatigue, s'il a
effectivement existe, a la serie d'evenements qui ont abouti a
1'accident . J'ai ete incapable de faire ce lien si ce n'est de faire
remarquer qu'une personne fatiguee a tendance a parler davan-
tage de son sentiment subjectif d'irritabilite .

Et j'ai ajoute que, si c'etait effectivement le cas, la fatigue du
commandant Morwood a donc contribue a sa frustration .

Cependant, j'estime que nous avons etudie la question sou s
tous les angles, compte tenu de 1'information que nous avions
sur cet accident .

(Transcription, vol . 159, p . 184-85)

M. Helmreich a fait le commentaire suivant sur le temoignage de M.
Adam :

R. A mon avis, M . Adams a parfaitement decrit le sujet . La fatigue
constitue un important sujet de recherche en de nombreux
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endroits . Cependant, j'estime qu'elle n'a aucun rapport avec
cette enquete .

(Transcription, vol . 159, p . 185)

Selon 1'agente de bord Hartwick, les membres d'equipage ont ete de
bonne humeur pendant toute la semaine . Pendant son temoignage,
quand on lui a demande de quelle humeur etaient les membres
d'equipage le 6 mars, le premier jour de la semaine de vol, elle a
repondu :«Ils etaient tous d'excellente humeur . . . Ils semblaient heureux,
d'autant plus qu'ils seraient en vacances la semaine suivante ; ils etaient
donc tres heureux>> (Transcription, vo110, p . 134) . M"1e Hartwick a decrit
exactement de la meme faqon 1'humeur des membres d'equipage durant
chaque jour de la semaine . Toutefois, elle a declare qu'ils etaient irrites
a 1'occasion a cause des problemes de 1'avion, et particulierement
pendant 1'escale a Thunder Bay le 10 mars 1989, en raison du retard et
de la confusion a propos des passagers supplementaires et de la reprise
de carburant .

Resultats toxicologiques
Un examen toxicologique a ete effectue sur tous les passagers et les
membres d'equipage decedes . En ce qui concerne les membres d'equipa-
ge, les resultats n'ont montre aucun signe d'ingestion d'alcool ou de
drogues. Quant a 1'agente de bord Say, elle avait un niveau eleve d'acide
cyanhydrique clans le sang, attribuable a 1'inhalation de vapeurs toxiques
causees par la combustion de materiaux d'avion .

Commandant de bord George Morwood
Le commandant Morwood avait requ 20 heures d'entrainement sur
simulateur de vol F-28 apres son entrainement initial au sol en 1988 et
huit heures et vingt minutes additionnelles au cours de sa formation
continue en 1989 . Lorsqu'il a commence a voler sur le F-28 comme
commandant de ligne, il avait accumule un total de 29 heures de vol,
soit 27,5 heures de formation preparatoire au vol de ligne et 1,6 de
formation sur aeronef. Pendant sa formation, il a bien reussi toutes les
epreuves en vol, et il n'a eu que des commentaires satisfaisants clans ses
dossiers de formation et d'epreuves en vol . Au moment de 1'ecrasement,
il avait 81 heures de vol sur F-28. J'ai conclu que le commandant
Morwood etait suffisamment forme pour piloter 1'avion .

D'apres ses dossiers et les temoignages de ses collegues, le comman-
dant Morwood etait un pilote professionnel au-dessus de la moyenne .
Quand il avait ete titulairede postes de direction, il avait non seulement
montre ses preoccupations au sujet de la securite, mais aussi une
determination tenace a resoudre les questions de securite . Pendant sa
formation sur F-28 chez Piedmont Airlines, il connaissait et avait deja
experimente les effets du givrage sur le F-28, y compris ceux causes par
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la difference de temperature du carburant et de Fair ambiant . 11 convient
de souligner toutefois que, malgre tous les efforts du personnel de la
presente Commission, il a ete impossible de prouver directement que le
commandant Morwood et le copilote Mills connaissaient parfaitement ce
qu'etait le sur-refroidissement et ses effets possibles sur la contamination
de 1'avion .

Selon un autre commandant principal d'Air Ontario, M . Erik Hansen,
qui a suivi sa formation initiale et periodique au sol sur F-28 avec le
commandant Morwood, les instructeurs de Piedmont ont traite en detail
de la sensibilite des ailes du F-28 a la contamination . Ces memes
instructeurs, en reponse aux questions du commandant Morwood, ont
insiste sur le fait que les ailes devaient non seulement etre propres pour
le decollage, mais <<d'une proprete absolue>> (Transcription, vol . 94,

p.70-74) .
Le temoignage du commandant Hansen laisse entendre que certains

pilotes de Convair 580 n'etaient pas particulierement preoccupes par la
presence de contaminants sur les ailes de cet avion et qu'ils avaient deja
decolle avec un appareil quelque peu contamine Il est fort possible que
le commandant Morwood etait un de ces pilotes . Ses collegues esti-
maient qu'il respectait les reglements a la lettre . Selon le commandant
Hansen, il etait «1'instructeur perpetuel» quand il effectuait des vols de
ligne (Transcription, vol . 94, p . 101) . Un autre collegue 1'a qualifie d'<<un
peu condescendant>>, de <<vieux jeu>> car, pour lui, «un commandant etait
un commandant et un copilote etait un copilote>> et qu'il «integrait mal
le principe moderne du travail en equipe» (Transcription, vol . 92, p . 61) .
En principe, ces caracteristiques ont pu ennuyer passablement les
membres d'equipages subalternes tres experimentes tels que le copilote
Mills qui avait une experience considerable comme commandant de
bord. D'apres les temoignages de 1'agente de bord survivante et d'un
employe de la compagnie qui occupait le strapontin du poste de pilotage
pendant les trajets precedents, les deux pilotes s'entendaient bien et
etaient de bonne humeur .

De nombreux temoins ont declare que le commandant Morwood avait
un respect extreme pour la ponctualite et qu'il prenait grand soin de ses
passagers . Un certain nombre de passagers avaient une correspondance
a prendre a Winnipeg le 10 mars . Certains d'entre eux avaient exprime
aux agentes de bord leur crainte de rater leur correspondance . Ces

dernieres en ont ensuite avise 1'equipage de conduite . En outre, le
commandant Morwood devait quitter Toronto le lendemain pour des
affaires personnelles. Ces facteurs ont pu le motiver davantage a
terminer le vol prevu en respectant le plus possible 1'horaire des

envolees .
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Copilote Keith Mills
Le copilote Mills avait accumule 8,3 heures de vol de formation et 1,2
heure de vol de verification de ses competences sur le F-28 en fevrier
1989 . Il n'a pas eu 1'occasion de s'exercer sur simulateur . Il a consacre 20
heures de formation preparatoire au vol de ligne puis 29,5 heures a bord
de 1'avion avant d'assumer ses fonctions de copilote sur F-28 . Ses
dossiers de formation et d'epreuve en vol sur F-28, bien qu'ils etaient
incomplets, indiquaient que sa formation etait satisfaisante, meme si
certains elements de la formation n'ont ete juges satisfaisants qu'apres
les evaluations des vols .

Le copilote Mills avait de la difficulte avec certains elements du
pilotage de 1'avion, mais il repondait a toutes les exigences de competen-
ce prevues dans la reglementation . Le fait qu'il n'a pas eu de formation
sur simulateur et que le commandant Morwood avait une grande
experience et la reputation d'etre un instructeur perpetuel a pu le rendre
peu dispose a mettre en pratique les principes de gestion optimale des
ressources de 1'equipage et a faire des suggestions operationnelles au
commandant Morwood. Le copilote Mills avait egalement planifie des
affaires personnelles pour le lendemain .

Agentes de bord Katherine Say et Sonia Hartwick
Il n'y avait qu'une seule chose que les agentes de bord auraient pu faire
pour influencer la decision du commandant de decoller : aller le voir
pour exprimer leurs inquietudes et celles des passagers a propos de
1'accumulation de neige sur les ailes . L'agente de bord Hartwick a
temoigne qu'elle avait entendu des passagers exprimer leurs inquietudes
au sujet de 1'accumulation de neige et entendu le constable special
Dennis Swift discuter du sujet avec 1'agente de bord Say. Darts son
temoignage, le constable special Swift a corrobore le temoignage de Mn,,
Hartwick. Cette derniere n'a pas parle de la neige sur les ailes avec
1'equipage de conduite, et une preuve abondante indique que 1'agente
Say ne 1'a pas fait non plus . Le personnel de cabine hesite souvent a
discuter des problemes d'exploitation avec 1'equipage de conduite . Ce
sujet est aborde en detail au chapitre 39, Coordination entre membres de
1'equipage .

Passagers et personnel au sol
Parmi les passagers, il y avait deux pilotes professionnels, les comman-
dants David Berezuk et Murray Haines . Meme si, pendant leur temoi-
gnage, les deux pilotes ont exprime leurs inquietudes a propos de la
contamination des ailes, aucun d'eux, pour les raisons personnelles
decrites au chapitre 39, n'en ont parle au personnel de cabine et a
1'equipage de conduite . Deux membres du personnel au sol, M .
Jerry Fillier et M. Vaughan Cochrane, auraient pu influencer la decision
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du commandant, meme si 1'accumulation de neige sur 1'avion n'etait pas
aussi importante sur 1'aire de trafic que plus tard pendant que 1'avion
attendait avant de decoller . M. Cochrane a pane a 1'equipage de
conduite quand il s'est rendu au poste de pilotage pour communiquer
les renseignements sur les bagages et lui a pane de nouveau quand il l'a
informe de la quantite de carburant ajoutee et quand le commandant de
bord lui a demande si le materiel de degivrage etait disponible . Il est
egalement permis de penser que le personnel au sol hesite a faire part
de ses preoccupations operationnelles aux equipages de conduite par
crainte de subir une rebuffade ou de se mettre dans une situation
embarrassante .

Situation le 10 mars 1989

Quand on examine les milieux de la reglementation et de 1'exploitation
dans lesquels evoluait cet equipage, on constate une serie de facteurs qui
minaient 1'efficacite de 1'equipage et accentuaient son niveau de stress .
J'estime qu'aucun de ces facteurs, pris isolement, ne risquait de
provoquer un accident, comme le prouve 1'absence d'accident du F-28
au cours de plusieurs mois avant le 10 mars. Cependant, quand ces
facteurs apparemment independants ont ete combines au milieu existant
a ce moment-la, la marge de securite a ete nettement reduite . Le fait que
les membres d'equipage n'etaient pas habitues a travailler ensemble et
ne connaissaient pas clairement les regles de communication entre eux
a certainement nui a la situation .

Agents stressants de 1'exploitatio n
Compte tenu des reactions de 1'equipage le 10 mars, il convient
d'examiner les facteurs operationnels qui ont pu leur causer du stress .
La recherche sur I'efficacite humaine a determine que 1'efficacite d'une
personne et d'une equipe, surtout en matiere de communications et de
coordination interpersonnelles et de prises de decisions, peut etre reduite
par le stress psychologique . Les agents stressants pertinents sont les
pressions exercees par le temps et 1'irritation associee a des ressources
inadequates et a des conditions d'exploitation non optimales . Le
commandant Morwood et le copilote Mills ont ete aux prises avec de
telles conditions le 10 mars . Pour bien comprendre le contexte, il vaut
mieux resumer la situation a Dryden .

• A Winnipeg, quand 1'equipage a pris possession de 1'avion, il a appris
que 1'APU etait en panne . Comme nous 1'avons mentionne plus tot,
la reparation de trois autres problemes avait ete differee, de meme que
celle d'autres elements dans la cabine signalees par les agentes de
bord .
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• Les conditions meteorologiques regionales ont occasionne un premier
retard 'a cause du degivrage, et il a ete necessaire de choisir un
aerodrome de degagement plus lointain, donc d'ajouter du carburant .
Les conditions meteorologiques etaient telles que 1'equipage devait
continuellement en tenir compte .

• Il a fallu faire le plein, moteur en marche, pendant 1'escale a Dryden .
• La necessite de laisser un moteur en marche a pu causer des inquietu-

des a cause de la politique de la compagnie et du fait que la docu-
mentation sur 1'exploitation par temps froid de Fokker stipulait que
1'avion ne devait pas etre degivre si les moteurs etaient en marche .

• Le centre de controle des operations a autorise le depart du vol avec
une feuille de route erronee . L'equipage a pu s'inquieter du fait qu'on
I'autorisait a partir dans de la pluie verglaqante, sans solution de
rechange pour 1'APU en panne .

• Les deux membres d'equipage avaient moins de cent heures de vols
sur le F-28. Outre le stress impose par un avion qu'il connaissait mal,
le commandant Morwood devait respecter des limites meteorologiques
de decollage et d'atterrissage plus restrictives parce qu'il avait moins
de cent heures de vol sur type .

• Le vol a ete retarde pendant son escale initiale a Dryden parce que la
meteo a Thunder Bay etait inferieure aux limites d'atterrissage d'Air
Ontario .

• Un retard important est survenu au depart du vol 1363 a Thunder
Bay .

• L'addition de passagers a Thunder Bay apres avoir fait le plein et la
necessite alors d'enlever du carburant pour respecter les limites de
masse ont cree enormement de confusion. La reprise de carburant a
retarde de 35 minutes supplementaires le vol qui etait deja en retard .

• A Thunder Bay, 1'equipage a eu de la difficulte a obtenir 1'aide d'Air
Canada pendant 1'escale .

• D'es que 1'avion s'est pose a Dryden, il a commence a neiger et
1'averse de neige s'est intensifiee pendant 1'escale . Au moment du
decollage, la visibilite etait inferieure aux minimums de decollage
imposes au commandant .

• Le jour de 1'accident correspondait au debut du conge scolaire de
mars, et 1'avion etait plein . Certains passagers avaient des correspon-
dances a prendre a Winnipeg et, pour que ces correspondances
puissent se faire, aucun autre retard tel celui qu'aurait necessairement
entraine le degivrage de 1'avion, ne pouvait etre tolere .

• Le vol 1363 a quitte 1'aire de trafic de Dryden avec un peu plus d'une
heure de retard, et il a ete retarde davantage par un Cessna 150 pris
dans la tempete de neige .
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Pris separement, ces facteurs ne peuvent etre consideres comme d'impor-
tants agents stressants, mais ensemble, ils pesent lourd sur un milieu
operationnel .

Apres coup, il est possible de croire que tout changement dans
n'importe lequel de ces facteurs aurait pu interrompre la serie d'evene-
ments qui s'est soldee par 1'accident . Les quatre exemples suivants

illustrent ce point de vue :

• Si le service de regulation des vols avait ete mieux reglemente et gere,
1'avion n'aurait pas pu aller a Dryden le 10 mars, du moins au retour
de Thunder Bay .

• S'il y avait eu une reglementation plus stricte et un programme de
formation obligatoire sur les effets de la contamination y compris le
phenomene du sur-refroidissement, 1'equipage de conduite aurait ete
davantage sensibilise au risque d'une performance degradee des
ailerons .

• Un programme de formation efficace sur la gestion dans le poste de
pilotage aurait pu inciter les deux pilotes a evaluer ensemble la
situation et la decision critique de decoller sans faire degivrer 1'avion .

• Une formation visant a encourager le personnel de cabine et le
personnel au sol a partager avec les equipages de conduite leurs
inquietudes liees a 1'exploitation et incitant les pilotes a avoir une
oreille attentive aurait sans doute pu pousser 1'equipage de conduite
a evaluer davantage les consequences de la contamination de 1'avion .

Les sujets qui viennent d'etre abordes ont certainement influence le
comportement des equipages de conduite, mais 1'importance de chacun
d'eux comme facteur determinant de 1'accident du vol 1363 n 'a pas pu
etre etablie d'apres les renseignements disponibles . Il est egalement
impossible d'identifier exactement les processus de prises de decisions
entourant le decollage de Dryden, compte tenu de 1'absence de donnees
fournies par 1'enregistreur phonique de bord .

Toutefois, compte tenu des quatre elements ayant eu une influence sur
le comportement de 1'equipage, soit les elements reglementation,
organisationnel, materiel et equipage, il est possible d'elaborer un
scenario approximatif des reactions de 1'equipage . Il convient d'insister
sur le fait que ce scenario decoule d'une reconstitution de 1'accident a
partir des indices disponibles .

Scenario de prise de decisions par
1'equipage a Dryden

En retrospective, on peut s'interroger au sujet de la decision d'atterrir a
Dryden au retour de Thunder Bay, sans APU en etat de fonctionner et
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1'avion deja en retard . II est certain que 1'escale etait l'unique faqon de
deranger le moins possible les passagers . Une autre possibilite aurait ete
de laisser les passagers supplementaires a Thunder Bay, d'ajouter du
carburant, et d'aller directement a Winnipeg. Le temoignage du
commandant Erik Hanse, commandant sur F-28 d'Air Ontario, est
revelateur :

R. La seule chose que je ne comprends pas, c'est ce qui a pousse
George a enlever du carburant a Thunder Bay pour prendre plus
de passagers, etant donne qu'il etait deja en retard .

Si j'avais ete a sa place, j'aurais dit a ces passagers qu'il n'y
avait plus de place a bord . Bien sur, il y avait des contraintes de
masse . 11 avait suffisamment de carburant pour se rendre a
Winnipeg .

Plus tard au cours de la meme discussion :

Q. Supposons que la decision prise a Thunder Bay de prendre ces
passagers n'etait pas la sienne, mais celle de quelqu'un d'autre .

R. George avait tout de meme le droit d'accepter ou de refuser . S'il
pouvait justifier son refus . . .

Q. Supposons que le centre de controle des operations lui ait
ordonne de les prendre .

R. Je ne crois pas que George se serait laisse intimider par le SOC .
(Transcription, vol . 94, p . 172-76 )

Bien que le dernier bulletin pour Dryden annonqait un peu de pluie
verglaqante occasionnelle et etait disponible a Thunder Bay, le centre de
controle des operations ne 1'a pas transmis a 1'equipage . Rien n'indique
que ce dernier a ete mis au courant des dernieres previsions pour
Dryden pendant 1'escale a Thunder Bay . Personne ne sait si le comman-
dant Morwood a envisage de ne .pas se poser a Dryden . Cependant, cette
possibilite existait et elle aurait ete justifiee, compte tenu de 1'etat de
1'avion, de son retard et de la pluie verglaqante prevue a Dryden .

Pendant 1'approche a Dryden, les conditions meteorologiques etaient
VFR. Toutefois, pendant que 1'avion se trouvait au sol, la meteo et la
situation operationnelle se sont deteriorees . Il faut tenir compte du fait
que 1'equipage devait voler toute une journee qui doit etre consideree
pleine de stress a cause des defectuosites mecaniques du C-FONF, des
retards cumulatifs, les frustrations ressenties a Thunder Bay, le mauvais
temps, et 1'experience relativement limitee de 1'equipage de vol sur le
F-28. Une fois 1'avion au sol 'a Dryden, 1'equipage a du faire face aux
difficultes suivantes :

• faire le plein avec un moteur en marche;
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• arriver a temps a Winnipeg pour que des passagers puissent prendre
des correspondances ;

• degivrer 1'avion avec un moteur en marche;
• faire venir du materiel de demarrage au sol si les deux moteurs

devaient etre coupes;
• faire face aux desagrements et aux frais de sejour s'il fallait retenir les

passagers a Dryden;
• la neige tombante qui s'accumulait sur 1'avion et sur la piste pendant

1'escale ;
• les consequences de la contamination sur 1'avion ;
• les consequences de la contamination sur la piste ;
• composer avec les differences entre les manuels de Fokker, de

Piedmont et d'USAir a propos des diagrammes de corrections pour les
decollages sur piste contaminee ;

• risquer de ne pas avoir la visibilite necessaire pour le decollage ;
• le retard cause par 1'arrivee du Cessna 150 ;
• les plans des membres de 1'equipage pour le lendemain .

Selon M. Helmreich, Fun des effets du stress psychologique et du
stress cause par un horaire serre est 1'impossibilite de tenir compte d'une
multitude de sources d'information aussi efficacement que dans des
conditions plus calmes . Comme nous 1'avons vu auparavant, il est
pratiquement certain que 1'equipage, et surtout le commandant
Morwood a titre de commandant de bord, etait aux prises avec un stress
considerable au moment oi.u 1'avion s'est pose pour la deuxieme fois a
Dryden. Comme indices, on a la frustration visible du commandant
Morwood pendant ses appels telephoniques au comptoir d'Air Ontario
a Dryden; le devis de masse et de centrage de 1'avion etait normalement
laisse au prepose de la station immediatement avant le depart de 1'aire
de trafic . D'apres le temoignage de M . Cochrane, ce document ne lui a
pas ete remis . En fait, apres la fermeture des trappes et des portes de
1'avion et le demarrage du deuxieme moteur, < de copilote Mills a montre
le devis a travers la fenetre pour indiquer qu'il 1'avait en sa possession»
(Transcription, vol . 53, p . 163) .

En outre, M°" Jill Brannan, une employee du Centre de vol de Dryden
en service au moment de 1'accident, et M. Christopher Pike, a cote de

M" Brannan a ce moment, ont temoigne que le vol 1363 avait commu-
nique par radio a deux reprises avec le Centre de vol de Dryden apres

qu'il eut quitte Faire de trafic . Darts leurs temoignages, ils ont dit que le
pilote «semblait irrite», <<en colere», <<impatient>> et <<en avoir assez>>

devant la possibilite d'etre retarde davantage par le Cessna 150
(Transcription, vol . 20. p. 174-75; vol . 28, p . 22) . L'humeur de 1'equipage

de conduite, combinee a 1'absence de soutien operationnel de la part
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d'Air Ontario et de politiques d'exploitation liees a la securite, a pu
empecher 1'equipage d'evaluer rigoureusement la situation .

La decision de decoller souleve de nombreuses questions capitales .
L'une est de savoir si 1'equipage etait totalement conscient des risques
que 1'accumulation de neige presentait pour la securite . Comme il a deja
ete mentionne, le commandant Morwood avait 1'habitude d'etre preoc-
cupe par les risques de givrage et d'en tenir compte . II avait deja retarde
le premier vol de la journee pour faire degivrer 1'avion . Un representant
de Transports Canada a temoigne qu'un incident etait survenu lorsque
le commandant Morwood avait insiste pour retourner a la porte
d'embarquement a bord d'un Convair 580 pour le faire degivrer, meme
si 1'inspecteur de Transports Canada lui avait fait remarquer que la neige
lui paraissait seche et que les helices 1'enlevait des ailes . En outre, une
lettre ecrite en 1983 par la direction d'Air Ontario appuyait 1'autorite du
commandant de faire degivrer son avion quand les circonstances
1'exigeaient et a ete trouvee dans le sac de vol du commandant
Morwood sur les lieux de 1'accident .

L'incident sans doute le plus revelateur de la prudence notoire du
commandant Morwood a ete decrit au cours du temoignage d'un ex-
copilote qui avait deja vole en compagnie du commandant sur le F-28,
le commandant Keith Fox. Ce dernier a declare que, pendant le
degivrage de leur avion a Toronto le 26 fevrier 1989, les deux genera-
trices s'etaient allumees puis s'etaient eteintes aussitot apres le demar-
rage des moteurs. II etait evident pour eux que les moteurs avaient
aspire du liquide de degivrage :

R. Nous avons eteint les moteurs et George, le commandant
Morwood a dit «C'est sans doute une anomalie mineure, mais,
vous savez, comme nous n'avons pas tellement d'heures sur cet
avion, il vaut mieux aller verifier» .

(Transcription, vol . 51, p . 85)

Ce temoignage reflete la prudence habituelle du commandant
Morwood et sa sensibilite aux consequences possibles d'ingestion du
liquide de degivrage pendant qu'un moteur etait en marche .

Une autre question est de savoir si 1'equipage de conduite savait que
la neige s'etait accumulee sur les ailes a Dryden . Pendant 1'escale, le
commandant a traverse a pied 1'aire de trafic jusqu'a 1'aerogare, puis il
est revenu a 1'avion en chemise . II se serait donc aperqu qu'il neigeait .
Au cours d'un entretien telephonique avec M" Mary Ward au centre de
controle des operations de London pendant 1'escale, il lui a dit que la
meteo a Dryden «se deteriorait» . A midi, le copilote Mills a avise ainsi
la station d'information de vol de Kenora :«A Dryden en ce moment, la
visibilite est descendue a un mille et demi environ . II neige a gros
flocons et il me semble que ce sera une grosse tempete» . (Piece 7A, p . 29)
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L'equipage de conduite pouvait egalement apercevoir 1'extremite des
ailes a partir du poste de pilotage . Les passagers qui avaient de
1'experience en aviation ont temoigne que la neige s'accumulait a cet
endroit . Le fait que le commandant Morwood se soit informe aupres du
chef d'escale a Dryden 'A propos du degivrage laisse croire qu'il etait au
courant du probleme . A mon avis, il est inconcevable que 1'equipage de
conduite n'ait pas ete au courant de la presence de la neige sur les ailes .

L'hypothese la plus probable, c'est que le commandant Morwood a
pese le pour et le contre des questions soulevees precedemment et qu'il
a conclu qu'il valait mieux quitter Dryden le plus tot possible . Plusieurs
facteurs ont pu influencer cette decision . Les sources de stress multiple
inherentes a la situation existante et le desir ardent du commandant
Morwood de terminer le vol ont pu le pousser a tenir compte plutot des
avantages que des risques au decollage . L'ambiguite des procedures
d'Air Ontario au sujet du degivrage avec un moteur en marche,
combinee a son experience anterieure avec le commandant Fox a
Toronto, a egalement pu influencer sa decision de ne pas faire degivrer
1'avion a Dryden .

Le role du copilote Mills dans la decision du commandant Morwood
n'a pas pu etre determine . Cependant, compte tenu des antecedents du
commandant, il est peu probable qu'il aurait laisse le copilote Mills
influencer sa decision .

IT est probable que 1'equipage de conduite n'a pas tenu compte des
effets du sur-refroidissement sur la neige humide qui tombait . Les
pilotes d'Air Ontario qui ont temoigne pendant les audiences ont
demontre qu'ils ne connaissaient pas parfaitement le principe ni les
consequences du sur-refroidissement, particulierement dans les
conditions meteorologiques qui existaient a Dryden le 10 mars . Le
manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont, utilise par les pilotes d'Air
Ontario, traite du sur-refroidissement dans la section de 1'exploitation
par temps froid . II precise ce qui suit :

Quand les reservoirs contiennent du carburant qui a ete expose a des
temperatures inferieures au point de congelation, comme c'est le cas
apres de longs vols a tres basse temperature ambiante, la condensa-
tion et la pluie gelent sur le dessus des ailes pendant les escales et
forment une couche de givre unie et a peine visible .

Pendant le decollage, cette couche peut se detacher et, au
moment du cabrage, elle peut etre aspiree par les moteurs et
occasionner le decrochage des compresseurs ou des dommages aux
moteurs .

(Piece 307, Manuel du F-28 de Piedmont, 3A-24-1 )

Cette mise en garde concerne les risques de dommages aux moteurs
pendant le decollage plutot que les consequences aerodynamiques d'un
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decollage avec de la glace sur les ailes . Neanmoins, 1'information prece-
dente et les autres mises en garde dans les manuels de Piedmont et
d'USAir et dans le manuel de pilotage du Fokker F-28 auraient du
inciter 1'equipage de conduite a inspecter les ailes avant le decollage .

Comme il tombait de gros flocons de neige duveteuse et qu'il n'y en
avait pas d'accumulee sur 1'aire de stationnement autour de 1'avion,
1'equipage a pu decider de decoller en croyant que la neige fondait et
qu'elle ne collerait donc pas sur les ailes pendant la course au decollage .
II est peu probable que le commandant Morwood et le copilote Mills
aient envisage la possibilite que du givre granuleux et rugueux se soit
forme sous la neige accumulee sur le dessus des ailes en raison du sur-
refroidissement .

Une fois 1'avion au sol a Dryden, les repercussions d'un long retard
ont probablement influence la decision du commandant . Le commandant
Morwood etait veritablement preoccupe par les passagers en vacances
qui craignaient de rater leurs correspondances a Winnipeg . En outre, le
commandant et le copilote avaient des activites personnelles de prevues
pour le lendemain. Si le vol avait ete annule a Dryden, il aurait fallu
faire venir par avion le materiel de demarrage au sol, ce qui aurait cree
un long retard et derange les plans de 1'equipage et des passagers .

Une derniere chance d'evaluer de nouveau la situation a sans doute
ete ratee lorsque le vol a ete retarde pour la derniere fois par un Cessna
150 qui se posait . Fait a remarquer, le copilote Mills avait communique
par radio avec la station d'information de vol de Kenora, apres qu'on
eut demande a 1'equipage d'attendre le Cessna, pour lui dire que «la
visibilite [etait] descendue a un demi mille environ>>, a cause de la
tempete de neige . Toutefois, 1'accumulation de stress et d'irritation au
cours de la journee avait deja sans doute reduit 1'efficacite de 1'equipage
a prendre des decisions puisque la mauvaise visibilite n'a pas empeche
le commandant de decider de decoller .

Apres mure reflexion et un examen detaille des temoignages, j'estime
que le commandant a decide de decoller en sachant que la neige
s'accumulait sur 1'avion, mais croyant et confiant, erronement, qu'elle ne
collerait pas aux ailes et qu'elle serait balayee par le vent pendant la
course au decollage . Je ne crois pas que le commandant Morwood et le
copilote Mills ont reconnu la possibilite que le sur-refroidissement
pouvait faire geler la neige mouillee sur le dessus des ailes . D'apres ses
antecedents, le commandant Morwood n'aurait jamais tente de decoller
sans au prealable verifier sa perception ou faire degivrer 1'avion .

Le commandant Morwood, a titre de pilote commandant de bord, doit
porter la responsabilite de sa decision d'atterrir a Dryden et de decoller
ce jour-la . Toutefois, il est egalement clair que le systeme de transport
aerien ne 1'a pas appuye en le laissant se mettre dans une situation dans
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laquelle il n'avait pas tous les outils necessaires pour 1'aider a prendre
la bonne decision .

Risques commerciaux et d'exploitation :
facteurs lies a la direction

Apres avoir examine les questions auxquelles etait confronte 1'equipage
du vol 1363, j'ai ete particulierement frappe par certains renseignements
fournis dans le temoignage de M . William Deluce, president-directeur
general d'Air Ontario Inc . Ces renseignements portaient sur la difference
entre la politique d'exploitation d'Air Canada et celle d'Air Ontario
quant a la possibilite d'envoyer un avion avec APU en panne a se poser
sur un aeroport n'ayant pas le materiel de demarrage au sol necessaire .
Son temoignage est le suivant . :

Q. Dans le cas d'un avion a reaction tel que le 727, Air Canada ne
le fera jamais atterrir a Fredericton parce qu'il n'y a pas de
service de demarrage au sol en cet endroit . C'est un fait .

Bill Deluce et Air Ontario achetent une flotte d'avions a
reaction qui doivent etre dotes d'APU. Je vous pose, monsieur,
la question suivante : Air Ontario pourrait-elle prendre votre
flotte d'avions a reaction que vous pourriez acheter demain ou
la semaine prochaine et faire poser vos avions a reaction dans
des aeroports tels que Fredericton ou il n'y a pas de materiel de
demarrage au sol ?

R. Encore une fois, dans de telles circonstances, nous evaluerions
la situation parce que . . . le fait d'avoir ou de ne pas avoir d'APU
influe sur la fiabilite du service a la fin de la journee, et . . . je ne
puis que repeter qu'il n'y a rien de dangereux a atterrir dans un
endroit sans APU .

Air Canada, et je ne puis parler a sa place, a peut-etre une
politique du genre . . . Je ne sais pas pourquoi ses politiques sont
ce qu'elles sont . Je puis vous dire que chaque compagnie evalue
le risque commercial 'a sa maniere, et differentes compagnies
peuvent tirer des conclusions differentes a propos du risque
commercial qu'elles sont pretes a accepter.

(Transcription, vol. 154, p . 175-76)

En lui-meme, le temoignage de M. Deluce semble tres anodin . II est
certain que chaque compagnie accepte de prendre des risques commer-
ciaux differents de ceux des autres compagnies . II n'y a rien de mal a
cela . Le risque commercial qu'une compagnie est disposee a tolerer n'a
aucune consequence nefaste pour la securite des vols, pourvu que ce
risque ne se traduise pas en risque pour 1'exploitation .
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D'apres moi, M . Deluce a voulu dire qu'Air Ontario etait disposee a
accepter le risque commercial de retenir un avion au sol dans un
aeroport qui n'a pas de service de demarrage au sol . Avant de prendre
un tel risque commercial, il lui fallait considerer les points suivants :

• 1'inconvenient pour les passagers retenus au sol et qui ont des
correspondances a prendre, ainsi que la perte de clients qui en resulte ;

• les frais de sejour des passagers retenus au sol ;
• les frais d'un avion et d'un equipage de remplacement .

Air Canada ne semble pas prete a assumer un tel risque .
M. Deluce a egalement declare qu'<<il n'y a rien de dangereux a atterrir

dans un endroit sans APU>>. Cela n'est vrai que dans la mesure oil le
personnel d'exploitation de la compagnie comprend clairement que
ladite compagnie est disposee a accepter le risque commercial de retenir
un avion au sol . A mon avis, dans de telles circonstances, 1'acceptation
d'un risque commercial n'a aucune incidence facheuse sur la securite du
vol tant qu'il existe une politique d'exploitation documentee qui
encourage la prudence et la securite a tout prix, et que cette politique est
bien comprise par les equipages de conduite, les directeurs de 1'exploita-
tion, les regulateurs de vol et le personnel du service de maintenance .

Si 1'attitude predominante de la direction de 1'exploitation d'une
compagnie aerienne en est une qui encourage le personnel, implicite-
ment ou explicitement, a repousser les limites de la legalite et des
pratiques saines d'exploitation, le risque commercial dont M . Deluce a
parle peut devenir un risque pour 1'exploitation, et ce risque est tout a
fait inacceptable . Par exemple, lorsqu'un pilote se retrouvant devant la
situation de Dryden comprend clairement a la lumiere des politiques
enoncees par la compagnie que celle-ci est prete a accepter dans de telles
circonstances que des avions soient cloues au sol ou a subir de longs
retards, M . Deluce aurait alors sans doute raison de dire que la politique
de sa compagnie sur le risque commercial n'a aucune incidence nefaste
sur la securite des vols .

Afin de pouvoir determiner si Air Ontario etait effectivement disposee
a subir de tels retards et de tels changements dans ses horaires, y
compris les frais encourus, il a fallu examiner les indices qui portaient
sur 1'attitude des dirigeants de la compagnie, en matiere d'exploitation .

Les faits suivants decrivent 1'attitude du personnel lie a 1'exploitation
directe d'Air Ontario durant les mois precedents 1'accident du 10 mars .

• Darts un rapport sans date redige par le commandant Joseph Deluce,
chef du projet F-28, vers la fin juin ou juillet 1988, la fiabilite consti-
tuait le seul probleme majeur du programme F-28 au tout debut . Des
equipages sans experience, le peu de specialistes parmi le personnel
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de maintenance, et le nombre insuffisant de pieces de rechange ont ete
identifies comme les causes des problemes de fiabilite . Pour resoudre
le probleme de 1'inexperience et du manque de specialistes, le
commandant Deluce a suggere dans son rapport que 1'utilisation des
avions soit grandement augmentee . II a egalement ajoute que si le F-28
ne volait pas davantage, les profits prevus ne seraient pas atteints .

• Les suggestions du commandant Deluce me semblent tres inquietan-
tes. Normalement, on s'attendrait a ce que la direction de 1'exploita-
tion encourage une approche prudente devant les pressions liees au
rendement qui viennent du cote financier de I'organisation . Or, le
contraire etait vrai, et j'estime que cette attitude a ete un probleme de
gestion important du programme F-28 . En fait, le jugement plus
prudent de M. Thomas Syme, qui n'avait aucune experience opera-
tionnelle, 1'a emporte, et l'utilisation plus restreinte du F-28 s'est
poursuivie .

• Au chapitre 25 du present rapport, Performance de la direction, il a
ete demontre que, lorsque le commandant Joseph Deluce supervisait
sans rendre compte a personne le programme F-28, les pilotes etaient
libres de determiner leurs propres normes et pratiques d'exploitation .
La prudence et le conservatisme s'estompaient souvent devant
1'enthousiasme collectif des pilotes qui voulaient le succes de leur
premiere entreprise d'exploitation d'avions a reaction .

• Les pilotes de F-28, dont le chef pilote Joseph Deluce, transmettaient
des rapports d'anomalies sur des morceaux de papier pour eviter que
les avions soient cloues au sol (infraction apparente a 1'ONA, Serie
VIII, numero 2) .

• Quand on 1'a questionne sur la pratique de transmettre sur des
morceaux de papier de tels messages, le commandant Christian
Maybury a declare :«Comme pilotes, nous voulions le succes de cette
entreprise . A mon avis, c'est ce qui nous a tant influence et la raison
pour laquelle nous avons tolere si longtemps quantite de choses du
genre>> (Transcription, vol . 92, p . 115) .

• Pendant les six mois qui ont suivi 1'entree en service du F-28,
1'entretien de materiel essentiel a 1'avion a ete differe meme si aucune

MEL 'a cet effet n'etait approuvee (infraction apparente a 1'ONA, Serie
II, numero 20) .

• Quand le directeur des operations aeriennes, le commandant Robert
Nyman, a ete questionne sur ses propres pratiques d'entretien differe,
il a repondu qu'elles allaient a 1'encontre «de ce qui est exprime
textuellement dans la loi» .

• Le 5 avril 1989, le commandant Perkins a pilote le F-28 pour un vol
remunere de Winnipeg a Toronto sans voyant d'avertissement
principal en bon etat, un article qui, d'apres son temoignage devant
la Commission, etait essentiel a la navigabilite . L'anomalie du voyant
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avait ete consignee et differee par erreur dans le carnet de route. Dans
une note de service adressee a M. James Morrisson, a ce moment-la
vice-president des operations aeriennes d'Air Ontario, le commandant
Joseph Deluce a defendu la decision du commandant Perkins en
pretendant que ce dernier «etait satisfait des dispositifs d'avertisse-
ment disponibles» et <<satisfait de la decision des services d'entretien
de differer la reparation du voyant» . Le commandant Deluce a ensuite
ajoute que <<avec du recul et compte tenu des questions posees», il
s'est demande si la reparation de 1'article aurait du etre differee et
qu'il essayerait d'obtenir une meilleure interpretation de Transports
Canada «sur les articles dont les reparations pouvaient etre differees,
sur la maniere de les differer et sur les circonstances dans lesquelles
elles ne devaient pas etre differees» (Piece 337) . L'incident n'etait que
le reflet d'une tendance a respecter 1'horaire et a s'occuper des details
plus tard .

• Etonnes un jour par le nombre important d'anomalies de leur F-28, le
commandant Alfred Reichenbacher et son copilote Monty Allan ont
consigne un grand nombre de problemes dans le carnet de route de
1'avion, ce qui a eu pour effet de clouer 1'appareil au sol jusqu'a ce
que ces problemes soient corrigees . En consequence, le chef pilote les
a reprimandes et les a menaces de suspension .

Si les actions et les attitudes du chef pilote du F-28 d'Air Ontario et
du vice-president des operations aeriennes sont un indice des normes
d'exploitation, qui etaient permises, et meme encouragees, on voit
comment, selon M. William Deluce, le risque commercial de retenir un
avion au sol dans le cas de Dryden a pu devenir un risque d'exploitation
quand 1'avion a tente de decoller . Un pilote prefererait eviter de clouer
un avion au sol pour ne pas avoir a justifier sa decision devant la
compagnie apres avoir mis un avion dans une situation qui le rendait
inexploitable . Dans un tel etat d'esprit et dans un milieu operationnel oiz
1'on interprete la loi a sa maniere et ou des pratiques d'exploitation
moins restrictives sont preferables, un pilote peut etre porte a croire qu'il
peut empieter sur les marges de securite et essayer de decoller avec des
ailes contaminees .

Securite des vol : Plan general d'entreprise
d'Air Ontario

Du point de vue «entreprise», le plan general d'Air Ontario Inc. pour
1988 (Piece 936) contenait un enonce de mission qui se referait en partie
a«la creation d'un systeme de transport aerien regional diversifie, fiable
et securitaire» . Or, je n'ai pas pu trouver une seule politique de la
compagnie en matiere de securite qui, au niveau de la haute direction,
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refletait un engagement prioritaire envers la securite, mis a part 1'enonce
general precedent . Comme cet enonce faisait partie du plan general de
1'entreprise, il est peu probable qu'il ait ete diffuse dans toute la
compagnie .

Le poste de responsable de la securite des vols de la compagnie
semblait souvent «tantot a nouveau occupe, tantot a nouveau vacant>> .
Le premier responsable de la securite des vols, le commandant
Ronald Stewart, a demissionne en 1987, deux ans apres etre entre en
fonction, surtout a cause du soutien inexistant de la direction . Le
commandant James Byers a refuse le poste parce que la description de
ce dernier n'etait pas documentee . Le commandant Stewart a accepte le
poste une deuxieme fois, environ six semaines avant 1'accident du
10 mars 1989 survenu a Dryden. L'examen de 1'enquete d'Air Ontario
sur trois incidents internes, dans lesquels le commandant Joseph Deluce
etait directement concerne et dont deux sont survenus au decollage avec
un avion contamine qui a du retourner immediatement a 1'aeroport, m'a
convaincu que, quelle que soit le service de securite des vols, il n'aurait
pratiquement eu aucun soutien de la direction et il aurait ete tres
inefficace.

D'apres les elements de preuve, il est clair que la gestion de la securite
des vols d'Air Ontario relevait des chefs des operations et de leurs
rempla~ants . Du point de vue de 1'entreprise, au cours des annees
anterieures a 1'accident de Dryden, 1'en~agement envers la gestion de la
securite etait a tout le moins illusoire . A la lumiere des attitudes de la
haute direction et de la direction de 1'exploitation discutes dans le
present chapitre et de 1'absence d'une reglementation efficace en matiere
de securite, je peux facilement comprendre comment un risque commer-
cial peut se transformer en risque d'exploitation .

Gestion de la securit e

A la lumiere de ce qui precede au sujet de la relation de cause a effet
entre le risque commercial et le risque d'exploitation, je me reporte au
document prepare par M. C .O. Miller. Dans un document intitule
«Investigating the Management Factors in an Airline Accident (Comment
enqueter sur les facteurs lies a la gestion dans le cas d'un accident
d'aviation)>> presente en 1990 au Congres bresilien sur la securite
aerienne (Piece 1251), M. Miller a fait quelques observations qui me
semblent tres pertinentes . Par souci de concision, seuls les points

essentiels sont resumes ci-apres :

• En general, le monde de 1'aviation ne connait pas tellement ce qu'est
la gestion de la securite ni la prevention des accidents .
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• Les compagnies aeriennes et les autres paliers de gestion doivent
accorder plus d'attention a la gestion de la prevention des accidents
au cas oiz des personnes et meme 1'entreprise seraient tenues respon-
sables en cas d'accident .

• La haute direction des compagnies aeriennes devrait s'engager a

etablir des programmes fermes, pratiques et visibles en matiere de
securite aerienne.

• Les enquetes sur les accident d'avions civils ne beneficient pas d'une
procedure ou d'un protocole qui encourage 1'examen des lacunes de
la gestion comme la cause d'un accident . Par consequent, les methodes
de gestion qui ont entraine ces lacunes sont rarement remises en
question . A cet effet, l'annexe 13 de 1'OACI n'a toujours pas aborde les
lacunes de la gestion. Toutefois, le Manuel des operations d'enquete
du BCSA le plus recent traite du sujet, mais d'une maniere plutot
peripherique que detaillee . La reglementation aerienne au Canada
n'oblige pas non plus les transporteurs aeriens canadiens a mettre en
oeuvre un plan de gestion detaille sur la securite .

• Les politiques qui disent simplement que « la securite est notre
principale priorite», mais qui ne sont aucunement appuyees par un
plan serieux a cet effet, sont inacceptables .

Le 30 janvier 1989, 1'Association du transport aerien international a
transmis a ses membres transporteurs aeriens une politique intitulee
«Airline Safety Manager (Specialiste de la gestion de la securite
aerienne)» et qui stipule ce qui suit :

1 . Toutes les compagnies aeriennes devraient prevoir un poste de
specialiste de la gestion de la securite aerienne .

2 . Toutes les compagnies aeriennes devraient favoriser les fonctions
suivantes concernant la securite aerienne :
a) organisation des programmes de prevention des accidents ;
b) collecte, analyse et communication de 1'information sur la

securite ;
c) coordination technique des activites liees a la securite ;
d) procedures d'urgence de 1'entreprise .

La justification d'une telle politique est la suivante :

Les gouvernements imposent aux compagnies aeriennes la respon-
sabilite de mettre sur pied un systeme de transport aerien fiable et
sans danger pour le public. Une telle responsabilite ne peut etre
deleguee sans qu'un specialiste examine au prealable toutes les
activites liees a la securite de chaque compagnie aerienne . Pour que
cet examen soit efficace, il est primordial qu'un poste de specialiste
de la gestion de la securite aerienne soit etabli et que des fonctions
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de gestion convenables de la securite soient endossees par chaque
compagnie .

(ATAI - Politiques techniques - gestion de la securite aerienne )

Le resume des observations de M . Miller et les elements essentiels de
la politique de I'Association du transport aerien international sont des
plus importants a mes yeux puisqu'ils concernent les questions liees a
la gestion dans 1'accident en cause. J'ajouterais meme qu'ils concernent,
non seulement la gestion des transporteurs aeriens, mais aussi la gestion
des organismes de reglementation responsables de la securite aerienne .

Constatations

• L'equipage du vol 1363 d'Air Ontario possedait, le 10 mars 1989, les
licences et les qualifications necessaires pour effectuer le vol, confor-
mement a la reglementation en vigueur .

• Rien n'indique que le comportement de 1'equipage a ete altere par des
facteurs physiologiques ou psychologiques .

• Les faits tires de 1'enquete sur 1'ecrasement du vol 1363 d'Air Ontario
refletent un milieu operationnel qui a permis a un commandant
experimente de prendre une mauvaise decision quant a la possibilite
de decoller en toute securite pendant une chute de neige abondante
au cours de laquelle la contamination des ailes s'accentuait .

• Ni Transports Canada en general, ni Air Ontario en particulier n'ont
fourni aux pilotes des renseignements suffisants sur le sur-refroidisse-
ment et ses effets sur un avion contamine apres un vol dans des
conditions favorables au sur-refroidissement .

• La preponderance de la preuve demontre que le carburant clans les

reservoirs d'ailes du C-FONF avait ete expose a des temperatures
inferieures au point de congelation et qu'il a ete la cause du sur-
refroidissement sur le sol a Dryden .

• Le commandant Morwood n'etait pas suffisamment conscient ou au
courant du phenomene de sur-refroidissement pour qu'il envisage la
possibilite que le carburant soumis a des temperatures inferieures au
point de congelation dans les reservoirs d'ailes fasse geler la neige sur
les ailes de 1'avion .

• L'accident d'Air Ontario a Dryden, mettant en cause la contamination
des ailes d'un avion, aurait pu etre evite et n'aurait pas du survenir .
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• Si, tel qu'exige, les ressources convenables, la reglementation, les
procedures, la formation et les politiques identifiees au cours de la
presente enquete avaient ete en place le 10 mars 1989, il est possible
et meme probable que la serie d'evenements qui s'est soldee par
1'accident aurait ete interrompue .

• L'industrie aeronautique en general et Air Ontario en particulier n'ont
jamais bien compris les questions de gestion de la securite et de la

prevention des accidents avec le resultat que les gestionnaires d'Air
Ontario n'ont jamais accorde a ces questions l'attention et 1'importance
qu'elles meritaient .

• L'etat de la reglementation a permis des decisions qui ont abouti a
1'absence d'un veritable filet de sauvegarde pour 1'equipage du vol
1363 . Je ne cite que deux exemples : l'utilisation de differents manuels
d'exploitation dans le poste de pilotage du F-28, et 1'absence de
reglementation claire sur la contamination des aeronefs .

• La haute direction d'Air Ontario n'a pas pris les mesures pour verifier
si le risque commercial pouvait devenir un risque d'exploitation . Par
exemple, malgre 1'APU en panne et 1'absence de materiel de demar-
rage au sol pour F-28 a Dryden, C-FONF a requ 1'autorisation de se
poser a Dryden dans des conditions meteorologiques qui auraient pu
rendre necessaire le degivrage de 1'avion .

• En ce qui concerne la gestion de la securite au cours des mois
critiques de la restructuration de la compagnie avant 1'accident,
1'engagement d'Air Ontario envers la gestion de la securite etait tres
peu prioritaire; en fait il etait illusoire .

• La politique d'Air Ontario qui interdisait le degivrage d'un F-28 avec
un moteur en marche a pu influencer la decision du commandant
Morwood de ne, pas degivrer 1'appareil a Dryden . Personne ne sait
dans quelle mesure le commandant etait au courant de cette politique
ni ne connait son opinion a ce sujet .

• Le 10 mars, les conditions meteorologiques etaient suffisamment
mauvaises pour que 1'equipage de conduite du vol 1363 s'en inquiete,
mais le personnel du centre de controle des operations d'Air Ontario
n 'a rien fait pour aider 1'equipage a prendre des decisions en fonction
de la meteo, a part retarder le vol a Dryden pendant sa premiere
escale .
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• L'accumulation de neige mouillee sur la partie est de la piste a
Dryden a contribue a allonger la course au decollage du vol 1363 .

• Air Ontario n'a pas fourni aux equipages de vol des F-28, et Trans-
ports Canada n'a jamais exige des plans de correction pour la nevasse
sur piste dont on pouvait se servir aisement clans le poste de pilotage .

• L'avion C-FONF n'etait pas en parfait etat de vol, ce qui exer~ait une
pression accrue sur 1'equipage.

• A cause du mauvais temps, le 10 mars 1989, 1'equipage a du choisir
un aeroport de degagement plus eloigne, donc surveiller de plus pres
la quantite de carburant et la masse de 1'avion .

• Le grand nombre d'evenements survenus le 10 mars 1989 ont accentue
le niveau de frustration des membres de 1'equipage du vol 1363, ce
qui etait propice aux decisions hatives ou irreflechies .

• Dans les enquetes sur les accidents d'aviation civile, il n'y a pas de
procedure ou de protocole qui incitent a un examen des manquements
de la gestion comme cause d'un accident d'avion . Le manuel le plus
recent en matiere d'enquete sur les accidents du Bureau de la securite
des transports du Canada aborde de faqon peripherique seulement, et
non pas en profondeur cette question des manquements de la gestion .

Recommandations
Le chapitre sur 1'efficacite humaine du present rapport est, de bien des
faqons, une synthese de toutes les questions auxquelles 1'equipage a ete
confronte le 10 mars 1989, et les recommandations pertinentes ont deja
ete formulees ailleurs . Je n'ai pas 1'intention de repeter en detail ces
recommandations, mais par soucis de continuite, voici un resume des
recommandations principales deja formulees qui concernent 1'efficacite
humaine :

• Transports Canada devrait mettre sur pied en toute priorite un
nouveau programme de certification et d'inspection des transporteurs
aeriens clans lequel il serait prevu une meilleure reglementation sur
la securite, des ressources convenables, et du personnel suffisamment
qualifie et forme .
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• La reglementation devrait obliger tous les membres d'equipage d'un
transporteur aerien a recevoir une formation officielle sur la gestion
dans le poste de pilotage .

• Les transporteurs aeriens canadiens et Transports Canada devraient
promouvoir activement une formation et une evaluation adaptees aux
equipages comme moyen plus efficace de former et d'evaluer les
equipages de conduite des transporteurs aeriens .

• La nomination d'un responsable de la securite aerienne d'un transpor-
teur aerien devrait etre approuvee par Transports Canada, et la
reglementation devrait obliger les transporteurs aeriens canadiens a
mettre sur pied un programme de securite aerienne .

• Une description systematique et claire du sur-refroidissement, obtenue
a partir des resultats d'une recherche telle que celle menee pour le
compte de la presente Commission d'enquete, devrait faire partie des
manuels d'exploitation des vols ou des manuels d'utilisation des
aeronefs et des publications gouvernementales telles que la Publication
d'information aeronautique, pour renseigner tous les pilotes et le
personnel des operations aeriennes sur les facteurs qui risquent de
faire coller de la contamination aux surfaces portantes .

Les recommandations jamais mentionnees auparavant et qui concernent
principalement le present chapitre sont les suivantes :

RCM 175

RCM 176

Que le Bureau de la securite des transports du Canada etoffe
ses procedures d'enquete sur les facteurs humains en matiere
d'accidents d'avion de maniere a y ajouter une section
detaillee portant sur le role de la direction du transporteur
aerien en matiere de gestion de la securite des vols et de
maniere a encourager, dans le cours de la procedure
d'enquete, 1'examen des lacunes de la direction en tant que
facteurs contributifs .

Que, conjointement a la recommandation precedente, RCM
175, le Bureau de la securite des transports prenne activement
les mesures necessaires pour faire modifier les documents
concernes de 1'OACI pour qu'ils traitent egalement du role de
la direction du transporteur aerien en matiere de gestion de
la securite des vols .
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41 LE PROCESSUS
D'ENQUETE SUR
LES ACCIDENTS

D'AVIATION AU CANAD A

Darts le cadre de 1'enquete menee par la Commission, on a identifie
plusieurs lacunes dans le processus actuel d'enquete sur les accidents
d'aviation au Canada .

Darts mon premier Rapport provisoire, publie le 30 novembre 1989, je
faisais remarquer que la presente Commission etait nee de la controverse
publique entourant 1'enquete que le Bureau canadien de la securite
aerienne (BCSA) avait menee a la suite de 1'ecrasement du DC-8
d'Arrow Air a Gander (Terre-Neuve) le 15 decembre 1985 . D'es le debut
des travaux de la Commission, j'ai reconnu que Fun de ses objectifs
principaux etait de regagner la confiance du public dans le processus
d'enquete sur les accidents aeriens au pays, et j'ai pris 1'engagement
suivant a 1'occasion de l'audience publique officielle tenue par la
Commission le 16 juin 1989 :

Si, durant 1'enquete, de graves lacunes sont decelees dans ledit
processus, je ferai les recommandations qui s'imposent .

(Rapport provisoire, p. 9 )

Ce chapitre de mon rapport final est ecrit en reponse a cet engagement .
II faut d'abord savoir qu'au moment ou la presente Commission a ete

constituee, le 29 mars 1989, les enqueteurs du Bureau canadien de la
securite aerienne (BCSA) avaient deja termine 1'enquete sur les lieux . Par
consequent, la Commission n'a pas participe a la phase initiale de
1'enquete sur 1'ecrasement de Dryden .

Toutefois, pendant la suite de I'enquete, menee sous les auspices de
la Commission, j'ai eu 1'occasion d'observer directement 1'efficacite de la
structure organisationnelle du BCSA, sa methodologie d'enquete et ses
pratiques . Je peux affirmer que j'ai ete generalement favorablement
impressionne par le haut calibre des membres du personnel du BCSA
qui ont aide la Commission a mener a bien 1'enquete sur 1'ecrasement de
Dryden. Je tiens a mentionner notamment M . Joseph Jackson, l'enqueteur
designe, M . David Rohrer, le president du groupe des operations, et M .
David Adams, 1'expert en facteurs humains qui avait ete mis a la dispo-
sition du BCSA par le Bureau of Air Safety Investigation d'Australie . Le
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BCSA avait mis toutes ces personnes a 1'entiere disposition de la
Commission . Chacune d'elles a fait preuve d'un professionnalisme
consomme dans 1'execution de son travail et a contribue de faqon
inestimable au processus d'enquete .

Afin d'etre en mesure d'evaluer le processus d'enquete sur les
accidents d'aviation au Canada, il faut d'abord se pencher sur certains
des principes fondamentaux definis dans la Loi sur le Bureau canadien
d'enquete sur les accidents de transport et de la securite des transports, L.R.C .
(1989), ch . 3 . La Loi constitue le Bureau canadien d'enquete sur les
accidents de transport et de la securite des transports (BCEATST), un
organisme multidisciplinaire qui remplace le BCSA en tant qu'autorite
responsable des enquetes sur les accidents d'aviation au Canada . Par la
suite, le Programme de coordination de 1'image de marque a officielle-
ment change le titre abrege de 1'organisme qui se lit maintenant Bureau
de la securite des transports du Canada (BST) .

A la suite des observations que j'ai faites pendant les travaux de cette
Commission d'enquete, des exposes et des rapports que j'ai requs des
enqueteurs, ainsi que des consultations aupres des enqueteurs, des
avocats et des conseillers techniques de la Commission d'enquete, je suis
arrive a la conclusion que la Loi sur le BCEATST, comme la Loi sur le
BCSA qu'elle a remplacee, contient plusieurs dispositions qui nuisent au
processus d'enquete et qui compromettent 1'independance du Bureau
charge des enquetes d'aviation au Canada . Les dispositions qui me
preoccupent le plus dans la Loi sont celles qui touchent :

• 1'octroi du statut d'observateur aux parties interessees ;
• la confidentialite de certains elements de preuve comme les

declarations des temoins, les enregistrements de bord et les
communications du controle de la circulation aerienne ;

• l'obligation pour le BST de soumettre un projet de rapport aux
parties interessees pour fins d'etude .

De plus, je dois signaler six autres sujets de preoccupation qui ont ete
portes a mon attention :

• la formation des enqueteurs ;
• 1'enregistrement et la transcription des interviews ;
• la sous-utilisation d'experts exterieurs au Bureau;
• le manque de formation en matiere judiciaire des experts du BST ;
• la necessite pour le BST de mettre plus d'accent sur 1'etude des

facteurs humains dans les accidents d'aviation;
• le suivi des recommandations du BST .
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Je vais maintenant aborder chacune de ces preoccupations relatives au
processus d'enquete en faisant les commentaires qui s'imposent . Les
commentaires et recommandations qui suivent ne concernent que les
enquetes sur les accidents d'aviation .

L'octroi du statut d'observateur aux
parties interessees

II faut noter qu'en cas d'accidents majeurs, comme 1'ecrasement de
Dryden,l'enquete est menee par une equipe d'enqueteurs dirigee par un
enqueteur designe. Les enqueteurs sont normalement repartis en divers
groupes d'enquete specifiques au sein de 1'equipe d'enqueteurs selon
leur domaine d'expertise respectif, et chaque groupe est place sous la
responsabilite d'un chef de groupe .

Au Canada, les parties etroitement liees a un accident d'aviation n'ont

aucun droit legal d'assister a 1'enquete, meme a titre de simple observa-
teur, a moins que le Bureau ne les invite a le faire, conformement aux

dispositions de 1'alinea 23(2)d) de la Loi sur le BCEATST . Le paragraphe

23(2) se lit comme suit :

Sous reserve des conditions fixees par le Bureau, peut suivre a titre
d'observateur 1'enquete menee par celui-ci sur un accident de
transport toute personne :
a) designee a cet effet par le ministre des Transports afin d'obtenir
a temps les renseignements utiles a 1'exercice des attributions de
celui-ci;
b) designee a cet effet par le ministre responsable d'un ministere
directement interesse par l'objet de 1'enquete;
c) possedant deja, aux termes d'une convention ou d'un accord
internationaux relatifs aux transports et auxquels le Canada est
partie, le statut d'observateur ou qui est un representant accredite ou
le conseiller de celui-ci ;
d) invitee par le Bureau au motif qu'elle est, de 1'avis de celui-ci,
directement interessee par l'objet de 1'enquete et susceptible de
contribuer a la realisation de sa mission .

Le paragraphe 23(3) de la Loi contient une disposition prevoyant la
mise a 1'ecart d'un observateur de 1'enquete :

Le Bureau peut toutefois ecarter de 1'enquete tout observateur qui a
contrevenu aux conditions qu'il a lui-meme fixees ou dont il estime
la participation susceptible de creer une situation de conflit entravant
la poursuite de 1'enquete .
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Mener une enquete apres un accident de transport aerien important
represente une tache considerable, meme dans les meilleures conditions .
Comme un tel accident represente un constat d'echec dans un systeme
complexe qui est con~u pour prevenir les accidents, on pourrait
logiquement penser que les concepteurs du systeme seraient les
personnes les mieux placees pour identifier et corriger les lacunes
responsables de 1'accident . Toutefois, cela voudrait dire que 1'enquete sur
un accident d'aviation serait confiee aux constructeurs, aux transporteurs
aeriens, aux organismes de reglementation et aux autres personnes
chargees du fonctionnement quotidien du systeme . Une enquete menee
dans de telles conditions pourrait tirer profit de toute 1'expertise
disponible, toutefois, elle manquerait sans doute d'objectivite lorsque
l'une des parties serait inevitablement amenee a jouer un role preponde-
rant. En effet, les conclusions de ces enquetes peuvent avoir des
repercussions tres graves sur la reputation et la sante financiere des
parties interessees .

Afin d'eviter que les enquetes soient menees exclusivement par l'une
des parties interessees, la plupart des pays ont mis sur pied un
organisme independant pour enqueter sur les accidents d'aviation,
conformement aux lignes directrices de I'Organisation de I'Aviation
civile internationale (OACI) . C'est ce qu'a fait le Canada en constituant
le BCEATST en 1990 et, avant lui, le BCSA en 1984 . En recrutant du
personnel competent et grace a un programme de formation et a des
procedures appropriees, ces organismes ont acquis des competences
specialisees dans la gestion des enquetes . Il faut toutefois faire remarquer
que, a moins que les enqueteurs de ces organismes aient 1'occasion de
se tenir a la fine pointe des progres technologiques, il y a un inconve-
nient inherent au fait que les autorites chargees des enquetes se fient
uniquement a un personnel permanent d'enqueteurs . Pendant qu'ils
acquierent les habiletes necessaires pour faire les enquetes, les enque-
teurs d'accidents aeriens risquent, avec le temps, de ne pas maintenir
leur niveau de competence dans le domaine d'expertise pour lequel ils
ont ete choisis en premier lieu. Les cours de recyclage periodiques ne
garantissent pas necessairement que les enqueteurs soient parfaitement
au courant des dernieres percees technologiques, des particularites et des
lacunes du systeme aeronautique .

Je fais ces observations pour souligner l'importance de demeurer au
fait des nouvelles technologies de 1'industrie aeronautique . Les organis-
mes d'enquete seraient avises de profiter de 1'expertise de 1'industrie
aeronautique en recherchant les services, sur une base ad hoc, des
personnes possedant des connaissances specialisees dans le milieu
aeronautique et en les invitant a se joindre aux equipes d'enquete
dirigees par les enqueteurs du gouvernement, comme cela s'est fait dans
le cadre de la presente Commission .
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L'experience pratique a demontre qu'un effort d'enquete coordonne
fournit les meilleures resultats lorsqu'on utilise le systeme de groupes
preconise par le Manuel d'investigations techniques sur les accidents
d'aviation de 1'OACI . Selon moi, le systeme de groupes fonctionne plus
efficacement lorsqu'on accorde aux representants designes des parties
interessees, qui possedent des connaissances particulieres, le statut de
participants a part entiere a 1'enquete . Je consid'ere que, sur ce point, la
Loi presente un vice fondamental en ne garantissant aucun statut aux
parties interessees .

Le seul statut qui peut presentement etre accorde aux representants
qualifies des parties interessees dans les equipes d'enquete sur les
accidents d'aviation, en vertu de 1'article 23 de la Loi, est celui d'obser-
vateur invite . Par definition, le role d'un observateur est limite, et ces
limites sont exacerbees par le fait que la Loi interdit l'echange de
certains renseignements comme nous le verrons plus loin dans la partie
consacree aux declarations des temoins .

Etant donne que la presente Commission d'enquete a ete creee en
vertu de la Loi sur les enquetes et qu'elle n'est pas liee par les dispositions
de la Loi sur le BCEATST, ni par celles de la Loi sur le BCSA anterieure,
en ce qui a trait au deroulement de 1'enquete, et comme je voulais
qu'elle puisse profiter de toutes les competences specialisees disponibles,
j'ai accorde aux parties interessees, a titre experimental, le droit de
detacher un de leurs membres ayant une expertise particuliere a titre de
participant a part entiere a des groupes d'enquete specifiques (voir les
pages 10-14, 17, et 1'annexe D du premier Rapport provisoire) . Cette
experience a permis aux equipes d'enquete de profiter d'une expertise
qui n'aurait pas ete autrement disponible, et elle s'est averee tres
profitable .

Je recommande que 1'on modifie la Loi afin que 1'on puisse offrir aux
parties interessees le statut de participant a part entiere aux groupes
d'enquete du BCEATST . Les parties interessees pourraient ainsi deleguer
les personnes qui, de l'avis du Bureau, possedent des connaissances
particulieres susceptibles de contribuer a 1'enquete .

Je suis reconnaissant aux parties qui ont mis leurs experts a la
disposition de la Commission, aux experts eux-memes, et aux enqueteurs
du BCSA qui ont ete rattaches a la Commission, grace auxquels
1'enquete technique sur 1'ecrasement de Dryden a pu etre menee a bien .

Confidentialite de certains elements
de preuve

Les articles 28 et 29 de la Loi assurent respectivement, entre autres, la
confidentialite des enregistrements de bord effectues dans le poste de
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pilotage d'un aeronef et des enregistrements des communications
relatives au controle de la circulation aerienne ou a des questions
connexes. L'article 30 de la Loi assure la confidentialite des declarations
relatives aux accidents de transport ainsi que de 1'identite des auteurs de
ces declarations .

Les paragraphes 28(5), 29(5) et 30(4), respectivement, stipulent que les
enregistrements de bord, les enregistrements controle des communica-
tions, et les declarations doivent etre mis a la disposition des personnes
suivantes seulement :

a) les agents de la paix autorises par la loi a en prendre connais-
sance;

b) les coroners qui en font la demande pour leur enquete;
c) les personnes qui participent aux enquetes coordonnees visees

a 1'article 18 ou qui sont designees par le ministre des Trans-
ports en application du paragraphe 23(2) .

11 est clair a la lecture de ces articles que meme les personnes invitees
par le Bureau lui-meme a agir en tant qu'observateur, conformement a
1'alinea 23(2)d), sont en fait exclues, en vertu de ces dispositions, de
1'examen de ces elements de preuve .

Nous verrons egalement qu'il n 'y a aucune disposition specifique dans
ces articles de la Loi qui permettrait de mettre un de ces elements de
preuve a la disposition des personnes qui auraient re qu, conformement
a ma recommandation precedente, le statut de participant a un groupe
d'enquete, en tant que representants des parties directement interessees
a 1'accident d'aviation .

L'analyse de la preuve debute bien avant que 1'etape de la collecte des
faits sur 1'accident d'aviation ne soit terminee . Il est impossible de
proceder de faqon efficace a la collecte des faits sans analyser 1'impor-
tance possible de chaque nouvel element de preuve afin de determiner
la portee et la direction des recherches. Il est essentiel de formuler des
theories pour mener une enquete complete, puisque ce processus permet
1'exploration de toutes les avenues possibles dans la recherche de tous
les faits .

Afin que tous les membres de 1'equipe d'enquete puissent mettre en
commun leurs connaissances specialisees pour elaborer des theories et
les mettre a 1'epreuve, tous les nouveaux indices recueillis devraient etre
mis a la disposition de chacun, y compris les experts delegues par les
parties interessees . N'etant pas soumis aux dispositions de la Loi sur le
BCSA (maintenant la Loi sur le BCEATST), apres mure reflexion, j'ai
decide de permettre a tous les participants des groupes d'enquete
specifiques de la Commission d'enquete d'avoir acces a tous les elements
de preuve recueillis, a condition qu'ils s'engagent a en respecter la
confidentialite . Je peux affirmer que cette decision a donne des resultats
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tres satisfaisants et des avantages tres nets au niveau des competences
supplementaires obtenues . Presentement, en pratique, certaines
dispositions de la Loi empechent le Bureau de proceder de la sorte . En
plus de limiter la participation des parties interessees dans 1'enquete au
simple role d'observateur invite, les articles 28, 29 et 30 de la Loi
enumerent divers elements de preuve comme les enregistrements
controle du controle de la circulation aerienne, les enregistrements de
bord et les declarations des temoins qui ne peuvent etre divulgues aux
observateurs qui representent les parties interessees clans 1'6quipe
d'enquete .

Il est interessant de souligner que 1'Annexe 13 a la Convention relative

a 1'Aviation civile internationale (septieme edition, mai 1988) portant sur .

les normes et pratiques recommandees concernant les enquetes sur les

accidents d'aviation reconnait le statut de ' participant, et non celui

d'observateur. L'article 5 .26 de 1'Annexe 13 de 1'OACI stipule ce qui

suit :

La participation a 1'enquete confere la faculte
a) de visiter le lieu de 1'accident ;
b) d'examiner 1'epave ;
c) d'interroger les temoins ;
d) d'acceder librement a tous les renseignements utiles;
e) de recevoir copie de tous les documents pertinents;
f) de faire des suggestions au sujet des divers elements de

1'enquete .
(Piece 430)

En enon~ant que sont protegees les declarations des temoins et des
survivants, 1'article 30 de la Loi nuit a 1'efficacite du processus de
formulation des theories, et souleve deux autres problemes possibles :

1 Les temoins, a qui Yon garantit 1'anonymat et la confidentialite de
leurs declarations, pourraient etre tentes de biaiser les souvenirs
qu'ils ont des evenements dans le sens de leurs propres prejuges ou
partis pris, ou de ceux des enqueteurs ou intervieweurs, en sachant
que ces declarations ne seront pas mises en doute .

2 En refusant de communiquer ces renseignements aux representants
des parties interessees qui agissent en tant que participants ou en
tant qu'observateurs dans les equipes d'enquete, on fait en sorte que
les parties interessees - et le grand public - doivent accepter
aveuglement 1'interpretation que le Bureau donne de ces renseigne-
ments . Le manque de transparence apparent du processus d'enquete
n'est pas de nature a inspirer confiance dans les resultats de
1'enquete .
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En ce qui concerne 1'article 29, je con~ois mal comment on peut
proteger les transcriptions du controle de la circulation aerienne alors
que toute personne qui etait a 1'ecoute sur la frequence en cause avait
acces a ces communications . Je suis fermement convaincu qu'en assurant
un controle adequat, le partage des elements pertinents des transcrip-
tions des enregistrements des conversations du poste de pilotage et des
donnees de vol avec les parties interessees pourrait contribuer grande-
ment a accelerer le processus d'enquete et a le rendre plus efficace .

Je recommande donc que Yon modifie les dispositions des articles 28,
29 et 30 de la Loi afin de rendre disponible, a titre confidentiel, les
declarations et autres renseignements dont il est fait mention aux
personnes ayant requ le statut de participant a part entiere en tant que
representants des parties directement interessees a 1'enquete sur
1'accident .

Afin d'eviter tout malentendu, j'insiste a nouveau sur le fait que
j'appuie pleinement le caractere confidentiel des declarations faites clans
le cadre du Programme de rapports confidentiels sur la securite aerienne
du Bureau . Je traite en detail au chapitre 42 du present rapport,
Questions de la confidentialite des rapports de pilote portant sur les
incidents et les faits aeronautiques .

Presentation pour etude du projet de
rapport du Bureau

La mission officielle du Bureau de la securite des transports du Canada
est de promouvoir la securite des transports. Le paragraphe 7(1) de la Loi
sur le BCEATST enumere cinq moyens permettant d'accomplir cette
mission . Les voici :

Le Bureau a pour mission de promouvoir la securite des transports :
a) en procedant a des enquetes independantes et, au besoin,
publiques sur les accidents de transport, afin d'en degager les causes
et les facteurs;
b) en publiant des rapports rendant compte de ses enquetes,
publiques ou non, et presentant les conclusions qu'il en tire ;
c) en constatant les manquements a]a securite mis en evidence par
de tels accidents ;
d) en faisant des recommandations sur les moyens d'eliminer ou de
reduire ces manquements ;
e) en prenant 1'initiative de mener des etudes et enquetes speciales
en matiere de securite des transports .

L'alinea 7(1)a) confie au Bureau le mandat de proceder a des
«enquetes independantes et, au besoin, publiques sur les accidents de
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transport, . . .» L'objectif est evidemment de garantir au public que
1'organisme enqueteur n'hesitera pas a signaler toutes lacunes touchant
la securite, quelle que soit 1'agence gouvernementale, l'entite corporative
ou la personne ayant pu jouer un role clans le deroulement de 1'accident .

Par rapport a cet objectif, la formulation des constatations, conclusions
et recommandations dans le rapport final publie par 1'autorite d'enquete
est fondamental . 11 est essentiel pour la credibilite du Bureau qu'il puisse
eviter meme 1'apparence d'avoir ete influence par les organismes ou
personnes qui ont un interet direct dans les resultats de ses deliberations .
Malheureusement, il y a une disposition de la Loi qui pourrait tres bien
donner au public une raison de douter de 1'independance du Bureau . Le
paragraphe 24(2) de la Loi exige que le Bureau, avant la publication du
rapport sur 1'accident, fasse parvenir le projet de son rapport a tout
ministre ou a toute autre personne qu'il estime directement interesses
par ses conclusions et qu'il leur offre la possibilite de lui presenter leurs
observations. L'article se lit comme suit :

Avant la publication, le Bureau adresse le projet de son rapport sur
ses conclusions et les manquements releves a la securite, a titre
confidentiel, a tout ministre ou tout autre personne qu'il estime
directement interesses par ses conclusions, le destinataire se voyant
accorder la possibilite de lui presenter ses observations avant la
redaction du texte definitif .

Obliger le Bureau a soumettre son projet de rapport aux parties
interessees, qu'il s'agisse de ministres ou d'autres personnes directement
interessees par les constatations du Bureau, afin que celles-ci aient la
possibilite de lui presenter leurs observations, me fait inevitablement
penser a un juge que 1'on obligerait, une fois qu'il ou qu'elle aurait
entendu la preuve d'un proces, a soumettre son projet de jugement aux
parties en litige afin que celles-ci puissent 1'etudier et le commenter,
avant qu'il soit officiellement depose au dossier . Les conclusions du
Bureau, comme le verdict d'un tribunal, ne devraient pas etre soumises
a un procede qui, selon toute apparence, semble mettre en doute
1'integrite et l'independance de 1'organisme .

Le public, y compris les gens du milieu aeronautique, a le droit absolu
de s'attendre a ce que le Bureau formule ses conclusions a partir de la
preuve recueillie, sans etre soumis a aucune forme d'influence exterieure .
L'article 4 de la Loi exige que les membres du Bureau possedent les
competences voulues en matiere de transport . Le president du Bureau
a la responsabilite de maintenir un personnel ayant les qualifications
professionnelles necessaires pour effectuer des enquetes pouvant
satisfaire entierement les preoccupations du public et du milieu
aeronautique au sujet de la securite . Ces exigences, si elles sont
correctement suivies, devraient renforcer la confiance du public face a
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1'integrite et a la competence du Bureau . Il n'est tout simplement pas
logique de compromettre cette confiance par une loi qui donne
l'impression que le Bureau doit demander l'imprimatur des parties
interessees pour son rapport final .

La disposition de la Loi qui impose au Bureau de solliciter aupres des
parties interessees des observations sur son projet de rapport s'explique
sans doute par le desir de corriger les imperfections du rapport final .
Toutefois, cette disposition donne 1'impression que le Gouvernement du
Canada fait peu confiance a 1'organisme qu'il a lui-meme cree . A mon
avis, le prejudice que cet examen par les parties interessees fait peser sur
la credibilite du Bureau et des rapports qu'il presente est un prix trop
eleve a payer. Si les parties interessees se voyaient accorder le statut de
participant a part entiere et le droit d'assigner des experts en tant que
participants a part entiere au processus d'enquete, comme je 1'ai
recommande, plutot que d'etre confinees au role d'observateur comme
c'est le cas presentement, elles pourraient faire valoir leurs opinions sur
les faits pendant 1'enquete . On pourrait alors supprimer cette pratique .
peu convenable imposee par le paragraphe 24(2) de la Loi qui consiste
a demander aux parties interessees de formuler des observations sur le
contenu d'un projet de rapport redige par le Bureau apres etude de la
preuve .

Le paragraphe 24(2) de la Loi, qui autorise les parties interessees a
examiner le projet de rapport du Bureau et a presenter des observations,
devrait etre remplace par une disposition qui autoriserait les participants
a presenter leurs propres propositions au Bureau apres la fin de
1'enquete, mais avant la preparation du rapport final du Bureau . Le
moment le plus logique pour les parties interessees ayant requ le statut
de participant d'exercer ce privilege se situerait apres 1'etape de collecte
des renseignements ou apres qu'une enquete publique ait ete menee par
le Bureau . Les changements a la Loi que je propose rendraient superflue
1'etude par les parties interessees du projet de rapport du Bureau . De
cette fa~on, une fois 1'enquete terminee, le Bureau n'aurait plus qu'a
rediger un rapport final refletant fid'element 1'accident de transport en
cause .

Les paragraphes 26(1) et (2) de la Loi autorisent le Bureau a reexami-
ner ses conclusions et recommandations lorsque, a son avis, surviennent
des faits substantiels nouveaux . Ce qui manque a cet article est une
disposition specifique qui autoriserait une partie directement interessee
a une enquete ou a une commission d'enquete publique a adresser une
requete au Bureau pour qu'il reexamine ses conclusions lorsqu'elle
pourrait demontrer que des indices materiels nouveaux ont ete decou-
verts qui presentent une possibilite raisonnable de modifier ces
conclusions, ou que les conclusions factuelles du Bureau sont erronees .
Je pense que 1'inclusion d'une telle disposition a 1'article 26 de la Loi, de
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concert avec la recommandation visant a accorder aux parties interessees
le,droit de presenter des propositions officielles avant que le Bureau Wait
redige son rapport final, devrait attenuer toute inquietude des parties
interessees face a la perte de leur droit actuel d'examiner le projet de
rapport du Bureau et de faire des observations sur celui-ci .

La formation des enqueteur s

Au cours de 1'enquete, mon personnel et moi-meme avons lu et etudie
les transcriptions de centaines d'interviews de temoins effectuees pour
le compte du BCSA, et par la suite pour le compte de la presente
Commission . Comme c'est le cas pour toutes les enquetes, les interviews
de temoins ont constitue 1'essentiel des activites d'enquete de la
Commission . Le dossier des interviews a revele d'importants ecarts dans
1'habilete de chaque enqueteur du BCSA a interviewer des temoins . Il est

vrai que de nombreuses interviews initiales avaient ete bien menees,
mais de nombreuses autres, a cause du manque de preparation et
d'habilete de 1'enqueteur dans sa faqon d'interviewer, ont apporte peu
de chose a 1'enquete. Par consequent, le personnel de la Commission a
ete oblige de reprendre les interviews de nombreux temoins .

Afin de fournir 1'orientation requise dans le processus d'enquete, il est
necessaire de mener 1'interview de maniere a amener chaque temoin a
donner la version la plus fid'ele possible des souvenirs qu'il a des
evenements dont il a ete temoin . Il West pas facile d'arriver a un pareil

resultat . L'intervieweur doit avoir requ la formation necessaire et s'etre
bien prepare pour 1'interview . Chaque question doit avoir un but precis,
et chaque reponse doit etre immediatement analysee pour determiner s'il
y a lieu de poser des questions subsidiaires .

Les transcriptions d'un certain nombre d'interviews revelent claire-
ment que certains des enqueteurs du BCSA n'avaient pas requ une
formation suffisante et n'etaient pas bien prepares pour mener les

interviews. L'interview de temoins possibles est une activite que
demande une habilete qui s'acquiert par une formation pratique et par

1'experience . L'interview n'a pas pour but de projeter les idees et les
opinions de l'intervieweur sur le temoin, comme cela s'est produit dans
certaines interviews initiales menees sous les auspices du BCSA . Il est de

la plus haute importance pour le bon deroulement d'une enquete que les
interviews des temoins effectuees peu apres un accident de transport
aerien soient menees de la fa~on la plus professionnelle possible . L'une
des impressions les plus vives que j'ai eue au cours de 1'etape de la
collecte des renseignements de la Commission d'enquete est le besoin
urgent pour des enqueteurs qui ont requ une formation sur les techni-

ques d'interview des temoins .
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Durant 1'ete 1989, pendant que 1'enquete sur 1'accident de Dryden se
poursuivait sous les auspices de la Commission, j'ai fait part a M . Joseph
Jackson, l'enqueteur designe, et au BCSA de mes preoccupations face au
manque d'habilete a interviewer les temoins de certains enqueteurs du
BCSA rattaches a la Commission. J'avais 1'intention de recommander au
BCEATST dans le present rapport qu'il mette sur pied un programme
de formation obligatoire a 1'intention de tous ses enqueteurs afin qu'ils
suivent des stages de formation professionnelle initiale et periodique sur
les techniques d'interview des temoins et la redaction des rapports, de
meme que sur les techniques d'enquete generales sur les accidents ; cette
formation devrait etre donnee par des maisons d'enseignement profes-
sionnel reconnues specialisees dans la formation des enqueteurs sur les
accidents, ou par un corps policier superieur . Toutefois, au mois de
mai 1991, on a porte a mon attention qu'a la suite de 1'expression de mes
preoccupations, et d'es 1'automne 1989, le BST avait amorce des discus-
sions avec des consultants professionnels et qu'en octobre 1989, il avait
passe un contrat avec la Direction generale des programmes de forma-
tion de la Commission de la Fonction publique pour la mise sur pied
d'un cours de formation aux techniques d'interview des temoins
specialement adapte aux besoins des enqueteurs du BST . On m'a avise
que depuis le mois de mars 1991, 77 enqueteurs du BST ont participe
aux cours nouvellement con~us portant sur les techniques d'interview
des temoins . On m'a egalement avise que cette formation etait mainte-
nant obligatoire . On m'a egalement informe que les enqueteurs du BST
recevront une formation periodique reguliere sur les techniques
d'interview et qu'on les incitera a demander une formation supplemen-
taire lorsqu'ils auront le sentiment que cela pourrait ameliorer leurs
habiletes d'intervieweurs .

Je suis content de voir que le BST a mis sur pied ce que je considere
etre un programme de formation essentiel en reponse aux preoccupa-
tions identifiees par la Commission d'enquete . Je felicite le BST d'avoir
pris cette initiative et j'espere que ce programme de formation aura pour
effet d'ameliorer la qualite des enquetes sur les accidents d'aviation .
C'est avec le temps que 1'on saura si la qualite de ce programme de
formation est a]a hauteur du defi pose .

L'enregistrement et la transcription des
interviews

Lorsque le personnel de la Commission a interviewe des experts et des
temoins eventuels avant les audiences, il a pris 1'habitude, sauf a
quelques occasions au debut de 1'enquete, d'enregistrer les interviews
sur ruban magnetique. Cette mesure avait pour but non seulement



Processus d'enquete sur les accidents d'aviation au Canada 1275

d'assurer la fidelite du temoignage, mais egalement d'accelerer les
interviews en permettant des echanges ininterrompus et ordonnes sans
les delais imposes par une transcription ecrite immediate des questions
et des reponses . Une transcription de leur propre interview a ete par la
suite offerte a toutes les personnes interviewees sans exception et elles
ont pu ecouter 1'enregistrement .

L'Association canadienne des pilotes de lignes aeriennes (ACPLA)

s'est, opposee au debut a 1'enregistrement des interviews des temoins et
elle a insiste pour que de nombreuses interviews de pilotes membres de
1'ACPLA ne soient pas enregistrees . En pareil cas, toutes les questions
posees par 1'avocat et toutes les reponses donnees par les membres de
I'ACPLA devaient etre transcrites immediatement a la main, ce qui
necessite evidemment beaucoup de temps . En plus d'accroitre la charge
de travail du personnel de la Commission, ce procede ne garantissait pas
la fidelite de la transcription de 1'interview .

Etant donne le degre de frustration eprouve par les enqueteurs et les
avocats de la Commission qui ont participe aux interviews de centaines
de temoins au cours de cette enquete, je suis fermement convaincu que
toutes les interviews effectuees en rapport avec un accident d'aviation
devraient etre enregistrees sur place et transcrites par la suite, et je
recommande que la Loi soit modifiee en ce sens. Une telle procedure ne
servirait pas seulement les interets de 1'organisme charge de 1'enquete,
mais elle protegerait egalement les personnes interviewees . II n'y a selon
moi aucune raison rationnelle pour permettre a une personne inter-
viewee au sujet d'un accident d'aviation d'exiger que 1'on ne prenne que
des notes ecrites de l'interview, plutot qu'un enregistrement electronique
fid'ele .

Le recours a des experts exterieurs

Le succes d'une enquete repose sur la collecte logique et methodique de
toute la preuve pertinente . La qualite de celle-ci reflete, dans une
certaine mesure, 1'habilete et les connaissances des personnes qui 1'ont
recueillie et assimilee . La valeur de la preuve obtenue reposera grande-
ment sur 1'habilete des personnes qui 1'analysent et 1'interpretent .

La Commission d'enquete, en plus d'utiliser les experts du BCSA, a
largement recouru a des experts independants . On a demande a des
experts en degivrage au sol des aeronefs, en moteurs, en performances
des aeronefs, en aerodynamique, en meteorologie, en facteurs humains
et performance humaine et en genie aeronautique de participer a
I'enquete et, dans certains cas, de temoigner devant la Commission . On

a retenu les services de ces experts en partie a cause d'un manque
d'expertise dans certains domaines particuliers parmi les membres du
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BCSA d'ou provenait la majorite des enqueteurs de la Commission, et
en partie parce que, comme je 1'ai declare dans le premier Rapport
provisoire <<[jl'ai juge qu'il etait important que ma Commission puisse
compter sur 1'avis d'experts entierement independants» . (p . 6) .

Apres avoir observe de nombreuses personnes venir temoigner devant
la Commission sur des questions techniques complexes, je suis d'avis
que le BST, l'organisme responsable des enquetes sur les accidents
d'aviation au Canada, pourrait profiter de 1'assistance, sur une base ad
hoc, des experts professionnels hautement qualifies recrutes a 1'exterieur
du Bureau . 11 serait irrealiste de s'attendre a ce que le BST puisse avoir
dans son personnel des experts dans tous les domaines qui s'appliquent
a un accident d'aviation . Par consequent, je recommande que le BST
mette sur pied, en consultation avec le milieu aeronautique, une liste
d'experts prets a collaborer a une enquete donnee apres un preavis tres
court . Je recommande fortement que le BST entretienne des liens tres
etroits avec 1'Etablissement aeronautique national et avec le Conseil
national de recherches du Canada et qu'il utilise pleinement leurs
installations et leurs equipes d'experts dans divers disciplines, comme
1'a fait la presente Commission . Une fois mise en place, ces listes
d'experts devraient etre mises a jour periodiquement afin de correspon-
dre au plus haut degre possible de connaissances et d'expertise
disponibles . A la suite de ma propre experience au sein de la Commis-
sion, je suis fermement convaincu que 1'utilisation par le BST de ses
propres experts et des experts provenant de 1'exterieur puises dans la
liste sur une base ad hoc est une faqon a la fois souhaitable et pratique
d'ameliorer la qualite des enquetes sur les accidents d'aviation au
Canada .

Formation judiciaire des experts du BST

Le BST (anciennement le BCSA) emploie un certain nombre d'experts
legistes . Le mot expert legiste signifie «charge d'expertise en matiere
legale» . Les experts legistes doivent, par definition, posseder une
expertise qui va au-dela de leur domaine scientifique puisqu'ils doivent
etre en mesure de se presenter en cour, a une enquete ou a une
commission d'enquete et d'expliquer avec clarte les renseignements
qu'ils possedent . Ils doivent etre en mesure de commenter, d'appuyer et
de defendre au pied leve leurs conclusions a 1'epreuve de la barre des
temoins. Pour arriver a un tel resultat, il faut un entrainement special .

Au cours des audiences de la presente Commission d'enquete, j'ai eu
la nette impression que certains experts du BCSA qui sont venus
temoigner, meme s'ils etaient de toute evidence des specialistes dans
leurs domaines scientifiques respectifs, etaient, sans qu'on puisse leur en
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tenir rigueur, mal prepares pour presenter adequatement leurs preuves
en public .

Au cours du temoignage de certains des experts legistes du BST, j'ai
remarque, notamment, les problemes suivants dans leur faqon de
temoigner :

• D'aucuns formulaient une opinion qui debordait nettement leur
domaine d'expertise .

• Le BCSA ne semblait pas saisir parfaitement l'importance d'assurer la
protection de la continuite d'un element de preuve essentiel .

• Le BCSA ne semblait pas conscient de l'importance d'exiger que
1'expert en moteur designe par le BCSA assiste en personne au
demontage initial apres ecrasement effectue par le fabricant des
moteurs de 1'aeronef.

• La necessite de joindre comme annexe a un rapport scientifique le
rapport d'un fabricant, lorsque le rapport scientifique n'etait pas
facilement comprehensible .

• L'inconfort ou le malaise evident des scientifiques a la barre des
temoins, notamment pendant le contre-interrogatoire .

A la suite de ces observations, j'ai demande que Von interroge sur
cette question M . Doug Lucas, le directeur du tres repute Centre of
Forensic Sciences (centre de criminalistique) de Toronto . M. Lucas a
indique qu'au moment d'interviewer des candidats possibles pour
combler un poste d'expert legiste au centre, il se fiait exclusivement sur
la capacite du candidat a temoigner de faqon adequate en cour . La
formation academique etait consideree comme un fait acquis . Seulement
un candidat sur dix, parmi des experts par ailleurs tres qualifies, repond
a ce critere. Par la suite, le candidat retenu doit suivre un programme de
formation d'une duree de deux ans . A la fin de la premiere annee,
1'expert ne demeure a 1'emploi du centre que s'il reussit une epreuve oil
il doit jouer le role d'un temoin dans un proces simule . 11 est tres rare
qu'un candidat soit autorise a temoigner en cour avant la fin de la
deuxierrie annee du programme de formation . Personne West autorise a
temoigner en cour avant la fin de la premiere annee de formation .

Les cours de formation du centre de criminalistique comprennent
notammen.t des seances ou les candidats observent le temoignage
d'autres personnes afin de se familiariser avec divers styles d'interroga-
toire et de contre-interrogatoire . Les simulations de proces sont
enregistrees sur rubans magnetoscopiques afin de servir de materiel
d'apprentissage . Le candidat doit suivre un programme de lectures sur
des sujets comme les regles de la preuve, la structure des divers
tribunaux et les fonctions des divers officiers de justice, la protection de
la continuite de la preuve, la prise de notes, et les traquenards auxquels
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il faut faire face comme temoin expert . Tout cela doit se faire pendant
que le candidat poursuit sa formation scientifique dans son domaine de
specialite .

Par contraste, on m'a indique que les experts du BCSA ne recevait
qu'un cours d'une demi-journee donne par un avocat du BCSA, et que
ce cours etait consacre principalement a 1'explication des dispositions de
la Loi sur le BCSA . Il n'est par consequent pas surprenant que certains
des experts du BCSA qui ont temoigne aient connu des difficultes a la
barre des temoins .

Afin d'elever 1'image du BST au rang d'organisme d'enquete de
calibre mondial, je suis convaincu qu'il est essentiel de donner aux
experts du BST une formation comme expert legiste judiciaire et que le
Bureau devrait faire appel au besoin a des ressources venant de
1'exterieur pour 1'aider a atteindre cet objectif .

Les facteurs humains dans les enquetes
sur les accidents d'aviation

D'es le debut des travaux de la presente Commission, j'avais decide que
si une erreur humaine etait une cause importante de 1'ecrasement de
Dryden, comme cela s'est avere etre le cas, il ne serait pas acceptable de
simplement indiquer qu'une erreur du pilote etait un facteur contributif
sans egalement proceder a une etude approfondie de tous les facteurs
qui ont pu influencer le comportement des pilotes . Meme s'il n'a pas ete
difficile de determiner qu'une erreur du pilote etait un des facteurs
contributifs a 1'ecrasement de Dryden, ce facteur etait loin d'etre le seul,
comme nous le verrons dans ce rapport .

Il est internationalement reconnu que les performances humaines sont
un facteur contributif important clans environ 80 p . 100 de tous les
accidents d'aviation . L'Organisation de 1'Aviation civile internationale
(OACI) indique clairement qu'elle consid'ere les facteurs humains comme
un sujet valable d'enquete. Dans son Manuel d'investigations techniques
sur les accidents d'aviation (quatrieme edition), 1'OACI presente les
criteres de base suivants pour les enquetes sur les accidents d'aviation :

En resume, les investigateurs doivent determiner ce qui s'est passe,
comment cela s'est passe, et pourquoi cela s'est passe, non seulement
en ce qui concerne la cause fondamentale, mais egalement tous les
aspects concernant la securit e

. . . De meme, si un accident semble avoir eu pour cause possible
une erreur humaine, il convient d'etudier tous les facteurs suscepti-
bles d'avoir exerce une influence sur les actes incrimines . . . L'expe-
rience a montre que, dans la plupart des cas, les accidents d'aviation
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avaient ete causes ou aggraves par une erreur humaine, souvent a
cause de facteurs qui favorisent une erreur humaine; ces facteurs
provenaient de la conception, de la construction, des essais, de
1'entretien, de 1'inspection et des procedures d'exploitation tant au
sol qu'en vol . Ces facteurs sont souvent difficiles a identifier, mais
une investigation meticuleuse, competente et perseverante peut
permettre de les mettre en lumiere .

Certains accidents d'aviation ont ete provoque par un manque
d'organisation ou une carence de la direction; par exemple, 1'exploi-
tant peut avoir prescrit ou tolere des procedures incompatibles avec
la securite de 1'exploitation . De meme, il se peut que les instructions
soient ambigues ou a double sens et ces imperfections peuvent etre
dues a 1'origine a un manque d'attention des autorites chargees
d'etablir les reglements . II peut donc etre necessaire de proceder a
une enquete minutieuse aupres d'organismes ou services qui n'ont
pas de lien immediat ou direct avec des circonstances de 1'accident,
mais qui, par commission ou omission, ont pu permettre 1'accident
ou meme le provoquer .

(Piece 429 )

Cette faqon generale d'aborder les recherches en considerant tous les
facteurs qui auraient pu avoir une influence sur un accident d'aviation,
preconisee par 1'OACI, represente la methodologie d'enquete adoptee
par la presente Commission d'enquete . Selon moi, c'est la la seule
maniere acceptable de mener une enquete complete et adequate sur un
accident d'aviation . La question des facteurs humains ou des perfor-
mances humaines clans le contexte des accidents d'aviation a ete
minutieusement examinee au cours des audiences de la Commission et
elle est traitee en profondeur a la Septieme partie, Facteurs humains .

Dans le rapport de la Commission d'enquete sur la securite aerienne
de 1981, qui recommandait la creation du Bureau canadien de la securite
aerienne (BCSA, maintenant BST), on suggerait egalement que « les
autorites chargees des enquetes au Canada devraient tenter d'ameliorer
les enquetes sur les performances humaines .>>

Meme si le BST possede maintenant une unite des facteurs humains
et un groupe de chercheurs et d'enqueteurs specialises dans les facteurs
humains, il semble que le Bureau ne consid'ere pas encore la question
des facteurs humains comme un sujet legitime d'enquete . J'arrive a cette
conclusion en partie sur la base d'une analyse des decisions du Bureau
qui revele une approche fondee sur 1'opinion que si une chose ne peut
etre quantifie comme un fait, elle ne peut alors etre mentionn6e clans
1'expose des causes . Cette approche n'est certainement pas valide dans
le domaine des facteurs humains . Toute reticence a faire des deductions
ou a tirer des conclusions sur la base d'une preponderance de la preuve
est selon moi nuisible au bon deroulement d'une enquete complete sur
un accident d'aviation et est totalement contre-productif lorsqu'il s'agit
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d'une enquete sur les facteurs humains . Je suis fermement convaincu
que le Bureau devrait adopter une politique qui reconnaitrait le fait que
les facteurs humains sont un sujet qui vaut la peine d'etre examine a
fond dans le cadre d'une enquete sur un accident d'aviation et qu'il
s'agit d'un element important du rapport .

Le suivi des recommandations du BST :
un exemple

La preuve qui m'a ete presentee a revele que, de temps a autre, le BST,
et son predecesseur le BCSA, ont fait des recommandations qu'ils ont
soumises a 1'attention du ministre des Transports pour qu'il prenne des
mesures dans 1'interet de la securite aerienne. La preuve revele
egalement que, sur certaines questions fondamentales pour la securite
aerienne, il s'est ecoule un delai excessif entre la date du depot de la
recommandation du BST (ou du BCSA) sur la securite et la mesure
resultante prise par le ministre . On peut illustrer cette situation
inacceptable en dormant, a titre d'exemple, la question toujours en
suspens des bagages de cabine .

Dans son temoignage devant la Commission, M . Randy Pitcher,
inspecteur de 1'aviation civile, a decrit le probleme des bagages de
cabine dans les termes suivants :

R. Je suis conscient du fait que les bagages de cabine ne semblent
pas avoir ete un facteur contributif au nombre de personnes qui
ont malheureusement perdu la vie dans 1'ecrasement de Dryden,
mais selon ce que j'ai appris, les espaces de rangement supe-
rieurs auraient, dans une certaine mesure, nui a 1'evacuation des
personnes de 1'appareil .

Mais plus specifiquement, le probleme auquel on doit faire
face aujourd'hui est celui des passagers qui doivent passer d'un
gros appareil, un 767 d'Air Canada ou de Canadian, par
exemple, a un appareil plus petit comme un F-28 ou un Dash 8
d'Air Ontario, ou meme un ATR 42 de Canadian . Ces passagers
peuvent avoir avec eux des bagages de cabine tres encombrants,
et selon mon experience, monsieur, ce sont les agents de bord
qui doivent regler ce probleme directement a bord de 1'avion .
Cette situation engendre une tension supplementaire qui n'a pas
sa raison d'etre pour les agents de bord et elle West certaine-
ment pas plaisante pour les passagers non plus .

Je recommande, premierement, que les agents de bord n'aient
pas a faire face a ce probl'eme a 1'interieur des avions et,
deuxiemement, que les transporteurs aeriens prennent les
mesures necessaires pour filtrer ce genre de bagages de cabine
afin que les passagers cessent d'utiliser les espaces de rangement
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superieurs, qui sont conqus pour recevoir des chapeaux et des
manteaux, pour y entasser des bagages tres tres lourds qui
risquent de se transformer en projectiles extremement dangereux
en cas d'accident .

(Transcription vol . 128, pp . 6-7 )

Le probleme decrit par M . Pitcher n'est pas nouveau. En fait,
Transports Canada est au courant de ce probleme depuis au moins le
24 octobre 1985, lorsque M . Donald Douglas, qui etait alors directeur des
services de delivrance des licences et des certificats de Transports
Canada, a requ une note de service a l'effet que le directeur general de
la reglementation aerienne <<a ete informe que Donna Richard allait
s'occuper du dossier des bagages de cabine>> (Piece 1174) .

Dans une lettre datee du 28 janvier 1986, M . William Tucker, du
BCSA, a ecrit a M. William Slaughter, alors directeur des Programmes
de la securite aerienne de Transports Canada, pour lui faire part de ses
preoccupations face a la quantite de bagages de cabine transportee a
bord des avions :

On a re~u trois rapports confidentiels sur la securite aerienne rediges
par trois agents de bord 'a 1'emploi de trois transporteurs aeriens
differents qui indiquaient leurs preoccupations face a la quantite de
bagages de cabine transportee a bord des avions .

(Piece 1175 )

M. Tucker mentionnait clans sa lettre que la question des bagages de
cabine avait ete discutee avec Air Canada, CP Air, Nordair et PWA, et
que tous etaient d'accord pour dire que le probleme ne pouvait .etre
resolu que par une mesure qui toucherait toute 1'industrie . M. Tucker
decrivait cette preoccupation liee a la securite clans les termes suivants :
«La situation qui en resulte pourrait causer inutilement des blessures et
meme obstruer des voies d'evacuation clans le cas d'un accident majeur
mettant en cause un avion de transport de passagers de grande
capacite» .

La preuve indique que M. Slaughter a transmis ces preoccupations a
M. Douglas, 1'agent de Transports Canada responsable des normes de
securite des transporteurs aeriens. Le 27 fevrier 1986, M. Douglas a
communique avec M . Slaughter et a declare notamment :«si la consul-
tation aupres des transporteurs aeriens ne donne pas de resultats utiles,
ou si a la fin de 1'etude il est evident qu'il n'y aura pas d'amelioration,
il faudra etudier la possibilite d'introduire une reglementation plus
restrictive>> (Piece 1176) .

M' V.M. Doll, directrice par interim de la securite des passagers, a
inscrit une note a son dossier, en date du 11 decembre 1986, qui
indiquait que des modifications a 1'Ordonnance sur la navigation
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aerienne, Serie VII, numero 4, 1'Ordonnance sur 1'assujettissement des

bagages de cabine, avaient ete preparees et que les transporteurs aeriens
avaient ete consultes . Toutefois, le fait est qu'aucune modification n'a ete

apportee a cette Ordonnance pour limiter les bagages de cabine .
Presque quatre annees plus tard, le 25 juillet 1990, le BST faisait etat

d'un manquement a la securite aerienne potentiellement grave et il
formulait quatre recommandations en matiere de securite, basees sur
plus de 60 rapports d'incident, qui decoulaient de 1'absence de lignes
directrices claires en ce qui avait trait-aux bagages de cabine . Les
recommandations du BST stipulaient notamment :

Il semble que ce manquement A la securite aerienne potentiellement
grave resulte du fait que les transporteurs aeriens ne respectent pas
la reglementation actuelle, qu'il n'y a pas de definition qui precise
clairement le poids et les dimensions maximales, ainsi que le nombre
maximal de bagages de cabine autorises, et que les passagers n'ont
pas suffisamment conscience des consequences qu'un exces de
bagages de cabine peuvent avoir sur la securite .

(Piece 1179)

En vertu de la Loi sur le BCEATST, le ministre des Transports disposait
de 90 jours pour repondre a ces recommandations . Par consequent, la
reponse ministerielle etait legalement requise au plus tard le 25 octobre
1990 .

Au moment ou je redige la presente partie du rapport (28 juin 1991),
le BCSA ou le BST ont pendant cinq annees consecutives monte un
dossier et exprime des preoccupations legitimes sur la question des
bagages de cabine sans que Transports Canada ait pris de mesures
significatives . Il est certainement totalement inacceptable que, pendant
une periode de cinq ans, il n'y ait pas eu de modification a la reglemen-
tation afin d'eliminer une preoccupation liee a la securite aerienne bien
fondee et grave .

En depit des recommandations et des avertissements repetes du BCSA
(et du BST) aupres de Transports Canada, la question des bagages de
cabine n'est toujours pas resolue et cela, selon la preuve recueillie par la
presente Commission d'enquete, en grande partie a cause des pressions
exercees par 1'Association du transport aerien du Canada (ATAC) .

Selon moi, la responsabilite du BST en ce qui a trait aux recommanda-
tions en matiere de securite devrait aller au-dela d'un simple avis au
ministre des Transports d'une preoccupation liee a la securite . La loi
devrait confier au BST le mandat de surveiller et de suivre les mesures
prises par le ministre des Transports a la suite d'une recommandation
en matiere de securite, et si aucune mesure n'est prise clans un delai
prescrit, le Bureau devrait etre autorise a exiger une explication du
ministre . Toute mesure legislative accordant au BST le pouvoir d'assurer
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le suivi des ses recommandations en matiere de securite devrait inclure
un code de procedure legale qui obligerait Transports Canada a fournir
une date de resolution du probleme plutot que de permettre a 1'orga-
nisme de reglementation de simplement indiquer que la question est a
1'etude ou est prise en consideration .

RECOMMANDATION S

Il est recommande :

RCM 177

RCM 178

Que la Loi sur le Bureau canadien d'enquete sur les accidents de
transport et de la securite des transports soit amendee et que
des reglements soient introduits afin d'accorder aux parties
directement interessees par 1'enquete consecutive a un grave
accident aerien le droit de nommer, en consultation avec
1'enqueteur designe, des personnes possedant des connaissan-
ces specialisees choisies dans leurs rangs afin qu'elles
participent a 1'enquete a titre de participants a part entiere
(plutot qu'a titre de simples observateurs) au sein de groupes
d'enquete specifiques comme les groupes exploitation,
facteurs humains, dossiers, systemes, moteurs, etude des
lieux, ou autres .

Les termes et conditions relatifs a la participation de ces
representants devraient etre determines par le Bureau de la
securite des transports du Canada et devraient comprendre
des dispositions visant a placer les participants sous 1'autorite
et la responsabilite de l'enqueteur designe, de meme que des
dispositions visant a assurer la confidentialite absolue de tous
les renseignements et documents recueillis dans le cadre de
1'enquete .

Que les articles 28, 29 et 30 de la Loi sur le Bureau canadien
d'en quete stir les accidents de transport et de la securite des
transports (BCEATST) soient amendes afin de rendre dis-
ponibles, a titre confidentiel, les declarations des temoins, les
enregistrements de bord et les dossiers des communications,
dont il est fait mention dans ces articles, aux personnes ayant
re~u le statut de participant a part entiere en tant que
representants des parties directement interessees a 1'enquete
sur 1'accident; et que toutes les autres dispositions des articles
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RCM 179

RCM 180

RCM 18 1

RCM 182

28, 29 et 30 de la Loi sur le BCEATST soient modifiees en
consequence, afin de donner tout leur sens et leur effet aux
modifications recommandees .

Que le paragraphe 24(2) de la Loi sur le Bureau canadien
d'enquete sur les accidents de transport et de la securite des
transports (BCEATST) soit abroge. Le Bureau de la securite
des transports du Canada, pour conserver son independance,
ne devrait pas etre tenu de faire parvenir une copie du projet
de son rapport indiquant ses conclusions et les manquements
releves a la securite a tout ministre ou a toute autre personne
directement interessee par ses conclusions afin de leur
accorder la possibilite de lui presenter leurs observations sur
ce projet de rapport avant la redaction du texte definitif .

Les autres dispositions de 1'article 24 de la Loi stir le
BCEATST devraient etre modifiees en consequence, afin de
donner tout son sens et son effet a 1'abrogation du paragra-
phe 24(2) .

Qu'on ajoute un article a la Loi sur le Bureau canadien d'enquete
sur les accidents de transport et de la securite des transports pour
fournir a tout ministre ou a toute autre personne directement
interessee par les conclusions du Bureau 1'occasion, apres la
fin de 1'enquete sur 1'accident d'aviation et la collecte des
indices, de faire des representations formelles, dans un delai
determine par le Bureau, dont le Bureau tiendrait compte
pendant ses deliberations .

Que l'article 26 de la Loi sur le Bureau canadien d'enquete sur les
accidents de transport et de la securite des transports soit amende

afin d'inclure une disposition specifique autorisant une partie
directement interessee a une investigation ou a une enquete
publique a adresser une requete au Bureau pour qu'il

reexamine les conclusions de son rapport final lorsqu'il
apparait que des indices materiels nouveaux ont ete decou-

verts apres la fin de 1'enquete et que ceux-ci pourraient
raisonnablement entrainer une modification des conclusions,

ou lorsqu'il apparait que les conclusions factuelles du Bureau

sont erronees .

Que la Loi stir le Bureau canadien d'enquete stir les accidents de
transport et de la securite des transports soit amendee afin
d'exiger que toutes les interviews de temoins effectuees par
les enqueteurs en rapport avec un accident d'aviation soient
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RCM 183

RCM 184

RCM 185

enregistrees sur bandes magnetiques et transcrites par la
suite .

Que le Bureau de la securite des transports du Canada ajoute
a la liste de ses employes les noms, actresses et num6ros de
telephone de specialistes professionnels canadiens et etran-
gers hautement qualifies clans diverses disciplines a qui il
pourrait faire appel pour qu'ils collaborent a toute enquete
donnee sur un accident d'aviation. Une telle liste devrait etre
mise a jour periodiquement en consultation avec la commu-
naute aeronautique canadienne .

Que le Bureau de la securite des transports du Canada
entretienne de maniere generale des liens tres etroits avec
1'Etablissement aeronautique national et avec le Conseil
national de recherches du Canada, sur une base ad hoc, et
qu'il utilise pleinement leurs installations et leurs equipes
d'experts dans divers disciplines dans le cadre des enquetes
sur les accidents d'aviation .

Que les paragraphes 24(5) et 24(6) de la Loi stir le Bureau
canadien d'enquete stir les accidents de transport et de la securite
des transports (BCEATST) soient amendes afin de conferer au
Bureau la responsabilite et 1'autorite legale de surveiller et de
suivre en permanence les mesures prises par le ministre des
Transports relativement a chacune des recommandations en
matiere de securite du Bureau et, si aucune mesure n'est
prise par le ministre au cours du delai prescrit, d'exiger du
ministre une explication ecrite a cet egard . De plus, un code
de procedure legale devrait obliger Transports Canada a
fournir une date de resolution, a 1'interieur d'une periode
specifique, pour toutes les recommandations du Bureau
acceptees par le ministre, accompagnee d'une explication
pour justifier le delai propose . Darts le cas oiz la mesure prise
par le ministre differe de celle qui lui etait recommandee par
le Bureau, ou si le ministre se propose de ne prendre aucune
mesure relativement a une recommandation du Bureau, les
raisons devraient alors en etre fournies par ecrit au Bureau et
etre a la disposition du public .

Les autres dispositions de 1'article 24 de la Loi stir le
BCEATST devraient etre modifiees en consequence, afin de
donner tout leur sens et leur effet aux modifications recom-
mandees .
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RCM 186

RCM 187

RCM 188

RCM 189

Que 1'on continue de mentionner dans le Rapport annuel du
Bureau de la securite des transports du Canada, comme on
le fait actuellement, toutes les recommandations, interimaires
ou finales, presentees par le Bureau au ministre au cours de
1'annee precedente, mais qu'on y ajoute des commentaires
portant sur les mesures prises par le ministre en reponse a
ces recommandations .

Que le Bureau de la securite des transports du Canada donne
a ses experts une formation en matiere judiciaire et qu'il fasse
appel au besoin a des ressources venant de 1'exterieur pour
1'aider a fournir cette formation .

Que le Bureau de la securite des transports du Canada
adopte officiellement une politique reconnaissant que les
facteurs humains en cause dans un accident d'aviation sont
un sujet qu'il est legitime d'explorer et qu'il s'agit d'un e1e-
ment important du processus d'enquete .

Que le Bureau de la securite des transports du Canada
adopte officiellement une politique reconnaissant qu'il
convient que le Bureau tire des conclusions de faits bases sur
la preponderance de la preuve et qu'il fasse reference a ces
conclusions dans son processus de prise de decision .


